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INTRODUCTION.
jjE. befoin des efclaves , pour Texploî-

tation des terres , dans nos colonies , ôç

lescbnféquences, pour la (ûreté publique,

d'une police plus ou moins exaâe à Tégard

de cette clalle dhomnies, m'ont déter-

ininé à faire la recherche des loix conC^

titutives du gouvernement des efclaves

,

& à çn faciliter la coilnoiflance aux habi-

tants des colonies , par un recueil qui

réuniffe ces loix dans l'ordre de leurs

dates : loix émanées duJ^oi ; ordonnances

par les adminifirateurs, & règlements par

tes confeils fupérleurs. C'efl l'objet d'une

première table , avec indication des ma-
tières de ces loix. -'-K

J'ai diflingué , dans une féconde table

,

les loix communes aux Colonies en gé-

néral^ échelles particulières à chacune
d'elles y par-là , le le£teur fera à portée

de comparer le gouvernement des efcl^-

^ycs , dans la Colonie qu'il n'habite pas.

J'ai, en même temps /recueilli les

loix conllitutives du gouvernement des

efclaves , dans ie$ colonies Efpagnolea

,

à^ Ângloifcs,. t'en. donne k traaû£lioa.

\
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J'àiptfhfé d\ié la çdtnpairaifon de ceis loix

aVec les loix Frahçoueâ île pourroic

qu'être, utile.
, .

JPour r^'éiUtef lï compar^ifôn^ & l'iiî-

télligënèV de cé^ Ibix différentes
^ fal

divije les niàtiëre$ dû goûi^éiniè^^^ àxk

(jïbbres/ en [iôlite générale, dt éri'pâ*

£cé particulière. A là dèt;e des divifîbns,

]^su ,^"^^^^^ ^'^^ ^^^^?. ^ ^^'^ arâdeâ deè

lou^ y relativesJi Tobjet de chaque divi^

tibn. Jf'sd lappeifê /fous chaque

tes difpoAtions de cet Ibix:, dbnt je pif^

fëntie^ en même tenips , la cp^pâ^àufoii!!

Ji^paraifôn par dés obferyations , &dâi
réflexions, que m'a diâées îa cohfioîfllincle

dés l|cUx., «deTutilité défquénèsl je me,
iuis anuréj[jaV les répbnTéadé j^r^^

c^onnùs {^ôuir cultivateurs ^ntéllli^ent^, &
maître^ raifbnnables , que j'àf confiiltés

ï^ïùs d une fbîs.

Je hé lÀ'étois d%6rd ^^opbfé quVn
recueil. Lé dé&ùt de Ibix fur les ODJets

les plus importàntisi rinlEiÀfance dés

loix aâuetles datis, leisf cas prévus t lêàr

contrariété^' riniàtilitC de quel^ùèè^'un^
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)jct8

dès

!eàr

|*unèt

iN T ÀQD V € 1 1 &K^

d'elles^ ou nétcit ritiipûifibilitié de les

exédUtdr ,
quoique bôiihes dàiis ItxitV

vûès^ m'ont fait regarder cbhihié rï<$cd«

fairef dé faire éonnôîtrb le befoin dW
dôdfe f^àitiCuliéf ftitlègbiiverrïèriièntfdés^

éiblaVds, pour ihettïe eti étatfli:^ prô^^

ériétàirieé dé le déni^det au ibùVéraiiti»

l'égiftàtéur; de les adiiiîniiii!!àthîfs loâatiif

de pourvoit', en attîehdant) avec plb#

dé c6nnbi(j&nce, dîTiis les cas'dbht le ré«'

glement ne pourra être différé.

Lé concubinage des femmes"noires àirec

4t8~ blatiësV àt dés' afftahchifTenyentâ fùcf

ceflifs, ont dohhé liëu à udé clafTé dé
libres', difféi'èhté dil fang Blahô, cbnhus
f^ui té lïôfm dégetii de codeur, ou fànjg^

mêlés j nègres, mulâtres, meféfk, <^a!

cei'ônb, qui, qùbiqù'adndSs alud pifîviléges
/,

die la liberté, n'en jôàSâfeni!,' Ci^hdant^
^'avecdes mbdi'B^tibnSi quicôhfliicuent

ùh eut mitoyen entre liés bkitl, ac lei

éfèhvés^fê^ dont k pblite, nèpbuyatht
que différer de celle des blancs, éft^^ éta^

hYvt par des loix q^t h'eÂ: pâ mbîtàf im-
portant de côhhoîtiféi Les r2ft)pqféf d6
ces honimes avec tdâ^ncs^, vcttéiéié^

nécéffàîrément le b^ oifdre > éàrvi ^\Qê
^ ocèàfibn*

\ 7 ' %-idii:

y-



}^: Introduction
La féconde partie de ces mémoires

traite de ces rapports , ôc de la bpnté

,

ou de rinfuffifance , des loix qui les ré-

girent y dans les Colonies des trois Na-
tions. Je termine cette partie par une
obfervation fur l'état civil des familles

originaires de nos ides , connues fous le

nom d'Indiens; il y auroit de Tinjuilico

à laiiler confondre des familles nées li«

bres comme nous ^ avec les defcendants

des noirs,
'

[^,

Je donne en entier le texte des loix

Efpagnoles; elles font en petit nombre
ji

ferrées dans leurs difpofitionsi

J'ai retranché , dans les loix Angloifes ^

les préambules qu} ne donnent pas les

motifs des loix; les formes de ftyie pour
annoncer l'autorité légiflatîve , qu'il fuf*

lira de lire ^ b tête de la première loi de
chaque colonie; & différents paragraphes,

dont les diipofitions n'ont plus lieu , ou
font abfolunient locales dans leur exér

cution.

Si ce travail, indépendammetjc de If

fornxe, peut être utile
,
pour k fond ir aux

colonies , à la proJ^érité defquelles je

m'intérefferai touÎQurs, par devoir, fiç

I titre de reconnoiflancc^; i'^^r^i scmpli

ines vue$«
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TRAITÉ
SUR,

LE GOUVERNEMENT
DES Ë S C L A P^ Ê S. \

. CHAPITRE PREMIEÏU'^^^^

jLo/jc dans les Cotonies Françoifes \ Jur té

gouvernement des gens de couleuK -

REGLEMENT GÉNÉRAL DE POLICE,

far M, DE Tracy f LïeuteHant Ginéralpouf

le Roi y es IJIes Françoifes de VAmérique»

t66^ , 19 juin» >

x\ ^TidLE ilî. Défenfeâ font faîtes âjousjetf

/r maîtres des cazes , quelque teligiôn qu ils pto-

iTeiTent ^ d*enipécher les engagés , & les nègres

«j--



si Loix Françoise^
d'aller à la meiTe les dimanches , te fêtes ; an

contraire , leur eft ordonné d'envoyer au fervice

divin, & au catéchifoie, fous peine de Tamende

de I20 livres de petun.

V.L II eft ordonné à tous maîtres de cace»

de quelque religion qu'ils foient, de pourvoir

au baptême des nègres qui defcendroui. des

vaifTeaux , à leurs mariages enfuite , & au bap-

tême des enfants qui en proviendront , à peine

de l'amende de 150 livres de petun , peur la

première fois qu'ils feront accufés d'avoir con-

trevenu au préfent oriire; pour la deuxième,

300 livres applicables comme deffus ; & pour

Uk troiiième , lefdit» nègre» feront vendus au

profit' dû; maître delà càze, pour être mis en

des mains plus chrétiennes,

' ARRÊT DE RÈGLEMENT
Dii' Confeil Supérieur de la Martinique ,.

"^^
fur les plantations de vivres»

1670, 14 Avril.

^UR la remontrance du- fieur Delaubieres,

que la plupart des habitants , même les princi-

paux, n'avoient point xîe manioc, & que même!

li-



ton tt 60CVSR>^. toiBS EsCtXVÏS, î

ÇdtiX, qui en avoient, le vendDÎent aux habitants

^cs lAes voifînes ; le Confeil ordonne que tous

les habitants , tant les fucriers , que d'autres »

feront ince^ammcnt planter des magnocs > fut

leurs. habitations, jufqu'â concurrence de ce

qu'il leur en faudroit pour la fubfidance d^eux,

& de leurs geriis. Enjoint aux officiers de l'Ifle ,

chacun en l'étendue de leur quartier, d'y tenie

3a main » ic que lefdits vivres foient plantés

dans ia fin du mois de mai fuivant j & défen**

lès à qui que ce foit d'en vendre pour être

tranfport^s aux lUes voiHnes. Permet aux

^habitants qui n'ont Heu de faire du (îjcre, d»

planter des vivres , & de les vendre à ceux qui

«n auront beioin, Faitdéfenfes à tous marchands,

tant Chrétiens que Juifs , d'acheter à^ farines

de manioc , caffave , pois , ignames , & autres

livres , pour les tranfporter aux ides voifînes ,

fans Texprès confentement de M. de Baas , çu

de celui qui commandera en fon abrence*

%^

A y



i Loix Françoise^

te

I

' _ÀRRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur de la Martinique ^

^' ' Jiir leprix desprifes d'efclaves fuguifi,

l .. . 1671 , 1) Oàohte^

OuR la remontrance du procureur-général,,

qu'ily avoitun grand nombre de nègres marons

qui commettoient plufîeurs défordres & violen*

ces , prenant les beftiaux, arrachant les vivres^

& volant même les pafTants dans les grands

chemins ) & qu il avoit appris que ces nègres

vivoient en commun dans les bois , où ils

avoient des habitations défrichées, des cazes

bâties , & des vivres plantés ; que ces défor*

4res pourroient caufer de grands accidents , H
Ton négligeoit plus long-temps dy apporter

jt!çmède ; le Confeil ordonne que la prife des

nègres, marons fera payée , fçavoir looo livres

de fucre pour celui qui feroit maron , depuis un

an , jufqu à trois ; 600 livres de fucre, pour celui

qui auroit été maron depuis , & au-delTus de £ix

mois jufqu*à un an ; 300 livres depuis deux

mois jufqu à fix; & 150 livres, auflî depuis huit

jours , jufqu à deux mois ; ce qui fera inceflào)^

'if,



iSUR tE ÔOUVfiRN. DES EsCLAVES. f
tjinent payé par les maîtres defdits nègres , &
avant que de pouvoir les retirer du corps-de^ t

garde , où ils feront conduits par les preneurs ,

qui auront uo^_grmlègp fgé^ ^

raifon de leur prife : & pour empêclier qu*â

Tavenir lefdits nègres ne continuent leur ma«

ronage , le Confeil permet aux habitants de

couper, & faire couper les nerfs du jarret, à

ceux de leurs nègres qui continueront dans leu£

fuite, ÔcévaCon. ;
Vf

- ^ <t^

Le 20 Juin 1^72 y le Confèil ordonna c^e»

dans la fuite , les nègres qui ,. après avoir été ua

an dans rifle, demeureroient trois mois marons,

feroient punis de mort , & le prix d'iceux payé

aux maîtres par le public» ,^

l . ' l . SSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSS9

5 ARRÊT DE RÉGLElvtêNT?

Du Cûnfeil Supérieur de la Martinique ^
pour

la police des efclaves*
,|

i ï w\ 1677, 4 Odobrci '^^^ik^

-

/V^TiCLE PREMIER. Les nègres convaincu»

de vol de volailles, cochons, ou moutons,

R*excédant pas la valeur de cent livres dé fucre»

A iij



4 luoix François Et

fercMit châtiés par les maîtres; & fi le voî éyp*-

cède kdite valeur, les nègres feroiit condam.-*

tiés à avoir une oreille coupée par fexécuteurj^

pour la première foisr& te jari'et coupé,, en cas:

de récidive i dans les deux cas,, le$ maîtres

tenus de réparer les dommages»

IL Dans le» vols des chevaux, boeufs, va-

ches ,. ou bauriques , pour la première fois , la

Jambe coupée; & eh cas de récidive , pendu.j;

le maître tenu du dommage,, fi mieux il n'aime

abandonner le nègre».

m» Les nègres marons,dèpuis quinze jours

jufquà deux mois , le fouet & la lîeur de lys j

«lepiiïs'déiix mi3Îs,ju.fqu*à quatre,rorèifle coupéej

depuis quatre,jiifquiCx ,1e jarret coiîpé ;. & au-

deiïiis de fix mois, *la jambe coupée ; à Teffet

de quoi Tes maîtres tenus défaire leur décferà-

tion,. à 1 ofikier du quartier 3,dunom,.& de l'âge

defdits marons.,

IV.' Tous les nègrej, qui frapperont un,bîanc,^

feront pendus '& étranglés y& en cas de mort

defdits blancs , ièront lefdits nègres rompus:

tous vifs»

V. Défeniès aux nègres d*kllèr de nuit , fans;

billet , & de porter aucun bâton ^ ni bangala, à

* peine du fouet, pour là première fois
a, <5c d\|

}arret c^oupé ^ en cas de récidive»

'.^l



Stm^tE GOUVBRN. DES EsCtAVEJ. ^
v ^VI. Défenfes, àtous habitants, (i*acheter,ou

lr«celerdes ne -es, foit indigo, rocou, fucre,

jcaret, cancfat ^ gingembre, bardes, uftenfiles,

'iûpes,&jautresmarchandifes,à peine, pour la

cpremièrefois, de 40CX>liv.. de fucre d'amende,

:pa)rabie par corps, & de punition corporelle,

^n cas de récidive.

Vn.rDéfenfes,)à;3ucUns nègres, de traiter des

cochons ou volailles fans billet de leurs maîtres;

enjoint à ceux, à qui un nègre propofera un pa-

reil trafic , d^arréter le nègre & lamarchandife;

& d*en avertir le maître, qui Tenvoyeraquérir^,

& le fera châtier ; à peine contre ceux , qui

traiteront avec des nègres fans billet , de yooJ.

'de fucre d'amende, moitié au Roi, & l'autre

moitié à Thôpital.

ORDONNA N C E

Du Gouverneur Lieutenant Général des IJIes^^

fttr la cha,Jfe des efclaves déferteurs , par

extrait des regiftres du Confeil de la Marti%

nique,

1(^78, 5* Septembre»

\j/R350NNANCE pour la chaflê des nègres

« narons , portant injonâion aux h«ibitants à»

Aiv

\
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donner des billets à leurs nègres ; déclarant

qu'on tirera fur ceux qui n^auront point d^

billets ; & qu'en cas quMs foient tués, cehii qui

Taura fait en den^eurera valablement déchargés

ordonne que tous habitants feront déclaration ,

au greffe, des nègres qu'ils auront marons jpoutc

fur icelle, juger fî on continuera ladite chaile j

ou û on déchargera riûe de cette fatigue.

V

m

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT,

%Çui défend lafaifie des nègrts attachera la Hrrté

i(S8ij, 5 Mai,

j jE Roi étant informé, que les nègres qui font

la principale richeiTe des habitants des IAqs

françoifès de TAmérique , en ce qu'ils les em-
ployent à l'agriculture , & autres travaux, pour

procurer l'abondance èfdits pays , étant faiGs

pour dettes, ain(i que d'autreç e0èts, lefclites

faifîes jettent lefdits habitants dans ^mpuiflancQ

de fatisfairé leurs créanciers % au lieu que, fi le(^

dits nègres étoient exempts de faide , ils pour«

jfoient par l'utilité qu'ils en retirent , journelle-^

4nent , acquitter leurs dettes ; à quoi voulant

fQurvQÎra 5a Majefté iwx «a fon Gonfeil. ^

/ V



8UR: LE GOUVERN. «BS EsClItfE^. ^ H
fait & fait très-exprelTes inhibitions & défenfes*

à tous créanciers des habitants des ifles fran^

çoifes de TAmérique , & à tous huiflîers, &
fergents, de faifir pour dettes , tant de commu-

nautés , que de particuliers , les nègres api^ar-^

tenants auxdits habitants; fans préjudice, toute-

fois , du privilège des créanciers qui les auroiit

vendus , ou qui en auront payé le prix , aux-

quels il fera loifible de faire procéder, par V0I9

de faifîe^ fur lefdits nègres , nonobftant les dén

fenfes portées par le préfent arrêt.

ARRÊT DE RÈGLEMENT 4

Vu Confeil Supérieur de la Martinique ^

fur les Jaifies-réeUes^

A
1683 , 1 Septembre.

.
BTiCLE XII. Après Tadjudication , fera faîte

une ventilation de la valeur defdits nègres , &
beftiaux , fur le pied dHcelle adjudication , pour

être le prix provenant de la terre diftribué aux

créanciers hypothécaires, & celuiprovenant des

nègres & beftiaux diftribué ^ comme meublç;. </"

•'«' <!.-*-"V T •* ' » A"»** 5.
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ORDONNANCE DU KOI
'^owernam la difeipline dz CEglife , & tétat

.^
& qualiié des nègres efclaveSy aux ijles de

VAmérk^ue^

, Mars idiJç,

Xjbuts • . . . €0nirae nous devons également

%os foins à tous 4es peuplés que la divine Pro-

vidence amis fi!>us notre obéifTance; nous avons

bien voulu iaire examiner , en notre préfenca»

les mémoires qui nous ont été envoyés par

nos officiers de nos ifles de i*Amérique, par

lefqtiels ayant lété informés du befoin qu'ils ont

de notre autorité , & de notre judice , pour y
maintenir la difcipline de 1 eglife catholique ,

apoflolique , & romaine , & pour régler ce qui

concerne Tétàt des efclaves de nofdites ifles ;

& délirant y pourvoir, & leur faire connoître » :

qu'encore qu'ils habitent des climats infiniment

éloignés de notre féjour ordinaire , nous leur

fommes toujours préfents , non-feulement , par :

rétendue de notre puiffance , mais encore par :

la promptitude de notre application à les fecou-*

Vir dans leurs befoins. A ces caufes , &c.

A&X* I. Voulons que Tédit du feu Roi d«

"

"il '

\;
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l^îarîeufe mémoire, notre très-honoré feigneur

& père, du 25 avrD 1615 , foit exécuté dans i^

nos ifles; ce faifant, enjoignons à tous nos

officiers de chailèr , de nofdités ifles , tous les

juifs qui y ont établi leur réndence-, auxquels ,

comme aux ennemis déclarés du nom chrétien.,

nous commandons d*en fortir dans trois mois , :

â compter du jour de la publication des prç*
'

fentes, à peine de conâfcation de corps &de
biens.

IL Tousjes efcîaves,quî feront dans nos

ifles , feront baptifés & inAruits dans la religion ;

catholique , apoftolique & romaine ; enjoignons

aux habitants qui achètent des nègres nouvel-

lement arrivés , d en avertir dans huitaine au

plus tard , les gouverneurs & intendants defdites

. ifles , à peine d'amende arbitraire , le(quels <ioh«

neront les ordres nécefTaires pour les faire ins-

crire , & baptifer dans le temps convenable.

1

1

1. Interdifons tout exercée public ,
'

d'autre religion que celui de la catholique, -

apoftolique & romaitie; voulons que les con-

trevenants foient punis comme rebelles, & dé-

fobéilFants à nos conunandements ; défendons

toutes affembiées pour cet efïèt, lefquelles nous

déclarons conventicules, illicites,& féditieufes •
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fujettes à la même peine , qui aura lieu même

contre les maîtres qui les permettront , ou

fouffriront à Tégard de leurs efclaves.

IV. Ne feront prépofés aucuns comman*

Ideurs à la direAion des nègres, qu'ils nefiaflènt

^rofedlon de la religion catholique, apoftoli-

que & romaine , à peine de confifcation defdits

nègres , contre les maîtres qui les auront prépo-

fés , & de punition arbitraire contre les com-

mandeurs qui auront accepté ladite direâion.

V. Défendons à nos fujets de la religion pré-

tendue réformée , d^apporter aucun trouble ni

empêchement à nos autres fujets , même à leurs

efclaves , dans le libre exercice de la religion

catholique, apoftolique & romaine, à peine de

punition exemplairs.

V I. £njoignom à tous nos fujets de quelque
' qualité & condition qu'ils foient,d'obferver les

Jours de dimanches & fêtes, qui font gardés par

nos fujets 4e la religion catholique , apoftolique

* & romaine; leur défendons de travailler, ni de
' faire travailler leurs efclaves auxdits jours

,

depuis rheure de minuit jufqu'à Tautre minuit

,

à la culture de la terre , à la manufacture des

fucres, & à tous autres ouvrages, a peine

« ^'amende de de punition arbitraire , contre Itft
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shaîtreii , &c de confîfcation tant des fucres , quel'

des efclaves qui feront furprU, par nos officiers«

dans le travail.

VIL Leur défendons pareillement <le tenîf'

le marché des nègres, & de toutes autres^mai>

chandifes, auxdits jours , fur pareilles peines de'

confîfcation des marchandifes qui fe trouveront

alors au marché » & d'amende arbitraire contrô-

les marchands.

VI IL Déclarons nos fujets , qui ne font pa^'

de la religion catholique, apoftolique& romaine»

incapables de contrarier à lavenir aucuns ma^^

riages valables ; déclarons bâtards les enfant»' •

qui naîtront de pareilles conjonâions , que

nous voulons être tenues& réputées , tenons 6c '
'

réputons , pour vrais concubinages. . i

IX. Les hommes libres, qui auront un ou'"

plufîeurs enfants de leur concubinage avec des^

efclaves, enfemble les maîtres qui Tauront fouf- •

ferl;, feront , chacun, condamnés en une amende

de 2000 livres de fucre ; & s'ils font les maîtres'

de Tefclave de laquelle ils auront eu lefdits'"'

enfants y voulons , outre l'amende , qu'ils foient

privés de Tefclave & des enfants ; & qu'elle 8C'
eux foient adjugés à l'hôpital , fans jamais pQu<»

^m fitt« #»afihi? i Q*«otçadp£is » toutefois , 19^

l/-
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' ' ^éfent article , avoir lieu, lorfque rhomm#
" ijbre , qui a*étoit point marié 4 autre perfonne ,

durant Ton concubinage avec Ton eiclave , épou^

ii^a» dans les formes obfervées par Téglife, ladite

ciclave, qui ièra a0f.ancHie parce moyen^ Qç

' hi enfants rendus libres, & légitimes^

^
: X. Les folemnités prefcrites par Tordonnancs

de Biais , & par la déclaration de 1639 5 pour

les mariages , feront exécutées , tant à 1 égard

des perfonnes libres > que des efclaves , fana

i|éanmoins que le confentement du père ^ do,

la mère de l'efclave y foit nécelfaire , mais, celui,

du maître feulement.

XI, Défendons très-expreflement^aux curés»

de procéder aux mariages des efclaves, !s*iU ne

font apparoir du confentement de leurs maîtresi

défendons auflî , aux maîtres , d u(êr d*aucune

contrainte fur leurs efclaves pour les marier

Gontre. leur gré. v :* :

- XII. Les enfants, qui naîtront des mariages

ontre les efclaves, feront efclaves , & appartieih-

V dront aux maîtres des femmes enclaves , & nom

à ceux de leurs maris , fî le mari & la femmft

ont des maîtres di£ërents.

X IIL Voulons que fi le marie^lave aépoufé

«ne feoune libre., les- enfants tant mâles qua
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filles , foient de la condition de )s\vç n^ère» ^
ibient libres comme elle , nonqbftatit; h iêrvi'»

tude de leur père ; & que fi le père eft librie 8C

la mère efclavQyles enf^tsfoiem efclavespa^i

reillement.

XIV. Les maîtres feront tenus de faire en-î

terrer en terre fainte, Si, dans les ciqifrtières def^

tinés à cet effet» leurs efclayes baptif^Ji; & à

regard de ceux qui mourront fans avoir reçu

le baptême , ils- feront enterrés de nuit , dans

quelque champ voifin du lieu Qiî ils feront dié-i

cédés.

XV. Défendons aux efclî^ves, de porlter aur^

çunes armes ofiTenfîveSs^ni deigrps b^ns, è

peine de fouet , Sf. de çonfifc^t^On 4^ armes au

profit de celui qui leseittrouvei^a/ûûfis ; à rex>

^eption feulement de; çpyx qui fériOiliti epvpyéf

à la chaffe par leurs maîtres y & qui feront pocf

çeurs de leurs billets , ou marques connues.

X y I. Défendons pafeillement ji^x efclav^

appartenants à différents njaîtres, de s'ajitroupjii:

le jour ou la nuit,,fpii5)préte:c$e de:nQces ou

autrement, foit chez Tun de leipss maî^es, oo

aiUeurs 9, & encore moifis fui? k^j[rs^nd6 cher

mins , ou lieux écartés , à peine de. punitioil

corpocelle^ quia^epou(j;a êti;s mia^K^ %^ 4)1

îzu:
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fouet , & de la fleur de lys ; 9t en cas de ùi^

quentes récidives , & autres circonftances ag-»

gravantes , pourront être punis de mort : ce

que nous laifTons à l'arbitrage des juges : en»

joignons à tous nos fujets de courrir fus aux

contrevenants , de les arrêter , & de les con-

duire en prifon , bien qu'ils ne foient point

officiers a & qu'il n'y ait contre eux aucun

décret» ^^''**

^' XVII. Les maîtres, qui feront Convaincus

d'avoir permis ou toléré telles aflèmblées, corn-*

pofées d'autres efclaves , que de ceux qui leui'

appartiennent, feront condamnés , en leur pro-

pre & privé nom , de réparer tout le dommage

^ui aura été fait à leurs Voîiins, à l'occafion

defdites ailèmblées , & en dix livres d'amende

^our la première fois , & au double , en cas de

récidive. :hdÀ.-

XVIII. Défercîons aux efclaves de vendre

<les cannes de- fucre, pour quelque caufe , &
'occadon que ce foit » même avec la permifllon

de leurs màîti?es; à peine du fouet contre les

efclaves , de <o livres tournois contre le maître

qui l'aura permis, & de pareille fomme contre

racheteùr. ^%mv^ , .
:

^- XIX. Leut défendons xi'expofwi: «n ^'&nt6

m
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^M marché, ni de portée dans les maifons par«*

ticulières , pour vendre , aucune forte de

denrées » même de^ fruits , légumes , herbei

our la nourriture ciei beftiaux , fans per-

mifldon expr.éÀè de leurs maîtres , ar un

billet, ou m|[irques connues ; à peine de reven-

dication des chofes ainfî vendues > fans rcf!)

tution du prix par les maîtres , & de 6 livres

tournois d^amende à leur profit, contre les

ftcJ)ôteur8.

}i X, Voulons à cet effet que deux perfonnes

fuient prépofées par nos officiers , dans chacur^

marché, pour examiner les denses & mar-

cKandifes qui y font portées par les efclaves s

enfembleles billets & marques de leurs maîtres,

dont ils feront porteurs»

XX I. Permettons , à tous nos fujets habitants

des iiles , de fe faifir de toutes les chofes dont

ils trouveiront les efclaves chargés, lorfqu'ils

t)*auront point de billets de leurs maîtres , ni

des marques connues , pour être rendues in-^

ceiTamment à leurs maîtres, fi leur habitation

eft voifine du lieu où les efclaves auront été

furpris en délit ; finon , elles feront inceffam"

ment envoyées à Thôpital^pour y être dépofées,

jufqu*à ce que les maîtres en ayent été avertie

.. V



ï8 Loix Françoisesî

" XXII. Seront tenus les maîtres, de faîr*

fournir , par chacune femaine > à leurs efclaves

âgés de dix ans , & au-deffus, pour leur nour-

riture , deux pots & demi mefure de Paris , de

farine de magnîoc , ou trois cafTaves pefant

chacune deux liv. & demie , au moins, ou autre

chofe équivalent ; avec deux livres de bœuf

falé, ou trois livres de poifTon, ou autres chofes

à proportion ; & aux einfants , depuis qu'ils font

fevrés , jufqu'à l'âge de dix ans , la moitié des

Vivres ci-deilus.

' XXIII. Leur défendons de donner aux ef-

xlaves de Veau-de-vie de cannes , ou guildive ,

' pour tenir lieu de la fubftance mentionnée en

Tarticlè précédent.

XXIV. Leur défendons pareillement de f©

décharger de la nourriture & fubflance de leurs

efclaves , en leur permettant de travailler cer-

tains jours de la femaine, pour leur compte par»

ticulier.
—

XXV. Seront tenus les maîtres de fournir,

à chaque efclave , par chacun an , deux habits

de toile , ou quatre aunes de toile , au gré

des maîtres. , ,

' XXVL Les efclaves qui ne feront point

nourris, vctus & entretenus par leurs maîtres^
'%f.
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felàn que nous Tavons ordonné par ces préfen-

tes ,
pourront en donner avis à notre procureur >

& mettre leurs mémoires entre fes mains , fut

îefquels , & même d*ofRce -, fi les avis lui vien-

nent d'ailleurs > les maîtres feSront pourfuivis à

fa requête , & fans frais ; ce que nous voulonà

être ôbfervé,pour les crimes & traitements bar-

bares Se inhumains des maîtres ^ envers leurà

•efclaves,

XXVII. I-es efcîaves infirmes par vîeiÙefle ^

maladie , ou autrement, foit que la maladie foit^" >

incurable > où non^ feront nourris & entretenue

par leurs maîtres ; & en cas qu'ils les eùlTent

abandonnés^ lefdits efclaves feront adjugés à

ïhôpitalj auquel les maîtres feront obligés de

payer fîx fols > par jour , pour îa nourriture &
entretien de chacun efclave* ^^'

XXVtilé Déclarons les efclaves ne jpôu*

Voir rien avoir qui ne foit à leurs maîtres , 8è ^
tout cé ^ui leur vient par induttrie» ou par 11

libéralité d*autres perfonnes , ou autrement , à

iquelque titre que ce foit) être acquis, eA pleine

propriété , à leurs maîtres ; fans que les enfanta

des efclaves, leurs pères & mères , leurs parent*

ou tous autres , y puiffcnt rien prétendre -, paiî

lucce0ions , difjpoiltions entie-vifs, ou à cauf<l

// Bij
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demort;lerquelles difpofitions déclarons nulles^

enfemble toutes les promefTes , & obligations

qu'ils auront faites, comme étant faites par

gens inc^ables de difpofer , & contraâer de

leur chef,

XXIX. Voulons , néanmoins, que les maîtres

foient tenus de ce que leurs efclaves auront

fait par leur commandement, enfemble ce qu'ils

auront géré & négocié dans leurs boutiques ,

& pour Tefpèce particulière de commerce à

laquelle leurs maîtres les auront prépofés , &
en cas que leurs maîtres ne leur ayent doniié

aucun ordre , & ne les ayent point prépofés ,

ils feront tenus feulement jufques , & à concur-

rence de ce qui aura tourné à leur profit; ècd

rien n'a tourné au profit des maîtres, le pécule

defdits efclaves , que leurs maîtres leur auront

permis d'avoir , en fera tenu , après que leurs

maîtres en auront déduit , par préférence , ce

qui pourra leur en être dû ; fînon que le pécule

confiftât, en tout, ou en partie, en marchandifes

dont les efclaves auroient permiilion dé faire

trafic à part , fur lefquelles leurs maîtres vien-

dront , feulement , par contribution au fol U
livre , avec les autres créanciers.

XXX. Ne pourront les efclaves , être poiir^

ii<'

i
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ITus d*offices, nïdecammiflîbns ayant quelque v^

fbnâion publique ; ni être conftitués agens

pour autres que pour lieurs maîtres , pour gérer .

& adminiftrer aucun négoce ; ni être arbitres,

experts ou témoins , tant en matière civile que

criminelle; & en cas qu'ils foient ouïs en té-

moignage, leur dépofîtion ne fervira que de V
mémoire , pour aider les juges à s'éclaircir d^ail-'

leurs, fans qu'on en puifTe tirer aucune pré^

fomptioHjConjedure, ni admînicule de preuve.

XXXI. Ne pourront auflîles efclaves être-

parties , ni citer en jugement en matière civile,,

tant en. demandant ,. qu'en défendant ; ni être

parties civites dans les afïàires criminelles ; fauF y
à leurs maîtres d'agir & défendre, en matière

civile , & de pourfuivre, en matière criminelle

,

la réparation des outrages & excès qui auronr

été comniis contre leurs efclaves^ stiim l»ff/ô'

XXX II. Pourront fes efclaves^ être pour-

fuivis criminellement, fans qu'ilfort befoin de

rendre leurs maîtres parties , finon en cas de ^

complicité ; & feront les efclaves accufés , jugés-

en première inftance par les juges ordinaires ,

& par appel au confeil fouveraîh , fiir la même
inftruftion,& avec les mêmes formalités, que:

les perfonnes libres^

B u}



XXXm. LVclaye qui, aura frappé fi>«|

maître, ou la feramç de. fon maîtrç» fa matitrelfei^

ou le naari de fa maîtreiTe, ou leurs enfànt$,,avçQ

contufipn ^ ou efiFufipn de fang ^ fera pui3.î d^

XXXIV. Et quant aux excès de voies dp^

fait , qui feront commis par les efclayes contre;

les perfonnes Ubrçs ; voulons qu'ils foient févé-.

j-ement punis , même de mort s*il y échet.

XXXV. Les vols qualifiés , même ceux de

chevaux ^ cavales, mulets , bœufs 0|U vaches a^

qui a;Uront été faits par les efclayes », ou par leS;

afirancliis ,^ f -ont punis de peines afiji^iyes ^

çiênie de mort , file cas te requiert^ ;^i" '

XXXVI. t^es vols de moutons» chèvres,,

cochons ,. volailles > cannes à fucre , pois , mil,^

manioc,& autres légumes faits par les efclaves
,^

feront punis félon la qualité du vo( j||^ar l0s

Jiiges,. qui pourront, s*il y éçhet, les çondam-.

ner d'être battu'} de verges par l'exécuteur de^

la haute-jiiftiçe » ^ marqués d'un^ flçur de;

h'S». ,,» /i^h^rv: : '.*r-;;h^y:;:ïii-5?H.-'i.;„:ii :--iinAq^^\

. XXXVII. Seront tenus tes maîtres , en ca^

de yol, ou d*autre dommage caufé pat leurs ef-i

çlayes , outre la peine corporelle des efclaves ^

4^ réparer le tort ei^ leur npm , «*ils n*î^in[i(Bix%

{,«
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i

mieux abandonner Tefclave à celui auquel le

tort aura été fait ; ce qu ils feront tenus d'opter;

dans trois jours , à compter de Cwiui de lar

condamnation , autrement ils en feront déchus.?

XXXVIII. L*efclave fugitif, qui aura été

en fuite pendant uo mois , à compter du jour

que fon maître Taura dénoncé en juftice , aura

les oreilles coupées , & fera marqué d'une fleur

de lys fur une épaule; & s'il récidive un autre

mois , à compter pareillement du jour de U
dénonciation , il aura le jarret coupé, & il fera

marqué d'une fleur de lys , fur l'autre épaule ;

& la troifième , il fera pi^i de mort.

XXXIX. Les affranchis, qui auront donné

retraite , dans leurs maifons , aux efclaves fugi-

tifs , feront condamnés par corps , envers les

maîtres, en l'amende de 3000 livres de fucre,

par chaque jour de rétention ; & les autres per-*

fonnss libres, qui leur aurontdonné une pareille

retraite , en dix livres tournois d'amende ,pour

chaque jour de rétention.

XL. L*efclave,puni de mort fur la dénoncia-

tion de fon ma'trej, non complice du crime pour t,

lequel il aura été condamné^ fera eflimé, devant

Texéçution , par deux des principaux habitants

de rifls qui feront nommés d'office par le juge j

^ Biv
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& le prix de reftiipation fera payé au maître i

pour à quoi fatisfaire , il fera impofé , pai^Hn-»

tendant, fur chacune tête des nègres payants

droit, la fomme portée par Teftimation, la»

quelle fera régalée fur chacun des nègres , ^
levée par le fermier du domaine royal , pouc

éviter à frais.

XLI. Défendons aux juges , à nos procu-^

yeurs ^ & greffiers , de prendre aucune taxe dans

les procès criminels contre les efclaves , à peinq

de concuffion. >t - . - .

?"XI<IL Pourront, feulement, les maîtres jp

lorfqu'ils croiront que leurs efclaves l*auront

mérité , les faire enchaîner , & les faire battre

de verges ou cordes ; leur défendons de leur

donner la torture , ni de leur faire aucune mu-p

lilation de membres , à peine de confifçatioti

des efclaves, & d*être procédécontre les m^tres^

€Xtraordinairement. - • " " ~ " *-"

* ? X L 1 1 1. Enjoignons à nos officiers de pour^

fuivre criminellement les maîtres , pu comman-^

deurs, qui auront tué un efcls^ve étant fous leur

puiffanc^, Qu fous leur dîreâ:ion; & de punir le

meurtre fuivant l'atrocité des circonftances ;

^ en cas qu*il y ait lieu à l^bfolution , permet-

CQns à no$ Qf{icier$ dç rçnvoyer tant Us maîtrei

\:„>ta

\
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tjue les commandeurs abfous, fans quils aient*

befoin d'obtenir de nous des lettres de grâce.

XLIV. Déclarons les efclaves être meubles»

9c comme tels, entrer dans la communauté; y-

n'avoir point de fuite par hypothèque ; fe par-,

tager également entre les co-héritiers , fans pré-'

çiput & droit d'aînefle ; n'être fujet au douaire

coutumier, au retrait féodal & lignager, aux

droits feigneuriaux & féodaux , aux formalités

des décrets , ni au retranchement des quatre

quints en cas de dlfpofltion ,.à saiife de mort»

& teftameataire. . ,^h« ''b^:!<T«î^
' "'•

^V

XLV. N'entendons, toutefois, priver nos

fujets de la faculté de les ftipuler propres à ^
leurs perfonnes , de aux leurs de leur côté » &
ligne , ainfi qu'il fe pratique pour les fommes

de deniers , & autres chofes mobiliaires.

ij,XLVI. Seront, dans les faifies des efclaves»

obfervées les formes prefcrites par nos ordon-

nances , & les coutumes , pour les fai(ies mobi-

liaires ; voulons que les deniers en provenants

foient diftribués par ordre des faifles, ou, en

cas de déconfiture , au loi la livre , après que

les dettes privilégiées auront été payées, & gé-

néralement, que la condition des efclaves foit

réglée, en touteç affâiresjcommç celle des autres,
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chofês mobiliaires , aux exceptions fulvantes»

XLVII* Ne pourront être faifis & vendu»

féparément ^ lemari& la femme , & leurs enfants

impubères » s'ils font fous la puiiTance d*uA

même maître : déclarons nielles les faiiîes &
ventes qui ea feront faites ; ce que nous vou-

lons avoir lieu dans les aliénations volontaires :

fous peine contre ceux qui feront les aliéna^

tions d*étre privés de celui , ou de ceux qu'ils

auront gardés, qui feront adjugés aux acqué^

leurs , fans qu ils foient tenus de faire aucun

Tupplément de prix.

: XLVIII. Ne pourront auflî les efclaves,

travaillants aâuellement dans les fucreries ^ in-

digoteries » ^habitations , âgés de quatorze ans y

& au-deflus,jufqu*à foixante ans , être faKîs pour

dettes ; finbn pour ce qui fera dû du prix de!

leur achat ; ou. que la fucrerie , indigoterie , ou

habitation» dans laquelle ils travaillent, foit faifîe

réellement ; défendons , à peine de nullité , de

procéder par faifie réelle, & adjudication par

décret, fur les fucreries, indigoterîes , & habi->

tations , fans y comprendre les nègres de Tâgé

fufdit, y travaillant aftuellement; "'*

XLIX. Le fermier judiciaire des fucreries

5

tndigoteries > ou habitations faîfîes réellement ^



'
•"»
VI

ruîvanteSr

I & vendu»

urs enfants

Fancc d uti

i faifîes &
nous vou"

olontaires ;

les aliéna-

:eux qu*ilf

ux acqué-'

lire aucun

efclaves ,

eries, in-

torze ans ^

faî/îs pour

i prix de

)terie , ou

<
(oh faifîe

jllité , de

ation par

, & habi-

s de râgé

5UR EE ©OUTÏRN. DES EsCLAVES. S^f

JDonjointement avec les efclaves , fera tenu do

payer le prix entier de fon bail, fans qu il puilïs

compter, parmi les fruits qu*il perçoit, les en-^

fants qui feront nés des efclaves , pendant fo»

|>ail.

L. Voulons , nonobftant toutes convention»

contraires , que nous déclarons: nulles > que

lefdits enfants appartiennent à la partie faifîe »

fi les créanciers font fàtiefalts d'ailleurs , ou à

l'adjudicataire ,s*il intervient un décret ; & à cet

effet , il fera fait, mention » dans la dernière

affiche , avant l'înterpofition du décret , defdits

enfants nés des efclaves , depuis la faifie-réelle

dans laquelle ils ^toient compris^ -;

LI. Voubns , pour éviter aux frais , & aux

longueurs des procédures , que la diftribution:

du prix entier de 1-adjudication conjointe de5

fonds , & des efclaves > & ce qui proviendra du

prix des baux judiciaires, foit faite entre les

créanciers ^ ou fuivant Tordre dq leurs hypo-

thèques, & privilèges , fans diftinguer ce qui eft

pour le prix des efclaves.. ,

hîî^ Et néanmoins , les droits féodaux , &
.Seigneuriaux ^ ne feront payés , qu'à proportion

^u prix des fonds. ^> i »i v .

t.III,, I^e feront; reçus les lignagers , & le?
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feigneurs féodaux , à retirer les fonds décrétés i

8*ils ne retirent les efclaves vendus conjointe-

ment avec les fonds ; ni l'adjudicataire à retirer

les efclaves, fans le fonds,

LIV. Enjoignons aux gardiens, nobles, Si:

bourgeois ufufruitiers , admodiateurs , & autres

jouiffants des fonds auxquels font attachés des

efclaves qui travaillent , de gouverner lelHits

efclaves comme bons pères de famille; fans

qu ils foient tenus , après leur adminiftration

finie , de rendre le prix de ceux qui feront dé-

cédés ou diminués par maladie , vieillelTe, ou

autrement, fans leur faute; & fans qu'ils pui/Tent

audî retenir comme fruits à leur profk , tes

enfants nés defdits efclaves.durant leur admînii^

tration , lefquels nous voulons être confervés,

& rendus à ceux qui en font les maîtres , & les

propriétaires. -^^^^r^.^

L V. Les maîtreSjâgés de vingt ans,pourront

aflfranchir leurs efclaves , par tous ades entre-

>/ vifs, ou à caufe de mort , fans qu*ils foient tenus

de rendre raifon de rafTrancbidèment , ni qu'ils

ayent befoin d*avis de parents y encore qu'ils

foient mineurs de vingt-cinq ans. vr

LVI. Les efclaves, qui auront été faits lé-

gataires univerfels, par leurs maîtres, ou nom-
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mis exécuteurs teftamentaires , ou tuteurs de

leurs enfants , feront tenus & réputés , les te-

nons & réputons , pour affranchis.

LVIL Déclarons leur aâranchîiTement^ fait

dans nos ides , leur tenir lieu de nailTance dans

nos ifles ; & les efclaves af&anchis n'avoir befoin

de nos lettres de naturalité,pour jouir de l'avan-

tage <le nos fujets naturels de notre royaume ,

terres & pays de notre obéiffance , encore qu'ils

foient nés dans les pays étrangers.

LVIII. Commandons, aux af&anchis, de

porter un refpeâ (ingulier à leurs anciens

maîtres , à leurs veuves , & à leurs enfants , en-

forte que rinjure , qu ils leur auront faîte , foit

punie plus grièvement , que fi elle étoit faite à

une autre perfonne : les déclarons , toutefois,

francs, & quittes envers eux, de toutes autres

charges, fervices, & droits utiles que leurs an-

ciens maîtres voudroient prétendre , tant fur

leurs perfonnes , que fur leurs biens, & fuccef-

fions, en qualité de patrons.

L I X. Oâroyons ,aux affranchis , les mêmes

droits, privilèges , & immunités dont joyiflTent

les perfonnes nées libres; voulons que le mérite

d'une liberté acquife produife , en eux , tant

(fouc iQur perfonne » que pouc leurs biens ^ les^

> ,-
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incmes effets > que le bonheur de la liberté ïià^

tjrelle caufe à nas autres fujets.

L X. Déclarons les confifcations, & les amen-

des, qui n*ont point de deftination particulière^

par ces préfentes» tiO\A appaiftenir , pour être

payées à ceux qui font prépofës à la recette dd

«os droits , & de nos revenus : Voulons ^ néan-

**tnoins,quediftradion foit faite du tiers defdites

confifcatioris. Se amendes» au profit de Fliôpitai

létabli dans riite » où elles auront été ad)ugée$%

$i donnons en mandement , &c>

m

•tr.^.f

ARRÊT DU CONSEIL D'ÉTAT

'Sn réformation des articles y&^Oyde Védit àt
•'

' ^ ' mars i635^,' /
L.. - ' •^> .^V>-*.^

id85, 13 Oftobre.

V tJ par le Roi , en fcn confeil, les reniion*

trances faites à Sa Majeflé > par les officiers dii

confeil fouverain de TiHe de la Martinique > i\xt

, le feptième & trentième article de Tordonnance

du mois de mars 1687 , concernant les efclavet

de ride de TAmérique, contenant, à Tégard du

premier article qui défend la tenue des marchés

publics les jours de fêtes » ^. dimanches; que^
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les nègres ne s'y trouvent ces jours-là , ilfi maifr-

queroient, pour U plupart , d'entendre la mefle «

& le cathéchifine, &deviendroient plus libertins;

<jue les maîtres, & les efclaves ne peuvent

guères , les jours ouvriers , fe trouver aux mar«

chés , fans interruption de leur co||merco

qui demande une afliduité particulière ; & que

les marchands, les artifans, les maîtres^ & les

efclaves, & tout le public reçoivent beaucoup

d'utilité des marchés , établis les jours de diman-

ches, & de fêtes , fans que cela les empêche de

faire leurs devoirs fpirituels; ces marchés ne

durant environ que trois heures par jour, & â

l'égard du trentième artiwle de ladite ordon-

nance , qui défend de recevoir des nègres «n
témoignage ; ils remontrent que plufîeurs cri-

mes pourroient demeurer impunis , fî on ne

recevoitle témoignage des nègres, au défaut

de celui des blancs ; la plupart des crimes n'é-

tant commb , & ne pouvant être prouvés que

par les nègres ; eflimant pourtant que le té-

moignage defdits nègres ne doit pas être admis

contre leurs maîtres. A cescaufes , requéroient

qu*il plûtà SaMajefté, fans avoir égard auxdits

*f & 30* art. de ladite ordonnance; permettre

^ue Içfdits OK^chés feront tenu9 les jour^ (]$

h:
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-dimanches Se fêtes; & que lefdits nègres feront

reçus en témoignage , hormis contre leurs mû^
très , comme auparavant ladite ordonnance. A
quoi ayant égard, Sa Majefté, étant en fon Con-

feil> fans s'arrêter auxdits 7* & 30® articles de

rord<mpance de mars idSy , concernant les

efclavès des ifles de TAhiérique, a ordonné &
ordonne que les marchés feront tenus., les jouts

de dimanches 8c fêtes , & que les nègres feront

reçus en témoignage au défaut de blancs,

hormis contre leurs maîti'es , . ainfî qu'il s'eft

pratiqué avant ladite ordonnance : enjoint Sa

Majefté aux fleurs Blenac,& Dumaitz,lieutenant

général , & intendant auxdites ides , de tenii:

la main à Fexécution du préfent arrêt , & le

faire, enregiftrer aux greffes des confeils fouve*'

rains , où ladite ordonnance a été enregiflréeé

^——<^———*—ii™—^——i—^— I ! Il »—^—^—

K

RÈGLEMENT
''J)u Confiil de Leoganne , fur le commerce, dii

. libres apea les efilaves,

l5p7, 28 Janvier,

E procureur général du Roi a repréfenté au

.confeil, que diverfes perfonnes achètent , indil^

^çr«mment^.des efçlaves, de^ indigots, chev^ux^

bardes
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hardes , & autres marchandifes , fans fe mettre

en peine d'où lefdits efclaves peuvent avoir

tiré lefdits indigots , &c. qui d'ordinaire s'en-

tendent avec les efclaves des maifons , pour dé-

rober lefdits indigots dans les fécheries , Se

chevaux dans lesfavannes ; forcent, en outre, les

magafins , & portent leurs vols de quartier à

autre , de main en main , par le moyen des

autres efclaves leurs amis , qui les vendent en-

fuite à divers particuliers mal intentionnés. £n
outre,des perfonnes,qui recèlent lefdits indigots

volés , donnent aux autres efclaves quelque

récompenfe de leurs vols,& les vendent enfuite

aux marchands, ou les changent pour d'autres

marchandifes; ce qui caufe un très-grand pré-

judice au public , tant parce que les lieux , ou

l'on met lefdits indigots à féche.' , reftent jours

& nuits ouverts , que , parce que les marchands

tiennent leurs marchandifes dans des magafins

qui ne font ferftiés que de planches de palmiftes,

& par conféquent faciles, à forcer; ainfi requiert

pour le Roi & Tintérêt public , quil plaife au

confeil faire défenfes , fous peine de punition

corporelle , à quelque perfonne que ce foit , de

traiter , prendre ni recevoir des efclaves , che^

.7 vaux, Indigots , &c. qu'au préalable ils i^e

c
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pfai'lent au maître defdits efclaves , en cas qu*il«

fe tranfportent fur les habitations ; pour cet

effet , ahn que Tarrêt qui interviendra foit no-

toire , ordonner qu'à la diligence des fubflitutSy

il fera lu , publié & affiché , tant aux portes des

églifes , places publiques , &c. & d*en certifier

ledit confeil. Le confeil fouverain , faifant droit

ia ladite remontrance , fait défenfe , fur peine de

punition corporelle , à quelque perfonne que ce

foit , de traiter , ni prendre rien des efclaves ,

qu'au préalable ils n'en ayent informé les maîtres

defdit? efclaves ; Se afin que ledit arrêt foit no-

toire dans les quartiers defdites colonies , or-

donne le confeil, qu'il fera lu, publié, affiché

aux places publiques, à la diligence desfubfiituts

du procureur du Roi, qui en certifieront ledit

confeil. Donné au confeil ^ à Leoganne , le S

janvier i6^J*

'- O R D O N N AN C E

Du Gouverneurparticulier ^ contre les ajfenibU^,

des efclaves.

1704. ,
premier Août, , ^

^A Majefté ayant fait des règlements, & or-

donnances, contre les aifemblçes des nègres ^uj
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ife font de nuit, & les dimanches, & fêtes, pen-»

dant k fervice divin, à quoi nous trouvons peu

d exaftitude de la part des maîtres defdits ef-

claves; c*eft pourquoi il eft du fervice du Roi

& de l'utilité publique de renouveller la publi-

cation des ordonnances; à Teffet de quoi nous

défendons très-expre(rément,à tous habitants,ds

ne point permettre la fortie à leurs efclaves »

pour aller à de pareilles alïèmblées ; non plus

que de foufirir les autres venir chez eux; ni

qu'ils battent du tambour , pendant le fcrvicd

divin , ni après le foleil couché , ni pendant la

nuit; à peine de répondre des mauvais événe-»

xnents ; & quand les habitants trouveront de$

efclaves fur leurs habitations , qui y feront en-»

très, fans leur permiflion » ou de leur comman*

deur, pour quelque fujet que ce foit; & comm»
il ne peut être qu a mauvais deflfein , ils lei

feront châtier de vingt coups de fouet , pour la

première fois , & de plus au cas de récidive |

& ils les renverront chez leurs maîtres : letf

ceconomes , ou commandeurs, qui fouffriront d^

pareilles afïèmblées, & battre du tambour aprèi

le foleil couché es jours de fêtes , feront con*

damnés à 300 livres d'amende , fur la moindre

dénonciation , fans que, fous quelque raifon qu«

Cij
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ce puifTe être , ils en puiflent être déchargés ,

ni qu'il foit befoin du miniflère de la juftice

pour la faire payer ; de laquelle amende , il y
aura un tiers pour le dénonciateur , & les deux

autres feront confîgnés aux mains du notaire du

lieu, pour être employés au befoin public,

àinfî que nous le jugerons à propos. Enjoignons

h touts officiers , majors & commandants dans

notre gouvernement , officiers des troupes &
milices , habitants & autres perfonnes que ce

foit , de tenir ia main à Inexécution du préfent

ordre; & aux rôdeurs, bateurs d*eftrade & geris

de garde, de faire , fous peine de défcbéiflance,

un détachement pour aller, pendant la nuit, aux

lieux où ils entendront battre le tambour , ou

âflemblée tumultueufe des nègres; pour enfuite

venir rious en faire leur rapport , afin de faire

payer, «lans la dernière rigueur, la peinedue aux

contrevenants du préfent ordre , dont nous re-

•quérons meilleurs des confeils fupérieurs de

notre gouvernement d*^n faire Tenregiflrement;

ic afin que perfonne n*en ignore , il fera lu ,

publié & affiché , par trois dimanches confécu-

tifs , à riïïue des meffes paroifÏÏales. Donné à

Leoganae le premier août 570^
L- m^
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ORDONNANCE
,

JJu Gouverneur particulier y
portant défenfes de

permettre , aux efcj^ves ^ d^avoir desjchevaux à

eux, ,_^_. .
' ^ X . . . >

'"'^

1704. , premier Août.'

UELQUES défenf€S,que Ton ait pu faire aux

habitants de notre gouvernement, de permettre»

à leurs efcIaves,d'avoir en propre des chevaux
,,

de s*en fêrvir & en faire commerce^ il nous

paroît trop viHblement , au préjudice de tout Iç

public, qu'ils n'y font aucune attention, cç

qui eft caufe que les vols des chevaux , les dé-

guifemcnts & les tranfports d'iceux d*un quar-

tier à l'autre en font fréquents: qull nous vient

de toutes parts des plaintes, même de vols de

bride , & de harnois ; c*eft pourquoi nous , d'a-

bondant , faifons défenfes , à toutes perfonnes

que ce puifle être, de permettre, à l'avenir , à

leurs efdaves, d'avoir des chevaux & harnois;

foit que leurfdits efclaves les difent avoif

achetés ; ou qu'ils leur ayent été donnés par

d'autres ; fous peine, auxdits maîtres,de 300 liv.

d'amende , & de confîfcation defdits chevaux,&

harnois, applicable, un tiers au dénonciateur,

^ les deux autres aux lieux publics, ainfî quQ
C»»w

11}
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nous le jugerons à propos: à cet effet, lefdlte^f

amendes & confîfcations feront dépofées es

mains d'un notaire du lieu ; & défendons auflî,

à toutes perfonncs, de donner aux efclaves

d'autrui aucuns beftiaux , fans la participation

de leurs maîtres ; foit qu'ils les ayent achetés

,

ou volés, ledit maître tiendra la main à ce que

cela n'arrive plus fous les peines fufdites : & ,

quelques efclaves que 'ce foit , qui feront trouvés

montés avec chevaux , foit dans les bourgs , ou

chemins , hors de la compagnie de leurs maîtres

ou fans billet ou marque évidente qu'ils vont

pour leurs fervices; lefdits chevaux de harnois

feront confifqués de plein droit , fans qu*il foit

befoin d'autre preuve, la moitié au dénon-

ciateur , & l'autre moitié remife au notaire du

lieii , pour le même ufage que de(fus ; & pour

tenir la main à l'exécution des préfentes , nous

ordonnons à toutes perfonnes , même aux fol-

dats des troupes , de prendre & arrêter lefdits

efclaves ainfî montés , avec lefdits chevaux , &
fe faiifîr de leur monture, & harnois, slls ne

font en compagnie de leurs maîtres , & des

preuves évidentes qu'ils foieht pour leur fer-

vice 5 & configheront les chevaux & harnois ,

chez les plus proches voilms du lieu ; & le tout
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nous étant rapporté, nous ordonnerons hdite

confifcation & amende s'il y a lieu , & plus

grande peine s'il y échet , fans qu'il foit befoin

du miniftère de juftice» Requérons meflîcurs def

confeils fupérieurs de notre gouvernement de

faire renregiftrement des préfentes ; & afin que

perfonne n*en ignore , elles feront lues , publiées

& affichées, par trois dimanches confécutifs, à

riffue des meffes paroiiliales : donné à Leoganne

le premier août 1704. r

ORDONNANCE DU ROI,
Portant que les nègres libres , qui retirèrent chei(^

eux les nègres, marons , ou recèleront les vols

qiCils font , ou les partageront avec eux- ,

feront déchus de leur liberté,

A Majefté étant informée que lai' peîrter,

qu'elle a établie , par le règlement du mois de

;mars 16^$ , contre les nègres libres qui facili-

tent, aux efclaves .les moyens db devenir ma-

rons, ou Je commettre desvols, ne Tes empêche

:pojnt de les recevoir chez eu«, & de leur y
donner retraite, même de pecèler leurs vols , &
les partager avec eux ^ n'étant que pécuniaire j
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ce qui caufe des défordres dans les colonies , &
des préjudices très-confidérablej aux habitants *

à quoi eftimant nécefTaire de pourvoir , S. M. a

ordonné & ordonne , veut & entend , qu à

Tavenir, les nègres libres , qui retireront chez

eux les nègres marons, ou recèleront les vols

qu'ils font, ou les partageront avec eux, foient

déchus de leur liberté ; & vendus y avec leur

famille ré(îdant chez eux » à Ton profit ; & le

prix , provenu de leur vente , remis au commis

du tréforier de la marine , pour être employé

au fait de fa charge ; à la réferve toutefois du

tiers qui fera donné au dénonciateur , lorfqu*il

y en aura. Veut S. M» que la préfente ordon-

nance foit lue , publiée , & enregiftrée aux

greffes des confeils fupérieurs des ifles , & afB*

chée par-tout où befoin fera, à ce que perfonn©

nen ignore. Mande S, M. aufieur deMachautt^

gouverneur & lieutenant général des ifles , au

fieur de Vaucrellon , intendant, aux gpuver-«

neurs particuliers d*icelles , & autres officiers

qu il appartiendra , de tenir la main à Texéçu-

tion de la préfente ordonnance. Fait à Ver-»

failles, ce lo juin 1705 , (igné Louis
jf
&; plus

bas PheUpeaux , & fcellé,
^' ^*

^- Enregiftré au greffe <iu conCbU fupérÎQur du
Cap , le 22 décembre Xjo^*
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, ARRÊT DE REGLEMENT ,

Du Conjeil du Cap Françoh^ fur Us vîvret

T; " i .;t' àplanter dans fin rejjbrt. •; :, .<>

1700, 7 Juin, j . ,^

•OuR ce qui a été repréfénté au confeil;

par le procureur général du Roi , que quelques

ordres qu'il y ait eu ci-devant , pour obliger

les habitants d'avoir des vivres néceflaires, tant

pour la fubfîftance de leurs nègres , que pour

prévenir touts les accidents qui peuvent furvcr-

nir dans cette colonie , il a été impoflible d'y

parvenir ; de forte qu'on voit journellement

arriver des accidents , tant fur les nègres qui fe

rendent fugitifs faute de vivres, que pour les

autres qui fe trouvent tués, ou maltraités, en

volant ceux des vcifins les plus proches ; qu au

furplus, il feroit à craindre que quelques emr

péchements détournent les vaiffeaux qui

viennent de France en apporter ; ou par quel-

ques autres accidents , la colonie s'en trouvant

entièfement dénuée; pour remédier & prévenir

ces fortes d'accidents ^ & mettre la colonie en

létat de fe pouvoir maintenir » contre touts ce$
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inconvénients, il eft d*une nécedlté d'y pour-

voir» par un règlement qu*il fupplie le confeil

de rendre; le confeil faifant droit fur ladite

remontrance , Tafiàire mife en délibération , a

ordonné & ordonne à touts les habitants dans

retendue de Ton reiTort ^ ce qui fuit :

Qu*?l fera planté , pendant refpace de deux

mois 9 durant le cours de la préfente année ,

fX50 pieds de manioc pour chaque tête de

nègres, depuis Tâge de I2)urqu*à 60 ans; qu'il

fera pareillement planté , dans le même temps

,

dix pieds de bananniers , pour chaque tête de

nègres ; & qu il fera fourni , une fois Tan^ ou

dans deux récoltes y touts les ans , un baril de

graines , foit poix , ou maïs , ou mils , auffi par

têtes de nègres; fans que cela puifTe diminuer

les autres vivres qui font ordinairement en

terre, foit patates , ou ignames ; à peine aux

contrevenants de yo livres d*amende, pour

chaque tête de nègres , qui ne feront fournis de

vivres fufdits , & de 100 livres , en cas de réci-

dive ; ladite amende applicable un tiers au dé-

nonciateur, & les deux autres aux nécefîïtés

publiques : ordonne, en outre, le confeil que le

préfent arrêt fera enregiftré dans les jurifdic-

tions de ce confeil , lu , publié , à TifFue des
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meflès paroifliales des quartiers , & par-tout où

befoin fera ; & affiché dans les principaux en-

droits des lieux , à la diligence des fubftituts

dudit procureur général du Roi , qui en certi-

fiera le confeil dans deux mois : donné en 1»

chambre du confeil le 7 juin 1706. Le confeil

t!e Leoganne avoit fait le 3 mai un règlement

contenant les mêmes difpofîtions.

ORDONNANCE ,

Des Gouverneur , & Subdélégué ^ pour armer

un certain nombre (Tefclaves; leurs réeompenfes^

& Vindemnité des maîtres» • -•
^

'

'^ "'
• 1709, 9 Septembre.

I lE comte de Choifeul, capitaine des vai/Iêaux

du Roi , gouverneur en chef de Tide la Tortue »

& côte Saint-Domingue.

Et Jean-Jacques Mithon , écuyer , confeillec

du Roi en fes confeils « commiffaire ordonna-

teur de ladite ifle la Tortue & côte Saint-

Domingue y & faifant fonâion dlntendant

,

de juftice , police , & finance. 1 -

La proximité de nos ennemis nous oblige â

prendre de bonnes meiures , & à nous fgrvic
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des forces qui font en notre pouvoir, pour leuf

xéHfler en cas d'attaque ; & lexpérience nouf

a prévenu qu'on peut faire , des nègres des ha-

bitants »un très-bon ufage, en choifiiTantceux

que lefdits habitants eftiment les plus fidèles ,

pour en def^inerun certain tiombre, qui fervi-

ront à la queue de chaque compagnie de mi*

lice , armés de fudl , d eCpotitont , ou autref

armes ; & quelques uns audi pour le fervice du

canon : nous ordonnons à tous les habitants d&

cette ifle en général , de dnmier une lifte des

jiègres qu'ils ont, & en qui ils connoiffent aflez

de fidélité , & de réfolution pour être dignes de

porter les armes contre les ennemis de l'Etat ,

qui tenteroient quelques entreprifes ; & de re--

mettre lefdites liftes defdits nègres , entre les

mains de M. le gouverneur pai^ticulier du Cap

de cette iOe , & des lieutenants de Roi , corn*

mandants dans les quartiers ; ou des capitaines

de milice qui auront charge de les recevoir ;

pour être , enfuite, lefdits nègres deftinés &
«xercés au fervice auquel il aura été trouvé à

cpropos de les employer ; à Teffet de quoi y les

maîtres defdits nègres feront tenus de leur

Fournir des armes , telles qu*il leur fera com«

«nodej & aân d'encourager lefdits nègres |,
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fêrvir fidèlement , & à combattre dans les oc-

cafions qu'il y en aura , nous déclarons qu ilf

feront récompenfés, félon le mérite de leurs

aâions , par gratifications , penfîon leur vie

durante ; & même par don de leur liberté ,

pour ceux qui, par des avions diftinguées,

méritent une fi noble récompenfe; déclarons

en outre, que fi quelques-uns defdits nègres font

bleffés , ou eflropiés , ils feront traités , penfés ,

& médicamentés aux frais du public ; & qu'à

l'égard de ceux qui feront tués ; & à l'égard de

ceux qui feront eftropiés , d'une manière à ne

pouvoir plus rendre aucuns fervices , ils feront

payés , fur le même pied de huit cents livres ;

& de plus il fera alloué une penfton , pour leur

fubfiftance leur vie durante ; lefquels paiements

liront faits , fur des certificats authentiques , Ôc

inconteflables , des commandants qui les auront

vus dans l'aâion , par le receveur des deniers

publics , fur les ordonnances qui feront données

par nous commiflaire ordonnateur , ainfî qu'il

fe pratique pour k rembourfement des nègres

jufliciés. Prions , & requérons les lieutenants de

Roi , commandants dans les quartiers de cette

Hle , de fe faire rendre compte inceffamment

,

^11 nombre des nègres qui feront uoavés ca^
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pables de rendre fervice, comme il vient d*êtrtf

dit, & de les y donner & faire exécuter lô

plutôt qu'il fe pourra : ordonnons que les pré'

fentes feront enregistrées aux confeils fupérieurs

.

<le cette ifle , & enfuite publiée^i & affichées

dans tous les quartiers, même les plus éloignés

^e l'ifle, à la diligence des gens du Roi. Donné

â Leoganne , côte Saint-Domingue » fous les

cachets de nos armes , & les contre-feings de

nos fecrétaires, le p feptembre lyop, fîgné

Choifeul Beaupré,& Mithon. -.-» ' > \ .: t

Enregiftré au confeil fupérieur du Cap

François, le i8 juin 1710. .

•'l'i-

RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur du Petit - Goave ^

- Jur les ventes par les efrlaves.' 1710, premier Septembre*

..f'^
"

S
j^ :;...!

UR la remontrance faite par le procureur

général du Roi , qu'il auroit eu avis que, malgré

l'ordonnance de 1685*, articles XVIII &XIX,
les efclaves vendent , tant en public, qu'en par-

ticulier, des cannes à fucre, des denrées, comme

fruits, légumes, bois à ^bxûler , herbes pouc,
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les beftiaux, cafTaves, patates ^ ignames, vo*

lailles , même des bœufs, & des cochons , ce qui

caufe un tort confîdérable , &c. Le confeil a

donné aâe, auprocureur général du Roi, de (à

remontrance ; en conféquence , a ofdonné quo

les articles XVIII & XIX de l'ordonnance de

i68y feront exécutés : défenfes aux efclaves de

vendre aucunes des denrées cideffus , fans

permiilion de leurs maîtres ; défenfes à eux de

vendre des cannes à fucre , même avec la per-'

midîon , fous peine de confifcation des cannes^

de ^o *ivres d'amende pour les acheteurs pouc

la première fois : le confeil a nommé des gardes

par le préfent , dans chaque quartier , pouc

l'exécution de ce que defliis , auxquels il donne

pouvoir de vifiter les billets , marchandifes ; de

s'en faifir ; & dreffer procès-verbaux à l'occa-

{ion de ceux qui les achèteront : défenfes â

aucuns , de les troubler dans l'exercice de leuc

commiflion ; donné auPetit-Qoave, )e premiet

iêptembre lyia "'

^ x ^ ^ ^

:>
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; . RÈGLEMENT
J}u Confe'd Supérieur du Petit - Goave ^

- Jur le commerce de l'orfèvrerie , & les ventes

' faites y par les efclaves , des matières Sor

oit'd^argent, .^

^
6 Odobre 1710. '

'

UR la remontrance faite au confeil , par le

|)rocureur général du Roi , qui avoit eu avis

que pludeurs orfévres,établis dans le reiTort de

ce confeil, achetoîent publiquement,des nègres

efclaves , des matières d or ou d'argent , foit

•brûlé y en morceau rompu » ^c. ce qui don-

poit occafion, auxdits efclaves, de voler chez

leurs maîtres; que même plufîeurs particuliers

ie (ont plaints que, dans l'argenterie qu ils ache-

toient , ou faifoient faire par lefdits orfèvres ,

il s'en trouvoit beaucoup de mauvaife , par

falliage d'autres métaux ; lefquels abus il étoit

néceffaire de prévenir ; pour ce , requéroit

qu'il plût au confeil de faire défenfes , auxdits

orfèvres, d'acheter des nègres efclaves aucune

argenterie, de quelque forte & manière que ce

foit y fans permiiïion de leurs maîtres ; à peine

de telle amende qu'il plaira au confeil , & de

marquer

f
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fftkrquer, à l'avenir, avec leurs poinçons , oUmàï*-

•que ordinaire , les pièces <i*a¥genterie qu'ils fa**

t»riqueront , à peitiè de confifcation de celle»

Tjnî ne fe trouveront pas marquées de leuiTditS

|)oinçons-; l'affaire mife en délibération, le

confeil a donné ade , au procureur général du

Roi , de fa remontrance î de y faifant droit, k

fait & fait de ttès-expteffès inhibitions & dé*-

fenfes à tous orfèvres , & autres perfonnes ^

d'acheter , des nègtes efclaves ^ aïicune argen-»-

terie , foit cafTce, rompue, brûlée ou autre*

ment > en quelque manière que ce puiflè ^tre >

fans une pèVmiffion expreflè de leut rtiaître , à

peine de 5*00 livres , & de "plus grande peine

&'il y J ^'-n; leur fait pareillement défenfes de

vendr '. t ;venir,aucune pièce d'or où d'argefit^

qu'elle ne foit marquée de leur poinçon , ou

marque ordinaire , à peine de confifcation de

celles qui ne fe ; trouveront point marquées

defdites marques , & de joo libres d'amende ; à

cet effet^ ordonné & ordofine que, dans un

mois , à compter de c« jour, ou celui de la

publication de Tarrêt , ils mettront , au greffe

de la jurifdidion des lieux de leur domicile >

une empreinte de leur poinçon , avec la décla-*

ration de ne point fe fervir d*autres à l'avenir 4

^ D
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fait pareilles défenlès de fabriquer, à l*avehir^

aucuns ouvrages quils n'emploient de Targent

au titre de Paris , fans pouvoir être à un titre

plus bas , à peine de confifcation defdits ou**

vrages , & de pareille fomme de yoo livres $

^ afin que lefdits orfèvres n'en puiflent pré-

tendre caufe d'ignorance , ordonne que le pré»

fent arrçt fera lu^ publié & affiché, tant aux

portes des eglifes paroiffiales du reflbrt dudit

confeil , qu'à celles dei juri^iâions en rcffor*

tiffantes» & par-tout où befoin fera ^ 3c enre^

giftré aux greffes d'icelles^ l'audience te^iante , à

la diligence des fubflituts du procureur géné^

rai du IR^oi , qui en cçftifieront le confeîl au

mois : donné en confeil aii Peut QQave > le li

fftobre 1710,

...jjj^,

t^:,

M-

-i»'
, :a>.

-^
j.t-
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1

1

ORDONNANCÉ DÛ ROI
Qui ordonne que , fans s'arrêter à Varrêt dii

Confeil Supérieur de Leognnc , du premier

Juillet lyoy qu^elle a cujfé & annullé , ilfoit

permis aux hahitants , qui ont des nègres fu»

gitifs ou réfugiés ches^ les Espagnols ^ d*e/i

faire éùx mêmes la recherche y ou de la faire

faire par telles perfonnes y & à telles condi-*

tiofiSy qu^ilsjugtfûîtt à propos^ ^ {^

. Du 24 Décembre îylô* . i-.

OAMajeftë, ayant été informée que les ofli-

tiers du confeil fupérieur de Léogane ont»

|)ar arrêt du premier Juillet 1705) , ordonné

que les nègres efclaves appartenants aux habi-

tants de ride de Saint-Domingue ^ qui fe font

rendus fugitifs ou réfugiés dans les terres Kf-

pagnoleSj & qui feront ramenés par une per^

Tonne qui fera commife par le (leur Comte de

Chdîfeuîl j gouveur pour Sa Majeftç de ladite

îfle Saint-Domingue, pouf en faire la recher-

che , feront remis auxdits habitants , proprié-

taires d'iccux , à la charge par eux de payer , à

celai qui fera commis pour faire la rechercha

Pij
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defdits nègres , la moitié dudit ptix d'iceux «

fuivant reftimation qui en fera faite par ledit

commis ou prépofé; (i mieux n'aiment lefdits

fiabitants lui abandonner lefdits nègres ; & ei>

recevoir la moitié du prix , à quoi ils auront

été eftimésj & comme cette difpofition eft

s-préjudiciable aux intérêts des habitants

,

V 4U*il n'appartient point aux officiers du

confeil fupcricur de rendre de pareils arrêts ^

ni de faire de tels règlements.

Sa Majefté défirant y pourvoir , & remédier

à de pareils abus, a ordonné & ordonne , veut

& entend , qu€ fans s'arrêter audit arrêt du

premiçr. Juillet 1709 5 quelle acafle & annullé,

il foit permis aux habitants , qui ont des nègres

fugitifs , ou réfugiés chez les Efpagnols , d'en

faire eux-mêmes la recherche ; ou de la faire

faire par telles perfonnes , & à telles conditions

qu'ils jugeront à propos ; fait Sa Majefté très-

expreHes inhibitions , Ôi. défenfes aux officiers

du confeil fupérieur de Leogane de les y
troubler, & de donner de pareils arrêts à

l'avenir , à peine d'interdidion ; enjoint au

gouverneur ou commandant en chef, au com*

Eiiflaire ordonnateur, & à tous autres officiers,

de tenir la main à l'exécution de la préfente or-
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donnance , qui fera engiftrée dans Us greffes ,

tant dudit confeil fupérieur , que des jurifdic^

tions qui en dépendent ; lue , publiée,& affichée

par-tout où befoin fera, à ce que perfonne

n'en ignore.

ORDONNANCE DU ROI '

Concernant la flipulaùon fur la mortalité, & le.

déchet des efclaves , dans Us baux àferme , &c,

171 1 , 20 Avril,

OA. Majefté ayant » par fon ordonnance du-

mois de mars 1685* , concernant les efclaves

des ifles de l'Amérique , article LIV , ordonné

que les gardiens nobles & bour;reois ufùfrui^

tiers , amodiateurs,& autres jouiiii»ats des fonds

auxquels font attachés des efclaves qui travail-

lent , ne feroient point tenus , après leur ad«

miniftration finie , de rendre le prix de ceux

qui feroient décédés, ou diminués par maladie,

vieilIeflTe, ou autrement; comme àufli qu'ils ne

pourroient retenir comme fruits à leur profit

,

les enfants nés defdits efclaves, pendant leur

adminiftr" iion , lesquels feroient confervés &
rendus à ceux qui en feroient les maîtres , & les

p-opriétaires j mais l'ufage ayant fait connotti*©

D iij
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(}ue les fermiers , ne répondant point de la mor*

|:alité de$ efclayes , les çxcédoient par Iç grand

travail , les nourriiToient trèç^mal^ n*en ayoient

aucun foin dans leurç maladies , ce qui çaufoit;

la mort de pluHeurs » cela auroit porté ceux ^

qui afferment leur$ biens, dç déroger à Tarticle;

JjIV de laditft ordonnance du n^ois de mars

168^,61^ ftipulant, par une condition particu-<

lière , que le fermier feroit tenu de payer le

prix des efcl^ves moi'ts y conformément à Tefti-

matîon qui en auroit été faite dans le$ baux \

fi^rme ; 6c que les ferm: ars auroient, en dédon\^

m^gç.ment, les enfants qui na^troient pendant le

temps de ladite ferme ; que les juges ont ((ipulé

les mêmes conditions , lorfquHls ont donne à

ferme le; biens des mineurs; & S. M. étant

informée que pludeurs fermiers ont demandé

d*étre déchargés de Texécutian des conditions ,

fondés fur ce quelles font contraires ^TarticU

J^IV de ladite ordqnnançe ^ ce qui leur a ét^

accordé par les juges ; & comme cela caufe de

grands inconvéniens , 8c eft capable de niiner

les biens des «nmeurs , & de ceux qui donnent

leur^ habitations à ferme ; à quoi S. M. délfrant

pourvoir, a ordonné, & ordonne, que les ftipu*

l?^riQçiç^ ^ cQndiûons parriçuU^rc?, <jui ont çt^

ai-
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fekes, dans les baux à ferme » & celles qui fe^

font faites à l'avenir, feront exécutées, nonobf-

tant qu'elles foient contraires à Tarticle LIV de

l'ordonnance, du mois de mars l68j , S. M. y
dérogeant, à cet égard feulement; veut S. M., au

furplus , que ledit article , foit exécuté félon fa

forme, & teneur, lorfqu'il nY ^uw poiflt de

ftipulation , ni bosKiitÎQn contraire. Enjoint

3* M. aux gouverneurs particuliers, ï Tinten*

dant, & au commilEike ordonnateur, aux of^

fîciers des confeili fupérieurs des iftës^duVent,

i& de rifle de la Tortue , & côte S.Dômîngue ,

& à tous autres , qu'il apparrîendra , de tenir

là main , chacun en droit foi , à Texécution de

la préfente ordonnance , qui fera enregifbrée ,

dans les greffes defdits conièils fupérieuts , fie

des jurifdié^ions defdites ifîes , publiée Ô0 afli-»

éhée, par-tout où befoin fera , à ce que péiv

fbnne n*en ignore. Enregiftré, au confeil du

Cap le ... •

>/ t;

®
.;.„. -;

-•V:'

i v,|,if'>-:i, <-, v'I -s i
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ORDONNANCE DU ROI

Fortamque les efclavesy qiiil échena decondam--

. neryà{apeine dufouet ^ à la fleur de lys , 6*^

/ à avoir les oreiller coupées , feront jugés en-,

dernier rejjort, par les juges ordinaires^

171 1, 20 AvrlL

^ A. Majefté ayant , par (on ordonnance , du

molîj de mar§ i68j*, concernant les efclaves de.

fAmériquQ , article XXXII » ordonné , que.

joutes les peines afHiâives , prononcées pai:

îes juges ordinaires, contre les noirs efclaves,.

feroieat portées par appel aux confeils fupé-.

rieurs; il ajuroit été repréfenté, è Sa Majefté,,

^ue le nombre des noirs, s'étant confidérable-i

xnent augmenté, les crimes étant plus fréquents ,

Tappel dçs fentençes defdits Juges ordinaires ^

caufoitde grands inconvénients, & empêchoit;

que les efclaves ne fufTent punis, même poui;

les plus grands crimes ; la longueur dis procé-.

dureç facilitant fouyen^ les moyenç de leur

çvafion ; ce qui joint à h dépenfe de leur nour-

riture y caufée aux habitants pendant le temp$

4q kuv dé.tçnti.Qn, Iqs çmpeçho;t de lç$ dénon;^
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çer, ^ de les livrer à la juftice ;/ à quoi , étant

nlceffaire de pourvoir, & en aflfurant la puni-

tion des crimes , faire cefler les prétextes , dont,

Içs habitants fe fervent, pour ne point découvrir'

ceux que leurs noirs pourront commettre ; S. M«,

a ordonné» 3^ ordonne» quà l'avenir, les noirs-

efclaves , qui auront encouru les peines du

fouet, de la flçur de lys, & des oreilles coupées

feulement , feront condamnés en dernier ref-

fort
,

par les juges ordinaires des ifles du,

Vent, de Tiâç de la Tortue, & côte Saint-

Domingue j & pour cet effet
, ^e leurs juge-

ments feront exécutés , fans que , pour raîfbn

de ce, il foit néceffaire , qu'ils foient confir-

més, par les confeils fupérieurs defdites ifles;

S. M. dérogeant, à cet égard , à l'article XXXII
de fbn ordonnance, du mois de mars li^Sj.

Veut S. M, que la peine de mort & du jarret

coupé, auxquelles les efclaves auront été

çond^ninés, en première inflance , par les juges ,

prdinaires, foient portés^par appel, au^ confeils

fupérieurs , fur la mênxe inftrudion , & aveo

les tticmes formalités,. qu'à l'égard des perfonnc*^

libre?; ordonne, au furplus, S. M, que ladite

ordonnance , du mois de mars 1687 , fera exé-

cutée félon la forme, & teneur ^ en ce qui n'y^

^,^



fera point dérogé par des Ordonnances : enjolnf

au gouverneur, St lieutenant général, aux

gouverneurs particuliers , à l'intendant, & au

commiflàire ordonnateur , aux officiers des

Confeihfupérieurs, & des {uriCdiâions defdites

ides 5 de tenir la main , chacuA en droit foi p

à fexécution de la préfente ordonnance , qui

fera enregiftrée aux greffes defdits confeils , &
jurifdiâions, publiée &: affichée, par-tout où

befoin fera, à ce que perfonne n*en ignore*

£nregillré au confeU du Cap 1(^. . •

ARRÊT ;i-- »;;^'i ;îwi

Du Confeîl Supérieur du Cap y qui annuité un

trop grand nombre de libertés j données par

le tejlament d*un particulier^ ,^

ap Août 171a, î ; i^; ,

^^ '

duR la remontrance du procureur général du

Roi , que le nommé GeofTroi aufoit dqnné la

tiberté à pludeurs nègres , par Ton teftament

du 51 juillet 1706, ce qui eft très-préjudiciablo

i la colonie; leconfeil y faifant droit, & vu

farticle à pareil fujet , d'une lettre écrite par

ML Fhelipeaux j lieutenant général des troupes*
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du Roi » confeiller extraordinaire , lieutenant

général , pour Sa Majefté , aux ifles Françoiles^

£c terre-ferme de l'Amérique , à M* le Comte

d'Arquyen , en date du 14 oâobrc 171 1 , alors

commandant en Tifle de la Grenade , lequel

article fera enregîAré au greffe de ce confeil

,

comme il Ta été à celui de la Grenade, le 8

d'avril dernier, a débouté lefdits nègres de leur

prétendue liberté; en conféquence, ordonne,

que lefdits nègres referont efdaves y & qu'ils

(eront vendus , au profit de Sa Majeftéypcic

les deniers, en provenants, être remis è qui

Il appartiendra. Donné , &c. M «'•

AORDONNANCE DU ROI,

Partant defenfes , à tous fujets de Sa Majellé ,

des TfJes Françoifes de VAmérique , de donner

4 tavenir y à leurs efdaves y de leur autorité

j^rivée > la queftion , fous quelqueprétexte qutt

ifefoit , à peine de yoo liv, d'amende , &c^ *

171a
jj
30 Décembre, >S. -i

A Majeft^ ^tant informée , qu'au pr f}. f Jice

dp fes ordonnances, & réglemens. Tes fumets des

liles Fran^oifes^ de VAm^ique, m iiourrii^
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foiént point leurs nègres efclaves ; &, (bus dif-

férents prétextes, leur font fouffrir, de leur

autorité privée, la queftion, avec une cruauté

inconnue, même parmi les nations les plusbar^

bares , enforte que plufieurs de ces efclaves

, ibnt, par-là, mis hors d'état de pouvoir rendre

aucun fervice ; qu'il y en a même qui en relient

eftropiés ; & que ceux qui n'ont point encore-

fubi telles peines , intimidés par l'exemple , fe

portent à la défsrtion , pour fe fouftraire d'une

telle inhumanité , ce qui caufe ut^ grand dé-

fbrdre dans lefdites ifles; à quoi, étant nécef-

faire de pourvoir. Sa Màjefté a ordonné, &
ordonne , que les .nègres feront nourris , &;

entretenus ^ conformément aux ordonnances ^

& règlements , qi^le a rendus fur ce fujet

,

lefquels feront exécutés , félon leur forme , &
teneur ; fait , Sa Majefté , très-expreffes dé-

fenfes , à tous fes fujets des ifles Françoifes de

KAmérique , de quelque qualité , & condition

,

qu'ils foient, de donner à l'avenir , de leur

autorité privée , la queftion à leurs efclaves »

fous quelque prétexte , que ce foit , à peinct^

de cinq cent livres d^amende , applicable aux

hôpitaux d^fdits lieux : ordonne , Sa Majeflé»

gue lorfque lefdi^s efclaves- aucont cpmmis des
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crimes, ou délits, il fera procédé contir'eux,

par les ji|j^ ordinaires , conformément aux

ordonnances , & règlements ; enjoint au (leur

Plielipeaux ,
gouverneur, & lieutenant général

defdites illes , au fîeur de VaucrefTon, intendant»

aux gouverneurs particuliers , & commiflâires

ordonnateurs , & aux officiers des confeils fu-

périeurs, établis auxdites ides, de tenir la

main , chacun en droit foi , à l'exécution de la

préfente ordonnance ; & de la faire enregiftrer ^

publier , & afficher , par-tout où befoin fera ,

à ce que perfonne n*en ignore. Enregiftré,

au confeil du Cap le... '

^ DÉCLARATION^
i

*. Sur les affranchiffemems,

, 171 3 , 24. Odobre.
/[

^A Majefté ayant, par Ton ordonnance dit

mois de mars i^Sy , concernant les efclaves

àos ifles de l'Amérique , article LV , ordonné,

que les maîtres pourroient affi-anchir leurs ef-

claves , partous aâ:es entre-vifs , ou à caufe de

mort , fans qu ils pulTent , ni fuffent tenus de

rendre raifon de Tafiraochifleinent -, ni qu ils.



euSètit befoin d*avis de parents, e|^e quliê

iufTent mineurs de vingt-cinq ans ^iHp Tufagei

ayant fait connoître que , depuis que le« ef>

dave& ont été en plus grand nombre aux ifles ^

& que les établiiTements y font confidéfable-

ment augmentés ; il s*e(l commis , & commet-

aifhiellement plufieurs abus> par Tavidité do

plufieurs habitants , qui , fans d'autres motifs g

que ceux de Tavarice, mettoient la liberté des

^fclaves nègres à prix d'argent , ce qui portel

ceux-ci à fe fervir des Voies les plus illicites ^

pour fe pi*ocurer les fommes néceffaires, pour

obtenir cette liberté : & défîrant y pourvoir , 8é

empêcher ces maîtres mercenaires ^ de donner"

indiffëremment la liberté à leurs efclaves, pour*

de Targent ^ ce qui les engage dans le vol , &
ledéfordre; SaMajeflé a ordonné, & ordonne^

qu'à l'avenir , il ne fera permis à aucune per~

fonne, de quelque qualité, & condition qu'elle^

fbicnt , d'affranchir leurs efclaves , fans en avoir

auparavant obteilu la permiflion ^ par écrit, du

gouverneur général, & de l'intendant des ifles ,

pour ce qui regarde les ifles du Vent , le*

gouverneurs particuliers , 8i commiffàires or-

donnateurs de l'ifle la Tortue , & côte Saint-

J)emingue , fie de la province de Guyanne , Qc

/•*-
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iile de Cayenne , pour ce qui regarde lefdites

ides ;IefqueUes accorderont lefïites permidîons

faiâ frais , lorfque les motifs f qui leur feront

expofés par les maîtres , qui voudront af&an^

ehir leurs efclaves , leur paroîtront légitimes s

veut. Sa Majefté , que tous les affirancliiflè^

irentS) qui feront faitfi ^ à l'avenir , fana ces per-^

Qiiffîons, foient nuls ; & que les affranchis n'en

puiflènt jouir , & être reconnus comme tels }

ordonne, au contraire» Sa Majefté , qu'ils foiene

tenus , cenfés t & réputés efclaves ; que les

maîtres en foient privés , & qu'ils foient vendus

au profit deSaMajeflé; n'entend, néanmoins

,

Sa Majefté j comprendre les nègres efclaves»

qui auront été af&anchis , avant la préfente or«

donnance , en confêquence de l'article LV do

l'ordonnance , du mois de mars 1685*, lefquels

elle veut, qu'ils jouiftènt de la liberté , con-.

fprmément à ladite ordonnance , & qu'ils foient

réputés libres , & tenus pour tels* Ordonne «^

au furplus, que ladite ordonnance du^mois de.

mars 1685*, fera exécutée félon fa forme 8c;

teneur , en ce qui n'y eft point dérogé par d«ft.

ordonnances poftérieures ; enjoint. S» Majefté ,,.

au gouverneur , & lieutenant général , aux

ÇOuv^,ueurs particuUerS| à riat«(^4fUit| ^ awg

j
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commidàires ordonnateurs defdites ifles , & I

tous autres officiers, qu'il appartiendra, d&

tenir la main, chacun en droit foi, à l'exécu-»

tion de la préfente ordonnance, qui fera en^'

regiftrée , publiée , & affichée , pâr-tout où'

befoin fera > à ce que pérfonne n*en ignore J

fait à Verfîâlles le 24 Oâobre 171 3 , figné /

Louis, & plus bas, Phelipeaux, cnregiftré au

confeil du Cap. -^ * ^tî^M ^

f _. _f r-s-* V f- f*rt»

O R DO N N A N C E

Des Gouverneur , ù Suifdélègue' , contre ti

concubinage des libres avec les ejclaves^^^ y>

l'ji^ ,18 Décembre - ii,-»

JLiË comte de Blenac , & Jean-Jaéques Mî-»

thon , &c. La tolérance qu*ont eu nos pré-»

déceflèurs , où les corifeils fupéfleurs de Cette •

îfle , fur Hnobfervation du 9* article de l'or-

donnance du Roî, du mois de fnars l68j*

,

qui défend expreflement le concubinage des

hommes libres , & des maîtres aVec les efclaves,

è peine d'amende , ôi de confifcatîon, ayant'

caufé une- infâme proÛitution, defdîts hommeS^'

Jibres , & maîtres , qui, au lieu de cacher leur'

turpitude , s'en glorifient au grand fcandale d©i

la
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ta religion chrétienne , & au mépris de ladita

ordonnance » tenant dans leiirs maifons leurg

concubines » & les enfants qu'ils en ont eus ,

les expofant aux yeux d'an chacun , avec autant

d'affurance ^ que s'ils étoient provenus d'un lé-

gitime mariage; & qui » pair le mauvais exem^

pie » & par l'impunité » en entraînent d'autres,

dans le même libertinage , & caufent une cor^*

ruption prefque générale dan:l cette iÛe* À quoi

étant néceffàîre de pourvoir ,& reniédier t noutf

ordonnons , que ledit article IX > de ladite

ordonnance » de l^Sj*, fera exécuté félon fa

forme & teneurs qu'en conféquence» les hom*

mes libres » qui auront à l'avenir un , ou plu-

fîeurs enfants » de leur concubinage avec des

efclaVtô; enfemble les maîtres^ qui l'auront

jbufièrt 9 feront condamnés à une amende de

deux mille livres de fucre , que nous fixons à

la fomme de 2fo livres 5 à caufe de la variété

du prix dudit futre ; âc que les maîtres /qui

auront commerce avec leurs efdaves, de la-

quelle ils fiuront un, ou plufieurs enfants ,

outre la même amende qu'ils payeront , feront

encore privés de ladite efclave , & des enfants

que nous déclarons confifqués ^ & adjugés aux

hôpitaux de Leoganne , Se du Cap s fans pou-^



* ' ^

^ Loïx François'E» '"

voir jamais être affranchis. Enjoignons 2mX

procureurs g«5jiéraux , & à leurs fubftituts, de

faire actionner, devant les juges, ceux qui toni-

beront en pareille faute ;& de tenir exaâement

la main à Texécution de la préfente ordon-

nance , qui f«ra enregiftrée au grcife defdits

confeils, lue^ publiée, & affichée, par -tout

où befoin fera« Donné à Leoganne , fouîi les

cachets de nos armes, &: les cor.tre^lelngs de

nos fecrétaires , ie iS dén-embre 1713 , figné

Blenac, & MIthon. 35i -

'

'•
, .armt^

Enregiftré au greife du conftil rupérieui" d

Cap 5 le' 7 mai 1714^

ORDONNANCE
Sur ks transfiiges y blancs^ & noirs ^ dans td

AJ5;Jv!i''»i> jmrtie EJjfagnoîe»
^ jivî.iivUJi.

jjjc; __ , ; .-^ni 'luy^
. ,50 Novembre 1714. . v ^ »

_—I
;•. v.iT , :

' ^ v.. :mmoi SI

^3A Majefté étant mformée , que le Roî

d'Efpagoe» Ton petit-fils, par Ton décret, du

3 juin 1703.» àuroit défendu à tous les gou-'

verneurs des ports des indes d*£fpagne , de

recevoir , ni confentir , qu'aucuns jeunes gens

François , qui habitent dans les quartiers de

IHile de Sdipt-Domiogue « appartenant à S ai
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âViajefté , ni aucuns déferteurs de fes trotipes

,

ni autres >
qu'ils n ayent Un jufte titre , habitent

<ians rétendue des départements tiefdics' gou-

verneurs; mais, au contraire, de les renvoyer

aux commandants des quartiers François de

l'iflie de Saint-Domingue : que Sa Majefté Ca-

tholique , auroit pareillement, par fon autre

décret , du 20 Odobre , de h préfente année

,

confirmé tes défenCeS portées par celm du 3
juin 1705* Se de pU^ , ordonné que tous les

nègres efclaves des fujets de Sa Majefté , de

la partie frariçoife de ladite ifle de Saint-Do-

mingue 5 qui ont déferté , & pafle dans les

quartiers e^agnols d*icelle,feroient renvoyés

,

fans avoir égard à la liberté , que dortl Guil-

iaume Morfy , ci-devant préfident de ràudiènce

de la yiîle de Saint-Domingue , leuriuroft

donnée, contre le droit des gens, & Tttnioh

des deux couronnes; & qu'à l'avenir , tarit les

nègres efclaves , que le» foldats déferteùrS-, qui

palferont dans la partie efpagnole, de ladite

ifle de Saint-Domingue , foient arrêtés ; & qu'il

«n foit donné avis aux commandants ffàriçoi^^,

afin qu'ils puiffent les envoyer prendre , avec

défenfes exprelTes aux préfidents , & oidors ,

de r^dietjice de la ville de Saint-Donilhgué

,

Eij
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de confentir , q\x*]l foit contrevenu auxdltg

déàets ; mais , au contraire , de les faire exé-

cuter; avec cette circonftance, néanmoins

,

qn'en quelque temps, que ce foit, les défet-*

teurs blancs , & noirs , ne feront punis de

peine de mort , de galères , ni de prifon per-

pétuelles & Sa Majefté, voulant, de plus en

plus, concourir à conferver l'étroite union

entre les deux couronnes , & établir la réci-

procité demandée par Sa Majefté catholique ;

Sa Majefté a ordonné , & ordonne , que les

foldats efpagnols , & les nègres , qui déferte <

ront de leurs quartiers , & qui palTeront dans

la partie françoife de ladite ifle de Saint-Do-

mingue, foient arrêtés par les commandants

.ùdnçoisi & qu'auflî-tôt , il en foit donné avis

41UX officiers de Sa Majefté catholique , afin

qu'ils puiflènt les envoyer prendre , avec même

xéferve, qu'en quelque temps, que ce foit,

les déferteurs, 8c efclates efpagnols , ne feront

punis de peine de mort , de galères , ni de

prifon perpétuelle ; n'entendant , Sa Majefté

,

comprendre, dans la préfente ordonnance , les

particuliers efpagnols qui , pourde juftes motifs,

ïè réfugieront dans la partie françoife de Saint-

Domingue ; voulant, au contraire. Sa Majefté,

'Si
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iqu'ils y foient reçus , qu'ils y ayent fureté, &
y reftent en toute liberté; enjoint. Sa Majefté»

au comte de Blenac, gouverneur ^& lieutenant

général, aufîeur Mithon » conunifTaire ordon*

nateur, aux gouverneurs particuliers, aux con«

feils fupérieurs de ladite ifle de Saint-Domin-

gue , & à tous autres , qu*il appartiendra, dcr

tenir fûrement la main, à Texé^^ution de 11

préfente ordonnance, laquelle fera enreginrée*'

aux greffes defdits confèils, publiée, & affichée

par tout où befoin fera, à ce queperfonne n'en-

ignore. Fait à Marly, le 30 novembre I7I4>>'

fîgné Louis , & plus bas Phelippeaux.

. Vu Tordonnance du Roi cir-deflus » nous,

ordonnons , qu*^après avoir été enregi(!rée aux'

greffes des confèils de cette iffe , & jurifHiârions

en reflôrtiflàntes » elle fera lue» pubfiée,^ &
affichée > par-tout où befoin fera, à ce que-

perfonne n^en ignore. Fait à Leoganne le :&

mai 1717, ainfî Ggnés Blenac & Mithon»

.'.'H

... . ' <i< -f: i 1' .> ' .

i"i -:ix'-j
'

:
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M^-.:. Ê D I T
Qiiî j^tfcru les fomiatités à ohjerver, pour

Zionfirver la propriété des e/clavssj^ amenés ^

7 eu envoyés en France,

^'
' ' O<ftobre a 171(1

L ODis , parla grâce de Dieu , Roi de France

& de Navarre, à tous préfents ôc à venir, Salut*

Depuis notre avènement à la couronne, nos pre*

jpier^ foins ont été enoployés à réparer les per-

tes caiifées , à nos fujets , par la guerre que le.

Roi , notre très-bonoré feigneur & bifayeul , de

glorieufe mémoire, a été forcé de foutenir; &
nous nous fommes appliqués , eh même temps ,

à cherchf;r les moyens de leur faire goûter le*

fruits de la paix. Nos colonies, quoique éloi*

giîées de nous , ne méritent pas moins de ref-

fentir les effets de notre attention ; nous avons:

fait examiner l*état où elles fe trouvent ; & p?.c

les différents mémoires , qui nous ont été pré-

fentes , nous avons connu la néceflité , qu*il y
a , d*y foutenir Texécutian de Tédit du mois de

mars 1685* , qnî, en maintenant ïa dîfciplîne de

TEglife catholique , apoftolique , & romaine »

pourvoit à ce qui concerne 1 état , & qualité *
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cîes efclaves nègres , qu*o'n entretient , dans ïiî(-

dites colonies, pour la cultu.^ des terres : &
comme nous avons ete informes, qoe pîufieurs

habitants de nos Ifles de l'Amérique , défirent

envoyer, en France , quelques-uns de leurs eP
claves, pour les confirmer dansries injlrudions

,

& dans les exercices de notre religion ; &; pour

leur faire appreitdre , en même temps, qu'éîque

art, ou métier, dont îes colonies recevront^

beaucoup d'utilité , parte retour de ces enclaves;'

mais que ces habitants Craignent que fes èfcfa-

ves ne prétendent être libres , en arrivant en

France, ce qui pourroit caufer auxdîts habi»'

tants une perte confidérâble , & fes détourner

d*un objet auflî pieux), & aufîi utrîe ; nous ayons*

réfolu de faire connoître nos intentions fur ce

fujet. A ces eau fes, &c. .- .

Art. I. L'Edrt du mois de mars î^^y, & les

Arrêts rendus en exécution, ou^^ en interpréta-

tion, feront exécutés, félon feur Toriné & te-

neur , dans nos colonies ; & en conféquence les

efclaves nègres , qui y font entrettîniis, pourlâ

culture des terres , continueront d'être élèves

,

& inftruit^ , avec toute l'attention pofTibîe , diî'S

les princifpes, ou dans rexercîce, de faRcîîgî.r^

catholique, apoftolîque, & romairre.

n. . .

" E 1v
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I I. Si quelques-uns des habitants de nos ce!o«

nies, ou officiers employés fur l'état d^^^'itt,*^

colonies , veulent amener en France , avec eux,

des efclaves nègres de l'un 6£ de l'autre sexe»

en ijualité de domefliques » ou autrement , pour

les fortifier, davantage, dans notre religion, tant

par les inftruâions qu'ils recevront, que par

l'exemple de nos autres fujets ; & pour leur faire

apprendre, en même temps, quelque art, qm
métier, dont les colonies puiiTent retirer de l'u-

tilité , par le retour de ces efclaves , lefdits pro-

priétaires feront tenus d'en obtenir la permif*

fion, des gouverneurs généraux, ou comman-*

dants , dans chaque île; laquelle permiflion con-

tiendra, le nom du propriétaire, celui des efcla*

yes, leur âge, & leur fignalement,

III, Les propriétaires defdits efclaves feront

,

pareillement, obligés de faire enregiftrer ladite

permiflion, au greffe de la jurifdidion du lieu

de la réfidence, avant leur départ, & en celui de

l'amirauté du lieu du débarquement, dans huii*

taine, après leur arrivéeen France,

X V, Lorfque les maîtres defdits efclaves vou*

dront les envoyer en France , ceux , qui feront

chargés de leur conduite , obferveront ce qui

çfl ordonné, à l'égard des maîtres^^ le nom, de
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ceux qui en feront ainfi chargés , fera aufli inféré

dans la permiffion des gouverneurs généraux ,

ou conunandants , & dans les déclarations, 8c

enregiftrements aux greffes, ci-deffus ordonnés»

V. Les efclaves nègres, de Tun & de l'autre-

sexe , qui feront conduits en France, par leurs

maîtres , ou quiy feront , par eux , envoyés , no

pourront prétendre avoir acquis leur liberté »,

fous prétexte de leur arrivée dans le royaume ,,

& feront tenus de retourner dans nos colonies»

quand leurs maîtres le jugeront à propos ; mais

faute, par les maîtres des efclaves, d'obferver

les formalités prefcrites par les précédents arti-

clés, lefdits efclaves feront libres, & ne pour-

ront être réclamés.

VI. Faifons défenfes à toutes perfonnes,

d'enlever, ni fouf^raire , en France, les efclaves

pègres, de la puiflance de leurs maîtres, fous

peine de répondre de la valeur defdits efclaves »

par rapport à ieur âge , à leur force, & à leur

induftrie , fuivant la liquidation qui en fera

faite, par les ofiicîerâ des amirautés, auxquels

nous en avons attribué, & attribuons , la con>

noiffance en première inftance, &, en casd'ap-

pel, à nos cours de parlement, & confeils fupé*

rieurs. Voulons , en outre , que les contreve-
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nants foîent condamnés, pour chaque contra-*'

ventron, en mille livres cfamende , applicable,

un tiers à nous, un tiers à l'amiral, & Tautre

tiers aux maîtres des efclaves, lorfqu*elle fera

prononcée par les officiers des fièges généraux

des tables de marbre ; ou moitié à Tamiral , Se

Fautre moitié aux maîtres derdits efclaves, lorf

que Tamende fera prononcée par les officiers

des fièges particuliers de l*àmirauté , fans que

îèfdites amendes puiffent être modérées, fous

quelque p«*étexte que ce puilïè être.

V I I. Les efclaves nègres , de l'un & de fau-

tre sexe , qui auront été amenés, ou envoyés en

' France , par leurs maîtres , ne pourront s'y ma*

rier , fans !e confentement de leurs maîtres ; &

,

en cas qu'ils y confentent, lefdits efclaves fe-

ront , & demeureront libres, en vertu dudit

confentement.

VIII. Voulons que , pendant le féjour def-

dits efclaves en France , tout ce qu'ils pourront

acquérir , par leur induftrie , ou par leur pro-

feflîôn , en attendant qu'ils foient renvoyés dan?

nos colonies , appartienne à leurs maîtres ; à L

charge , par lefdits maîtres , de les nourrir , &
* entretenir.

I X. Si aucun des maîtres, qui auront ame*

ne, oi

vient

puiffa

quels

ves,

avec

même

maît

del



contra*'

licable,

Tautre

lie fera

înéraux

irai, &
es, lorf-

)fficiers

ans que

s, fous

de Tau-

3yés en

s y ma*

es ; &

,

ives fe-

Li dudit

ur def-

mrront

ir pro-

es dan.v

;s ; à II

rrir , &
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né, ou envoyé, des efclaves nègres en France^

vient à mourir , 1 efdks efclaves reftèrbnt fous la

puiffance des héritiers du maî^e décédé, léf*

quels feront obligés de renvoyer lefdits efcUf

ves, dans nos colonies, pour y être partagés,

avec les autres biens de la fucceflîon, confor-

mément à redit du mois de mars idS;* ;à moins

que le maître décédé ne leur «ut accordé la li-

berté , par teftament , ou autrement , auquel

cas lefdits efclaves feront libres.- ^
"^ -

'

X. Les efclaves nègres venant à mourir en

France, leur pécule, fi aucun fe trouve , appar^

tiendra aux maîtres defdits efclaves, . i,»»,

X I. Les maîtres defdits efclaves ne pourront

les vendre, ni échanger, en France, & feront

obligés de les renvoyer dans nos colonies, pour

y être négociés, & employés, fuivant Tédit du

mois de mars i68y. - :H^ ' -

X

I

L Les efclaves nègres , étant fous la puif-

fance de leurs maîtres, en France, ne pourront

efter en jugement, en matière civile, autrement

que fous l'autorité de leurs maîtres, .x:.?,:»!. i ,,

X 1

1

L Faifons défenfes aux créanciers dei

maîtres des efcbves nègres , de taire faifir

lefdits efclaves, en France, pour le payement

dç leur dûi fauf^ auxdits ci:éançiQr^ ^ » les faire
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ùlCit dans nos colonies , dans la forme prefcrtt»

par redit du mois de mars i^Sy.

XIV. £n cas que quelques efclaves nègret

iquittent nos colonies , fans la permiilion de leurs

maîtres , & qu'ils fd retirent en France , ils ne

pourront prétendre avoir acquis leur liberté»

Permettons aux maîtres defdits efclaves, de les

réclamer, par-tout où ils pourront s*étre retirés »

& de les renvoyer dansnos colonies.Enjoignons»

à cet efïèt, aux officiers des amirautés , aux com-

mîflàires de marine, & à tous autres officiers,

qu'il appartiendra , de donner main-forte aux-

dits maîtres , & propriétaires, pour faire arrête
i'

lèfdits efclaves. ?.. ii

XV. Les habitants de nos colonies , qui ,

ûprèis être venus en France, voudront s*y éta-

blir , & vendre les habitations qu'ils pofsèdent »

dans lefdites colonies , feront tenus, dans un an »

à compter du jour qu'ils les auront vendues, &
auront cefïé d'être colons, de renvoyer, dans

nos colonies , les efclaves nègres de l'un & de

l'autre sexe , qu'ils auront amenés , ou envoyés

dans notre royaume. Les officiers, qui ne feront

plus employés , dans ies états de nos colonies >

feront, pareillement, obligés, dans un an, à

compter du jour qu'ils auront celle d être em«
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^loyés , dans lefdits états , de renvoyer , dans

leS'Coionies , les efdayes qu'ils auront amenés,

ou envoyés, en France : & faute, par lefdks

habitants, & officiers , de les envoyer, dans lei

dit terme , lefdits efclaves feront libres»

Si donnons en mandement, &e.

' =Sg
.^ RÈGLEMENT v v*v.

SnformeitEditf pour Vétablijfemem des Sièg^

d'Amirauté dans les Colonies*

1717, X2 Janvier. * > ii-i

T.ITRE IV, Art, IX. Les congés pour les

vaiilèaux qui doivent retourner en France , n9
pourront être délivrés par le receveur, ni enre-.

giftrés à TAmirauté, qu après en avoir averti 1^

gouverneur de la Colonie; & ne pourront len-

dits vaiilèaux ramener aucun palTager, ni habi-

tant, fans la permiffion exprefl^ dçfdfts gouvec-

neurs. r* 'rTV' .*ti t V
iV. B^ Une ordonnance, du ij* Novembre

1728, fur les engagés, & les fufils, apportés

dans les Colonies par les armateurs , défend J

tous capitaines d'embarquer habitants, foldats^

nègres , efclaves , fans une permiiîion fîgné^

du gouverneur, ou du çommaBdantt;,.
.

-
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K - ORDONNANCE
Des Gouverneur & Intendant ^ portant défisnfe&

de vendre , & laijjer , aux ejclaves des coil*

teaux flamands y & autres armes offenfives»

Premier Juillet 17 17..> >*»•> o,»;v<wii

S UR ce qui nous eft revenu, que les efclaves

|ê fervent de couteaux , droits <& pointus j vul-

gairement appelles couteaux Flamands , & qu*au

mépris des ordonnances rendues à ce fujet , les

marchands continuent à leur vendre de cesi^r-

•tes de couteaux ; & lés maîtres fouffrent qbe

leurs efclaves s'en fervent ; & comme cet abus eft

très-préjudiciable, & pourroit tirer à des confé-

quences très^facheufes ; nous, en renouvellant

Ten tant que befoin feroit , les ordonnances, ci-

devant rendues , au fujet des armes , dont le port

eft défendu, faifons très-expreffes inhibitions, fik

défenfes à tous efclaves de fe fervir , fous queli-

-que prétexte que ce foit , d^aucuns couteaux

droits , ou flamands ;'à peine d'être attachés au

carcan , pendant quatre heures ; & du fouet,' ert

cas de récidive. Enjoignons a^ix maîtres defdits

«fclaves de leur faire ôter , dans la huitaine de

£1^ publicsttion des préfentes ^ tous les couteaux
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flamands , & autres armes offenfives & défen-

Hves, dont ils pourroient être munis; à peine de

dix livres d'amende , contre ceux dont les en-

claves fe trouveront munis de pareils couteaux ,

ou autres inflruments , défendus par les ordon-

nances ; défendons aux marchands , fous peine

de cent livres d'amende , de vendre , ni débiter

aucuns defdits couteaux, ou armes défendues 3

mandons à tous les habitants, & aux grands pré-

vôts de faire faire régulièrement les vifites or-

données dans les cafés des nègres efclaves. Se

de leur ôter toutes les armes offenfives& défen-r

fives , dont ils te trouveront munis ; à la réferve

toutefois des armes que les maîtres donneront

à leurs efclaves affidés , ou commandeurs, pout

la défenfe de leurs cafés à nègres, & la garde de

leurs beftiaux , & vivres, contre les infultes des

nègres marons. Et fera , la préfente ordonnance,»

lue, publiée , & affichée, par-tout où befoin fera,

à'Ce que perfonne n'en ignore ; & enregiftrée es

greffes des confeils fouverains de cette iile , &
des jurifdidions en refTortifTantes , pour y avoir

recours, fi befoin eft, à la diligence des procu-

reurs gén;^raux , & de leurs fubftituts, Enregif-i

trée à Lçogannç le j Juillet 1717. ni-jp.fàA-4

..m - ;;•¥. *i
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9
ORDONNANCE

J)ê MM. de Sorel & Miehon , gouvemeuf

' général , 6^ Intendant à Saint-Domingue ,

* 4ontre\Us attroupements d'efclaves*

1J20 , ît Janvier.

itiTANT informé, que malgré les défenféd

faites, Se fouvent réitérées , aux nègres efclaves ,

par l'article i6 , de Tordonnance du roi , de

xd8/5 de s'attrouper le jour & la nuit, fous pré-

texte de noces, ou autrement, foit chez l'un

de leurs maîtres , ou ailleurs , & encore moins

dans les grands chemins , ou lieux écartés «

à peine du fouet& de la fleur de lys, plufîeurs

aègres , de différents maîtres , fe feroient afièm-

blés fur l'habitation du (îeurBeaujeau, (Ituée au

quartier de Marie Barou , dépendance du Cap ,

le lo Décembre dernier , de qu'ils fe feroient

même nommés des capitaines & chefs pour les

commander ; & comme de pareils attroupe-

ments , s'ils étoient tolérés , pourroient tirer à

des conféquences Bcheufes ; & étant néceilaire

d'y remédier; en exécution dudit article l6, de

l'ordonnnnce de 1685 , nous avons fait, & fai^

fons de très-«xpreflès d'^^fenfes à tous nègres ef-

claves

,
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tdaves , appartenants à ilifTérents maîtres , dd

s'^fTembler fur les habitations y dans les grands

chemins , ^ lieux écartés , fous peine de puni-

tion corporelle, qui ne pourra être moindre que

du fouet , & de la fleur de lys ; & même de mort

,

en cas de récidive , ou de quelque circonftance

aggravante, conformément audit article i6, de

ladite ordonnance. Défendons pareillement aux

maîtres, économes, ou commandeurs, de fouf-

frir chez eux lefdites aflemblées ; à peine de trente

livres d'amende , pour la prcmiei'e fois , & de

fupportertousdommages,que kfdites aflemblées

auront caufées aux voifins ;& du double, en cas

de récidive , applicable aux réparations du pa-

lais. Ordonnons au grand prévôt, à fes archers ,

& à tous autres, de fe faifir defdits nègres , &
de les conduire dans les prifons les plus pro-

chaines du lieu où lefdits nègres auront été ar-

rêtés , dont la prife leur fera payée comme s'ils

les avoient pris marons ^ défendons auffî auxdits

aègres de monter fur des chevaux, & de mar-

cher armésde fufils, piftolets , manchettes, cou-

teaux flamands , & autres armes ; à peine d'être

attachés au carcan pendant fix heures ; & de plus

grande peine , fi le cas y échet , conformément

à plufieurs règlements, & ordonnances, tant des

;t

^j^€
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confeils de cette ifle , que des gouverneurs , 8t

ordonnateurs. Permettons audit grand prévôt

,

& à fes archers , de fe faifir defdits chevaux , pif-

tolets , & autres armes , pour être vendus à leur

proht , au cas que lefdits nègres ne fe trouvent

pas munis d'une permiflion par écrit de leurs

maîtres ; même de viHter dans les cafés defdits

nègres, le jour, & la nuit, à telle heure qu'ils ju-

geront à propos , fans en prévenir les maîtres

defdits nègres; & de prendre & emporter toutes

les armes & munitions qu'ils y trouveront ; &
attendu qu'il nous a pari\ , par les informations

qui ont été faites au fujet de l'attroupement,

dont eft ci- defîus parlé , que le nommé Denis

Colas a toléré i'aflTemblée defdits nègres , faite

fur l'habitation dudit Heur Beaujeau , dont il eOr

f^conome , nous l'avons condamné à trente

livres d'amende envers ledit grand prévôt ; lui

faifons défenfes de fouflrir dans les fuites de pa-

reils attroupements , fous plus grofïès peines ;

ëcsL l'égard des peines que lefdits nègres peuvent

avoir encourues , pour s'être attroupés , & nom-

més des capitaines en chef entr'eux , nous en

renvoyons la connoiflànce au fieur juge du Cap,

pour être fait droit, ainfi qu'il appartiendra. En-

regiftré au Cap, le 6 février 1720.
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ORDONNANCE
Des Adminijirateurs des ijles du Vent ^

fur le luxe des efdaves, & gens de couleur*

1720, 4 Juin.

A RTICLE L Que tous mulâtres indiens , de

tout ("exe» efclaves , qui fervent au jardin , & à

la culture des terres , ne pourront être à ravenit

habillés , que conformément à Tordonnaftce de

i6S^ , & de toile de vitré, foit pour chemifes ,

ou caleçons , & , tout au plus , des chemifes de

gros morlaix, & des caleçons, & jupes de gros

ginga, ou grofles indiennes, pour les fêtes,

& dimanches , fans pouvoir porter d*autre ha-

billement; fous peine de prifon , & de confif-

cation de leurs hardes , au profit de ceux qui

les arrêteront , par moitié avec l'hôpital du

Fort-Royal ; & de peine afflii^live , en cas de

récidive. *^-
; .

I L Que tous mulâtres indiens, ou négresse

tout fexe, auflî efclaves, qui ferviront leurs

maîtres , & maîtrefles , à titre de valets , ou
fervantes dans les maifons, ou à leur fuite ,

feront communément habillés, ou de vitré, ou

de morlaix , ou vieilleç hardes équivalentes

,

Fij
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feulement de leurs maîtres , & maîtrefles , avec

colliers , & pendants d*oreilles de raflàde , ou

argent , 8c pourpoints , & candalle de livrée

fuîvant la qualité defdits maîtres & maîtrefles,

avec chapeaux, & bonnets, turbans. !V: brefi-

liennes (impies, fans dorures, ni dentelles, ni

autres ajuftements , fous les mêmes peines qu'au

précédent article ; fans pouvoir porter aucuns

l)ijoux , d*or , ni de pierreries , ni foie , ni ru-

bans , ni dentelles , fous quelque prétexte que

ce foit. > •

1

1

1. Que tous mulâtres indiens, & nègres

affranchis, ou libres de naiflancede tout fexe,

pourront s*habiller de toile blanche, ginga

,

cotonille , indiennes , ou autres étoffes équi-

valentes, de peu de valeur, avec pareils habits

deflùs , fans foie , dorure , ni dentelle ; à moins

que ce ne foit à très - bas prix pour ces der-

nier ^ chapeaux , chauflures, & coëfFures fîm-

plcb ^ fous les mêmes peines , qu'aux deux

premiers articles , même de perdre leur liberté,

eÂicas de récidive,

I V. Ordonnons, au furplus , que tous les

règlements concernant la police des nègres, ci-

devant rendus , feront exécutés , félon leur

forme, & teneur. & afin que perfçnnQ n'en

ignore 9 ^c.
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ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confia Supérieur du Cap François ; défenfit

d'étaler , & vendre aux portes des Eglifis ,

pendant la meffe de paroiffe ; & aux cabare-

tiers , de recevoir les efilaves ckes^ eux^ de

leury donner à boire, & à manger»

. ; $ Mars 1721»

XjE procureur général eft entré JI,

& a dit , qu'au préjudice de la révcicnce dua

aux lieux faints , & des maximes de la religion ,

certains quidams expofent en vente , & débi-

tent , aux por*3s des églifes de ce reflbrt , pen-

dant les grandes méfies , vêpres, & autres

offices , plufieurs fortes de marchandîfes , &
denrées, faifant, de ces lieux refpedables , des

foires , dans lefquelles il fe tient des difcours

indécents , fe profèrent des jurements , & blaf-

phêmes, qai fcandalifent la dévotion des per-

fonnes pieufes , & troublent les miniftres des

autels , dont les remontrances réitérées , fur

un tel abus , n'ont pu engager lefdits quidams

à fe corriger; ce qui a porté, les fieurs curés,

d'en porter leurs plaintes , audit procureur

général, pour y être pourvu? en forte que,

F iîj

#.
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pour éviter le défordre contraire à la fainteté âti

nos myflères , au refpeél dû à la religion , ledit

procureur général du Roi , a requis , qu*il plai(à

au confeil, de faire défenfes à toutes perfonnes

de quelques qualités & conditions, quelles

foient , d*étaler , vendre , expofer en vente ,

aucune forte de marchandife » de quelque ef-

pèce , que ce foit, aux portes des églifes du

reflort , & ailleurs , les jours de fêtes , & dî-

xnanches, pendant la grande melfe, à peine de

300 livres d'amende, contre les contrevenants

^

& de confîfcation des marchapdifes s fans que

la peine puiflè être réputée comminatoire,

remi/e, ni modérée j lefquellçi amendes , &
confifcations , feront applicabM aux ^écora-<

tions des églifes, où la confîu;atk>n fe fera^

&, à cet eiïèt, les deniers remis es«mains de$

£eurs marguilliers des paroiHès, lefquels s'en

çjbargeront , fur leurs rçtgiftres de recette , lef-«

quelles amendes ^ Ôc conêfcations , feront pro-«

noncées, par les juges ordin<|ires, fur les plain-f

tes de$ fleurs curés, ou marguilliers de chaque

paroiife : pareillement ledit procureur général

du Roi , a dit , & remontré , quil çft néce(&ire

te impoi^^nt, de réprimer un abus trè^préju^

diciable au bien, tek h tranqwlUté pHbliqu^ ^

..i -a

'
,

« f
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qui fe commet en cette ville, p^i^ les domefti-^

ques noirs , que certains cabaretiers reçoivent

chez eux, auxquels ils vendent des eaux-de^

vie , qu ils boivent en leurs tavernes , & s'at-t^

tablent avec des bUncs vagabonds, & autres ^

louent avec eux aux dés , & cartes , ce qui

caufe un défordre affreux ; les propriétaires ne

pouvant plus jouir de leurs efclaves , de forte ^

que ceux qui font obligés d'acheter les viandes ^

aux boucheries » détournent partie des deniers ^.

en ces lieux - là , pour jouer ^ & boire , & en

ufênt de même des autres denrées, qu'ils .vont

prendre pour leurs maîtres ; ce qui porte lefdits

domeftiques noirs, de faire d'autres vols , pour

continuer leurs débauches , jouer, & s'enivrer ,

dont on voit les jours ouvrables des attroupe-

ments , fe battent , s'eftropient , & font des tu-

multes extraordinaires r ce qui les porte, la plu^

part des temps , à Is défertion : que pour arrêter

un m^ audî pernicieux, que dangereux, il

fera fait défenfes à tous cabaretiers , & taver-

niers , de donner à boire , vin , eau-de-vie ,

ni autres liqueurs , aux noirs » dans leurs mai-

ibns, ou enclos^ ni de les recevoir à table

i

le propriétaire , qui le ifouflSrira , condamné pour

la première fois, Ji^OO livres d'amende , & en

F iv

-;.•' ;^:-
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cas de récidive, en celle de 5*00 livres, applî*

cable, le tiers au dénonciateur, le furptus»

employé aux dépenfes publiques ; le tout à I2

pourfuite du ^procureur général , ou de fon

fubftitut; que les arrêts feront lus , publiés, 8c

affichés, où befoin fera, à la diligence que

deflùs, pour en certifier la cour<ian$ te mois.'

iVu, par le confeil , les remontrances du pro*

cureur général, ci-deflTus , fur le premîcîP article

,

fait défenfes à toutes perfonnes , de quelque

qualité, & condition qu*elles foîent , d*étaler ^

vendre , ni expofer en vente aucune forte de

marchandifes , de quelque efpèce que ce foit »

aux portes de Téglife du Cap, ni ailleurs, le»

jours de fêtes & dimanches , pendant la grande

meffe , à peine de 500 livres d*!amende contres

les contrevenants, & de conHfcation des mar«

chandifes, fans aucune modération, Famende

applicable aux décorations des églifes , où la.

conilfcation feferar, & les deniers remis aux

marguilliers des pa^ \s , qui s'en chargeront,

fur leursregiftres deivcette,' lefquelles amendes,^

& confîfcations, feront prononcées par les jugef

ordinaires , fur les plaintes dos curés , & mais

guilliers ,> de chaque paroiife. Quant au fëconc^

irticlç 9 }q coofeU fait pareiHÉs i&çnks à ^aut

-
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hègrés efclaves , de jouer ni s'aflèmbicr , fur le

bord de la mer«ni autres endroits , à peine de

punition corporelle > qui fera prononcée parle

juge du Cap , & fera permis à toutes perfonnes

de les prendre , & arrêter fur le fait , & les

emprifonner ; fait aufll défenfes à tous cabare*

tiers , & taverniers , de donner à boire , vin ;

eau-de-vie , pi autres liqueurs ^ aux noirs » dans

leurs maifons , ou enclos , ni de les recevoir à

table ; le propriétaire , qui les fouf&ira , con^i!

damné pour la première fois* en 2CX3 livres'

d'amende , & en cas de récidive , en celle de

joo livres, applicable, le tiers au dénonciateur,

le furplus , employé aux dépenfes publiques ;

le tout à la pourfuite , & diligence , du fubftitut

du procureur général du Roi ; & que le préfènt

»rrêt fera lu , publié, & affiché , par-tout où

befoin fera, à la même diligence.

REGLEMENT
Que le Roi veut ^ entend être obfervéy pour les

récenjements quife font dans les colonies de

Saint-Domingue^

1721 , 26 Août.

XJ RTiCLE IV. Auffitôt que lefditsconfeillcrs,

é(ofiiciers de milice, feront arrivés chez uti



/
habitant , il leur remettra un rôle %n^ d^ luf

(de tous les nègi^» oègcefTes » négrillons , &
nègrittes » tant préfens qu abfens 5 qui lui ap-

partiendront , èc qu^il aura à loyer , oik leur

ftge fera marqué; en ob^srvantde coflfimencer

ledit rôle , par les nègres , & iiègre0bs , payant

droit , qui font les nègces & nègreilès , depuis

treize ans , jufqu'à ce qu'ils lioient devenus in*

valides ; & enfuite, il iiera mention des nègres^

jqui ne payeront pas des droits.

t V. Veut , Sa Majefté , que les nègres , nè^

greilès y nègriUons , Zc nègrittes , qui ne iêront

pas dédains dans ledit rôle, foient confisqués

fur les ordonnances, qui en (èront rendues ,

par M. rintendant , & enfuite vendus , au plus

oârant, & dernier endiériilèur; te que les de-

niers en provenants, foient remis entre les

mains du commis , du tréforier de la marine ,,

pour être employés aux dépenfes de la colonie.

VIII. Comme te défaut de culture de vi-

vres , pour lefdits nègres , eft caufe de diffé-

rents indbhvéniens , dont on ne fe reflênt que

trop dans la colonie, & particulièrement au

Cap ; ordonne , Sa Majefté , à tous les habitants

dlcelle , de cultiver la quantité de vivres né-

çeflàÎTj^ , j>our la fubiiftdace de kutis i^^f^^^^
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9c ainfî, que ladite quantité eft réglée, par les

Qrdonnkinces rendues à cet égard ; de ce , fou9

les peines » & amendes portées par lefdites

ordonnances. ^

.

. o

IX. £t , pour vérifier fî Idldits habitants (îi

conforment auxdites ordonnances; veuf. Sa

Majefté , qu'il foit remis pour chacun d'iceux

,

un état figné d'eux , dé chaque efpè'ce de vivres,

^ui feront plantées fur leur habitation, ou qu'ilà

auront en grenier, & que lefdits confeiller, &
officier de milice, en faffent la vifite fur \e$

lieux, & en dreffent leur procès-v^bal , où ils

fpécifierônt , s'il y a lieu , la quantité , pai^

efpèce , qui manquera audit habitant, fuivant

le nombre defes nègres; lequel procès-verbal

fera figné dudit confeiller , & de Toffici^r de

milice; pour, fur ledit éflat, & procès-verbal,

être prononcé par l'intendant , les peines , fie

amendes encourues par les contrevenants.

DÉCLARATION DU ROI, >

Sur les tutelles ^ & émancipations des mineurs p
ayant des biens enFrance , & dans les Colonies*

%72i, 15 Décembre, ^^,^^^

J\kticle IV. Les mineurs , qubîqu'éman-'

cipés, ne pourront diipofer des nègres, qui'



fervent à exploiter leurs habitations, )ufqu*f

ce qu'ils ayent atteint l*âge de vingt-cinq ans

accomplis, fans néanmoins, que lefdits nègres^

cèdent d*étre réputés meubles , par rapport ^

tous autres effets.

ORDONNANCE DU ROI,
,

Pâurlajflamation des maniocs aux ijles du Venu

1723 , 6 Décembre.

id A Majefté s'étant fait repréfenter Tordon*

nance rendue par les fîeurs de Feuquieres, gou-

verneur , lieutenant général , & Blondel, inten-

dant des Ifles du Vent de l'Amérique, le i(5

août dernier , à Toccafîon des plantes de ma-

nioc, qui fert de nourriture ordinaire aux do-

meftiques blancs, & efclaves nègres, dont la

difette eft devenue fî grande, & le prix aug-

menté fi confidérablement , par la néglijgence

des habitants des Ifles, à cultiver cette plante*

^u*ils font hors d*état d'en acheter; & par con-

féquent, de fournir , auxdits domefliques, &
efclaves, la fubfiftahce ordonnée par les règle-

ments, rendus à cefujet; & ayant reconnu,

(}u*il eft de l'intérêt de fes fujets, defdites çolo
r̂.

\
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nies, de continuer la culture defdits maniocs .

pour la confervation de leurs nègres, & le fou*

tien de leur commerce. Sa Majefté a confirmé %

& autorifé , ladite ordonnance , & , conformé*

ment à icelle , a ordonné , & ordonne , ce qui

fuît , qu'elle veut être exécuté , félon fa formo

& teneur.
'

' Art. I. Tous les habitants defdites Ifles du

Vent , de quelque qu^ilité & condition qu'ils

foient , feront tenus d'avoir dorénavant , pat

chacune année , fur leurs habitations , Pour la

fubfiflance de chacun de feurs domeftiques ,

blancs & noirs , la quantité de yoo foflès de ma«

nioc, -par tête defilits domeftiques; à peine

,

contre x:eux qui y contreviendront, de yo liv«

d'amende , applicable aux travaux des fortifica-

tions que Sa Majefté fait faire , dans lefdites

ifles , pour chacune quantité de yoo foffes de

manioc , qu'ils fe trouveront n'avoir point cul- .

tivées« .

'IL Veirt, à cet effet, Sa Majefté, qu^il foit

fait à l'avenir . au mois de décembre cfe chaque '

année ^ une vifite exaâe, dans tou' m les habi-

tations «par le capitaine de milice Le chaque^

quartier , accompagné de quatre habitants , qui

fecont nommés paclefdits généj»! & intendant;,
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ou par les gouverneurs particuliers, & les (u\y>

délégués dudit intendant, lefquels prêteront fer*

ment , entre les mains defdits capitaines de mi«

lice , pour faire le dénombrement , tant defdits

domefliques, blancs Se noirs , que de la quantité

de 5*00 foflès de manioc , par tête, qu'ils auront

trouvés , fur chaque habitation , conformément

au modèle qui leur fera remis , pair lefdits gou-i

verneur, lieutenant général , & intendant , gouj

verneurs particuliers , & fubdélégués , chacun

dans l'étendue de leur département.

. 1

1

L Lefdits capitaines de milices feront tenus

de remettre lefdits dénombrements, fignés, &
affirmés véritables , tant par eux , que par lef-

dits habitants , entre les mains defdits gouver-

neur général , & intendant , gouverneurs parti*

culkrs,& fubdélégués, avant le premier janvier

fuivant.

. IV. Enjoint, Sa Majefté , auxdîts gouver^

neurs particuliers , & fubdélégués , auxquels

lefdits" dénombrements auront été remis, de les

envoyer, après ledit jour, premier janvier ,^ lô

plutôt que faire fe pourra , auxdits général , &
intendant, pour être, enfuite, envoyée à Sa

Majefté , la lifte des habitants defdites ifles, qui

jniront contrevenu à la préfente ordonnailce*

f
•
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V. En cas que, par les vérifications, & dé-

))onciatioQS,qui feront faites , auxdits gouver-

neur, lieutenant général, intendant, gouver^

neurs particuliers , & fubdélégués , lefdits dé-

i)ombrements ne fe trouvent^as exaâs , & vé»

ritables, l'amende fera de loo liv. applicable au

dénonciateur, contre chaque habitant, dont la

déclaration ne fera pas véritable; outre, & par

«leffus y celle de j'O livres, encourue par chaque

quantité de /oo foffes de manioc , qui fe trou-

vera n'avoir point été cultivée , par tête de do-

mefliques, blancs & noirs, comme il eft dit i
i'articlel;

V I. tes quatre habitants , qui auront figné

un dénémbrement , qui ne fe trouvera pas véri«

table , feront condamnés , folidairement, en lod

liv. d'amende , applicables , pareillement , au

dénonciateur.

VII. Le capitaine de milice, qui aura, pa-

reillement, figné un dénombrement, qui ne fera

pas véritable, fera interdit des fonâions de fa

charge ; faufplus grande peine , fi le cas y échet, ^

fur l'avis qui en fera donné , à Sa Majefté, par -

lefdits général , & intendant.

; yII I. Ordonne , en outre. Sa Majefté , que

les habitants, qui feront convaincus de n'avoic

À
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pas exécuté les articles ^2,23, 24, 25*9 16

i

& 27, des lettres' patentes, enferme dVdit, du

mois de mars lôSs» en ce qui concerne la fub-

iîftance , & l'habillement defdits nègres , efcla*

ves» foient condamnés en yoo livres d'amende ,

sipplicables aux travaux des fortifications def-

diteslfles.

, ORDONNANCE DU ROI,
Sur les vénéfices & poifonst

'"""^

1724 , Février.

JLj ouïs, &c. Nous avons été informés , qu'au

préjudice de Tédit de notre très-honoré fclgneur

&bifayeul, du mois de juillet 1682, fleur la

punition de différents crimes , & , entr'autres

,

de ceux qui fe commettent par les vénéfices ,

& poifons; il s'eft trouvé, dans nos colonies

des Ifles du Vent de l'Amérique , principale-

ment, parmi les nègres efclaves, des perfonnes

aflèz méchantes, pour fe fervir defdits vénéfices,

de poifons, au détriment de la vie de nos fujets

defdites colonies; & rien n'étant plus important,

que d'arrêter le cours de ces crimes énormes ,

nous avons cru devoir renouveller les difpofî-

tipns portées .par ledit édit^
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A ces caufes, nous avons dit, déclaré, & or-

donné, difons, déclarons , & ordonnons , ce qui

fuit.

Art. I. Que toutes perfonnes, de quelque

qualité & condition qu'elles foient , qui font

établies , & qui s'établiront dans nos colonies

des iOesilu Vent de l'Amérique, nègres efcla*

ves, & autres, qui feront convaincus de s'étire

fervi de vénéfîces , 6c de poifons , foit que la

mort s'en foit enfuivie , ou non ; comme auHî

ceux qui feront convaincus d'avoir compofé ,

ou diftribué du poifon , pour empoifonner ,

feront punis de mort ; & parce que ces fortej^

de crimes font , Ron^feulement , les plus dé-

teftables , & les plus dangereux de tous , mm
encore les plus difficiles à découvrir; nous

voulons , que tous ceux , fans exception , qui

auront connoiflànce , qu'il aura été travaillé 2

faire du pèifon^ ic^'il en aura été demandé , ou

donné, foient tenus de dénoncer inceflàmment,

ce qu'ils en fauront, à nos procureurs généraux

des confeils fupérieurs de la Martinique , & de

la Guadeloupe , à leurs fubftituts , ou procu-

reurs, pour nous, des jurifdiâions ordinaires

defdites ifles du Vent ; & en cas d'abfcnce, au

premier officier public des lieux , à peine d'être

G
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.extraordinairement procédé contre eux ., &
:p\jms felôn les circonflances, & exigence des

cas, comme fauteurs, et complices defdits

crimes , & fans que les dénonciateurs foient

fujets à aucunes peines , ni même aux intérêts

civils ; lorfquils ont déclaré , & articulé des

faits, ou des indices confîdérables , qui feront

trouvés véritables, &confoj:mes à leur dénon-

ciation.; quoique , dans la fuite., les perfonnes

comprifes dans lefdites dénonciations foient

déchargées des accufations,; dérogeant, à cet

effet, à l'article 75 de l'ordonnance d^Orléans»

pour le fait du vénéfice , ^ poifbn feulement ;

fauf à punir les calomniateurs , (èlon la rigueur

de ladite ordonnance.

,^,,I I. Ceux qui feront .convaincus d'avoir at-»

tenté à la vie de quelqu*tin^ par vénéfîce , de

poifon; en .forte., quil n*ait pas tenu à eupc,

que ce cxij^fn'i^t^téçqnfp^^

ce mort»^
•^^^^^ usaot Uvàioi .;uk;wM)

fSh

tir" c'*

^•"

,.i '» • (k--
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%J^
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É D I T

four le gouvèrminent de la police des efilaves^

dans taprovince de la Louifianne^ >

1724, Mars.

A.» T. VI. Défendons à nos fujets blancs ^ de

Tun& de Tautre fexe , de contra^er mariage avec

les noirs; à peine de punition, & d amende arbi*.

traire; & à tous curés , prêtres oumiflionnaires»

féculiers ou réguliers , & même aux aumôniers

de vaiiïeaux , de les marier. Défendons auiG à

nofdits fujets blancs, même aux noirs , aflfranî

chis, ou nés libres , de vivre en concubinag»

avec desefclaves ; voulons que ceuid^Bauront

eu un , ou plufîeurs enfants d une paiellle con^

jonâion , enfemble les maîtres qui les auront

foufFerts, foient condamnés chacun en une

amende de trois cents livres; & s'ils font maîtres

de Tefclave de laquelle ils auront eu lefdits en>-

fants , voulons , qu outre lamende , ils foienc

privés , tant de Tefclave , que des enfants , Qc

qu'ils foient adjugés à Thôpital des lieux , fans

pouvoirjamaisêtreaffrâhchis»Nentendonà,toute<

fois 9 le préfent article avoir lieu ^ lorfque Thom-i

Gii
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me noir , affi'anchi , ou libre , qui n'étoit point

mariédur^t fon concubinage avec fon efclave ,

épouferi, dans les formes prefcrites par Téglife

Jadite éfclave , qui fera affranchie par ce moyen ,

& les enfants rendus libres & légitimes.

, . XV. Défendons aux efclaves d'expofer en

vente au marché, ni de porter dans les maifons

particulières , pour vendre , . aucune forte de

denrées , même des fruits , légumes, bois à bru»

1er, herbes ou fourages pour la nourriture des

befliaux, ni aucune efpèce de grains , ou autres

marchandifes , hardes ou nippes , fans permif-

£on expreife de leurs maîtres > par un billet, ou

par des marques connues ; â peine de revendî*

cation fe chofes ainfi vendues , fans reftitution

de priflBjr les maîtres , & de fix livres d*a*

fnendeTiéur profit, contre les acheteurs, pat

rapport aux fruits, légumes , bois à brûler , her^

bes , fourages & grains ; voulons'que , par rap«

port aux marchandifes , hardes ou nippes , les

contrevenants acheteurs ioient condamnés à

quinze cent livres d'amende , aux dépens, dom-

mages, & intérêts, & qu'ils foient pourfuivis ex«

traordinairement comme voleurs receleurs.

- XVIII* Voulons que les officiers de notre

xonfeil fupérieur de la Louifîanne envoient
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leurs avis fur la quantité de vivres , & la qualité

de rbabilleihent qu*il convient que les maîtres

four \&at à leurs éfclavés ; lefquels vivres dot:

vent leur être fournis par chacune femaine , èd

rhabillemcnt par chacune année, pour y être

ftatué par nous ;& > cependant , perihettons auf»

dits officiers de régler pas provifion lefdits vi-*

vres,& ledit habillement ; d^endons aux maîtrei

defdits eTclaVes de donner aucune fotte d'eau de*-

vie , pour tenir lieu de ladite fubfiftance& bai*

billement.^ ^
XXIV. Ne po-urrô nt , kfdîts efclaves ,, être;

pourvus d*ofHce » tii de cothmiffion» ayant quel,

que fonélion publique; ni être con^tués agents

par autre que par leurs maîtres , pour gérer, di

adminiflrer aucun négoce; ni êtxe^ arbitres , ou

experts ; ne pourront auiïî être témoins > tant en

matières civiles que criminelles ; à nroins qu ili

ne foient témoins néceflânres, & feulementà dér

faut de blancs; mais , dans aucun cas, ils ne pour-

ront fervir de témoins pour, ou contre leur»

maîtres»

XXX IV* Les af&anchis , ou nègres fibres g

qui auront donné retraite dans leurs maifons au?r

efclaves fugitifs , feront condamnés , par corps ,.

envers le maître, en une amende de trente livres^^

G iij

\



r^-t^

7t a Loix Françoises
par chacun jour de rétention; & les autres pei>«

. Tonnes libres qui leur auront donné pareille re-

traite , en ûix livres d^amende, auffi par chacun

}our de rétention; & faute par lefdits nègres, af-«

franchis ou libres, de pouvoir payer l'amende,

ils feront réduits à la condition d'efclaves , &
vendus ; & fi le prix de la vente paffe Tamende ,

le furplus fera délivré à Thôpital.

" XXXVI. 'L*cfclave condamnée mort fur la

^ dénonciation de fon maître ^ lequel ne fera point

complice du crime, fera eftimé, avant Texécu-

tion, par deux des principaux habitants, qui (e-

rbitt «nommés d'office par le juge i & le prix de

reflimation en fera payé ; pour à quoi fatisfaire

,

il fera impofé , par notre confeil fu!^fcur , fur

'*' chaque tête de nègre , la fomme portée par Tef»

timation , laquelle fera réglée fur chacun defdits

nègres , & levée par ceiux qui feront commis à

cet efFet.

^j L. Les maîtres , âgés de vingt-cinq ans , pour^

Tont af&anchir leurs efclaves par tous aâes en-

tre-vifs, ou à caufe de mort^ & cependant,comme

il fe peut trouver des maîtres a0*ez mercenaires

pour mettre la liberté.de leurs efclaves à prix ,

ce qui porte lefdits efclaves au vol , & au bri-*

^î^nda|;e , dçfendonç | toutçs perfonnei, dQ quel*

Il -.'
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^è qualité & condition qu'elles foient, d'af-r

franchir leurs érdaves , (ans en avoir obtenu la

permidionr par arrêt ^e rotredit cônfêil fupé-

lieur; laquelle permiflîon fera accordée fans frais,

lorfque les motifs quî auront été e^fpofés par les

it!aîtres parottrônt légitimes. Voulons que le»

af&anchtflèmems gui feront faits àirayenir, fans

ces permiflions , foient nuls , & que les affran-

chis n'en puiiïent jouir , ni être reconnus pour

tels : ordonnons^u contraire, qu'ils foienttenus,

cenfés & réputés efclaves ; que les maîtres en

foient privés ; & qu'ils foient confifqués au pro-

fit de la compagnie des Indes»

LI. Voulons néanmoins que Tes efclaves, qur

auront été nommés par leurs maîtres, tuteurs de

leurs enfants , foient tenus , & réputés, comme
nous les tenons , & réputons , pour affranchis.

LU. Déclaronsîesafïi^nchiflêments fafts dans

les formes, ci-devant prefcrites , tenir lieu de

naiffance dans notrëdite province de la Loui-

fiann^ & les afihmctis n^avôif bcifom de nos

lettres de naturalîté, pour fouir des avantages

de nos fujets naturels dans notre royaume, terres,

& pays de notre obéîfïance, encore qu'ils foient

nés dans les pays étrangers; déclarons,cependant,

lefdits affranchis , enfembl^ le nègre libre , inca-

Giv
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pables de recevoir des blancs aycune donation

entre-vifs ,à caufe de mortj ou autrement; vou-

lons qu'en cas qu*il leur en foitlait aucune » elle

demeure nulle à leur égard > Jicfoit appliquée

au profit de Thopital le plus prochain.

DÉCLARATION ^

Sur le recèU^ par des nègres^libres de la perjbnne,

& des vols des efclaves , &Jùr les donations

faites aux gens de couleur^ par les blancs^
.

lO

1726, 8 Février.
\H

I
ouïs y le feu roi» notre très-honoréfeîgneur,

& bifaïeul » auroit» par Tes lettres patentes en

' forme d*édit, du mois de mars» 1685* » établi une;

loi & des règles certaines y fur ce qui concerne

Tétat & la qualité des efclaves aux ides de TA-

mérique ;mais fur les repréfentations qui nous

entêté faites, qu il convient, au bien & à Tavan-

' tage de nofdites Colonies „d*ajoutei' à clÉtaines

' difpofitions dudit édit, & d*en retrancher d*au«

très, eu égard aux circonftances préfentes. A
c£s CAUSES , de notre certaine fcience , pleine

puiffance , & autorité royale \ nous , en interpré*

tant, en tant que befoin eft, ledit édit du mois de

\ ff
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Ipa'rs » idSy , avons dit y déclaré , & ordonné^

& par cos préfentés » difons » déclarons^ 8d or*

donnons^ voulons, & nous plaît ce qui fuit, quo

l'article 3p dudit édit fôit exécuté fcloit (k

forme & teneur s d& eii conféquence que les ap4

franchis^ qui auront donné retraite dans leur»

xnaifons aux efclaves fugitifs, foient condamnés

par corps envers le maître , en l'amende de trob

cents livres de fucre , par chaque jour de retenu

tion ; Se les autres perfonnes libres, qui leur au-*

ront donné retraite , en dix livres tournois dV
mende , pour chacun jour de rétention ; & en

ajoutant à cet article , ordonnons f que confor-»

mément à ce qui eO; porté par notre édit do

mois de mars 1724., qui fert de loi pour notre

province dé la Louifîane , faute par lefdits ne-*

grès , afiranchis ou libres , qui aurort donné r&*

traite auxdits efclaves , de pouvoir payer ladite

amende de trois cents livres de fucre par chacun

jour de rétention des efclaves fugitifs, ils foient

réduits à la condition d*efclaves , & comme tels

vendus , au plus of&ant & dernier enchériflèur,

à la diligence de notre procureur , en la jurif-

diâion en laquelle ils ferôr^t demeurants : vou-

lons que n le prix, provenant de la vente quien

fera faite, excède l'amende encourue , le furplus
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Ibitadjugé au profit de l!hôpital le plus prochaiiTr

iVoulons auifî v que conformément à ce qui e(lr

porté par Tarticle 5*2 , de notre édit du mois de-

mars , 1724^, tous efclarves aiTranchis you nègres^

libres ; leurs enfants y & defcendantr^ foient in-

capables de recevoir à l'avenir des blancs, au-

cune donation entre vifs , à cauie de mort , ou

autrement , fous quelque dénomination, ni pré-

texte que ce puilTe être ; nonobâsKft ce qui eftr

porté par les articles 5*5, 57 ,& 5]^!' dudit édit

,

du mois de mars, i6Ss 9 auxquels nous avons-

dérogé , & dérogeons par ces prélèntes , pour

cet égard feulement ; & ordonnons, qu'ei»

cas qu'il foit fait auxdits nègres', affranchis ou

libres, ou à leurs enfants, ou defcendants, au-

cuns dons ou legs , en quelque manière que ce

(bit , ih' demeurent nuls à leur égard , 8c foient

9ppliqué3au profit de l*hopttat le plus prochain r

ordonnons , au furptus , que notre édit di»

mois de mars, 168)' , foit exécuté félon ^
forme, & teneur» •wF 'fi^r

•fff î'ïl^-^

l#w >-

Z'
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;UkARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur de la MartiniqtttJ^'

Jiir la police des noirs, '
'

^'^

1726, 13 Septembre. . .,

V U la remontrance du procureur général

du Roi , au fujet d*un règlement général , né-

cefTaire , en ce qui concerne les nègres faifîs »•

les épaves , & les criminels ; Tarrét de ce jour »

qui nomme meflîre Jean AÛîer , confeUler en

la cour , pour faire Ton rapport fur ladite re-

montrance ; tout vu , & confidéré , la matière!

mife en délibération , & ouï le rapport dudit:!

meflire Jean A(Cer. Le confeil ordonne :

Article I. Qu*il fera permis aux habitants

4*envoyer dans les prifons des jurifdi^ions »

leurs efclaves prévenus , ou foupçonnés da

crimes , & que les geôliers defdites priions

lieront tenus de les recevoir.

h I L Qu*après que lefdits efclaves auront été.

conftitués prifonniers , les maîtres feront tenus,

de donner fur le champ , i^ dans les vingt quatre

heures, leur requête en plainte ;» ou en dénon«

çiation contre lefdits efclaves. .

,
. Jll. Q^e faute ,.

par iefdits! maîtres , d'avoit

f .

•

V



(fa9 Lorx FRAirçorirt

Confié leurfdites requêtes , (ils fupporteraiir

les ftaii de la nourriture , ghc, & geolage de

leun nègre», depuis le jourde kur entrée ^iur*

^tfWiour deldites requêtes»

IV» Au cas que iefdits efclaves prifoiniiers

ibient condamnés , & punis pour crimes , le»

ihaîtres feront tenus de les retirer, & faire re-^

tirer te jour »ou le lendemain de leur exécution^

4e même qu'au cas, oil Iefdits efclaves auroienc

été abfous , à peine , contre Iefdits maîtres , de

payer h nourriture, ^e, 8c geolage de leurs

•fdaves , pendant le temps qu'ils les laiflèrant

«n prifon ,, à compter du lendemain de ladite

€(xécutton du jugentent , & arrêt , ,

qui les aurs

abfous ; (t ce n*e{t , cependant ,. au cas de 1%

«{ueftion,, auquel cas , ceux déidits efclaves »

<|ui l'auront fubie , pourront être laiffés neuf

Jours èfdites prifons , à la charge du Roi.

" V» Seront tenus ^les (ubftituts duditprocu-^

reur général ,. de travailler înceflamment , Se

has délai , à Tindruétion des procès criminels

des efclaves , prifonniers , 8c de faire les dili-^

gences néceââires, fitot que les requêtes en

plainte , des maîtres ,. leur auront été remifes

par les parties ,, ou renvoyées par les juges i^

àpeiae> eà cas de n^ligence^ d&kur paft»^

* , ;
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i^ns rinftruâlon defdîtf procès , d'y kn
pourvu.

VL Que le9 nègres épaves , feront pareîUé^

inent mis è(<ikes prifons, i la charge , & gardn

des geôliers, Enjuînt , auxdits geôliers , do

tenir reglftres defdits nègres» lequel regîftre

fera paraphé en marge » par le fubftkut du
procureur général, en la jurîrdîAîon defdites

prifons, j& ce, pour chaque nègre qui feim

amené, & dans les vingt-quatre heures , où il y;

aura été amené , (bus telles peines qu'il ap-

partiendra contre les geôliers » qui n'auront

pas tenu lefdits regiftres » lefquels Us feront

tenus de repréfenter^ toutes les fois qu'ils ea

feront requis.

«; I. Que les nègres épaves feront , ft

ir, vendus > tous les trois mois ; favoir,

en janvier , avril, juillet y & oâobre , à la din

ligence des fubftituts du procureur général ,

^n chaque jurifdidion , les receveurs du do*

maine appelles ; & feront lefdits nègres, cria

par trois dimanches confécutifs , à la porte du

palab de chaque jurifdiâion , par le premtec

huiifier » ou fergent fur ce requb. Ordonne ,

qu'à chaque jour des criées , lefdits efdavei

ieront expofés aux porter defdits palais , pouc

/:'



y être reconnus par leurs maîtres , qui i*f

tranfporteront, à cet effet, H bon leur femble;

de tout quoi^ lefdits huifllers ^ ou fergents

.

dreflèront procès verbal en bonne , & duo

forme.

V 1

1

14 Sera toujours loifible , aux habitants

,

d'aller dans les prifons , pour y reconnoîtré

leurs efclaves, & les retiter , fi bon leuir

femble , auquel cas ils déchargeront les re-^

giflres defdits geôliers.

IX. Qu*en cas de reconnoiffance defdit? nC-

claves 5 avant leurs ventes , les ntaitics , en les

retirant , payeront aux geôliers , les frais de

nourriture , gîte , & geolage , même ceux des

criées , fi aucunes y a. Fait défenfes aux geo^

liers de cacher aucun des nègres prifoQjMi

ibus telles peines qu*il appartiendra , d£ «K
pourfuivis extraordinaireitienti

X. Ce faifant^ leconfeil ordonne ^ qu'après

lefdits trois mois , lefdits nègres feront vendus ,

& adjugés , par les juges des lieux , au plus

of&ant , & dernier enchériffeur, en la manière

ordinaire; & ne pourront être 5 lefdits nègres ,

réclamés par leurs maîtres , après lefdites ventes»

dont le prix fera remis auxdits receveurs du

lilQiçaine du Roi i kf^u^ls receveurs feront

^
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tenus de le rendre aux anciens maîtres defdits

efclaves , dans Tan du jour de leur vente » s'ils

Juftifîent, que lefdits nègres leur appartien-

nent ; fmtw , & ledit délaf pafTé» ils n'y feront

plus reçus. li

XL Fait défenfes d'expoferauxdltes veuteSg

d'autres nègres , que ceux qui (t trouvère c

aux prifons avant le premier jour defdits mois,

de janvier , avril , juillet, éc octobre , & avant

la première criée.
*

XII. Ordonne, que les fubftituts du pro«

cureur général du Roi fe cor formeront au

préfent règlement , dans les taxes qu'ils feront

des états des geôliers. Ordonne , qu<^ le préfent

arrêt fera enregiftré aux greffes des ji ifdiâions

du reflbrt, lu, publié, & affiché dans toutes

les paroiffes de Tlfle, à ce que perfonne n*en

ignore ; le tout à la diligence du procu ^eur gé*

néral du Rof, ouxie fes fubftituts , qui en cec^.

tifîera à la prochaine féance.

DÉCLARATION
Concernant la capitation aux IJles du Venu

1730, 3 Octobre,

xVRticlb L Le droit de capitation, qui

çonfifte en cent livres de fucre brut, poids dt

m

tf"
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marc , (èra payé par tous les particuliers , habi-*

tants des ides, & terre ferme , du Vent de VA-*

mérique^ de quelquej>ays , qualité & condition

qu'ils rpient, tant pour eux, que pour leurs

nègres, mulâtres, créoles, & blancs engagés ,

pu autres domeftiques 3 de Tua & de Tautre

sexe , qu'ils auront i leur fervice , aux excep^

lions ci-après expliquées. •
,
>

: II. Les blancs, les nègres, les mulâtres , &
les créoles , au defibus de Tâge de quatorze ans ,

& ceux au defTus de foixante ans, feront exempts

du payement dudit droit de capitation.

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur de la Martinique ,

'

ï fa^ ^ efclaves tenant maifin»

^733» 5 Novembre.

A Cour, oui le procureur génâ:'al du Roî

,

en fes conclufîons, &c. & faifant droit fur le ré-

quifitoire dudit procureur général, fait défenfes,

à tous maîtres , de laiffer vaguer leurs efclaves >

& de permettre qu'ils tiennent des maifbns par*

ticulières, fous prétexte de commerce, ou au-

ô:ement;à peine de confifcation defditsefcla*

^KSp9c des efièts dont ils fe trouveront chargés ,

&
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Vautres peines , qu'il appartiendnu Ce qui fer^

lu, publié ,& affiché, dans les quartiersde Tifle ,

à la diligence du procureur général du Roi« oi|

de Tes fubftituts.

OR D O NN AN CE
li»

De Vlntendant des IJlês du Vent^ fur télargijj

fentent des efilaves , pris en nuMnage.

V
*^33» ^ Novembre. ''

^

u la requête , nous faifons défenfes, à tous

geôliers, & autres perfonnes, chargées de la

garde des prifons , aux Ifles du Vent , d'élargir ^

ni laillèr fortir, aucun des nègres efclaves, qui

y auront été conduits, pour caufe de maronage^

faiis en avoir reçu les ordres , par écrit » du pror

cureur du Roi , de la jurifdiâion du lieu ; k peî«

ne, contre les geôliers, & gardes des prifons»

quicontre^iendroptauxptéTentes àii&fy^^ àSf;

300 livres d*a|nênde , &c« r

:; :r.'i^

\j L

fi
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. itU ORDONNANCE
Qui ordonne Vexécution de celle du 24 Oâohre

171 3 , fur les affranchijfements faits fans

, j)ermijJîon y & fait défenfes de baptifer^ comme

libres , les enfants dont la liberté de la mère

ne fera pas fuffifamment jûfiifiée,

^•v-.Wvî'v\i^\ .IJ* Juin, 173^6. -"'^ - —

A Majefté s*étant fait reprefenter rordbn-

nance du 2^ oftobre 171 3 ,
par laquelle, &

pour les motifs y contenus, il auroit été défend'

du , à toutes foites de perfônnes , établies aux

ifles frahçoîfÊS'de 1*Amérique , d'affranchir leurs

efclaves, fans en avoir, auparavant, obtenu la

permiffiorï, par écrit , des gouverneurs , & in-

tendants, ou èommiflaîrès ordonnateurs; & or-

donné que ley' àffrahchîffemeh^s , qui feroient

faits , (àni ces pfermiflîons , féroîent nuls, & que

les efchvés , àinfî affranchis, feroient vendus au

profit* de-Sa Majefté; étant informée , qu'au pré^

judice de cette ordonnance, il (e trouve des

maîtres qui affranchiffent leurs efclaves, fans en

avoir obtenu la permiflioh;V& que, d'ailleurs, il

yen a d*autres , qui font baptifer, comme libres,

des enfants^ dont les mères font efclaves , de qui.
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par ce moyen, font réputés affranchis ; & vou»

lant faire ceffer des abus auili dangereux , SaMa^

jefté a ordonné , & ordonne , que l'ordonnance

du 24. odobre 1713 fera exécutée, félon fa for^

me & teneur, dans toutes lesifles françoifes do

l'Amérique. Veut , en conféquence , qu'aucunes

perfonnes, de quelque qualité & condition qu'eL

jesfoient, ne puifTent affranchir leurs efclaves>

fans en avoir, auparavant, obtenu la permifîîon ^

par écrit, du gouverneur général, & de rinten^.

dant , pour ce qui regarde les Ifles du Vent, ôi

de Saint-Domingue ; & des gouverneurs parti-

culiers , & commiffaires ordonnateurs de Gayen

ne, pour ce qui concerne .ladite ifle, & la pro^

vince de Guianne ; & que tous les attranchiïïe-

ments, qui feront faits^ fans ces permiflîons/

foient nuls; & que les efclayes, ainfi affranchis «

n'en puifleriit jouit ; qu'ils foient tenus , cenfés ,

& réputés efclaVes ; q^je les maîtres en foîent

privés ; qu'ils foient Vendus au profit dô fa ma*

jefté; & que les maîtres foiônt , en outre , con-

damnés à une amende, qui ne pourra être moin«

dre , que la valeur defdits efclaveSé Fait Sa Ma-

jefté, très-expreffes inhibitions , & défenfes, è

tous prêtres, & religieux, defferyant leç cure*

auxdites ifles» de baptifer» comme libres, sur

'.-
' * ': -'"/.V ' ,ÏHii "...•;
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cuns enfants, à moins que rafiranchifTement dm
inères ne leurfoit prouvé auparavant, par det

liâtes revêtus de la permlffion , par écrit » de^

gouverneurs » & intendants , ou commifTaires

ordonnateurs, defqueîs' aâes ils feront tenus do

faire mention, fur les regiftres des baptêmes.

Ordonne , Sa Majefté , que les enfants qui fe-

ront bapiîfés y comme libres , quoique leurs mè-

res foient efdaves , foient toujours réputés ef-

claveS) que leurs maîtres en foient privés ; qu*il|

foient vendus au profit de Sa Majefté; 6c que

]es maîtres foient, en outre , condamnés à une

amende, qui ne pourra être moindre , que la va-

jeur defdits efclaves.

. Mande, âec
•

ORDONNANCE
Des Adtmmftrateuu des IJles du ' Veni

,

Jkr des plamatîons des vivres.

Z735 , premier Septembre. - ^^

j^ eus fommes informa, qu'un grand nom**

hre d'habitants n'ont point de vivres , fur leurs

habitations, & qu'ils fe contentent de laiflêr,à

leurs nègres , pour fe procurer leur nourriture

,

im jour QtNre de chaque femaine^ qu'ib em-
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plo/enty ordinairement y au pillage des vivres

de leurs voîfins. Ces habitants, peu aftendfs à

leurs véritables intérêts 9 ne confidèrent pas que

les jours bien comptés , employés, chaque an-

née, à planter & cultiver des vivres for leurs

terres, (uffiroientpour leur fournir une fubAT-

tan^e abondante , & légitime y atl lieu qu'une

conduite oppofée, non-feulement ruine leurr

voifins , mais les ruine eux-mêmes , par îeursfré*^

quents maronages , les maladies ,. les mortalités

de leurs efclaves, qui font des (uîtes naturelles

du libertinage, auquel les accoutume fa liberté^

qu'ils leur donnent, & au défaut d'une nourri'

ture réglée , que les nègres ne fçavent pas fe

procurer; & ces maStresîn[u(teSy pour colorer

leur avarice , fe plaignent de la cherté du bœuf,

de la difficulté d'en avoir » & du peu de valeur

de leurs denrées. >^ t

Quoique ces plaintes ne foîent pas adli bien

fondées , qu'ils veulent le perfuader, néanmoins

pour leur ôter jufqu'au moindre prétexte, &
iuppléer à llmpuiflance , où ils difent être, de

fournir , à leurs nègres , la quantité de boeuf,

prefcrite par les ordonnances , nous nous fom-

mes déterminés à ordonner, outre la plantation

ordinaire des maniocs^ la plantation d'un cer-

H u;
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tain nombre de bananiers, fur chaque habita*

tion , proportionné à la quantité de nègres qui

y travaillent. Mais comme il feroit inutile qu*une

jpartte des habitants plantât des vivres > que Tau-

tre détruiroit , & que la colonie ne pourra tirer

le fruit que nous efpérons de cette ordonnanc-

ée , qu'autant quVUe fera univerfellefnent exé-

cutée, nous ferons obligés de punîr^ févèrement,

ceux qui y contreviendront , de de prendre de fî

jùftes mefures , pour les décpuvrîr , quHIs ne

puiflènt efpérer d'^échapper à notre vigilance.A
ces caufes, nous ordonnons,

*'

Art. I. Qu*outre les plantations ordinaires

de manioc , prefcrites par les ordonnances pré^

cédentes; chaque habitant plantera, incefTam-

inent, fur fes terres , vingt'cinq pieds de bana-

niers, pour chaque tête de fès nègres ; & quil

laiflèra , 8( entretiendra , après la première ré*

coite , cinquante remettons pour chaque tête.

II. La vifite de ces plantations fera faite par

le capitaine de milice de chaque quartier ^ ac-

compagné de qua]tfe habitants , au mois de dé-

cembre , chaque année, conformément à for-

donnance du Roi du 6 décembre 1723,

IIL Les capitaines de milice remettront, par*

tout k mois de mars, au piu$ t^rd, au général

,

'M

*;
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te à l'intendant de cette ifle , &, dans les' autres

ides, aux gouverneurs ,&rubdélégués', les pro*.

cès-verbaux de la vifîte qulls auront faite, des

maniocs, & bananiers de leur (^uaitier; lefdit*

procès-Verbaux (îgnés d'eux , & des' quatre ha*

bitants qui les ont accompagnés. '

IV. Les voifîns lihïitrophcs de Fhabitant»

qui n*aura pas la quantité de vivres' , tant en ma*

nioc, qu'en bananiers, prefcrite par les ordon*

nances , te qui, par-là , expofent leurs vivres au

pillage de fês nègres , feront tenus d*en avertir le

général, & l'intendant, ou les gouverneurs, St

liibdélégués , poury ctre par eux pourvu.

V; Les juges,, en nommant de& arbitres pour

eltimer les nègres tués en maronâge,- & même
les nègres jufticiés, que les maîtres n'auront pas

remis d'eux-mêmes à juftice,. nommeront, en

même temps, les mêmes, ou deux autres arbitres^;

pour faire la vifite des vivj^s, que tes maîtres

defdits nègres ontfur leur habitation; & le paye-

ment defdits -iîègres ne pourra être* ordonné ^

que fur le certificat defdits arbitres, affirmé pap

ferment , qu ils 'ont trouvé , fur ladite habitation,,

la quantité de vivres ordonnée, tant en manioc ^
qu'en bananiers.

> VL L'habitant qui,.pour des raifbns qu^on ne;

^ Hiv
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peut pas prévoir , ne pourra pas planter la quaiH

tité de vivres, prefcrite, fuc Tes terres » fera

tenu d*en faire fa déclaration au général » & à

l'intendant, ou au gouverneur , & fubdélégué»

•dans trois mois ue la publication de la préfênte

ordonnance; & les avertira des mefures qu'il a

prifesy pour y fuppléer , pour être par eux fta-

tué, fur ladite déclaration , ce qu'ils avifêront;

& faute y par ledit habitant, d'avoir fait ladite

déclaration» il fera non-recevable à propofer au*

cune excufe , lorfqu'il fera trouvé en contra*

vention,

VII. Les habitants » qui feront convaincu»

de n'avoir pas , fur leurs terres , la quantité de

manioc prefcrite par les anciennes ordonnances y

feront condamnés aux peines qui y font por«

tées; & ceux, qui n^auront pas la quantité de

bananiers, ordonnée ci-deffus, ièront condam-

nés k payer dix fols y par chaque pied de bana»

nier» qui leur manquera, applicable à îa caifïè

des nègres fufttciés; & en cas de récidive^ outro

ladite amende, à deux mois de prîfbn.

VIII. Les voiftns limitrophe de l'habitant

iurpris en contravention > qui n'en auront pa»

donné avis , conformément à rarticte IV de la'

préfeote ordonnance, feront condamnés à unaf

A-
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amende arbitraire , applicable comme deflus , en

punition du peu de foin qu'ils ont de h confes*

vation des vivres 9 deftinés à h nourri e dé

Içurs efclaves»
*'

Be9S=BBiB!aBBBSBHB^!S^9SSBB9Bil99r

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confiil Supérieur du Cap y qui défind U

colportage fur Us habitations , par du êfi

claves , non conduits par des blancs,

7 Novembre 1736;
jjanf^Kfnr-

V u , par leconfell, la requête à lui préfentéet.

par les négociants 9 & marchands, du Cap 9 ten-

^lante à ce qu'il fût fait défenfès , à tous mar-

chands, & marchandes , de plus, à l'avenir, en*

voyer leurs nègres, ou négreflês , efclaves , ven<*

dre des marchandifes, d'habitation en habita*

tion , m aux portes des églîfes des bourgs du

refibrt , à peine de confîfcation defdites mar-

chandifes, au profit des églifes du lieu oà elles

feront confifquées; & fous telles autres peines»

qu'il plairoit d'impofèr; conclufions du pro-

cureur général du loi, & tout confîdéréjr

le confeil , faifant droit fur la requête , fait

défenfès à tous marchands & marchandes , de

plus, à ravcnir, envoyer leurs nègres, & né-
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greflès efclaves , vendre des marchandifes d'ha^'

^ bitation en habitation; s'ils ne font accompa-

gnés , & fous la conduite de blancs, qui ré-

pondront , ainfi que les maîtres , de tous événe-

ments, à peine de eonfifcation des marchandifes ,

au profit des églifes du lieu , où elles feront

confifquées. Ordonne , que le préfent fera lu^

publié, & affiché, par-tout où befoin fera, à

la diligence des fubflituts du procureur général*

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur du Cap

, portant injonâiorr

aux Chirurgiens , Apothicaires,&D roguiftes ,

pour la garde des poifons,

osjv,?^
^ Février 1738.

UR ce qui a hé repréfenté au confeil par le

procureur général du roi, que le peu d'cxaâi-

tude des maîtres chirurgiens , apothicaires , &
(Iroguifles , à garder fous la clef, le fublimé ,

arfenic , poifons, & drogues, qu'ils font

obligés d*employer, & débiter, pour la cure

de certaines maladies , & ulcères , fuivant les

ordonnances royaux , & règlements donnés ,

pour prévenir les accidents qui en peuvent
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arriver; notamment fuivant Tédit du lois d&

juillet 1682; & U facilité qu'ils qnt, de confiée

lefdits poifons à leurs nègres efclaves , pour en

faire ufage dans leurs profedions ^ ce qui

n'étant que trop évident, par les deux procès

criminels , qui .viennent d'être faits , vus , &
examinés aux féances de ce confeil , ledit

procureur général a penfé qu'il étoit nécelr

faire, & expédient, pour la fureté publique,

& pour prévenir les fuites facheufes de cetto

négligence , de renouveller la publication def'^

dites ordonnances , édits , Se ré|;lei|ients ; & d'y,

comprendre les nègres efclaves , qui font les

plus capables de s'écarter , & d'abufer de la

confiance , que leurs maîtres n'ont que trop ,

dans leurs fentiments , ou dans leur conduite;

pourquoi , requéroit ledit procureur général

,

que lefdit'^s ordonnances, & règlements , fufTent

pbfervés , & exécutés félon leur forme & teneur,

notamment l'édit du mois de juillet 1682 ; en

çonféquençe 9 faire défenfes auxdits chirur-

gien*?, apothicaires, &droguiftes, de confier,

pi laifler auxdits nègres » leurs efclaves , lefdit£

poifons, drogues,& cqmpofîtions, fous prétexte

qu'ils travaillent de chirurgie , par leur ordre ,

§ç fous leur conduite; ni pour teU^ autre caufe
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^e ce puidè être , ^ peine de répondre ieà

ivénements , êc de pamtton corporelle ; 8i

auxdits nègres d'avoiri pardeverf eux , garder ,

ni retenir 9 ni faire ufafge defdits poifons, dro-»

gués y & comportions ^ fous quelque prétexte

que ce puiflb étre^& ce » pas même de l'ordre

de leurfdits maîtres > à peine de la vie ; & pour

que ce fût chofe notoire, que l'arrêt, qui tn-

terviendroit, feroit tu, publié, 6c afiiché, par-

tout où befoin féroit. La matière nrifé en déli-

bération , & tout confédéré : le confcil a or-^

donnée & ordonne, que les règlements, &
ordonnances (éront obfervés,& exécutés , félon

leur forme, & teneur, notamment l'édit du

Roi, du mois de juillet tôSii ce faifant,faic

défenfes aux chirurgiens , apothicaires , &
droguiftes, de confier, ni laîfler aux nègres

leurs efclaves lefdits poilbns , drogues, 8c com-

portions, fous prétexte qulls travaillent dé

chirurgie , par leur ordre , & fous leur con-

duite ; ni pour telle autre caufé que ce puiûb

être, à peine de répondre des événements, 8t

àe punition corporelle ; de auxdits nègres d'avoir,

pardevers eux, garder , retenir, ni faire ùfâge

defdits poifons, drogues, & comportions ,

fous tel prétexte que ce puiflè être , pas mêai6
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de Tordre de leurs maîtres , à peine de la vies

& pouf ^ue ce foit chofe notoire , ordonne »

que le préfent arrêt fera envoyé es juriCdic*

tions reàbrtifllàntes , pour y être enregiftré , lu»

publié» & affiché, par-tout où befoin fera . à

la diligence defdits fubftituts dudit procureur

général , qui en certifieront la cour au mois.

irORDONNANCE
Des Gouverneur général , & Ordonnateur ^

portant défenfis d'acheter des cotons , deà.

tfclaves.

C
Premier Mars 175 8*

nia*

IHARLES Brunier,& Pierre de Sartre ... étant

informés , que quelques précautions , que l'oii

ait prifes , jufqu'i préfent , pour empêcher les

nègres efdaves de vendre les denrées, dontlo

commerce leur eft interdit, ils en débitent

journellement , foit dans les marchés , foit en

particulier; que depuis quelque temps , on s'a]>«

perçoit, fur-tout, qu'ib vendent beaucoup do

coton; &cela, avec d'autant plus de facilité^

que cette marchandife étant devenue précieufe^

par le prix auquel elle eft montée , lefdits ef«

ciavcs trouvent aifément des acheteurs» qui ^
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féduits paf le bon marché, qui fe rencotttté

toujours en ces occâfions, s'embârraflènt pea

de devenir j pour ainfi dire, les complices défi

vols faits par lefdits vendeurs ; & étant nécef-

faire de remédier à un pareil abus ; nous avons

défendu^ & défendons, à tous nègres efclaves,

de vendre du coton , foit aux marchés , foit

dans les maifons particulières , même avec la

permiilîoh de leur maître , fous- peine du fouet

,

contre lefdits efclaves , de vingt livres d*amendfe

contre le maître qui Tauroit permis, de cent

livres contre Tacheteur, & de confifcation.de

ladite marchandife ; le tout applicable aux hô-

pitaux royaux de cette ville, & du Cap,

pour la première fois ; & en cas de récidive ,

de la part de Tacheteur, d être pourfuivi ex-

traordinairement. Et fera la préfente ordon-i

nance , enregiftrée aux greffes des confeils

Supérieurs du petit Goave , féaht à Leoganne ,

éi, du Cap, lue, publiée, & affichée, par-tout

ou^efoin fera , afin que perfonne n*en prétende

caufe d'ignorance. Regiftré , ouï , & ce re-

quéi^ant le procureur général du Roi , fuivant

l'arrêt de ce jour. Fait au Cap , au confeil , le

U2 aVril 1738, ;*Qruiv^-t -b \"h-, jk tiy- ^:- -^ti^

'

* '
,'

- ' . . r
'

i ;

\tt 't
'' W *. ...<*
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O R D ON N A N C E 4^ :

Des Gouverneur général , & CommiJJaire or-\

donnateur, quifixe à.6oo livres le prix des*r

nègresfupplicies , à rembourjer à leurs maîtres»

30 Mai. 1738. Àk:>^U',^ '^

v^iHARLEs BRUNiRiqi^ &c.& Pierre de Sartre^'

&c.,fur la repréfentation qui nous a été faite par
'

M. Aflelin, député du confeilfupérieur du Cap,

que les nègres , fuppliciés dans le reflbrt dudit

confeil, n*étoient payés que cinq cents livres^ce

qui étant une fomme trop modique caufoit fou^

vent rimpunité des crimes , & détournoit les

maîtres délivrer à la juftice leurs nègres coupa-

bles ; nous avons jugé important au bon ordre ,

& au bien public,d'y pourvoir ; à cet effet, nous

avons ordonné & ordonnons, qu*à l'avenir les

nègres , fuppliciés dans toute la Colonie , feront

payés fur le pied de (îx cents livres; & que far^

rêt de mort, prononcé contre lefdits nègres, or-

donnera le rembourfement d*iceux aux proprié--

taires , par le receveur des deniers publics au vi»

de l'extrait dudit arrêt , qui fera délivré ^m^ij

par le greffier , à peine de concuflîon ; & fera la

préfente ordonnancée enregiflrée au greHè de lHn-«

teqdance^ as la fubdélégation^ de du confeil fu^
'



928^ IfOfir FRANÇOIS*fi9

périeur du Cap ; lue, publiée , & affichée, afin

que perfonne n'en prétende ignorance* Donné à

Léogane le 30 Mai 1738 , iighé Larnage & de

Sartre.

• Enregiflré fuivant l'arrêt de ce jour , au Cap ^.

au confeil , le 7 Oélobre 2738^
- f

ARRÊT DU CONSEIL DÏTAT,

^ui admet U témoignage des efclaves à défaut

de blancs y excepté contre leurs maîtres.

ij Juillet 1738.

JLj e Roi s'étan|f^t repréfenter^en Ton confeil,

l'article 30 de Tçrdonnance du mois de mars »

ii<^8^ , concernant les efclaves des ifles Fran-

çoifes de l'Amérique , par lequel il eftdit, en-

fr'autres chofes , que lefd^ts efclaves ne pour-

ront être témoins , tant en matière civile , que

criminelle ; & qu'en cas qu'ils foient ouïs en té-

mc^gnage , leur dépofîtion nefervîra que de mé-

inoire pour aider les juges às'éclaircir d'ailleurs,

uns qu'on en puiffe tirer aucune préfomption ,

ni adminicule de preuve ; l'arrêt du confeil

d'état du 13 Odobre, i(^8d, par lequel |e feu

MoAm fur U9 j^epréfentaùottf qui lui fiirent £ûtes

pac



SïJk ti GOUVÏRN. ÛÏS ESCLAVES. ÎS^

par le confeil upérieur de la Martinique, & pour

les motiTs y conteftius ^ cmicmna que , fans avoir

igard audit article , les efclaves feroient reçus

en témoignage au défaut des blancs , hormis

contre leurs maîtres p ainH qu'il «*étoit pratiqué

auparavant ladite ordonnance, du mois de mars

i6Ss ; ^ttrible farticie 24 de l'édit du mois de

mars , portaftt régtetnent pour les efclaves de I2

Louî^ànne , par leqitei article Sa Majefté auroit

Ofdôrtiéqùc itfdlts efclaves ne pourront fervic

de tértioins , à moins qu'ils ne foient témoins né-

eeflàires; mais que, dans aucun cas , ils ne pour-

ront fcrvit pour ou contre leurs maîtres : & Sa

Majefté étant informée que les dijrpofltions dé

Tartide de l'ordonnancedu thisîs demars , 1685

,

pkr iràppôrt au témoigtiàge deSëfclives, font en-

core fuivies , & fervent de règle aux confeiîs , 8t

diveifes jtirifdi(5tiohs defiflè, où celles dudit ar-

*èt n'ont point été conttufes > te quipourroit eau-

fer l'impunité de pîufieurs crimes ; à quoi vou-

k«- pourvoir -par Xitit rtitifte règle que celle qui

eft fttiVie dâhs lés autres Colonies , le Roi étant

en fon confeil, fans égard à l'art. 30 de l'ordon-

hance du mojs de mars, id8; , ordonnç qu'au

défautde blancs , les efclavies feront reçus en té-

ÉRoignage , hormis cxmtte leurS maîtres.
^

Mande, &c,
"

X
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ORDONNA N C E ; ...

Sur lepajfage des efclaves en Francey tn ajoutant

à Védit dOâobre «71 5,

X ïj* Décembre 1738.
i-u'.

L ouïs, &c. Le compte que nous nous fîmes

rendre,après notre avènement à la Couronne, de

Tétat de nos colonies , nous ayant fait connoître

la fagefTe & la nécedlté des difpofitions conte-

nues dans les lettres patentes, en forme dédit,

du mois de mars, 1685 , concernant les efclaves

nègres, nous en ordonnâmesrexécution par Tar-

ticle premier, de notre édit, du mois d*oâobre

1716 ; & nous ayant été repréfenté en même
temps , que plufieurs habitants de nos ifles de

l'Amérique deliroient envoyer en France quel-

ques-uns de leurs efclaves , pour les confirmer

dans les inftruâions , & dans les exercices de I9

religion , & pour leur faire apprendre quel-

qu'art ou métier , mais qu'ils craignoient que

les efclaves ne prétendiflènt être libres en aF«

rivant en France, nous expliquâmes nos inten*

tions à ce fujet , par les articles de cet édit , &
nous réglâmes les formalités qui nous parurent

devoir être obfervées de la part des maitres; ^ui

»VJj
hff
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fcmtnéneroient , ou enverroient,des efclavesen

France ; nous fommes informés que depuis ce

temps-là 9 on y en a fait paflèr un grand nombre ;

que les habitants, qui ont pris le parti de quittet

les colonies ^ & qui font venus s'établir dans I0

royaume , y gardent des efclaves nègres, au pré-»

judice de ce qui eft porté par l'article i j , du

même édit; que la plupart des nègres y contrac-*

tent des habitudes, & un efprit d'indépendance

9

qui pourroient avoir des fuites fâcheufes; qu9

d'ailleurs leurs maîtres négligent de leur faire ap^

prendre quelque métier utiiejen forte que de toud

ceux qui font emmenés , ou envoyés en France,

il y en a très-peu qui foient renvoyés daçs les

colonies ; & que dans ce dernier nombre , il

s'en trouve le plus fouvent d'inutiles , & même
de dangereux. L'attention que nous donnons au

maintien, & à l'augmentation de nos Colonies ^

ne nous permet pas de laifTér fubdfter des abu$

qui y font n contraires; & c*eft pour les faire

celler que nous avons réfolu de changer queî-

ques dHjpiontions à notre édit du mois d odobre

jyi^^ $c dy en ajouter d*autre6 qui nous ont

paru néceffaires ; à ces caufes , Sec, ^, r,. , .. . .^^

Art. L Les habitants, & les officiers dç notf

colonies 9 ui voudront emmener, ou envoyer

lij
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îèn Finance dès efélavesnègreSi de l'un ou dt Vitt^

ire fexe , pour lei fortifiée d'avantage dans la ro-

Itgion , tatnt pit lëà inftru^iôns qu*ib y t^ëe^

Vront , que par l^exéhtplé dé noi autres (u]^të ,

B^ pour lèîïr faii^ ap^^êndrëi en raéniâ teiâpë ^

quelque lîiétier utile poiif lés côloitieft , férdlil:

î^diuïd'eh obtenu là pèi^(]6e)n dès gôùv^irnéttrl

gl^néràux , ÔU cofhhlàftdàhti daMé ciilàqttè ifle-,

làqueHé (>erfiii{liûn tbiitiendrà le noiii des ptb*»

|»riécair6s c|uî ôrtUiiértlerèttt !fefdits éfckVéi, ôU4t

(î^iui qui eU tétt châtié jCdiii étss efcIaVes ittémd

^c leur âge, & leur figralement; Je les pro**

priètaires defditt cfchves , & ceux qui feront

thafgés de leur conduîté , lierbtit tehu5 dt fàir6

tlntegîftret latdite p-errtridort , iztit àU gi^fiedè

îà jurifHiéHcrtï ordinaire , ôU de laittitàUéé de

hiit têCiàëncè, aVàtttîôUi- départ, qxiéti celui

de l'artiit^uté dû. Heù de îeut débâtqueitient

,

tdàns biitainË, <i()fès leur arriirée , lé tooit lihfi

i^u'il eftpottépàr tes ârôdés i, 5, 6d^, de

nôtifè i^dft du ±oU d'oBtfyte ijt'6.

ÏI. Baiis les etite^ftteMents , ({«î féibnt

faits ddditëâ ipérmiffirth^ aux greffes des aifai-

rautés des pofts dé France, 3 fera fàit^èntiisrâ

du joùt de l'arrivée défaits efclaVeè d^ les

poiiit
ai ij i„ .*!•'. ;^îiiiiicf jià^'/i'J. m *yiiJO<

.
' •'••
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^,
III« Lerdlte« perfnKfîons feront epcorç

«nregiftré^s au gr^^ du fi^ge jde I4 ^blie dç

;ii4rbr« 4u pl^aû à fvk « pour le^ efclav^

^ui feront iunenéj| 4a)is |ioa:edite yiUf ^ ^:

a\ix g^reffes des amirautés , p^ içs in^endaojp^i

des autres lienx 4<$ lUHrç sq^aume ^ /où U et^

(era aipei^ié pojor y i^foler^ U U ipra $iit men-

tion , datvs lefd^^ çQregift|:emefits, 4l^ li^étier ^

que ^ep^its eiclaves 4fV^flt ^pi?(sndrf, |c dif

in^^rf qui fftra ^arg^ (le les wite|i*'/B.

ï IWp lf9$ efçl^veç f>>i[r«gj 4(8 !*«» 6>H4f

fautçe lexe^ qui ferofit copdyits ^i| Fi]at?f^^

par leurs maîtres, ou qui feront par eu^^Br
ypjnls , pe pourront pr^étendre î^qif ^qqwil

leur liberté , fous prétexte de leur arrivée dpttip

)e royaume , & iero^it tenus de reiPUft^f ^^"S

nos colonies , quand le^r!§ q^aîtres le j^tgerotH

jà propQS ; mais fiîi^te par les <maîtres i'ijk^ixy^

les formalités prefcrites » pp les fréç4é^»$s

articles, lefdits efclaves ferpBfr ç^rl^V#$ là

;iotre profit , pour ^tre e^vpy^ d?ni-ïlQ? i^-

lonies , ^ y être içmplpyés au» ^jayajax^ p^
npu^ pi'donn^.

• Vj I-es officiers employés 1m nos états des

ggplonieç , qui paflêront en France p^r congé,

P9 pQmSfontj retenir les efclaves ^i qu'ils y
T •••

I llj
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auront amenés pour leur fervir de domefliques §

qu'autant de temps que dureront les congés ;

qui leur feront accordés ; palTé lequel temps 3

les efclaves , qui ne feront point renvoyés

,

feront confifqués à notre profit, pour être em-^

ployés à nos travaux dans les colonies.

VL Les habitants, qui amèneront , ou en^

verront des efclaves nègres en France , pour

leur faire apprendre quelque métier, ne pour*

ront les y retenir que trois ans, à compter du

|our de leur débarquement dans le port $ paflé

lequel temps , les efclaves, qui ne fsront poini

renvoyés , feront confifqués à notre profit ,

pour être employés à nos travaux , dans*hos

colonies* •^i-v»--- — ^,1.2:^:,.,^ ^uv - , ''-»-7,-

À VIL Les habitants dé nos colonies, quî

voudront s'établir dans notre Royaume , né

pourront y garder , dans leurs maifons , aucunjt

efclaves de Tufi,' ni de l'autre fexe , quand

bien même ils n*auroient pas vendu leurs haH

bltationi dans les colonies ; & les efclaves ',

q\i'ils*iy garderont , feront confifqués, poujc

être employés à nos travaux, dans nos eolo-^

nies j pourront," néanmoins, faire paffer en

France, çn obfèrvant les formalités , ci-defliiSi

pfçlçrites^ (|uelque9-unç d«5 n^rc§ attachée i



SURLE GOUVBRN. DES EsCLAVlS. 135

fturs habitations , & dont ils feront refiés pro-

priétaires en quittant les colonies , pour leur

faire apprendre quelque métier, qui les rende

plus utiles , par leur retour dans les colonies ; 8c,

dans ce cas , 1«. fe conformeront à ce qui eii

prefcrit , par les articles précédents , (bus les

peines y portées. , . .

..

VIIL Tous ceux qui amèneront , ou en-

verront en France des nègres efclaves , & qui

ne les renverront pas aux colonies 3 dans les

délais prefcrits par les trois articles précédents «

feront tenus, outre la perte de leurs efclaves,

de payer pour chacun de ceux , qu'ils n'auront

pas renvoyés , la fomme dé mille livres , entre'

les mains des commis des tréforiers généraux

de la marine ; pour être , ladite fomme , em-

ployée aux travaux publics : & les permilîions ,

qu'ils doivent obtenir des gouverneurs géné-

raux. & commandants , ne pourront leur être

accordées , qu'après qu'ils auront fait , entre

les mains defdits commis des tréforiers gêné

raux de la marine , leur foumiOion dé payer

ladite fomme , de laquelle foumiffîon , il fera

fait mention dans lefdites permiffîons. --^^^

I X. Ceux qui ont aduellement en France '

4es nègres efclaves , de- l'un ou de l'autre

liv
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^çxe , feront tenus dans trois mois , à comptev

du jour de la publication des préientes , d*en

faire la déclaratiot^ au (îège de Tamirauté , lo

plus prochain du lieu de leur fèjour ; en f^ifant»

en même temps , leur foumi(ïion , de renvoyer^

dans un an 9 à con^pter dn iour de la d^t«r

d*icelle , lefdits nègres dans lefdites colonies Sj

^ faute , par eux^i de» iaife ladite 4<éçlaraiti0n,

ou de fatisfaire à ladite founo iflioa « daas lef

délais prefcrits , lefdits eCçlav^ iêK>nt coafU^

qués à notre profit , poi^r être c^mpl^yôs i non

travaux dans ks colonies.

X. Les efclaves nègrejs ^ qui auront ét4

amenés , ou envoyés en France ,, ne poursoBti

s*y marier , même d^ confentement d^ leur'Si

maîtres ; nonobftant çp qui eft pocté par Tartit

*;^, de notre édit , du mois d*oâpbrci 171e
,,

auquel nous dérogeon? , quant à ce,

XL Pans aucun cas» Si ^s que^lque pré-

texte que. ce pui0ê être , le$ maires y qui aiur.

ront amené en FFance des e^fclàves ^ d& Tiniii

Qu de Tautre (êxe, niEi pourront l«v» y affranctur »

autrement que par teftament ;. ^ le> a^ranchiC-*

fements, ain(i &its, ne pourront avoir UeUj^

qu'autant que le teftateur décédera avant Tfx-

j^ratiqn des 4clais% d^ns lefquels les çÇ^layes ^
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loienés en Francei doivent être renvoyés daof

les colonies,

XII. £i4°ignons 4 tou9 ceux» qui wroo;

^mené des efchves dans le royaume , ainft qpo

ceux* qui feront chargés de leur apprendra

quelque métier » de donner leurç foin$ , à cq

qu ils foient élevés»& bftruits dans le^ princûpef

^ dan$ l'exercice de la religion catholique •

apoftolique , & romaine^ '^
>

X I IL Notre édit , du moi§ d*o^obre 171^

fera, au furplus » exécuté, fuivant fa forme, ^
teneur, en ce qui n'y efl point dérogé par cc^

préfentes. t '. fe'i -T". .*: l

Si donnons en mandement, &c. v .. ..

mW^T\ iTSfS^^^^^^^^^^ ^ 1!^^^

ordonnance;
Des Adndniftrateurs des Ifles du Vent ^

fur des ptantaùons de vivres. \

'- ' ^
1740, 10 Mars. 1

Y U'cri • • .,1

jLiA dif^tite des vivres du pays, que nou$

éprouvons aâuellement , nouss^ a déterminés ^
nous faire rendre compte des caufes ^ qui peu-

vent ToccaiioRner} nous avons reconnuai qu'elle^

provenoit priucipalement de TinexécutioA des^

^çiens règlements
,_
pour les plantations d%
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maniocs , & de bananiers , & qu'elle a encoref

été augmentée par le défaut des bœufs falés :.

comme la guerre , qu'on a lîeu de craindre ,

pourroit rendre les envois , qui en font faits

annuellement de France, plus difficiles, & plus

tares 5 nous croyons indifpenfablement nécef-

faire, de pourvoir à une plantation de vivres ca-

pables d'obvier aux fuites de ces événements :

c'eft pourquoi nous ordonnons ;
• -^'T tt< ^'•'^t: i

' Art.I. Qu'outre les plantations de manioc,

Zc de bananiers , prefcrites par l'ordonnance ,

chaque habitant fera tenu de planter inceP

famment des patates, à raifon d'un quarré

,

pour trente nègres. •
' '••iX-*»^'^.'; •- ^ ^>-

IL Que ceux que la qualité de la fîtuatîon

de leur terrein mettra dans l'împoflibilité de

fatisfaire aux plantations de manioc , & de ba-

naniers , feront obligés d'y fuppléer par des

plantations de patates , ou de riz , ou de toute

autre denrée propre à la nourriture des hom"*

mes , fur le pied , & indépendamment de celles

ci-deflus ordonnées.

* IIL Que ceux , qui fe trouveront convain-

cus de n'avoir pas fatisfait à toutes leurs plan-

tations , feront condamnés aux peines pronon-

cées par les anciennes ordonnances, pour celle?
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de manioc , & de bananiers , qu'ils n'auront

point faites, & au prorata, pour le défaut. des'

phntations de patates , ci-defTus ordonnées.

I V. Que les capitaines de milices feronf

tenus de faire, dans le mois de juin prochain ,

Ijs vîfîtes de l'étendue de leur compagnie , &
de nous en remettre les procès -verbaux dans

le mois de juillet fuivant , dans la forme prel-

cri te par les anciens réîglements ; pour , fui^

lefdits procès-verbaux , ctré par nous prononcé

ce qu'il appartiendra : fera la préfente ordon^

nance enregiftrée aux confeils fupérieurs do

la Martinique , & de la Guadeloupe , & à la

chambre royale de la Grenade; lue, publiée,

& affichée, par-tout où befoin fera , à la dili-:

gence des procureurs généraux defdits confeils

fupérieurs, ^

ORDONNANCE .

Pes Adminijlrateurs des IJÎes du Vent ,

fur des platUations de vivres^

1741 , 10 Mars.
[

V U,&c.... nous ordonnons; i**. Qu'outre,

les plantations de maniocs , & de bananiers ,.

prefcrites par les ordonnances^ chaque habl^



iwnt fer» tenu de planter înciçirainment des pif

l^s , à F^Qti d'un quarré pour trente nhgtçu

^\ Que ceux , que la quaUté , de la (ituatio^

'4ê leur terrein mettra dans Hnspoi^bilit^ de

Xatîpfairii ^ux fU^tmws 4e manloos^ & df^

h^mvrs , fergnt obligés d'y foppléer par 4ef

plantations de patates , S? de ri? , ou de (oute^

avtir^s d^mé^f propres à la nourriture des hom^

m» 9 û^r le pied , ^ indép^damment die celles

fî-4«ffus ordonnées* ...>,.;
. 3% Que ceux, qui fe trouveront convaincu^

4e n'îlVQif point fatis^iit k toutes leurs plan-^

latiom^ feront condamna ^ux peines pro-»

^onççes 9
par les anciennes ordonnances > pouf

celles de maniocs y & des {lananiers y qu'ils

Ip^auront point faites ; & au prorata , pour le

dsfaut de plantations de patates ci^defTus or»

sonnées* >-w.-'?n.-.«r*-.*- . ..-.,.- -.

4°. Que les capitaines de fuifice (êront tenus

de faire , dans le mois de juin prochain , les

vlfltes de retendue de leur compagnie» âc de

nous en remettre les procès-verbaux , dans le

mois de juillet fuivant , dans la forme prefcrîte

|Hir les anciens règlements , pour* (kr lefdits

procès-verbaux 9 éiire paf n9u^ prononcé çç

4u*il appartiendra i ^ fer» la fr^jfoït^ Rrip»-

iiance, cnregiftrée , &c.»•• • •
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LETTRfî BU ROI,
Aux Ùouverneur général , & intendant y poulr

Jujpendre l'exécution des jugements , pçrtani

condamnation des efcîàves criminels -aux gà"

lires y & des tfcUivespour maronage^ à mort^

& pour les atiachef à une chaîne y dèflinéêi

atut travaux puhlics,

: J,.I4 Mars 1741.

iVlôilfrtËtrïi te fn«t*^ais dé L&tmgt, ^
M. Maillàft. Jt ittt fuis fkit tehà/té ëâiït^te de

iâf)ropofîtîoft,qiite v^ârûâ avez (ikéy dé Cdmitiuet

la |>eîne des galères , fe&noacêe cotitre iets

ii^gttà efdares , dans 1^ cas » ëù ils ddivent f
#c»ë>e(Htdàmtiés; Se mêfÉe celle éé HMH-t^ ]^it^e

)»itr fatticle ^8, du code tuÀr^ contre ks ne»-

-^tet tarons , 6t fu^tift ^ frdut k %r<rîfièfiie feôs;

B^ eelle d'être lïtài^ués étixm flettv de tys à ki

{bue , etifchafnâ , êc «nfployés à ^[ié^ité>

«m pour un temp^ , fuivant les di^eiots cas,

iaux fôfttficatioYis , mt irutres trKVaffilt, |iar mai

wècftkûéi dafi^ ma trôk»nie; le pëtr rsxaflieni,

t}ue j*ai faits âssmàtSs y fur lef^^iel^ vdus avefe

apjjuyé cetteffbj^ôfîtlëh ^ fai)iigë<^*bllep(iui^

fOtt -étté tem&tMe'y^ non^eylcibdtit ^ {«t
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rutîlité dont pourroient être les nègres , aînfl

condamnés , mais même par rimpreflion , que

pourroit faire une pareille condamnation , fut

Vefprît de tous les nègres efclaves, qui fouvent

tie font point retenus par la crainte des galères ,

qu*ils ne connoifîènt poirtt , ni même quelque-

fois par la trainte de la mort ; je n*ai , cepen-

dant, point voulu rendre une déclaration , pour

ordonner cette commutation de peine ; niais

par la confiance ^ que j*ai en Votre zèle, & en

.votre prudéîice , je me fuis déterminé à vous

idonner pouvoir de fufpendre Texécution de

tous les jugements , qui feront rendus par mes

juges ^ dans ladite colonie, en condamnations

des galères à vie, ou à temps, contre le?

:iiègres , qui fejL'ont dans le cds d y être con

damnés , & même de ceux qui porteront

condamnation de mort contre les nègres ma-

isons ,6c fugitifs pour la trolGème fois; pour

.enfuite faire marquer tpus^ les nègres , ainfî

.condamjiés, d'une fleur de lys à la joue, les

jfaire enchaîner, & employer à. perpétuité, ou

.pour un temps ^ aux fortifications ^ ou autres

travaux, qui fe feront par, mes ordrel, dans

ladite colonie > vous pourrez pareillement pour-

^r'oir^ de la mapière qui vous paroîtra.lê plU|

^
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convenable à la nourriture, ou au vêtement,
"

à la dlfcipline, & à la deAinatîon de ces ne-,

grès ; je vous autorife , à TefTet de tout ce que.

defllis ; & lorfque par les eâets que produiront,

les arrangements que vous ferez ^ en confé',

quence du pouvoir que je vous donne ^ vous

ferez en état dem*aflurer, par lé compte que,

vous m*en rendrez , qu on y pourra trouver,,

les avantages qu*il y a lieu d*en attendre, je,

leur donnerai une forme plus authentique : je

.

m'attends , cependant, que fi vous y remarquieZv

quelques inconvénients, qui duiTenten arrêtée^

l'exécution , vous auriez attention de vous et&,^

abflenir. Sur ce^ je prie Dieu ^ &c« ^

DÉCLARATION DU ROI, f

Concernant la difiipUne des nègres efclaves ^*

des îfUsy & Colonies Franpoifes de VAmerlu

Premier Février 1743. * '^^

.tft

Inouïs , par la grâce de Dieu , Roi de France

& de Navarre , à tous ceux qui ces préfente»

lettres verront, falut. La difcipline dés nègres

efclaves , que nos fujets , des colonies françoifcs

de rAmérique, font obligés d'entretenir, pouj^
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fnnàp2tvai obJt!«8^ fehft que noiis atypottons

à' fàdminifttâtion d^s colonies. De icompte , (jue

lious hotii ftfMs rendre, dit l^atoà eHes fe

tfouvoieht y u^ès notre aiv#n6ttieht i la tott*

Àttttiis y m^t à^«r^ fait côAnôkre là néctfBté des

' éif^bfkiôns , cùntétiucs éant lei^ lettftS'p^ireiïte&
«

-'*î«Aç y «Il ferme d^édkdisi rtioik do hntfS 1^8^., irbitcer-

nanties tfdàvËé, hous eh ordotiliâmes l'eiicécti-

.^#i^n>|)àt,fàt^de premier dé nbtteédit dii mois

«fodobré i'jSÏ'VSc dan^ toutes les occ:.{tbns »

l ^i fô r0^t<:^«j>tifs préfentées, nous avons^ at«

ttothMl t réglfBl: tellement les c^iofés , ^u'ieti inê<^

me temps qùé les «felaVes feroîent ^ntretimus

,

6{ ttahés convenablement, par leurs maîtres , on

' prît;, auilî^ lei pf^caùfiotis nëée0ki/^« pôiâ^ les

contenir dans les bornes de leur devoir, & pré»

yenlr tout ce qu*on pourroît craindre de leur

part ; il nous a été repréf^rnté, à cet égard , que

les lettres-patentes , en forme d'édit, du mois

de mars KSSy^ n*ont pas prévu tous les délits ,

^m^qtiels les éfclaves fe tiN>uvetït fujets ; qu'en

'dfet, rartlclë ly de ces It^ttfes- patentes éta«(

Mit bien le& peines du £]Uet , éonàie !ë& ^cla^

tts , portant des armes ofleii/fires , ou de gros

i^BS ; ittids quHl ^rtve , quelquefois ,'qttH)n eitf

furprend

(

'"

W'
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fwprend en maronage, qui ont des armes; Ôî

^ue ce cas particulier n*ayant pas été fpécifié^

les juges font obligés ^ îorfqu*il fe préfente , dé

le borner i ordonner la peine du fouet, tjuOi^

qu'il foit certiûnj que les nègres marons he gar-^

dent ces armes , que dans le defTein de fé défend

dre, contre ceux qui leur donnentla thaiTe) ou

qui veulent les arrêter ^ lorfqu'iis les rôncon-^

trent : qu il y en a d'autres qui volent les artnesî

& que cette forte de vols , qui ne peut avoif |'

oon plus, d'autre objet, de la part des ôfclavë^^>

que de fe fervir de ces armes contre les blancis^

n'a > cependant , pas été mife au nombre des

vols qualifiés , auxquels l'article 35* defdites

lcttres«-patentes s impôfe des peines affliâivéSj^

de même celle de mort : qu'on a audi omis do

prévoir ^ dans le même article , les enlèvements

des pirogues , canots , ou autres bâtimçÀts de

ifter , commis par des efclaves; & qu'enfin j Tar-

ttcLe 58 règle bien les différents degrés de pu-^

nition , pour la fuite , des efclaves , du travail &
de l'habitation de lôurs maitrps , mais qu'il kio

fait aucune mention des cas de leur évafion^

hors de la colonie , *'. chez l'étranger, quoique

ce foit la plUs puniiOrable 3 comme la plui nuifi^'

ble à leurs maîtres^ Se la plus contraire aux loi?|

A ».

•>
.
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de Tétat. Ces reprérentations , que nous avonf

fait examiner, en notre cOn(èil , nous ont para

mériter d'autant plus d'attention , que le nom»

bre des efclaves augmente , dans nos colonies ^

à mefure que les établiifements s y multiplient»

A ces caufes , &c.

Art. L Lesefclaves qui feront furpris^en

maronage, avec des armes blanches, ou à feu^

de quelque efpèce qu'elles foient , feront punis

de mort; & ceux qui feront furpris, avec des

couteaux , autres que ceux appelles janéettes ,

fans refTort , ni vtrolle, feront punis de peines

affliâives; & même de mor^, fîleca^ le re-^

quiert.

IL Tout vol d'armes blanches ^ ou à feu, de

quelque efpèce qu'elles foient , commis par un

.efclave» fera réputé vol qualifié , & , comme tel,

puni de peines aâliâives ; même de mort, s'il y
écheoit , ainii que les autres vols , dont il eft

fait mention, dans l'article 3;* des lettres-pa-

tentes » en forme d'édit, du mois de mars 1685,

III. Tout enlèvement des pirogues, bateaux,

canots, & autres bâtiments dé mer , de la part

des efclaves , fera pareillement réputé vol qua-

lifié, d9puni comme tel, conformément audit

^ticle 3J defdites lettres-patçntes*

tf
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I V. Les efclaves , convaincus d'avoir com-

ploté l'enlèvement de pirogues , d'un bateau , de

canotis, ou autres bâtiments de mer ^ & furprls

dans l'exécution ^ feront condamnés aux mêmes
peines, que ceux qui auront confommê l'enlé-^

vement.

V. Dans U caS .j où un efclave fera fur pria ^

pailant dans un bateau, ou autre bâtiment^

étranger, pour s'évader hors de la colonie, il

fera condamné à avoir le jarret coupé ; fi d'au-

tres circonflances ne déterminent à le condam-

ner à morti

V I. Lefdites lettres-patentes , en fornié d'é-

dit du mois de mars 1685* , feront, au furplus^

exécutées félon leur forme & teneur. Si don-

nons en mandfc. -nt, à nos amés & féaux les

gens tenant notre confeil fupérieur du Cap ^

que ces préfentes ils aient à faire lire , publier

& regiftrer ^ & le contenu en icelles garder, ob^

ferver , & exécuter , félon leur forme & teneur^

nonobftant tousédits, déclarations , arrêts, or •

donnances ^ règlements , & autres chofes à c6

ijlntraires , auxquels nous avons délfbgé, & dé^

fbgeons , par ces préfentes«

Enregiftrée au greffe du confeil du Cap, le ^
t)6i:©bre 17^j\
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DÉCLARATION
iSur les nègres, qui compofent des remèdes*

'743» premier février.

L ô ui s, &c. Par rartîcle premier", de notre

ëdît du ihoîs dé février 1*724 , nôu^ avons ordon*

né, que toutes perfonnes, de quelque qualité d£

ifondîtîon qu'elles folent , qui feroient convain*

eues de s'être fervies, dans les ides du Vent , de

•^néfices, U pôifonS, foit que la mort s*en foie

enfuivie, ou non; comme aufli, celles qui fe-^/

foient convaincues , d'avoir compofé, oudiftri-*

bue, dupoifon , pour empoifonner, feroient pu*
'

rues de inort^ noua avons établi la même peine ^

.^ ^ar l*article fécond , contre ceux qui feront con* -

Vaincus d'avoir attenté à la vie de quelqu'un^

par vénéfice , ou poîfon , ehforte qu'il n'ait pasf

tenuà eux, 4ue ce crible n'ait été confommé j

& ,
par le même édit , liouis avons fait pluCeuilS

autres difpofitions , tant pour afliirer la punîtioit

tfun cHme fî énorme ^ que pour le prévenij^

îîouà femmes, cependant, informés qu* 1 an^
Ve , parmi les beftiâux attachés aux habitations^

' ies ifles du Veht, & même parmi les efclavcsi

de fréquentes mortalités» qu'on ne peut attrii
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buèr qu à Tabus , que font quelques efclaves, de

la cQnnoifTance qu'ils ont , de la propriété d&

certaines plantes, & herbes, dont ils Gompofent

des poudre», & des drogues>, qu'ils diftrlbuent^

pour guérir des maladies; que, parmi- ces remè<

des, il s*en trouve, effeâivement , de falutaires;

mai&qu'à la faveur de la diflribution qu'ils &\.

font, ilscompofcnt , auffi, des poilbnç , dont ils

fe fervent, pour faire périr un grand nombre de

nègres, & de beftiaux;, enforte que la vie- des

kommes eft fouvent en d>mger ; 8c que tes ha-

bitants de nos çolo'nio&'fontexporés à des pertes,

confidérables; Se comme la voie la plus fûre,pour>

empêcher des défordres qui ont d^s ûiites G^

fiineftes , eft d*ôter aux efclaves , les moyens ,,

^ les prétextes, dont ils fe ierve,i:^ ppjir les,<

commettre ; en mêipe temps quç nous établi»,

rons des peines févèr^s , contre les coupal^les..

A ces caufês , & autres, k ce nous mouvants ,

de Tavîs de notre confeil-, & de notre certaine

ftience, pleine puiilànce, & autorité royale ;

nous avons, par ces préfentes, (ignées de notre

main , fait, 8c faifons défenfes à tous efclaves ,

de l'un & de l'autre féxe , de compofér , &
4iftribuer , aucuns^ remèdes en poudre , ou en

quelqu autre forme que ce puiflTe être , 8c^

tr "*
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d'entreprendre la guérlfon d'aucuns malades , I

Texçeption de la morfure des ferpents ; à peine

fie punition afflidive ^ même de mort , (î le

cas le requiert : voulons même que les efclaves

qui , fous prétexte de faire des remèdes pour

la morfure des ferpents , en auroient compofé^

ou djflribué, qui n'y feroient pas propres, &
qui ne pourroient fervir, que pour guérir

d'autres maux , foient condamnés aux peines

port^^s par ces préfentes ; & fera , au furplus ,

notre édit du mois de février 1724 , exécuté

félon fa forme & teneur.

DÉCLARATION DU ROI,
Sur les tutelles y & émancipations des mineurs

^

^yant des biens enFrance ^ & dans les Colonies,

1743 , premier Février,

J\.RT, IL Les mineurs émancipés , ne pour-

ront difpofer des nègres, qui fervent à exploiter

. les habitations dans les colonies , qu'ils n'aient

atteint l'âge de vingt-cinq ans accomplis ; fans

néanmoins que lefdits nègres puifTent être ré-

putés meubles, par rapporta tous autres effets.

^ t '.'j

m

r



îim LE OOCVERK» DES EsCtAVTS. I^t

REGLEMENT DU ROI,
Coaçfrnattt tes Maréchauffées de Se, Dominguc

31 Juillet 1743.

x\»TTCLE I. Il fera établi. Ci fait n'a été ,

une maréchaufTée dans chacun des reiTorts des

confeils fupérieurs de Léogane, & du Cap, !a-«

quelle fera coinpofée de prévôts , exempts ,. bri-

gadiers , & archers , lefquets feront diftribué»

dans les différents quartiers defdits reflbrts f fa^

voir y dans cellii du conseil Supérieur de Léo-

gane, Cul-de-fac> Mirbalais , TArtibonite , Jac-

ineI>Saînt-Louis» & le Fond de Mé, à vache ; Sf

un prévôt, un exempt, deux brigadiers , & qua<-

tre archers feulement,dans ceux du petit Goav&ji.

Hippes , grande Anfe , ^ les Anfes :. & dans lier

refïbrt du confeil fupérieur du Cap, un prévôt »

deux exempts,, quatre brigadiers, & vingt-ç?a-

txG archers dans la jurifdidtioa du Cap : un pré*

vôt ,,un exempt , deux brigadiers , & vingt-qua-

tre archers dans la jurifdiâion du fort Dauphin ;.

un prévôt» un exempt ,. deu.' brigadiers , Se

douze archers dans celle du port de Paix.

XVL Les prévôts , exempts , brigadiers , &
archers , feront tenus de marcher , avec leur

Kiv

I?'
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troupe , ou partie d'icelle , par-tout où le fec-*

vice ]ç demandera , & où il leur fera ordonné ;

:(bit par lefdits (leurs gouverneur , lieutenant-

général , & intendant , conjointement , ou fépa-

rén^ent ; foit par les commandants de leur dé-

partemjent , Aiivant ^exigence des cas ; pour

arrêter les défert^urs des troupes , les prévenus

^e crimes , les efclaves fugitifs , & autres ; &
pour les conduire , foit avant ou après le >uger

xnent , où i( leur fera ordonné.

XVJII'. Outre les chaffes & courfes y qui fé*

tont ordonnées auxdits prévôts, exempts, brin

«gadiers , 8c archers , dans tous les cas , cî^defTus

exprimés , ils (bront tenus d*en faire une autre,

qui fera appellée ^ordinaire , par chaque fe-

inatne , où le prévôt , de exempt, marcheront, &
commanderont , alternativement, avec la moitié

cle la troupe , pourfuivre les nègres fugitifs dans

ks bols, montagnes, & autres lieuxtie leurs dé-

partements ^ laquelle courfe ne pourra durer

moins de trois ^urs, &fera, attendu leur dépar-

tement, par eux faite , fans autre falaire^, ni ré^

compenfé, que celle qui leurreviendradescap»*

tures- qu^ils pourront faire, fùivant la taxe qui

fera réglée ci-après ; & néanmoins , afin qu*il

puiffô toujours fe trouver, au lieu principal du
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département , quelqu'ofHçier , & des archers

en état& à portée d'obéir aux ordres imprévus »

la troupe fera difpenfée de la courfe ordinaire »

lorfque , dans la mcme femaine , il en aura été

commandé une partie pour expédition extraor<r

dinaire qui aura duré deux jours au plus *, &
pour cet efièt , la courfe ordinaire ne commen-r

cera que le jeudi ; & l'officier , qui aura com-f

mandé dans une expédition , foit extraordinaire «

ou ordinaire, fera tenu de rendre compte au rer

tour , a,u commandant du (quartier.

XX. Lorfqu il fera ordonné aiîxdks prévôts,

exempts , brigadiers, & arcLsrs , 12 marc'erè

la requête d'un habitant pour courfes fur k% nè<-

grès efclaves, qui feront partis attr'>ripés , il leur

fera payé par lefdits habitants , ap^ès leur expé^

dition , par chaque jour ; favoir , au prévôt , h
ibmme de quarante fols , « l'exempt, celle de

trente fols ^ & à chacun des brigadiers , & ar-

chers , vingt fols ; le tout fans préjudice de la

capture , teï qu'il fera réglé dana les deu:|c arti-

cles fuivants,

XXI. Dans le reflbr*- du confeîl fupérîeur de

Léogane, les captures ic. ont payées par chaque

tête de criminel , foit blanc , nègre , négrefle»,

ii^égrillon , au négrite , qui fçront pris & arrêr
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tf$ au-delà detoute habitation du coté des frott*

tièies £fpagnote$ ^ à raifon de cent livres pac

«Bte: pour ceux qui feront pris dans ïa moiita-^

gjEie ^. à la diflance de dix lieues du lieuprinct^

yal dy département y la fbmmede fotxante livres*

Four ceux qui feront pris à une moindre dif-

tance, que celle ci-deflùs, 2c dans les plaines de

t^elque pasoifîe que ce foit ,. di»-huit livres. -

» Pour ceux qui feront arrêtés > feulement par

irencontre , foit dans les chemins y ou dans les

mies des villes ^ & bourgs , fans billets ^ou aur-

«res manques connues de leurs^ maîtres » & de

ùlt feulement ,. la fomme de douze livres , en

cas qulls fbient montés î; & celle de fîx livres

feulement, s'ils fontà pied ; ^ cependant en cas

de conteflatiori'furlô défaut des billets > le maî-

iffe en fera cru fur foû ferment» • ^-^ l "^^'i ^

-

'" Pour ceux qui ferom pris dans les chafïes ex-

«raordiftaires , & qui feront attroupés avec des

établi;flrements formés dans des lieux fort éloi^

gnés,. tels que font îes anfes à Pitre, , fur la ri^

v^re de Newe , Tes doubles montagnes depuis

1x2 fond de l'ifle à vache jufqu*au Cap^Tiburon ,

42: autres lieux également éloignés des habîtar-

tdbns 5 fa fomme de deux cents livres ; laquelle ^

aJœfî qiie celtes qui feront fixées ci-delfiis pour

^' '
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l€S autres lieux , feront réduites à la moitié de la

préfente taxe , à Tégard des nègres qui feront

tués , ou morts dans l'expédition ; ce que lés

prévôts, exempts, brigadiers& archers, feront

audit cas , tenus de juftiHer par Tétampe , ou

marque du fujet, laquelle ils dépoferont au plus

prochain greffe , ou notariat , avec Je rapport

de leur expédition , duquel rappôt't les greffiers,

ou notaires , feront tenus d envoyer une expé-

dition au greffe du confeil.
.. o ;:;..^;. :.^. ^-i

XXII. Dans le reffort du confeil fupérîeur du

Cap , la capture de chaque blanc , nègre , né-

grefïè , négrillon , & négrite , prévenus de cri-

mes, ou de maronage, fera payée dans la ville

du Cap à raifon de lix livres, ^-*--

Dans les mornes & banlieue du Cap , douze

livres ; à la petite anfe quartier Morin , & à la

plaine du Nord, quinze livres, r.-:.. ^^ij^^i

A Limonade & à TAcul , dix-huit livres.

Au Limbe, à la grande rivière , & au quartier

de Sainte^Sufanne, dépendant de la paroiffe de

Limonade , vingt-une livres ; au port Margot

,

& au Dondon , trente livres.

Au quartier des Vareux, dépendant du Don«

don , quarante-huit livres.

Dans la ville du Fort Dauphin > (ix livres.
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*

Pans le quartier Dauphin , douze livrer, -^

Aux Terciers rouges & Ouanamihte , dix*

huit livres; au trou, vingt-une livres.

- A l'égard des autres quartiers au-delà d'Oua -

naminte , comme ceux du trou de Jean de Nan*

tes , Capotilles., & autres , k fomme de trenttH

fix livres,

s Pans la ville du port de Paix , fîx livres. * '

Pepuîs le. quartier Saint -Louis jufqu*à h
pointe d*Icaque , & bas> de Sainte-Anne , dix-

huit livres.

^ Depuis la pointe d'Icaqué jufqu^au Borgne »

<çparante^huit livres. -^ t ^-^ * - -

î AJean Rabel 9 & au gros Morne , trente livres.

A Pilate & Plaifance , quarante-huit livres-.

* Four ceux qui feront pris dans les cbalTes ex-

. «raordinaires , & qui feront attroupés alvec des

établifTements formés dans les doubles monta-

gnes , h fbmme de cent livres ; laquelle fomme,

rabfiquecelles qui font fixées cirdeffiis pour les

vautres lieux , feront réduites à la moitié defdites

rtaxes, à l'égard des nègres qui feront tués , ou

, morts dans les chafle,s ; ce que \es prévôts

,

^^xempts, brigadiers,& archers feront^ audit cas^

; tenus de juftifier par Tétampe, ou autre marque

du- fujet , laqueliç ils dépoferont au plus pro-
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ciiain greffe , avec le rapport de Ifeur expédition »

duquel rapport les greffiers feront tenus d*en*

vftyer une expédition au greffe du cônfeil*

Pour les nègres qui feront arrêtés feulement

par rencontre^ fc>itdat}à les chemins, ou dans

les rues des villes y & bourgs , fans billets > ovi

autres marques connues de leurs maîtres > & dd

nuit feulement , il fera payé douze livres ) au cas

qu ils foient montés ; & fix livres > s*ils font à

pied^ & en cas de conteftation fur le défaut

de billets , le maître en fera cru fur fon ferment^

XXIII. Pour juftifier des lieux où les captures

auront été faites > excepté dans les chaflès ex-

traordinaires, les prévôts, exempts , brigadiers^

&c archers, feront tenus de prendre un certificat

de Thabitant lé plus voifm des lieux , auquel , à

cet effet, ils reprcfenteront le fujet pris, faute dé

quoi la capture fera cenfée faite dans les lieux

les plus prochains»

XXIV. Quoique les maréchauffées foient fpé*

cialement deftinéesjila recherche , & pourfuitd

des nègres fugitifs , il fera néanmoins loisible à

toutes perfonneS de les pourfuivre » prendre , 3c

arrêter ; & les captures feront payées & avan*

cées par le geôlier , fur le même pied qu'aux af-

chers j & les preneurs feront ailraints à la mêm^.
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formalité , pour iuftifier du lieu de la capture i

fans préjudice néanmoins d*une augmentation

de taxe à leur égard, en cas doxhaflès extraor*

dinaires , & publiqueSè i

XXV. Les nègres fugitifs,qui auront été arrê-

tés , feront conduits, & confîgnés au concierge

des prifons de la jurifdiâion du diftriâ: où ils

auront été pris , s*il y en a; Hnon à celui qui tien-

dra la barre publique ; en obfervant toutefois de

les repréfenter au receveur des épaves ^ qui en

payera fur le champ la prifeé

XXVI. Faute de réclamation par le maître

,

un mois après la confîgnation qui aura été faite

de fon nègre dans les prifons , ledit nègre fera

conduit à la chaîne, ou attelier le plus prochain

des nègres attachés a ix fortifications , aux au-

tres travaux de Sa Majefté , pour y être pareille-

inent. employés , & retenus comme les autres ;

jufqu'à ce qu'il ait étéreconnu par le maître,lequel

pourra le réclamer pendant cinq ans ; & auquel

il fera rendu en Tétat qu il f^trouvera ; en jufti-

fiant par lui de la propriété , & rembourfant les

frais de capture, & autres^ qui auront été ac^

quittés par le receveur des épaves*

XXIX. Po jr obvier aux défordres,qiiî fe com-

mettent journellement^ pairtapport auxjeux des
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délaves , & aux cabarets , qui leur font deftinés »

il n'en fera établi que dans les villes & bourgs ;^

& par des gens libres qui feront eux-mêmes le

i)ébit^ £njoint. Sa Majefté, à tous ceux qui ea

tlenflent ailleurs , fans une permiilion expreûe »

de par écrit, d^s fîeurs gouverneur , lieutenant*

général, & intendant; & à tous nègres efckves*

de fermer boutiques, huit jours après la puUica^

tien du préfetit règlement ; à peine contre les

contre^inants libres , bc contre leâ maîtres des

«fclaves , de cent livres d'amende poiK^la pre-

mière fois ; & en outre de confifçationJes meu*

blés, & liqueurs; , en cas de récidive : fait auïlt

défenfes àceux qui tiendront lefd, cabarets dans

les villes ^ & bourgs , de fouifrir que les efclaves

mangent , boivent, & jouent chez eux; leur per-

met feulement de leur vendre, foit vin , eau-de«

vie , ou autres liqueurs , â la porte de leurs ca^

barets ; leur enjoignant de ne les ouvrir qu'après

foleil levé . & de les fermer à foleil couchant ;

défend^ en outre, auxditscabaretiers de recevoir

en payement, du fucre , de Tindigo , du coton, *

ou autres denrées , mais feulement de l'argent ;

à peine d'être pourfuivis extraordinairement

,

comme receleurs ; laquelle peine , ainfî que celles

prononcées cl-deifus , n^ pourront être repu- :

( .
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téescomminatoireSy remifes, ni modérées , (oÙ9

quelque prétexte que ce foit ; enjoint aux pro-

cureurs de Sa Majeflé de tenir la main à l'exé-

cution de cett« police ; & aux prévôts ,

eT!:empts , brigadiers , dt archers i de faire j dans

lefdits cabarets , une exaéèfc vll^te » adjugeant à

leur profit les amendes ci confifcatio»is , ci-def*

fus prononcées , lorfqu*elîc?5 au- ont cr«' pronon-^

cées fur leur rapport r leur enjoint pareillement!

de faire des rondes exaâes dans les c||^rents

carrefours des villes , & bourgs,^ T aux environs

des boucneries ^ pour difïiper hi ademblées des

nègres qui s'j^ attroupent , ou pour fe battre, bu

pour jouer , déclarant confifqué à leur profit Tar-^

gent qui fera trouvé fur le jeu feulement : fait

défenfes,à toutes perfonnes libres, de jouer avec

l«s efclaves , fous peine d'un mois de prifon la

première fois ^ & de plus grande peine , en cas

de récidive ; enjoint pareillement aux prévôts ^

exempts 5 brigadiers , & archers , de conduire

fur le champ les délinquants en prifon^ lorfqu'ils

feront furpris , & d'en faire lôur rapport au pro •

cureur de Sa Majefté , pour en pourfuivre la pu*

nitioii.

XXX. Il fera permis au prévôt , & à Texempt

,

lorf^u ils le jugeront à propos & néceifaire é de

; faire}
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feire avec leur troiipè , ou partie d'icelle , la vi-

Kitedcs cazesi à nègres, des habitations de leur

dépanement; & lorfqu'ils y procéderont , ils fe^

ront ténus y après les avoir inveftîes , & avant

d^en ouvrir aucune » de prévenir le maître , ou
Téconome de Thabitation ^ pour être préfent , (î

bon lui femble^ à ladite vifite : & toutes les ar'

mes à feu ^ les lances , les fabres , & les épées f

même les manchettes qui fe trouveront dans lef'

dites cazes ^ fei'ont eonfifquées , & réparties , au

profit ûe la troupe qui en aura fait la vifite *

à moins que le nègre , dans la caze duquel on

trouvera lefdites atmes,n*y foit autorifé par und

permiffioh écrite , qui fera par lui produite fiic

le champ ; & cependant s'il fe trouve un fufil

feuiement aved une mancKette dans la caze du

commandeur ptincipal, ou du chaffeut ordinaire

de rhabitation , même fans permiffion écrite »

lefdites atmes iie feront point fujettes à confif^

cation , fi le maître n*y confent pas ; & les man-

chettes dès tailleurs de haies feront pareille^

ment exemptes de corïfifcation. Défehd Sa Ma-

jéftéi aux brigadiers , & arèhers , de s'ingérer

à faire lefdites vifites ^ fi le prévôt^ou l*exempt

ne fe trouve à leur tête } leur défend auflî db

rien prendre > caiTer, ni brifer dans lefditei caze^^
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à Texception des armes , ci-defllis défîgnées ,'S

peine de reftitution du quadruple , & de plus

grande peine , félon Tèxigence du cas. Défend

pareillement aux maîtres des habitations , à peine

4e cent livres d'amende , applicable àU profit

4e la troupe , de fou^Trir , dans les cazesde leurs

nègres , les calendas > & danfes noâurnes , qui

fefont au fon du tambour» Enjoint aux prévôts j

6c exempts , qui feront informés de ces danlès g

êc de toute aflemblée tumultueufe de nègres du-»

rant la nuit, d'aJIer les diflîper , & d'en faire leut

rapport au procureur de Sa Majefté , pour pour-

fuivre la condamnation de l'amende contre let

maîtres qui auront fouffert lefdites aifemblées»

^ammiomm lUiumirer*iÊr.xtmtfSiC^

I' RÈGLEMENT DU ROI, f

Sur la manière des récenfements à S, Domingue-,

Vf î ^^ 1743» ^ Août
I -vj-cVc-

A. R T I c L £ XII. Le droit dû,par chaque aii^

fiée , fur les nègres , étant acquis à Sa Majefté le

premier janvier de lamême année; elle veut que,

pour parvenir au recouvrement d'icelui , tous

Jes habitants , de quelque qualité & condition

^qu'ils foient , exempts , ou non exempts , lès
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«eccléfiafliqfles , les religieux , ou religieufes » ou

leurs agents , ou procureurs , foient tenus, cha-

cun à leur égard , de faire, tous les ans, leur dé'

claration de tous les blancs , nègres , négrefles ,

négrillons, ou négrites, domediques, ouvriers

de jardin , & autres qui compofent leurs mai*

(ons , communauté . Hc habitation , par nom
a,

{urnom , & âge,
'

' - ' '

.-.c;

ORDONNANCE
Des Gouverneur général, & Intendant , pour

•^ju ,. plantations de vivres^

12 Jpin 1744. V ''''''^"'^'^*^';^

Vj h a rl e s Brunier , marquis de Larnage ,

gouverneur , lieutenantgénéral : & Simon-Pierre

Maillart , intendant , &c.

Quoiqu'il y ait lieu d<i croire que Tévéne-

ment de la guerre fera fuffifamment fentir,à tout

habitant^lanéceffitéde planter, chacun chez foi,

des vivres , dans une telle quantité , qu*avec le

Iléau de la guerre, on ait à ne pas craindre en«

core celui d'une difette, nous avons,néanmoins,

éprouvé qu il n'y a que trop de gens peu foi-

gneux de remplir > fur cet article , leurs obliga •

Lij
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tlons , fî on ne les y contraint par la rigueur

des loix. Une telle précaution n'ayant donc ja-

mais été plus preflTante , que dans l'occurrence

préfente^ nous avons ordonné , Se ordonnons,

que tous les habitants aient à planter la quantité

de vivres prefcrite par les ordonnances , prin«

cipalement du manioc , à raifon de jo foflès de

manioc par chaque nègre travaillant , & payant

droit , à peine par les contrevenants des amen-

des portées parles ordonnances;d*étre, en outre,

punis fuivant l'exigence du cas ; défendons pa-

reillement à tous armateurs , ou traiteurs , de

fortir hors de cette ifle aucune forte de comeili-

blés , autres que ceux nécelTaires à la fubfîftance

de leurs équipages, fans une permiilion expreflè,

&par écrit, de nous, à peine de confifcation def-

dites marchandifes , au profit des hôpitaux des

lieux , & de punition perfonnelle ; prions mef-

fieurs les gouverneurs^ & officiers majors , com-

mandants dans les villes , & quartiers , de faire

lire , publier la préfente ordonnance à la tête

des milices , & afficher aux portes des églîfes

,

& de tenir la main à lexécution.

^ ^ - .
•

\.i^J



SUA LE GOUVERN. DES EsCLAVES. 15/

ORDONNANCE DU ROI,

Four la vente à faire , des nègres fugitifs ,

dans le mois de lair conduite es prijons , faute

de réclamation fm les maîtres, ^^' .i- -;.

26 Odobre 1746. '
<"> w ^xi

A Majefté s'étant fait repréfenter le régîe^

ment , qu*^elte a rendu le Ji juillet 1743 , con-

cernant les maréchauilëes établies dans TiHe de

Saint-Domingue, par Tart. 26 duquel elle

avoit ordonné que> faute de réclamation ,

dans un mois , par les maîtres des nègres épaves

dans ladite ifle , lefdlts nègres fêroient conduits

à la chaîne » ou attelier le plus prochain de»

efclaves , attachés aux fortifications, ou autres

travaux de Sa Majefté, pour y être pareille-

ment employés , & retenus comme les autres ,

jufqu à ce qu'ils euflènt été reconnus par les

propriétaires ; & étant informée , que Texpé-

rience a fait connoître , que l'exécution de cet

article ne procurepasles avantages qu^on en avoit

attendus, & occafîonné^ d'ailleurs, des dé-

penfes confidérables ; les (leurs marquis de Lar-

gage , gouverneur , & lieutenant géaéral pour

L uj
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elle, des ifles fous le Vent , & Maitlart, ît»-

tcndaat defdites ines,a;;ro',erî, enconféquence ,

du pouvoir qu'elle leur en aurait donné , rendu

,

le 2 juillet 174;', une ordonnance qui, en

dérogeant audit article 26^m réglenrent , du

31 juillet 1745, a réglé,^'à compter delà

date d'îcelle, les nègres fugitifs , pris, & con-

duits dans les prifons , ou aux barres publiques , 1

feroient, faute de réclamation , dans un mois

,

par les maîtres , à qui ils appartiennent , ven-

dus comme épaves, à la diligence du receveur

de ce droit , pardevant les ofHciers du (iège y

dans le reflbrt duquel ils auront été arrêtés

,

avec les formalités ufiteés avant ledit règle-

ment ; pour le produit defdites ventes être re-

mis aux receveurs des épaves ; réfervant ,

néanmoins , aux propriétaires defciits nègres

vendus , le droit de les réclamer, & reprendre

en nature, dans Tan & jour de la vente ,

ainfi qull eft expliqué dans ladite ordonnance ;

& Sa M^efté , ayant approuvé la difpofitioft

qu'elle contient, elle Ta confirmé, & confirme;

veut, & ordonne, qu'elle foit, en conféquence»

exécutée félon fa forme, & teneur; & (era, la

pré(ènte» enrezidrée aiuç ponfeiis fûpérîeurs de /

'/'-:
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'" Enregiftrée au grefH: du confeil du Cap , le

,4 novembre 1747.

• 'S

L

DÉCLARATION DU ROI,

Sur la gardé âes vin^cts & poifins,

1 74.6 ,30 Décembre.

.3^

louis , &c. Salut. Sur ce qui nous auroit

été repréfenté, qu*au préjudice des difpoiîtions,

que nous avons faites , pour la punition des

crimes qui fe commettent, par les vénéHces,

& le poifon , il fe trouvoit dans nos colonies

des ifles du Vent , principalement parmi les

nègres efclaves , des perfonnes alTez méchantes

pour fe fervir defdits vénéfices, & poifons , au

détriment de la vie des fujets de nofdites co-'

lonies : qu'il arrivoit parmi les beftiaux attachés

aux habitations defdites ifles ^ & même , parmi

les efclaves , de fréquentes mortalités , qu*on

ne pouvoit attribuer qu a Tabus , que faifoient

quelques efclaves , de la connoifTance qu ils

ont delà propriété de certaines plantes, &
herbes , dont ils compofoient des poudres , $c

des drogues , qu'ils diftribuoient , pour guérir

des maladies ; que y parmi ces reinèdes , il s'en

Liv
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*

trouvoît réellement de falutaires ; maïs qu*^

la faveur de la diflribution qu'ils en faifoienta

ils compofQient aufli des poifons » dont ils fo

fe feryolçnt , pqur faire p^rir un grand nombre

de nègres , & de beftiaux; en forte, que l^i

vie des hommes étoit fouvent en danger , 6^

que les habitants de nofdites colonies étoient

fouvent expofés à des pertes confîdérables ;

nous aurions , par un édit du moi$ de février

1724, 6c par une déclaration du premier février

1745 , fait les difpoiitions que nous aurions

}ugé néceflàires, pour arrêter le cours de tous

ces crimes : & étant informés , qu*il s*en com-

met de la même efpèce dans nos ides fous le

iVent , nous avons cru devoir donner à nos

fu}ets » qui y font établis , les mêmes marques

d'attention, & de proteâion, que nous avons

données à nos fujets des iiles du Vent » en étar

bliflTatit, en leur faveur, les mêmes difpofitions

fur cette matière. A ces caufes , &c.

Art. X. Défendons pareillement à tous ef»

claves , de Tun & de Tautre fexe, de compofer

èc diftribuçr aucuns remèdes en. r - ^re , ou en

quelqu autre formç que ce puilTe v. ; & d'en**

treprendre la guérifon d'aucune maladie; à

4'(?;çceptipp , néanmoins ^ de la morfutu d«ft
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lêrpents , à peine de punition afRiâive» même

de mort , fi le ca$ le requiert : voulant même
que les efclaves qui , fous prétexte de faire des

remèdes pour la morfure des ferpents y en au-

ioient compofê , ou diftribué , qui n y feroienc

pas propres , & qui ne pourroient fervir que

pour guérir d*autres maux, foient condamna

aux peines portées par le préfent article.

'^ ORDONNANCE -
Des Adminîflrateurs des IJks du Vem j

fur la. police des nègres,

t^l^li <5 Avril. •
•

^ E les anciennes ordonnances aient

fuÉfamment pourvu à ce qui concerne la

police s & la difcipline des efclaves , & parti-

culièrement à ce qui peut en empêcher le

maronage , en prefcrivant aux maîtres de leur

donner des billets , ou marques connues , foit

qu'ils leur permettent d'aller vendre dus den«-

rées aux marchés , & lorfqu*ils les envoyent

hors de chez eux , pour quelques meifages ,

ou commiilîons : Nous fommes, cependant,

informés, que c«s mêmes ordonnances font

Ullement négligées , par le$ habitante^ & paç
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ceux qui fant chargés du détail de la polîcèy

dans les villes , & bourgs , que les rues , les

marchés , les chemins publics , & même les

canots paf&gers , font journellement remplis de

nègres marons ; lefquels » à la faveur de llmr-

putiité qui en réfulte^fe multiplient, & don

tient occafîon â des vols, & â d^autres défor-

dres dont il eft important d'arrêter les progrès ,

en renouvellant les difpofitions defdites or-

donnances; pourquoi nous avons eftimé con~

yenabfe d*y apporter le remède nécefïaire ,. &
â cet effet, nous avons ordonné, Ôc ordon-

Art. I. Que conformément à l'aflB ip de

Fordonnance du Roi de i6S^, les maîtres ,

qui envoyent des efclaves de Tun & l'autre

fêxe, dans les villes, & bourgs , pour y vendre

des volailles , fruits , légumes , laitage , farine

de manioc , cafTave, bois à bâtir , &à brûler,

& herbes pour la nourriture des beftiaux , fe-

ront tenus de leur donner un billet , ou marque

connue , foit qu'ils les envoyent pour leur

compte , ou qu'ils permettent aux efclaves d'y

aller rjur le leur; à peine de confifcation , au

profit des hôpitaux, & des pauvres des lieux ,

des denrées, & tffQts^^ dont ils feront chargea.
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8c d'emprifonnement defdits efclaves ; lefqueîi

he pourront être remis aux maîtres , qu'après

en avoir payé la prife, le gîte, & geolage , fie

àut*'es frais , s*il y en a.
^

I I. Enjoignons aux officiers prépofés à lÉ

police , dans lefdites villes , & bourgs , de faire

exaélement leurs tournées , & vifites , dans lei

marchés, & places, les dimanches, fêtes, & autres

jours , dans les lieux , où les marchés fe tien^

nent journellement, & de fe faire repréfenter

par les efclaves , qui auront des denrées â

vendre , les billets, & marques de leurs niaîtres;

& de faire arrêter , fur le champ , ceux qui n'en

auront pas. -

- :

III. Pourront aufli , en conformité de Fart*

21, de la même ordonnance de i^Sj* , tous

autres habitants , & autres particuliers , arrêtei*

les efclaves chargés de denrées, & autres effets

à vendre, Sz fe faire repréfenter les billets, &
marques de leurs maîtres, & arrêter lefdits

efclaves , s'ils n'en font pa? -nunis , pour être

emprifonnés; & ne feront relâchés, que comme
il eft dit à l'article précédent.

'
. -' *

I V. Défendons , à tous maîtres , de laifle^

fortir de leurs habitations , même d'envoyer

leurs efclaves faire pour eux des commiffionsi
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& mefïâges dans les bourgs , & à la campagne i

â la diftance d'une lieue de leur demeujre, fans

leur donner un billet , contenant le nom de

l'efblave , & le leur ^ à peine contre les maîtres

dont les eiclaves feront arrêtes , fans être munis

4udit billet» de douze livres d'amende; & en

IDutre , de payer la prife du nègre arrêté , les

frais de gîte » & geolage , & autres > qui pour-

ront avoir été faits. ^._ . . :

,

V. Défendons, aufll» à tous patrons de canots

pa0agers y de donner letraite , ni paflâge , à

aucuns efclaves , de Tun & i'autre fexe , s'ils

ne font munis d'un billet de leurs maîtres , ou

s'ils ne font à leur fuite ; (bus peine de huit

jours de prifon, aux frais des maîtres, &|>ro<»

priétaîres defdits canots paflàgers ; fans préju^

dice d'autre aâion contre lefdits maîtres , de U
part de ceux defdits efclaves , auxquels ils au-

ront d^nné retraite ou paflage ^ & afin que

lefdits propriétaires ne puiffent alléguer , en fa-

veur de leurs patrons , le prétexte d'ignorance

ides difpofîtions du préfent article , leur en-

joignons de les en inftruire. ->;,.;:

VI. Enjoignons pareillement à tous maîtres ,

habitants , & autres , de quelque qualité Ôc

condition quils foisnt^. 4'iAft^uû:^ U\xt% el;
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claves des défenfes portées par la préfente, Sc

des peines, qui réfultent contre, eux de I2

contravention auxdites défenfes ; & afin que

perfonne n'en prétende caufe d'ignorance , fers

la préfente enregiftrée au greffe de Tintendance-

de ce bourg , de même qu'à ceux des jurlf-*

dirions royales , & lue , publiée , & affichée

par-tout où befoin fera. '' *

IJ I I IBSSSSSSSSBSSSBtBSSSm ''^-

ORDONNANCE
J^es Adminiftrateurs des IJles du Vent ^

concernant les nègres empoifonneurs^

^749» 4 Odobre,

J^ ous avons été informés, que dans les procès

contre les nègres , accufés de poifon , la prin-«

cipale difficulté vient de ce qu ordinairement

le corps du délit ne fe trouve pas conflaté ,

ce qui arrête les jugements , & fait échappée

h plupart des coupables , à la punition qu'ils^

méritent ; cependant , il s'agit d'un crime détec-

table , le plus pernicieux à la fociété , & d'au-

tant plus dangereux , que fes preuves en font

diîTiciles. Nous ne pouvons plus ignorer que

ce crime foit réel , & même commun parmi

tes efcUves \ Us aveux de qpnelques coupabiejB|'
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en font une preuve , & juftifient les plainte^

qu'on en fait de toutes parts :. il efl donc très-

Jtoportant> non-feulement , d'en arrêter le

cours, mais même de Textlrper, s'il eft podl-*

ble, jufqua f^ racine. Les habitants y font

principalement intéreffés par les pertes aux^

quelles cela les expofe. Nous leur devons tous

les fecours de l'autorité royale , que Sa MajeAç

nous a confiée dans ce gouvernement; mais

ils fe doivent , à eux-mêmes , le foin de fe les

rendre utiles , en fe prêtant aux preuves né-

cefiàires, à la punition d'un crime fi dange-

reux, & dont l'impunité ne peut fervii*' qu'à

Taccroître , & à multiplier les coupables parmi

des hommes , qui n'ont d'autre frein , que la

crainte des châtiments. ,- 4 ^-- ,

: A ces caufes , nous avertirons tous les ha-

t)itants ,
qu'il eft nécefïàire qu'ils faflent ouvrir

les corps de ceux de leurs nègres , & befliaux

,

^*ils (ôupçonneront être morts de poifo n ;

nous les exhortons d*v faire procéder, avec di '

Itgence , par les chirurgiens jurés , ou commis

aux rapports de leurs quartiers ; & , à leur

défaut , par tous autres chirurgiens , que nous

autorifons, à cet effet, par ces préfentw, fans

ipjl foit b^foia d'futTQ mandement de juilice;^
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krquels chirurgiens drefferont procès-verbal do;

Tétat des parties internes des corps quils ou*-,

vriront , & des caufes de la mort defdits nègres,^ ;

ou beftiaux, s'il s'y trouve quelque indicatioa,

de mort violente : pour lefdits procès-verbaux,

être renvoyés aux procureurs du Roi de la

}urir4i<5^ion des lieux, à la diligence defquels

ils feront affirmés, H befoln ell, devant les;

juges y ou devant celui qui fera par eux com-i^^

mis, à cet effet, dont mention fera faite, au

bas deidits procès-verbaux ; qui , à la même
diligence, feront dépofés anx greffes des jurif^

didions , pour y avoir recours , & fervir au

procès contre les empoifonneurs , aind qu il

appartiendra : ordonnons , que le médecin du

Roi ferl appelle à l'ouverture defdits corps,

toutes les fois qu'il fera à portée d'y affifter ,

& qu'il pourra le faire commodément ; ce quç

nous voulons avoir lieu pour tous les autres

médecins, qui fe trouveront établis dans les

ides du gouvernement.

Nous enjoignons à toutes perfonnes, qui

connoitront dans leurs quartiers , ou ailleurs

,

des nègres , ou autres efclaves publiquement

foupçonnés du crime de poifon , & qui auront

fioanoiifançe d«$ çircoaflances , qui dona^ot



^^i6 LofX FRAN^Ôt s Éà^"

Keu â ces foupçons, d*eh faire leurs déclafà^

fions aux procureurs du Roi des jurifdiâions ^

«lans lefquelles ils expliqueront , dans le détail

le plus circonfhncié qu il fera podible , tout

ce qu'ils fauront par eux-mêmes , & ce qu'ils

auront appris paf d'autre^, defquelles déclara^"

tations les procureurs du Roi tiendront un re-

gîftre fecret , & en rendront compte exafte-

inent à M. le procureur général ; & feront

,

ia. furpïus , fur icelles le dû de leur charge*

RÉGLEMENTÉE ï>OLICE,
Sur les nègres de la Guyanne»

iyjo , 6 Janviiôï'*

XN ous , Gilbert Guillouet , chevalier , feî-'

gneur d'Orvilliers » Lamotte » & autres lieux ^

chevalier dé l'ordre royal 6c militaire de Saint

Louis, goUvei*neur pour le Roi^ dd l'ifle, &
terre ferme de Cayenne , & province de

Guyanne , en Amérique : & Antoine-Philippe

le Moyne , écuyer , confeillet' du Roi , en fes

confeils, commiffaire de la niarine, ordonnît^^

teur , & fubdélegué à l'intendance des ifles dit

Vent , audit pays. - < •
i^ > «^.^ .

Bien n'étant plus reçoiiunandé^ aux goUvêr^

tieurp



nëun , & intendants « qaê àè v«itt«r ay«c Tat^

ttntioii ta plus fci:upul«ufe , à mamt^nif te hoit

^dtQ , 8ch fyolicc fi ttécé^dàm à la tranqniSké

de rintérieut des-cedofiies ^ It n*ayant rien tattt

à Ctituf ^ que de donne» à celle dont le roi a
bien Voulu nous conto radnûniêfatlon » des

^euv^ fixe But» fommet contimi^iemeiit

occupift de tiie qui peut lui être avamagôux s

ftous avons cru devoir d*abord )etttt les yeux

ht ce qui reg^de les nègres i 9t nous nous

ibmmes apperçus » que quoique les règlements

euilènt prévu, & ordonné tdut ce qui pouvoil^

Contenir le» efi:iaves f cependant , il régnoic

une infubordina^on* > laquelle peut devenit

dangéreufe ; nous en avons cherché la eaufeii

8c nous avons jugé , que fsrute d^aVQfÎ!^ poiuwu ,

par ces mémes^ régl^fiiëMs, à Ut négligence des

maires , & les aVôit^ eoiit^ainls perfènheUetf^ent

ft Veilla à ce que teUfS «^cl^V^ n^ ismtt^^

«>inâeM point y les ifiaîtres tkùtii regai^f les

Kianqueffients de leurs efclaves ^ que coffH&«kr

perfonnels à eux-iitêmes; comme ft la|libiertéa

qu'ils ont d'en poflTéder, ne leur étoit point

accordée aux conditions exprefles de veiQet à

leui* conduite vis-à-vis du public» *^ *"^,

fottttemédier «tue sijbtis quiiê&m mtrodultSif

M
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nous avons recherché , & recueilli , ?ivec fi

plus Icfupuleufe -exaditude , les difFé «"^nts ob«

jets fur ioCquels tofiiboient les règlements , tant

de Sa McQefté « que dûs gouvernt;urs , Ôc or-

donnateurs, ^ du conftVd fupérieur de cette

colonie : ious leur autorité, nous avons raf-

lemblé ce. qui y étoit contenu » concernant U
difcipUne des efclaves ; nous y avons ajouté,

feulement, ce qui nous a paru nécelTaire , pout

inteirpréter ce qui y étoit renfeuné d'une façon

trop concifç^ en un mot , nous avons détaillé

le Revoir des habitants , vis-à-vis du public,

«u -égard'à leurs efclaves , & celui des efclaves

vis-à-vis de la colonie., Se nous en avons formé

ce règlement. .

Nous nous fommes détermines à prononcer

^es condamnations contre lef? habitants, qui

manquent à leurs concitoyens, par leur peu

d'attei^on à exécuter <:e qui eft prefc^itpouc

le bien général; nous av^ns eu attention à ea

rendre facile l'exécution , & nous avons donné

«tes preuves du defîr , que nous avons eu de

ne rien négliger pour rétablir le bon ordre,

en confultant les habitants les plus confîdéra-

bie$3 & les plus expérimentés de la colonie*

^ur toutes ces ^çoiiildérations^ en vertu d\i|

•»•.•

^n
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pouyoli-y à nous donné , par Sa Majeilé « nous

dlfoas y & ordonnons ce qui fuît : . <

Akt. I, Que conformément aux articles îp,

& 21 » de l'ordonnance de 1 687 , & à Tarticle 7^ ^

du règlement du 30 décembre 1721 , réfultant

de la délibération du confeil fupérieur de cetto

colonie, & autres règlements y joints, les ef^,

claves ne pourront, la nuit, fortir des limites

de rhabitation de leur lître , fans un billet

ou marque de leur r mi du commandeur .

blanc , ou nègre conii pourvu , toutes

fois, que le mzûtre Uac rcgiflrer ledit com-

mandeur nègre, en cette qualité , au greÛè, od
9 fera tenu un cahier, à cet efïèt ; &. le jour «

le pourront lefdits efclaves , s'écarter au delà

d'une lieue des limites de l'habitation de leurdit

maître , s'ils ne font munis d'un billet ou mar«.

que, comme defïus. .-..i .i,. ir; -uaà

II. Le nègre, qui fera envoyé avec d^
marchandifes , pour vendre , ou pour cherchée,

des volailles , vivres , ou autre chofe de traite^

par ordre de fon maître , aura joint ,àfon billet,

un état des marchandifes , qui lui auront été

confiées , & dont il (èra porteur ; & s'il êk
arrêté, fans le billet, & l'état des marchandifes,

çUes leroot dijahi^^ & dépofées au greâè^
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fufqti'â ce qu'il ût été juftifié par le mâlttUi

qu'il a fatisÊat au préiênt article ; & laute par

le inalire de le faire, les raarckandiles feront

^ tcoi^fqules, a Vlndues^ le produit remb a«

receveur du diomalae*

IIL Si le nèg^ qui ira en traite , fe trouvé

porteur des maitchandifes non énoticéer en

i'étart quî hû aiaera été remis ^ ètteleiioiiif (liifies j

^iiïcàSn au grdfii» polir être v^ues, lé di«

nand:* enftdte» au ptus ofihnlt > & dernier

cnchériijfetrr , & te produit Yeiâis aiu receveur

du xbmaihe; ^ màtlsa» qu'elles ne foient récla^

ttiée» comiHt voléetfi auqud cas , for là preuve

tpkm lera f»te , *^»iero«t reaûfes , ou leuc

|iroduit, i &àiÀ auquel éfies (e ipo^'veitoiit afr

ifùcmeàûe^

• iV. Les nègre» ou%<rîèè qui^rëlM envoyé!

dans les bois , hors rhabitaàon dé leur maître^

' .'pQus7'tra:vaffîé^, ^ùxk pourvus dés biHets ^

•fiâieur deftinatioafèpaéùijincéiB^ 8e felîcfu oi

jisr 'pou«:o<tt aller htà: <iéfigné^

V» SI pluiîeurs ffèjgres-Toroiimts uh atfelser »

ont fBBBO^fés ûiSkÉÀÀk Kèrr de l^a&iEÉdoii

fde leur maîttv, ^âks' étik %>ûs 1^ éendtôtfe d^uii

Jgiàào., le i>iltet ftum' remis aJi -cbinniàBdèuit

^i^'^ttslier, dccoimencbaifoa iiOi&»'as«duf-di|

r



lucres nègres, avec leur fignaleorent» le fieii

oà ils feront cnroyés ^& pourquoi ; & la limita

f|ui leur iera prefcri^r Le billet ne pourra

valoir que pour un niG^s , ^ fera rafraîchi au

moins de mois en mois ; & les nègres ; qui

formeront Tattelieir » porteront feulemçnt lef-

tarape de leuir maître» & ne pounront I21

quitter* '

VI. Les nègres, qui feront pris {ans la mar*»

^]ue de leurs maîtres , feront arrêtés , & punis

fuiyant l'exigence, & les cirçonHances^u fait

}

ic s'il cd ja^lBé qu'Us fayent jett^, ou prêtée ,

ils feront fouettés, & appliqués au carcan.

yXI. Dans les déclarations du maronage, it

ftia déclaré fî Tefclave eft porteur d*ùne mar-

que, ou d'un l^Ulet, & ce qull contient» a%
d'y avoir recours en cas de befoin,

i'.

TITRE IL

Des êhajfturf*

. %RT« L B eft défendu, à toutes perfomie;»

de quelque qualité & condition qu'elles foient,

d'envoyer des eiclaves à la chafle , fans leur

donner des billets , & d^sn ^oufiBrir aucuns

l^aCTec, sE n'eft muni (Tuge permîfÏÏon d«

Miiî



Ibn maître , dans la forme preTcrîte amr zt't

tîcles fulvants.

I I. Le nègre , qui fera employé par foa

maître à la chafiè , fera porteur cfune permtf*

fion par écrit , laquelle contiendra fon figna«

lement , qui fera fon nom , ion pays » & les

^taches, ou marques qu'il pourra avoir fur le

corps , ou telles autres diftinâives ; le fignàle-

ment de l'arme dont il fera porteur, fi c'eft un

boucanier , ou un fuiîl garni de cuivre , ou de

fer ; & la quantité de poudre , qui lui aura

été donnée , laquelle n'excédera pas une

demi-livre.

III. Nulles personnes , de quelque qualité

& condition qu'elles foient , ne pourront con^

fier aux nègtes , pour quelque ralfbn que ce

foit , des armes. Ci elles ne font efhunpées iht

la crodè , de Teftampe dont il fe (èrvira habir

^' tuellement;fous peine de 50 livres d'amende.

IV. Tout nègre qui fe trouvera porteur de

tufil » ou boucanier, ou autres ar -*s à feu , ef-

tampés , ou non , ainltque de pc e , & balle »

fans une permiiBon expre0e de fon maître ^

ibit qu'il foit deftiné à i-i chailè i ou non; ; feri

arrêté , envoyé au0 priions royales ; & il fera

' condamné , fur la fimpte vérification du fait*
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i être attaché au carcan , pendant deux heures^

le premier jour du dimanche, è nflue de Is

grand'meflè ; mêmd à être fouetté-, & marqué^fi

le cas V échoit.

V. Tout nègre qui fe trouvera porteur de '

poudre, & de balles, & autres munitions, &
qui n'aura point de billet qui renoncera , fera

puni comme s'il portoit un fufîl , ou autres

armes à feu , conformément à Tartlcle précé-

dent.

V I. Les nègres ne pourront être porteurs ,

que dune arme eftampée de la marque de leur

maître , & avec permiffion d'autres que de

leur maître.

VIL Les eftampes dés armes, ainfî que

des canots, ne pourront jamais être efBicées,

enforte que fi un habitant achète une arme

'd'un autre habitant , il appliquera Ton eftampe

^au-deflous, ou au-delTus de l'eftampe de celui

•de qui il l'aura acquife , fans qu'il luifoit permis

d'effacer celles qui s'y trouveront.

VIIL Un nègre qui fera pris avec une

arme fans eftampe, ou dont l'eftampe aura été

-e£fàcée , (èra puni du carcan, du fouet, &
«marqué; même pourfuivi comme pour port-

» d'armes , fi.le fait vient de lui^ ce qui fera jugé

Miv



%é » lorfquQ rarmft oe fy tfrouvfra ps^ çonforf

ine au fignalçofieat pQr^ à U pçrmUIÎQa » qœ
]e maître apra do^itiMte k fi^ iM^e» ^ fi 1q

snaître a donnée à fon nègre u^e 9ime noi|

#ftainpée ^ Tarme (êi^ çon^Tcm^» & appartiens

dra lïi moiûé (ie la v^eur à celui qui aura fait

)a prife» l'autre remife ^mrecev^f 4u 49Pl!9^ï^ »

^ le maître condaqin^ i^ l^^n^nde.

IX. Tous tes hi^îtants aurpi^t ç]b${E ^ux i|n»

cftampe à feu « avec laquelle ils eftampeff;>iit

^s fu^ls , coutelas » le- aiu^se^ ^mes. quils

confieront à leurs nègres,

X^ Tour ?fmwrfcr qui recevra d*un nègf*

un fufil pour accommoder » fans que le nègt^

foit porteur d'un billet de ion i;a#re qi^ le

lut adreifera , fera ç/oiod^mné â zco Uyr^

d'amende ; même b^nni 4^ p^ys » fuiyant 1«^

circonftançes. Enfpipops au^di^ mm^hm»
fous la même peîiie d^ loa Uvices i*^m9Sii»%

d'arrêter les nègres» qui kmt appcirrer^iil das

armes à raccommetder > i»«i av^ir fcurdie pur

écrit de l^ur maître » ^ de kf faim conduire

en prifon ; àe pouj? la pi^fe » i) Imu fera pa^é

^ livres tournois ^ ai IVme» fi ette n*^ p9$!k$

volée ,& qu'elle fe trou've appartenir au f^c »

(era conli^uée» le U moitié du pri^ leur m^

'- a

, f
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^artiendra, H Tautre moitié fera remlCe ax|

Kceveur du domaine,

X I. Défendons aux marchands pacotîUeurs^

& autres perfonnes ^ telles qu'elles foient» da
vendre» ou donner aux efclaves» s'ils n'ont

commiifion par écrit dç leur makre, des armes

9 feu 9 coutelas , $c autres arm^s o&nfives ,

ou défenfîveSy poudre, & balles , (bus queU

queptétexte que ce foit, fous peine de 30b liv»

d'amende* t

XII. Les habitants , auxquels on aura vx^
des armes, feront tenus d'en faine déclaration

foiis huit jours, foità Tofficierde milice, com-

mandant dans leur quartier , foit au greffe ;

Çtion 9 & à faute par eux de faire déclaration »

fi Tarme eft faifîe entre les mains d'un nègre ,

elle fera confifquée » &; le prix dtftribué comme
«i<«defius« i^'

ICI II. Si un habkant recouvre une armr.,

dontl'eftampe ait été eiàcée, ou qu'ilen achète.»

fur laquelle il y ait eÉline eâampe eâàcée , ii

renoncera dans le fi^nalement de l'arme, s'il la

confie à fes nègres, chafl^urs , & (ê conformera

à l'article VL
XIV. Aucun nègre ne pourra avoir d'armes

td^ns ù. CfUee» fans h permiffi^n expseilè, &

^



; par écrit de Ton maître; & s'il n*eft chailèuf ^

gardien , ou commandeur de rhabitation en-*

tegiftré ; mais toutes les armes feront à uix

râtelier 9 à la caze principale de Thabitatiom

XV; Tout nègre , autre que ceux énoncés

t dans Tarticle ci-defTus , dans la caze duquel

lera trouvé une arme oCfenfive, ou défenfive

,

fera attaché au carcan, fouetté, & marqué

par la main du bourreau , un jour de marché ;

même puni comme pour port d'armes , fi le

cas y échoit ; & l'arme fera confîfquée , & ap^

partiendra en entier à ceux qui l'auront laifie^

f T I T R E I I L

^Police pour Us canots ,& Us équipages tiègrest

i Art. I. Les canots , .pirogues , & autres

bâtiments , foit de pêche , ou de charge , fer-

à|pants aux habitants ^ feront marqués de fef-

tampe à feu ordinaire de celui à qui ils ippar-

tiendront, ou en graflibs lettres creufes,.en

dedans , & en dehors du canot ; à l'avant , &
.à l'arrière ; & feront lefdits. canots , pirogues,

& autres , fujets à confifcation , lorfqu'ils feront

: trouvés, fans : eftampe.

.^ XI* Les nègres , fous quelques prétexte qu(|

f .

v/
, .-t'i:..



buji es (soxnrEiiH. fiss EiGtArsi. i9t

Ire foît, ne pourront fe fervir des canots fans

la permiffion exprefTe de leurs m|2tres ; & â

cet efièt , les maîtres feront tenus de donnée

lu) billet, ou marque à leurs nègres pêcheurs»

à peine de 30 livres d'amende.

. III. Les nègres qui feront trouvés dans

un canot , & qui n'auront point de marques ,

ou billets 9 feront arrêtés , punis du carcan j

& du fouet, marqués ; & pourfuivis pour en<

lévement, fi le cas y échoit. ^?/t /î^pf t*ti

I V. Les nègres , & autres efclaves, ne pour^

ront , pour quelque caufe que ce foit , s'em-

barquer dans des canots, & pirogues , s'il n'y

a point de blanc embarqué , s'ils n'ont un

billet» ou eftampe ; fous peine d'être arrêtés ,

& mis au carcan pendant huit jours ; & au

patron qui l'aura reçu , du fouet par la main

du bourreau , un jour de marché , ou de di-

manehr; même à plus grande peine , fî le cas

y échoit.

y. Les maîtres qui enverront, fans com-

mandeur blanc , ou nègre , leurs pirogues , ou

canots , hors des limites de leurs habitations ,

(eront tenus de donner des billets^ ou marques ,

à tous les nègres qu'ils y embarqueront ; &
^9X9, réputé «hors des limites , le côtif de la mer.

• i j
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; V I. £t gétiMmumt anci» nègre se p^oM
l*e0ibvquei||iaiii une pif^ogue , ou caoot , sH

aVA por^ur 4'ua hiUet, ou nuurqjue » à moins

gii'U Q*y ait dei bl»Qci Ivec «ux »^ & kn xé»

puté blanc > quant «u trawaîl de lliabitation f^

iii feulemeot pojur les nègres de lliabUation».

le nègre commandeur; pourvu r toutefois^

qu'il folt regUlré comme teL

> VXXr Les m^res donoeronc aux ps^tront

'des canots qu'ils enverront en traite,ouailleurs^

une Mux9 des marcbandifes qu'ils auront dan»

leurs canots.

VIII, Tout nègre eonmiasdeur iêva temt^

ie porter la marque de Ton maître » ftir la-'

quelle fera marqué le mot commandeur ; fie

celui qui abuferade la confiancede (on maître »

de quelque façon que ce (bit , ou qui méÊdra i

l'abri de la marque de commandeur , fera^

Guetté» marqué » puni févèremeot ; même remis

entre les mains de la }ufticé , fi k casy échoitr

' IX. Les nègres qcd Cbroitt trouvés dans dei

canots indiens , fans permiffion , ou marque

de leur maître » feront punis comme s'ils étoient

trouvés dans les pirogues» ou canots» ks^

i>]ancs.

„ Xt Les babitaQ^ts » auxquels on aura volé wi
t

,

,

f .

%
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èânot, feront tenus d'en fi&fe feor rapport (but

liuît jours , fine a roffidcr dé vtaXké cOAdiaib-

«bnty fott au grtflTe ; (inon, ^ à fyatt par citDt

iicfen faire dédaratîon » fi le catlot éftcàû aVeé

(des nègres dedans » 9 fetti coÂfi(!(a^ , & le prix

remb, moitié au preneur, moitié wi tiôtévévtt

du domaine^ feront paréillenieffe fehtà fetiiits

liabîtants de faire dédaritticm, fôlt à fôfRrîëè

commandiiàt, Ibit au grefië, des cafiôts, pU
togues , qulils ttonverom échoués fur UiiH

liabîtatioits , â pdnè de dommage 8t intérêts «

«nrers les proprîétdares dtMa canots , ou pl«

fogues» fi le cas y éshoit.

T i T H £ IV.
f

ïiesohîigafîons desAa&amSfbiilets& marque^

Art, I. Les niaîtres dd«(e fe^n^^és ferèht

«rrêtés , faute psar^x de fôu^ a^olr donné de^

Wiétf^ oé marctàelr, & desl^è conformés aii

préfent iégferirent» pàyerorit 6 fîvirès d*amendi^

IL Ei^oigi^ods i tous les bbitan^, de

qoelçtué qudité' & conditïoiil c^a'ils fôkiit »

^ ne fôàMr paâër t\!im:àxfi^ fou^ quelque

'i^rétexte que ter feit, aucuns Aègrë^ , que ce

tbk , fiÉsIbâietS, dtr matqaéir» &" dëlés àtréter,



1^ COIZ FRAKÇOIlVt
III. L'habitant contre lequel il fera prouv}

iqu*il n'aura pas arrêté , ou. fait arrêter un nègra

fans billet , & l'aura laifTé libre de paflèr » quoi-

qu'il eût connoiflànce, que le nègre n'avoic

point de billet, fera condamné à une amende

arbitraire.

I V. L'habitant , qui après avoir arrêté un

nègre en contravention , favorifera fon évadv ~

,

ou le lâchera de fon propre gré , fera condamné

à une amende arbitraire , fuivant l'exigence du

cas; laquelle amende ne pourra être moindre

'de 20 livres tournois , fans préjudice des dom-

mages , & intérêts , qui pourroient être répétés

par le maître de l'efclave, ou par tel autre au-

quel l'efclave pourroit faire dommage.

V. Toute perfonne, qui arrêtera un efclave»

ifera tenue de l'envoyer aux prifons jroyalcs ,

ou de le faire conduire à l'officier de milice ,

commandant dans le quartier, fous deux fois

vingt-^juatre heures ; & s'il ne le peut , il ei|

donnera avis audit officier commandant.
j

_ VL L'efclave arrêté pourra, cependant^

s'il eft réclamé par fon maître,/être remis par

celui qui l'aura arrêté , fur la permiffion d^

rofficier de miUce , commandant ; laquelle pecf

jmi&on çoatitodra im feç#ç%t4 1^ conficn»*

'^.» .



lion du prix de la prife , & de la conduite : nm

pourra , néanmoins » ledit officier , comman-
dant, remettre Tefclave à fon maître» s'il ell

dans le cas de l'ordonnance , pour maronnage $

mais il le fera conduire aux prifons royalesr.

VIIL L'officier de milice commandant,

fera tenu de remettre , les fommes i lui confi-

gnées» au domaine , tous les mois , d'où elles

feront diflribuées aux porteurs des , certificats

de confignation, & non autrement ; fans que

ledit commandant puiilè remettre les fommes I

lui confignées^ à celui qui aura fait la prife; &
iâns que celui>qui aura fait la prife puiilè l'exi-

ger , que de la main-du receveur du domaine,

qui fera les paiements tous les i^'' , 2, 3 , 4" ^

jours de chaque mois , & non autres jours.

VIII. Les particuliers , qui feront en dt-'

Éieure pendant trois mois , dé venir receyoic

le montant des prifes qui leur feront dues, no

pourront plus y prétendre ; & il en fera fait

recette , & le montant fera remis à la maflê doi

amendes.

IX. L'habitant, auquel un efclave (ê rendsn

de fon propre gré, dans l'efpérance d'obtenir,

1^ fafollicitation , pardon de iâ faute, s^'aiFurera

^di« efigbve^ U pour» le lenvoyec à foii

I 1
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S^i £ert rRXfrfoftti

iMÎtréf faoïSP exiger de pi^^ i mal» llfeta tsnil

ifen dâxmer avis à l'officiel de i»Ske, corn-*

minàÉiït f fou$ dfottx f(MS titfgt^qiia&e heurestf

X. Le» ftiaîànës ^ofit tentïs 4e dénoïKe^

au peSt laÊûte de leufs nègr^ts ^ nu plu» tsrd^

dÉËA' qtttfizaîMe^ tfs feront patre^lemeÀt tefius

de faire déchratioii attffi dans quinzaine , Ibif

âlu greile, foit à Toilicier de milice ^ du liempa

tpc lefdks nègres leur oât été remi^ , cm qa'il^

h feront rendus , à peine d'amende.

X I. Lr'hàbiiànt qui aura ifemis un nègre qu'il

tara arrêté , fans retirer de certificat en la

forme pre(crîte, aux articles d^deilus» iera

rèfponfable en font propre « Se privé nom » de

la prife^ & de l'amende qu'auroit paylEe le

ms^tre âa nègre; le montant de laquelle en-^

trerà à la maflè des amendes $ aînfî. qùè des

Hommages y 9c intérêts, qui aufoiefftpo être

f^é^ contre le maître <k Fefdavei

^ Kîl. Les habîtâifts^, qui ^èt&éi^orït cheveux

leÉ iiègits fans billeitë , où même qui permet-^

Crontaux nègres de féjourner, fans les arfêtel'i

9c les ittetoe aux bois, Oa kê enV(^er aux

fMifofis rdyates, feront eondamnésà io'^ret

tfamende par jotir , août moitié appartiendra

tu maître ée Pefçlave, de famrà inoitié &é do*

maîne* '^DJ^



SUR LE GOUVERN. DES EsCLAVES, 1^^

XIIL Ordonnons à tous nègres» ou ma-
lâtres » fervant dans la maréchauifèe . de Ae

point marcher fans u^e arme de leur uniforme ,

&. des courroies , qu cordes,, & de vilker les

nègres, qu'ils rencontreront fur les grands

chemins» & ceux de traverfe , âir les habita-

tions, -dans les bois^ dans les canots, ou pi>

xogues , & par tout , où befoin fera ; «le "les

arrêter., ^*ils les trouvent fans billets , ou roar-

<}ues , .& en contravention ; & de les conduire

'aux prifons royales fans délai, s*ils font décré-

tés 9 ôu dans le cas ^e rofdonnancj^our ma-

ronage ; autrement , ils pourront êÉëjnenés a

foncier de milice^ commandant dans le quar-

tier, où Vis auront été arrêtés , lequel pourrar

les rendre à leur ma^re, après confîgnatloii

-dû prix -delà prife, .& de la conduite. En-

joignons aux habitaiits -de-pvêtier main-fiorte .

^ :pa0|ge de canl^ts^ à la maréchauflée» ilosGr

qu'elle le requérera. -.p '.'i

i/^ÎV, N'entendons, cependant^ que les

commandants <le milice pui(&nt rendre » ou

faire .tendre aux maîtres les efclaves:, qui fe

trouveront en contravention au piieicnt régle-

inent^ dans les >cas:qui (emportent peine JiliaB*

'»*'•;

>. ->%'

/' \
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tive ;Jeur enjoignons, au contraire j| delejl

faire conduire aux prifons royales.

XVé Tous nègres , ou midâtres de la mare*

idbauifèe, qui n'arrêteront pas un nègr&en con«

ytravention, qui le laifTeront échapper après

«ravoir arrêté ,,qui en retireront chez eux , &
-qui.délinquecont au pr^fent règlement^ feront

s punis tfuîvant. l'exigence idu cas; même remis

- entre les mains de la juftice , fî le cas y ^échoit,

pour y être jugés fuivant la rigueur des or-

- donnâncés.

• 5 tXyi. Chaque habitant aura une eftampe,

.'laquelle il mettra, en marge du récenfement

,

•'qu'il donnera au domainç, afin quelle foit

connue , '& ^1 ne lui fera pas lofilîble de la

jchanger fans permiÇ^n.

'XVIL L'habitant qui ne faura pas écrire,

, dans le cas , où il eft Indîrpenfablement. né-

'«oflàire de donner despemûàîons par^écrit au^

nègres , comme dans ceux énon^és^aux-artides

If ,:ÎV, lao^VI^ldu titre î, aux articles t. H,
illl, IV, V, ÏX & X, ArXIVîdutitre n, '&

• rairticie^Vn ,du dtr&III , fer4)nt tenus de faire

latrela perailûion., ttinfî que - les fà^^ures , -ou

:iâaits 'des marohai^diiês^ & 4e les faire iignerj)

.*^ 'i,- .^-ia'A&-' <• -

,,#k,j^;^
'!

;

<« *• »flv-;.



"pdii rofficiec commandant j ou )>ar uh habitant

connu.

T î RE V.

Z/tfj amendes , confijcations ,
'& prîjes^

• 'J
'ÀRt. L Dis aniehdes, non fixées aux articles

du règlement »' né pourront ^ti^e moindres d^

la fômme de x2 livres tournois ; Se tôiltes les ^

contraventions au règlement feront ûïjettes à

Tamende* :

^'

I L' lÀt amendes , quen.es qu'elles (bient

,

formeront une malTe , fur laquelle feront pris

les frais occafîonnés parla ppUce des riègres;

ainfî queles récot^l^enfes , où faMres qu'il fera

à propos d'accorder aux nègres, & mulâtres

delà maréchauffée , Ibrfqti'ih feront eMployés

extraordinaiifemeht ; eTu qè'ils auront donné

des preu^er édsiVàlnteâti^s de ieur< exaâittlde

à rempfir-iairs dfev^irs ,^ de leur 2èle à exé-

cuter les-ordres quMéuif'fetoht' donnés. ;.

1

1

1.^ La^ moitié des eonfîtcations d'aitiies ,

canots y de^ mafï«chaAdifes , où autre chofe , qui

fe trouveront fujéttes à la confifcation poUf lé

délinquement yau pré^t réj^lement , entrerai

'dans la-méme mafife^, de- fera employée aw



1^(5 r.,Loix FramçoiseI ;

même ufagej à rexception, cependant » de'U

conHfcation portée à rarticleXV, du.titre des

chailèurs , laqaelle appartiendra en entier à ceux

qui auront Fait la faide d une arme dans la caEe

d*un nègiJei^

IVr ije prix des prifes refufé par les habi-

tants , celles non réclamées, & celles dont les

habitants fe trouveront refponfables , en leur

propre & privé nom, faute par eux d'avoir

exécuté ce qui eft ordonné à Tarticle VIII , du

t'tre IV , rentreront à la maflè des amendes

,

jèc feront employées 9ux mêmes ufages que

, , '.j *«.<,*i >.

V .1 „ „

.

iw

T I T R E

Police concernant la ville.

iïi

V*.
Art.L Les habitants delà viQ0 di^.Cayenne,

^ . (de quelque qualité & |:ondition^ qu'ils foient,

^1 fe conformeront au régiment g4n^ai^^ .

I î. Les habitants de ladite ville auront la

^liberté d'envoyer l^urs pègres fei^iîiJJets, ou

. jnarques, à une .-lieue ,de la vilfe,Lle^jaur feu-

r ïement ; lorfqu*ils^ les cnverropt fe imit, Jls fe-

.jBOiîf tenus de kuç donner des bijte^ " ' '

^^ ,pi K$_ ft conggrmexoiTLt é^alçfflÇBj 8»j{jafr

*;'•
^i il

^-•^

^:.^



ticitesdûditrc'glement, concernant lesfjfêcheurs;^^

& les chaflêurs; & comme 11 arrive , quejes

nègres pécheurs , dont les maîtres n'ont point '

de canots, s'aïlbcient avec ceux des maîtres,
'

qui en ont , tous les nègres qui feront envoyés '

à la pèche , feront munis de billets, oii eftampes'
^

de leurs maîtres, à laquelle eftampe fera ajouté

la lettre P. au revers de Teftampe. .
'^^î^ -^

,

IV. Il eft défendu à tout habitant de laliièr

fortir leurs efclaves fans billets, ou efhmpés,^^

après dix heures du four, à moins qu us ne foiént '

à leur fuite. ,

^^

V. Tout efclave qui fera rencontré après

dix heures du fdir ^ fans être à la fuite de foti
'

maître , ou fans billets , ou eftampes , fera ar-
'

rêté par la patrouille, à laquelle il fera payé

par les maîtres la fomme de 24. fols en argent,
'

pour chaque efclave , laquelle fomme fera exi-

gible lors de la réclamation dudit efélave : s*ilsr

ne font ^as réclamés à la garde montante, ils'^

feront mis en prifôn , & lès maîtres feront tenus
'

du gîte , geolàge, & nourriture, jufqu*à là ré-
'

dàmation.

r'VL Le guichet , de la porte du port , fera

dUVert la nuit à certaines lieures ordonnées par .

le commandant ; & les nègres qui feront
"

N iij

•?•



envoyés» ibit à la pécher à la ^chailè> ou ed

commidion ^ Je remlipn^^vant fouverture du

guichet ,& y exhibeifont^ favôir , les chaflèurs ,

& ceux envoyés«nxommkfiofi, Wurs billets;

& les pécheurSjjOu leurs billets, ou leurs efr

tampes, fans quoi il ne leuit iera^: non-feiUement , .

poipt donné la liberté de fortit^m^ûs ils feront

^étés ,& conduits en prilon*.

Vil. Les xnaîtres des efclaves qui! feront

arrêtésau'guichet y payeront au€orp$-de<gârde, l

lors de la rédamatioii^ la fotnine de 24 fols en ^

iu'gent>s*ils ne font pas marons; & celle de trois ;

livres , fi les nègres font aâuelleâient marons ;

& en outre 9 le gîte & legeolage? & nourriture ^

de leurs efclaves y tant qu'ils refteroht enprifon; :

à moips, qu'ils ne foientdans le cas de l'ordon-

Bance , & peinç afflid^iye» -

„VI jl* J^es Jaègres pê^cheurs ne
. pourront » i

fpia. aucun prétexte que ce foit; vendre dû ^

ppiffoii au débarqiiement au bdrj de la mer» <

mais feront tenus die Centrer en ville, & ne:

pourront l'y vendre j^ s'U9:n^>nt) p^mifllod de;

leur maitre; fous peine ^ pour le nèg]Re , d*étre>

arrêté, appliqué au ^arçanip^aht deux heures ;

& pour le particulier , qui aura acheté , de lOi

livres d'amende « dont appartiendra moitié aai
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dËnbncîàteur, & ixfoitif à la caifle dés amender»

de fa police y. conformément au règlement gé-<?

tarai. ' •/ " ',

:

IX. n eft pai<en!èniértt défendu aux n^grer^

tjpi apporteront en vîHe- des volailles , gibier »/

viande, & autels vivres, de quelques efpècèf'i

qu'elles' foient ^ d'i^n véhdce , foffau bote dé la >

mer , foit dans les grandi chemins ,. à demir^lieire i

de la ville>, fou^ lés niâmes |)eines contre les.>

côntirevenants' ^,& confohnément à ràrtîclèci^

àeffus. Fait à Cayenne, le d juin ij^ Signé'»»

dHDrvilliers, & Lemoine. Publié' le 6 janvier i

1750 , par Grimard , huifCer ^ collationné Ler-

moine..

ÉhMÉI

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Coftfiit Supérieur de là Martinique^

fut les efclaves tenant maifow^

I7j'4, 7 Novembre*

JLiiA Coui! 9 fôifant dfbit fur fâ remonti'atiéirî

dudit proeiâretir génér^U du Rdi » ordonne que >

ledit aïiFÔifieiiréglfimert^du 3 Nèirembre 173 5 ^i

férade<i)Oiiv€au ; deavec lepréCent arrêt ^^ lû , pu-

faiié^^a£icképàr^tou^oùbèfoinfera, pour étra^

Niv

^'.
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tfxécutés fuîvant leur focme Se téneti#;éfi]oM

aux officiers de fiolice ^ tant desickef-iictix des

furifdîôions , que des bourgs où II y en a d'éta*

blis, de veiller & tenir la main I Texade ebfér-

vâtion dudit règlement; ndtamnienten arrêtant,

& faifant ikifîr , & arrêter les efclaVes de l'un &
de: l'autre fexe , & de quelque couleur qu'ilis pui{^

fent être ^ qui Rendront màifoit , & feront un

commerce particulier de Tente de marciiàndifes

de toute nature ; pour la confifcation , tant def-

dits efcla^res que' des marchandifes , être pour-

fahrie à la requête 6t diligence des fubftituts du«>

dit procureur général', pardevant les juges des

lieux r ordonne en outre qu'à la pourfuite & di-

ligence du fubftitut du.|frocureur général en la

jurifdîâion de cette ville du Fort-royal, tes nè^

^es-6c négrefiès dénommés dans la requête des

marchands , aube^iftes ,. & cabarpti^ d^Xii-

mentiny feront .arrêtés, ^ c^ndir^t^i è^jMrifons

Toyàuxde cette yillie ;& le^marçll^difès quife

trouveront dans les maifons^ou'ils occupent , iar-

fies& taiffôes à la garde d'un voifiiï y^poùr la^con«

ftfcation du tout être pourfuivie^iï^r les conclu-

fions dudit fubftitut ; ainft qu'il appartiendra^; à

feâèt -Je quoi , ordonné que ladite requête des

lAarchands^ aubergiftes » de càb2^etkrs»iera.4re«'



ymie audit fubftitut » après avoir été paraphée'

par le préi.dttnt de la cour. Ordonne au furplus

quelepréfent arrêt fera regiftré es jurirdi6èionr,\

lu , publié , & affiché dans lés villes & bourgs dû ^

reflbrt de la cour, es lieux & endroits accoutu-

més, à la diligence dudit procureur général du

Roi, & de Tes fubftituts èsdites jurildiâions, qui
*

feront tenus d*en certifier la Cour, 6cq,

ARRÊT DE RÈGLEMENT /f

"Tt

Pu ConfeU Supérieur delà. Martinique , fur les^

ejclaves tenant maifon»

^ISl 9 7 Novembre.

S u R ce qui a été remontré à la Cour, par M.'

ifrard , confeiller , faifant fonâîons dé procureur

général du Roi , qu'une des principales fources

des défordres,' «qui fe commettent journellenjeht

dans les bourgs de cette Ifle , & principalement

dans le bourg de Saint-Pierre , procède de ce que
*

plufieurs particuliers exigearitdé leurs èfclaveà'

une certaine fomme par mois, ou par jour, ces

efclav^s demeurent abandonnés à eux-mêmes ;'

iouiÏÏent pour ainfî dire de totales avantages de'

lat liberté; ^ rie fohtauçuncmérit contenus par



leurs maîtres; de fbrteque pouvant à leur gr^diT-v

ppfer de leur temps. Us fêmployent pour la plu»

part en^desemblée»noâunie«y^4ans lefquelles

ils concertent les moyens' de faire de fréquent»

Tors;'qne dans le& cîrconftances préfentes, 1er

nègrcs:dejournée , netronvatit pljis à travailler,

.

ontxecours à toutes fortes demoyens pour payer

leurs loyers à leurs maîtres t lelquels ,pouv n*étre

pas privés des pro6ts qu'ils en retirent , les fouf-

fi^ent tenir des maifons & dé^ chadbres particu-*^

lièrer, contre les tli(po(itions des arrêts en règijBo

ments des 3 novembre 1733 ,& 11 juillet 1749,
qui défendant à tous maki^' de laiflèr va^er*

leurs efclaves , & dé permettre qu^ls tiennent

des maifonsparticùfières, fous quelque prétexte

q^e ce foit : mab-comme par les précautions que

prennent, &les maîtres defdits efclaves , & les

pjropriétaires des maifons, il eft très-diâicile aux

officiers de police de découvrir les contraven^

tions qui k font auxdits régiments, cependant

on pourroit y parvenir, en accordant au dénon»

ciateur la moitié du prix de ta confifcation ,..ft

.

des amendes , & en tenant les dénonciations fe-

crettes; elle fe feroient fur les regiAre^s des proM^

eureurs du Roi$ & ceux-ci leur compteroient
'

fecrettement la moitié du prix des^amendes» St»
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Hu prix des efclaves contîrqués , dont il ddniié^

rolt un reçu en marge de la dénonciation; qu^on ^

feroit afTuré par ce moyen de trouver dans Idl >

bourgs de cette Ifle des perfonnes qui , excitées î

par le gain;^ & afTurées du fécret, feroient des ?

dénonciations aux procureurs du Roi , & four^
'

niroientles preuves nécef&ires pour conftater la >

contravention auxdits arrêts de règlement, dont '

l'inexéciitionne peut qu'entraîner des fuiteS'B- '

cheufes, qu'il eft de la prudence de prévenii: ;

requérant 'qu^l y foitj}ourvu, fur quoi lama-^ >

tière mife en délibération; - -. .

LaOour, faifantdrokfUr ladite remontrance, !

ordonne que les arrêts en forme de^ règlement '

des 3 novembre 1733 , & Ji juillet 174.9 ^ qùî '

défendent à tous maîtres de laiflèr vaguer leurs

efclaves ,dt de permettre qu'ils tieniientdds mai^

fons particulières » fous quelque prétexte que c&

foit , feront de nouveau lûsy publiésydc affichés ,

pour être exécutés félon leur forme & teneur.

Que tous les efclaves loués à eux-mêmes, oit.

vagants coritre les difpofîtiOns défdit!^ arrêts en *

règlement de 1733-, & 174P 9 feront confifqués;

& la moitié du prix de la confifcation adjugéeau '

dénonciateur f & l'autre moitié aux réparatiéhsf

publiques,'



Que touâ les propriétaires des maifons , cotl«

vaincus d'avoir loué des maifons, des chambres,

à desefclaves, foit direâement ou indireâement,

feront condamnés en 5*00 1. d*amende> dont moi-

tié applicable aux réparations publiques , & moi-

tié au dénonciateur. Fait auffi défenfes à tou:

cabaretiers , & à tous mulâtres , ou nègres libres,

de donner gîte, & retraite , même avec la per-

miifion du maître, à aucuns efclaves , à l'excep-

tion des efclaves voyageurs , porteurs d'ordres

de leurs maîtres ; à peine de. yoo liv. d'amende,

applicable comme deffus, moitié aux réparations

publiques , moitié au dénonciateur , dont la dé-

nonciation demeurera fecrette , conformément

à l'article 7, du titre 3, de l'ordonnance de 16'jo,

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur du Cap , concernant la

empoifinnemciits j par les efclaveu

Il Mars 17J8.

M u R ce qui a été remontré ^u confeil par le

procureur général du Roi , que par les déclara-

tions faites par pluiîeurs accufés de pratiques

prétendues magiques , & d'empoifonnements, il

réfultoit évidemment que les pacc]viet.s ficelés ^
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appelles macandalSf ne Ciuroientitre cofnpofés,

fans qu*il y ait profanation de chofes faintes ;

que le facrilège s*y trouvoit joint très-^fouvent;

par le ir^lange des crucifix qui y (ont employés ;

que Tulage feul de ces pacquers entrainolc né-

ceflairement la profanation , puifque c^-îui qui

s'en fert mêle l'eau bénite & l'encens béni , dans

la mixtion dont il -enduit ce pacquet; que pat

conféquent fi on jugeoit à la rigueur ceux qi ^

s'en fervent ^ ils(êroient puniiTables conune pro-

f uiattf 'lia, ?.ax termes de Tédit du mois de juillet

Io3:. ; mais que la (Implicite des nègres y qui va

quelquefois jufqu'à la ftupidité, & le grand nom-

bre de ceux que la crédulité auroit entraînés dans

cette fupeftitionjfembloienten quelquefaçon les

excufer>& mériter de l'indulgence pour le pafTé;

qu'il paroîtroit même de l'intérêt public de raf-

furer plufieura nègres > qui n'auroient reçu ces

pacquets qiie-pour des ufages , qui par eux-mcM

mes ne feroient pas criminels, d'autant plus qu'il

yen auroit un-grand nombre qui en auroient

reconnu l'abus i& l'iltufion, & qui, dans la crainte

d'être impliqués dans les accufations,^ des con-

damnations dont ils ne diftingueroient pas bien

la càufevpourroient , dans l'idée d'un fupplice

> yats^&è^»f ic portera de» (extrémités^&chevtlèi



\9^':
g
pour eux , •&.poîiit'tors maitries ; que cçs mê*

mes nègre^fe; trouvant foulage^ de peinte inquié-

tude , ils pourrpient parler avec; ; liberté' ftir, le

compte des ei^ipoifonneurs , prétendus devins
)

.-^jSç. forciers, & compofiteurs defditS; pî^^quets^

qu^il s'agiiToit principalement (Je connoîtré,,&

.. de détruire comme ennemis deI)ieUi6cde$hpm«

mes ^ à ces caufes , requéroit ledit procureur gé-

néral,, qu'il plutau confêil ordonner^ que<tous nè«

_ grès, porteurs dé pacquets Ecelés , connus fous

,
le nom de macandals, feront tenus de les te-

, mettre à leurs maîtres , ou aux curés des pa-

. xoiflès , dans la huitaine au plus tard, après la der-

;. nière publication; de rafrêt à intervenir ; à peine

. contre ceux-qui-feront trouvas nantîis defdits

. pacquets , après ledit tempç , detre pourfuivis

. extraordinairement au defîrde redit de 1(582;

. & faire défenfes, fousles mêmes peines, à tousse-

^ grès de compofer & diflribuer des remèdes aux

autres nègres , fans permijSion des maîtres ; pr-

donner que rarrétàvinterveniriêra lu, publié,

. & affiché , aux portés des ^glifes paroifÇales du

„, leilbrt, pendant trois dimanches confécutifs
i^ &

^
Qui le rapport de M* Duperrier , confeillerî&

. tout confidéré ; le confeil faifant drpit furJe re-

^
j|uifltoirf dudi^ procureurg^n^c^l » QrdQiUie que
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90tis nègres ,'porteurs«d& focquets^ ficelés , con-

nus fous le nom de^macaiidols » les remettrontà

Jeurs maîtres , oit aux curés des-^aroifTes , \dàns

la huit;iine au plus^ tard après* la publication du

j>réfent arrêt f à peine contre ceux , qui' feront

trouvés nantis dofditspacquets après ledit temps»

d'être pou^fuiyis extraordinairement ,- au^defîr

de redit de l582< Fait'défenfes y-fous les mêmes

peines, à tous nègres , •de eo/mpofer& '^(Iribuec

des remèdes aux. autres^^nègres fans permlflions

de leurs maîtres ; oi^donnis que le préfent arrêt

fera lu » publié, & «fEtck^aux portes des' églifes

paroiffiales dureiïbrt de la Cour , pendant trois

dimanches consécutifs ^ à la!diligence des fubftî-

tuts dudit procureungéhéral , qui en certifie-^

lontla Cour dans deux mois; Fait au Cap au

confeil, le ii mar^- 17I8.
^^^^-^^mkiT:^^*^

AilRÊT HE itlÈGLEMENT ::

Vu, Confeil Supérieur- du^Cap y fur la police

* des efclaveu 1. V
.1758 , 7, Avril. : % !..

U par le coinfoil la remontrancCvâ lui faite

par le procureur général-du-Roi, contenant que

la po)i5;e' fjkli «felaves étoit un des objets le plus



_ important des Colonies^ & que de tout tempf

. elle avoit fixé fatteption dés Rois , des géno-

,
raux , & intendants y & des confeils fUpérieurs ;

que les difpo(itions qu'elle avoit occadonnées,

& qui prévoyoient prefque tous les cas , f^m-

bloient par leur multiplicité , & leur fàgedè,

. afTurer le bon ordre, & prévenir les abus; mais

que rinexécutibn prefque totale d€ces dirpofii-

tions auroit laiffé fubfifter les délbrdres , & que

par une gradation néceifaire ils étoient montés

à leur comble : que le peu de connoiflance des

loix, concernant les efclaves , étoit la principale

caufe de leur inobfervatîon ; &c que jufqa'ici par

le défaut d'imprimerie , la plupart fe trouvant

. cachées & difperfées dans les regiftres des gref-

fes , qu'il paroifFoit convenable, &c même indîf-

penfablede rappeller ces loix, &de les réunir

dans un même corps , fur-tout celles qui font

relatives aux circonftances préfentes ; & de (la-

tuer fur les cas que la prudence n'avoit pas pu
"^

prévoir ; qu*à cet effet'le remontrant avoit rhon-

neur de préfenteî* à la Cour un mémoire Hgné

de lui*, & joint à ladite remontrance, pour qu'il

^ lui plût y faire droit fuîvant fa prudence' ordi-

naire ; vu aufli ledii mémoire , les édits& ardoa'

cances joyaux ;»coQcernaait la pqliçe des Ides

Françoifes



Çrançoifbs de l'Ami&tiq^, les ré^moA» 4s9

gouveri^eurs gcnétaupc ^ ^ inciçnd^pçi defiiitea

I{1ê!S,;& ^rét cW^«opfe4<?<MV?ernaj}i^-la^ mémo
fflatièfe ,. dc, Qui le i?appo« 4e MM» Di*pémeji 4

^ le Gras^. , çqniïbUIiçFs ; h. ma^tlèç^ çniij^ çn 4^.1i-

béra^QH^,^ «^ cQiifî4^é^|eÇpn^l aordoo-!*

qé :, 3( cM^cwe , (ju^ 1;^ é^ite
,i ^ ordpnr^aoces

royai^x; „ CQiiceiilfnagt la ^oJ^iGe di^. tflçs Fraot

^Qlf(f§ 4ç l'A-na^rique « fer^nit ^3Qéç4t(^. Cejon

leur io^sofi ^ ^çiifv;^: cç^çi^ audl 1^ r^gle-t

mems <Jç& gwvççûeurs.g^nalrîiux, ^ ifttçndant»

defdittîs Ifïçs , & arrêt; 4u4i< çomfeiJ (ur ladite

police ,& en cpnÊi^quçilçÇ; :

AnT* L Fait4^eniès^i-ous|ka|^tanfô^d6.foufn

ftir les a0è?nWç^ ^ ç^é^<;>niçsf\i|)erftitiçufes,>

que c^talns eTclay^s oi>t cQut^flle de fai^e à. U
mort d'uft d'entif^ çux , |if <|u*im|MrQprsW!en| ^9

nomîï^nt prîfimà à pe^we dn trm %m^Am^
d'amendç mn%^^ le^ ip^ff^j P?Q<è\ir«Uf?, Qi»

en Iquï i^lrfei^Ça ct/H^tf^îeg écQ^t^p:^^ §£ raf-^

fineurs, qui permettront de telles alTemblée^; Sig

du (wn çofltf§ les «fdav^ qui y ^WQront ,
'

pour la pr-^mlèrf fois , & 4e plys g«îff« peine,
^

«n ça§ dte iséçldiv^

II, Fftit défeofei tQW? aflfraneliîli, U efelaves,

4e çQmpQfçF, vendis» diftrib.uer» Qu acheté».0
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des gardes corps, & macandals (forte d'amu^*

lettes ) à peine d*^tre pourfuivîs extraordinaire-*

mentcommeprofanateuts, & féduéèeurs; & pu-

nis fuivant la rigueur de l'édit de 1^8:2.

' IH* Fait très-expreflès défenfes à tous efcla-

ves 5 s*ils ne font à la fuite de leurs n^aîtres , do

porter aucunes armes ofFenfîves, ni même d*en

garder dans leurs cazes , à peine du fouet, &
& de confifcation defdites armes au profit de

celui, qui les en trouvera faifis; à Texception

iêulement de ceux qui feront envoyés à la

recherche des nègres marons , ou à la chaflè

,

avec une permiffion par écrit de leurs maîtres

,

qui contienv' t la qualité des armes , le lieu où

ils doivent aller, & le temps qu'ils y doivent

être ; lequel ne pourra jamais s'étendre au-delà

de quatre jours. Fait pareillement défenfës, &
ibus les mêmes peines $ aux elclaves, de mar-

cherdans les grands chemins, où dans les villes,

& bourgs , avec des bâtons ferrés, ou àgrofiè

tête. " -.[

I V. Fait défenfes aux efclaves appartenants

a dïfFéients maîtres, de s^aflèmbler dans Jes

églifes , après le foleil couché ; de s'attrouper

le jour, & la. nuit, fous aucun, prétexte , fur

une habitation, ou ailleurs; encore rnoin^
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^ans 1^8 -grands chemins* ou lieux écattés ^ à

peine de punition corporelle > qui ne pourra

être moindre 4 que le fouet ^ d^ là fleur de lys i

^ en cas de fréquente récidive ^ ou autres cir-*

confiances aggravanteà, pourront être iceux -

efclayes punis de mort ; eft enjoint « tous les

fujets du Roi ^ bien qu'ils tie foient officiers^

de courir fur lefdits efclaves ainfî atttoupés «
'

de les arrêter , & cokâduirg en prifon * quoiqu'il

n'y ait contre eux encore aucun décret , & auj£
'

geôliers de. les recevoir, fur la (impie déda-f

ration des ||abitant!5 , qWt^ les , conduiront > Ôt

de les mettre au cachot ^ jufques aux ordres, det

officiers de juftice. :

V. Les propriétaire^ * ou procUreulrâ d*ha-*

bitafions en leur àbfence^ les économes , oU
'

raffincùrs, qui feront convaincusd avoir permis^'

ou ménie toléré les àfTemblée^ ^ cqmpoféei

d'autres efclaves 5 que ceux appartenant^ aii j

même maître * ou d'avoiiî fouiFert les nègre»

de leur6 habitations » quoiqu'il n'y eût pas acV

tuellement des ^fclaveé étrafigeris ^ battre U
tunbour la nuit , ou pendant le fervice divirt^

feront condamnés en ^00 livres d'amende $ 8i

en outre * tenus eji leurs propres & pjrivéd

|iom$» de répacec tout le dommage * que lef-

''>;>'• f^î
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dites aflêmMéM auront ^^ccaHotiner aux

VL Les habitai^ q^î tÉ-ôUVerdnt fur leurs

habitations des efelaves étrangers , qui y feront

«VQ'és fans leurs pentiiilions , ou celles dé leurs

tfconomei , ou raâlneurs blancs ^ pourront tes

faire diltier de quinze coups de fouet^ de les

mettrt dehors» ' -^^^ ûtloj ;.,

.

' VÎL Fait défenfes à tous efckves réïîdants

dans les villes, & bourgs y à peine du fouet
,

de fortir apr^s di^ heures du foir ^ & de fe

trouver dans les rues , fans être à 1» fuite d*une

perfonne libre, oufan$ une permiffîon de leurs

maîtres. \k '^~'

• VIIL Fait défenfes à tous efclàyeS de ven-

dre, foit aux marchés , foit dans les maifont

particulières, même avec la permiffîon de leurs

maîtres, des fucrefiy foops, cannes à fucre,

indigos , cafês ; cotôîis. Se cacao» êe uftenfiles

des inani^aâttres>, f^s peine du fouet contre

4es efclaves vendèUÀ $ de lo livres d*amende

contre lé maître, ^1 l'^ra permis ; Sééé tûoK

d'amende cont^ les acheteurs. ^^i'' •

^ IX. Mur fait délenfes d'expofer en vente

au marché, ni de porter, -dans les maifôn? par^

ticulières , pour y vendrei iiuiuiie.fdrte de deo^

\-

. Ti
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ries, ni fruits, légumes , bois à brûler , herbes

propires à la nourriture des beftiaux , fans,

permiAion d^ leurs maîtres , |£ par écrit , à peino

4e conBfcation defdites çhpfes.

X. Permet à tous habitiants 4ç fe faifir dé

toutes les chofes dont ils trouveront Içs efclaves

faifîs, , Iprfqu'ils n'aurpiit pas de billets de leurs

maîtres, ou économes»

XI. Seront tenus lés propriétaires , procu-r

reurs , économes , ou raffineurs , d expliquer.^

dans les billets à qu ils doiinerotit , l^s çhdifes

dont les efclaves feront çhiargés , ^ Iç lieu où

ils vont , à psinQ de confifcation defdites

chofes ; & ne pourront , lefdits billets , ferviv

pour plus de huit jours. j ^^ i^mp^T

XIL Fait défênfes à toutes perfonnesi de

permettre à leurs efclaves , d*avQir qn propre

des chevaux, fous aucun prétextf s & ce, fous

peine de 300 livres d'amende contrelçs maîtres ^

procureurs , & en leur abfence , CQntre le$

économes , ou raffineiirs, qui fauront permis y

& de con^fcation defdits chevaux , &ç harno is ;

defquelles amendes , jSc confifcationt , un tiet9

appartien^a au dénonciateur. ^\i^

Xm* Sera permis à un chacun 4*arrêter

l^f efçlay,qs.mont?9 f|^Fj4p5.dbÇYaux, 3t d« fç

O. ... . ,i.-

iij
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faifîr-dcrdits chevaux , & harhôîs ,- lorfqu'ils n^

feront pas à la fuite de leurs maîtres; ûu qu*il

n*apparoîtra pas d*une permiffion par écrit

,

qu*ils vont pour leur feryice ; feront néanmoins*

lefdits chevaux , & harnois , ' "indus è le^irs

maîtres , en payant la prife.

^,XIV. Fait défenfes à tous efclaves , de

monter des chevaux , ou mulets , fans^ permif^

£on par écrit , à peine du fouet , & de plus

groflè peine , fuivant Texigenee du cas. '

XV. Fait défenfes à toutes perfonnes, de

quelle qualité qu'elles foient , d'envoyer leurs

ffclaves vendre aucune forte de msrchandifes
^

^'habitations en habitations , & uux 'portes des

l^glifes , ^ bourgs, ou marchés publics, à

inoins que lefdits efclaves ne foient fous leur

conduite , ou celle d'un blanc ; à peine contre

}gs maîtres dtf^'oo livres d'amende, & de con«

fifcation des marchandises ; defquelles amendes

^ confifcatLons , un tiers appartiendra à c<jlui

^ui aura arrêté les- efelaves , porteurs d^celles,

t XVI. Fait défenfes à tous ceux qui ont des

efclaves , Ibit ,en propre ^ (bit à leur fervice ^

de laiflêr lefdits «fclaves libres de teurs per^

(onnes, Ôç de les hiiffer travailler 1 lewir gré,

mpj^l»hâRt^u« lefclitf çfçUyej lewr fâpponen(j

^ ..

*'
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une fomme convenue , par chaque jour, où''

par chaque mois, à peine de 500 livres d*ar'

mende pour la première fois y & de confifcatioi»

de Tefclave , en cas de récidive ; defquelles

' amendes , & confifcations, moitié appartiendra

au dénonciateur.

,
X V 1 1. Fait défenfes à tout nègte , ou

jnulâtre libre, de retirer chez eux aucun nègre •

maron , à peine d*étre déchus de leur liberté

,

& d*être vendus avec leurs familles réfîdantes

chdi eux , au profit du Roi , à la réferve du

tiers, qui fera donne au dénonciateur»' ' h'^

XVIIL Fait défenfes à tous mulâtres, &
nègres libres , de porter épées, fabres , ou man^

chettes, dans les villes , & bourgs , à moins

qu'ils ne foient offîciers , ou employés dans h
maréchauiTée, ou commandés pour le fervice,

èi ce , fous peine de trois mois de prifon.. ^^-

XIX. Enjoint au:^ mulâtres , & nègres 2£-

franchis , de faire enregiftrer , fous trois mois ,

fî fait n*a été ^ la ratification de leur liberté ,

aux greffes des jurifdiâions , où ils feront leurs

domiciles; & aux nègres,& mulâtres,, libres de

naifTance , d*y faire enregiflrerla^ ratification de

la libu^rté de leurs mères ,. à laquelle ils anne-

xeront leur extrait de baptême. Fait défenfes



aux juges , greffiers ,'& notaires chi reflbrt , de

reconnoître j)our Kbres , & de paiTer comme
tels y en aucun a<5b, les iflulâtres. Se nègres

»

qui n'auront pas juftifîé de leur liberté.

Ordonne que le préfent arrêt fera envoyé è^

Jurifdiâionsreflbrtiflantes dudit confeil » pour^

être ^nregiftré , lu, publié, & affiché, ]>ar'

tout où befoïn fera , pehdatit trois dittianches

confécutifs, à TilTue des meflTes pardiffiales;

enjoint aux fubftituts dudit procureur général

,

èiciites jurifdiâions , de tenir la main à exé-

cution du préfent arrêt , & dô certifier la cour

(de leurs diligences , dans deux mois. Fait au

Cap, au cenfeil, le 7 avril ï7SS%

ORDONNAN CE m

JDu Gouverneur général , fiir les efehves à

armer contre les enner-vs^

l-^ Février 17.^^.

X HitiPPE-FBANçoîs BarT, cheivalicrde Tor-

dre royal & militaire de S. Louis, capitaine des

vaifleaux du Roi, gouverneur, & lieutenant gé-

néral, des Ifles Françoifes de TAméricjue fous

le ventt

M

i-



Les cîrcôMftalites » dans lef<}èe)lès fe trothfé

tdtte cdiome^ |nu: le troXîhAgê (te tibï «Atieitit!!»

leur ^tre ftinremies, dlitis le^ tliét^^b rAitiérî*

que, érigent ^uetio^^iiièttietib •«n nfege tcm*' ^

tes les fôïcès ,^ îes ftfibtïrctt -que httus ponv

vons Âbui'firocuter;^ fei^péritencte de ce qtn

Veft ptMÎ^tfé, dMis les ptécëômtes ^err^,
nous appirëtikflt qiièT<>n ^ut tfrer "pnxû , tA*-

utitettciit, des ttègrès des habitants ,di dJioî-

i(îllànt ceux que leurs inaîtres tffHitiebt ttes f>lu^

^fidèles 5 foît fCRir feHr?r à la queue dfe dhaqub

compagnie de milice , arfliék de 'fîîfih ,lances ,&
autres armes; foit pour fervir les dîffërfctites bab-

«ries; nous avons 'réfûlu de rcnoirv^Her ce qui

^ étë ftatu^ en ^reîl cas , & notamment -cfi

lyop, fuivant rordonnance rendue, '^ors, pair

MM. de Choîfeul ,«& Mi^hon, gënërâl, & inten^

dant de cette colonie^ le 5) fêptembre, îaquellfe

•nous nous fofflmes-feit'repréfenter,^n y appor-

tatit, toutefois , des changements,, -tek que la

différence des temps a paru l'exiger. A ces caih-

fes, nous avons , conioiritement avec M.ÏHai^

commiffaire de la marine ordonnateur 4 Saint-

-Domingue , ordonné , & ordonnons » a tous ïts

^habitarlts, qui onrvingt nègres, i5ctiu-deflus,âe
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Iburnîr, à la demande qui en fera faite, par

MM. les commandants, une lifte de ceux de

leurs nègres, en qui ils connoUIênt afTez de fidé<

lité & de réfolution , pour être dignes de porter

1^ les armes contre les euùemis de l'état , qui tenter*

jroient quelque entrepri(ê, & de remettre ces

liftes , au premier ordre qu ils en recevront , à

MM. les gouverneurs, lieutenants de Roi , ma-

jors , & autres oiHciers, leurs commandants, &
même aux capitaines de milice ,, qui pourront

£tre chargés de les recevoir ; pour , par lefdits

commandants ,. être fait choix ^ dans le nombre

de ceux qui feront préfentés ,. d*un nègre mâle ,

fur quarante têtes de nègres,, travaillants , com.-

pofant Tattelier^ deux fur 80; trois fur 120-;

de manière que les nombres» qui font dans rin«.

tervalle, fourniffant^fur le pied de la quantité

dont ils approchent le plus> 6a donnera com-

me 4a; & 6x comme 80; & de même lOQ ne

fournira que. comme 80, & lax comme laa

iVoulons , cependant , que ceux qui n en ont que

20, foient tenus d'en fournir un, comme ceux

qui en ont 40; lefquels^ nègres,, ainfî pris,. &
choifis, par les commandants.» feront eftimés »

& exercés au fervice, auquel il aura été jugé à

propos dei les employer } à Tefifet de quoi , leucs
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maîtres feront tenus de les pourvoir des armes $

^ outils néceilàires , pour remplir cette defti^

nation.

Afin d'encourager iefdits nègres à fervir fîdé«

lement, & à coml>attre, dans les- occadonss

nous déciaroi\s qu'ils feront récompenfés, félon

le mérite de leurs aâions , par gratifications ,

penfions leur vie durant; & même par le don

de leur liberté, lorfque Taâion fera afTez diftin^H

guée , pour mériter une fi noble récompenfe. -i

Déclarons que fi quelqu'un de ces nègres eft.

bleflfé , ou eAropié , foit pendant qu'il fera exer*

ce; (oit dans les occafions où il fe. trouvera , &
qu'il devienne, par-là, hors d'état de travailler^

& de rendre aucun fecvice, le maître en fera

rembourfé fur le pied de deux mille livres; que

le nègre , qui fera tué, fera payé le même prix a

fon maître; âinfi que celui qui aura mérité fa

liberté; & enfin, que pour le nègre ^ftropié, &•

mis hors de fervice , il fera alloué une penfion,

à titre de fubfiftance , fa vie durante' , laquelle

fera payée à fon maître , lefquels paiements ,

foit pour prix des nègres , foit pour* penfion

alimentaire , dans les cas ci-deffus énoncés

,

feront ordonnés par M» le commiffaire ordon^

nateur» fuDlbs certificHs infionteflables des

\ ' -

,.••!*>
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commsndints , qui auroht été témoins de Tac-»

don dans hqueUe le nègre aura.été eftropié
^

ou aura perdu la vie , lefdits certificats de nous

vifés. Ordonnons auifî , que dansies cas , où les

habitants fourniront des nègres à talents, dont

la valeur pourroit être plus foite^ que celle de

d^ux mille livres, ils pourront en demander

une eftimation , qui fera préalablement faite en

préfence du commandant , par' âtux des prîn-»

cipaux , & notables habitants , à laquelle eùi-

ttiation faîte àTavance , en aura égard , le cas

du paiement arrivant. Mandons à MM. les

gouverneurs , lieutenants de Roi , majors , ou

autres officiers , commandants , de fe faire

fournir inceffaminent, & fans aucun délai, les

liftes des nègres ci-deilus défignés , & de com-

mencer incontinent à le^ exercer, pour les

rendre capables de remplir leur deftination

,

conformément â la préfente ordonnance ; la-*

quelle fenr lue, publiée, & affichée, par-tout

où befoin* fera. Enregiftrçe , fuivant Tarrêt de

ce jour. Fait au Cap , au confeil, le 2 av«-i

17/p. -'m.^c . '-Tôï



suit tt aoùvERîf^ Q£| £s^i(A.y^. aai

^^^ WM J^ 'i't^ lPi'W ifi«M I ; ii i u, i •«PH

O R D O N H A N C E v^

pli Couvemeuf géni^i fur le nombre , ^ /lï

firvkc des^fdàWs^àlàfiàte dt hitrsmaUrtS
^

ou pour VamlhmiX'^' ^-^^'*? ^^i w- .. *4

'"^'-S'"''"'^";: 12 Mars " lyr^ '^î^:'^'^ ^'^^^"^

Hilipfte^FfWaÇQÎC Bart , gQuyçrn^ur » &c*

Ayant été îi^mé que p!u(ievi!9 h^itapts, ç^
obéifTantàTordoonanc^ 4tti4 février detrniçrAOBf

paru craindre que les oègres^doiatUeA ordo^ii^

qu ih fburniront des Ufle%« i T^l de p^uvoif

être armés , & employés à }a q^Jieiie de^ eomptr

gntes de milice, ou aufervkieHde l'artillede^n^

fuCètit trop ûréquemment détiôiiroéa des trar

iraux de leurs cultures , s*ils étoieot. ailfômbl^

pluiiears fotiparfemaine, dans les çhefs^>|ieu:K'«

pour y ^tre exercés au maDtement ûts arme««

ou au fèmce de rartillerie v 6i que cea nègres

ne ptidènt, â cette occafioxi , du dçg^ ppw
la difcipUne ordinaire dei habitants , & iH»d^

vindèat même infubordonnés à leurs ma^es ,

par rhabitude d*uiie occupation moins pénibk;,

& d^ui }oug moins dur : nous , ayant intei^ticn

de ne laiiTer aucun fondement à ces aUarj^es,

'^ de les dppisr eatièrenie^t » OQ^ nçjis fy^^



«les fait rq5réfenter notredîtë ordonnancé ",

, dans laquelle nous n ayoïis ticit j:einarqué qui

j)uiflè les pçGafionner , n'y ayant 8iucune€laufe

^ui terx4e à, faire employei:. les nègres armés,

ni à les faire exercer fépariment d*avec leurs

maîtres ; pourquoi nous avons refolu d'ehrap^

|>eller les dirpofitions par la préfente ^ & d'y

(^n ajouter^ en mémo teinps ^quelques autres

,

relativement >au nombre des> nègres à fournir,

attendu qU'il filous a été obfervé que la propor^

tîon du quarafitième , ne remplifToit pas fuffi»

fammeiit noà vues^ Si que dans la dépendance

tdu Cap 5 les hab»itantfi > qui ont fouVent fourni

fùfqu'au cinquième de leurs nègres » font dif^

-pofés à povtev leur zèle^ & leur bonne .volonté

^n cette occafion , jufqu*à en donner le quin*

«ième $ à quoi ayant , unanimement , égard,

&

idefirant tirer le parti le plus avantageux qui

nous fera^pofpble , de cette bonne volonté des

habitants 4 en remédiant auffi aux inconvénients

qu'ik ont paru craindre ; nous^vons ^ conjoio!;-

témentavec M. Elias, commiflaire de la marine^

ordonnateur à Saint Domingue , ftatué, & or*

idonnéyflatuons. Se ordonnons, ce qui fuît. .

Art» L Les habitants qui ont^ en exécu-

tion de notre ordonnance du i^^Tévrier j

.."
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4donné ou dû don^H^les liftes qui kur ont été

demandées , porteront ces Lfles au double du.

nombre qu elles contiennent , & fourniront

,

par conféquent , les vingtièmes de leurs nègres

payant droits , fuivant leurs récenfements , au

lieu du quarantième qui leur étoit prefcrit, -,

.

: IL Sur ces liftes , riiabitant pourra deftinet

partie des efclaves y portés , pour les armes , à

feiTet de fe rendre , avec lui 9 dans les lieux qui

lui feront indiqués^, en cas d*allarmes , ou d'at*

taques ; & il fpéciâera le genre d'armes qu*U

compte leur donner , tels que fufîls , lances ^

manchettes , ou autres armes.

ill. L'autre partie, portée en ces liftes , fera

deftinée au fervice de rartillerie , & pour cet

effet , les habitants les envoyeront aux com-

mandants 9 lorfqu'iis lèsieur demanderont pour

être exercés à l'avance^ les dimanches,^ fêtes

feulement. • . «> 4.* -\ lit ï»pi*"f ^\J i^M^i " •"•f'
'-•""

V'{

IV.Lesnègres,deftinés au fervice de Tartil-^

lerie, feront employés , en cas de befoin , à

tous les travaux qubles circonftances pourront

exiger , comme ouvrir des chemins; les fermée

par des coupures , & des barricades ; faire des

abatis; ouvrir les haies ; applanir les fbifês- ;

|):anfporter les vivres » ou munitions , &c« > en



fUfikm k$ ^açv%itteuijr» à ^^ g^«^|« ^ ^ pMj^m; cet

^tfèt^ki»» msâtres.^ ^vnfoiçoQ^t 4» i^n 9mÙ9

XnéiQ€»s à \^ dMamioiPi dqnn^Q p^ Ibuj:) n»^

&1l sfl )Ugé niécfif^i«'(k û$ ^x«cc9)!' > ç« ti? fera

qu^en prçi«Rt« iki bar$ fmultrèt> à dea revues

lodiquées pout c^b »ux éilk«$ » au^queile^

levueât ces nègres feront ço<iduu$ , de h mêttm

manière qu ils le fevoietit dans le$ occasions de

gtiiei-ce^ dt daois aucud C{^>.c^q9 nègre« ne pour-

ront faire m corps de troupes féparées^

^ VI. Le pnx fixé pac eotcedité ordonnance

,

pont kl psiemeiit dea n^rea tvi^ » dt céu?f ^

qui la Ubetté fera accordée à lu demande do

leurs maîtres , lorfqu*ils fe , trouverooft dsuâ l<t

casL de Favotf mâritée » a&wS (^ les 6unmes à

Étredefubilifbiice» ppul; le» eftropiéa bQKdà

femce , fe;oot payées 6ir le» offdannancés du

confeil 9 p^f le feceveuv dca deniers publics g

•n la forme ufîtée pour fa décharge valable»

VIL Notre ordonnance » du Î4 févvifr deru

jûer I (er^ exécuta ièlop £1 lorme k teqeur ^

dans

,v-
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^an3 tous les articles auxquels il n*a été rien

ajouté, ni dérogé par la préfente; & Tune^

& l'autre , feront enregiflrées aux confeils fupé-»

rieurs de cette colonie»

Mandons à Meffieurs les Gouverneurs Lieu-"

tenant du Roi , Majors , ou autres Comman^,

dants > de tenir la main à l'exécution de la pré-

fente i qui fera lue , publiée , & affichée , par^

tout où befoin fera» Entegiftrée fuivant l'arrêt

de ce jour. Fait au Cap , au confeil , le 2 avril

i - f

«HMÉti isam

ARRÈ|T DE RÈGLEMENT. •[

"Du Confeil Supérieur du Cap , fur les abus ^

dans le culte extérieur de la religion , de U
part des noirs , ou midâtru ^likres^ affranchis ,

ou efilaves. &v;«ff*^J
^^ >

ï8 fêwrÙïl'y6u
' " ^^

V U par le confeil , la remontrance à lui faîte ^

par le procureur général du roi , contenant quâ

les attroupements des nègres intérefTant , non^

feulement le maintien de'la police >&le bon or-

dre y mais même la sûreté publique 5 avoient , da

îout temps, été un de» principaux objets de

I

•
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l*attentîon de la cour ; que malgré la févérlté

des peines portées, dans, le code noir, contre

les attroupements , cette loi avoit été fouvent

éludée par la rufe des efclaves y qui couvroient

les aflèmblées du voile de l'obfcurité , & de

celui de la religion , en fe réunifiant , la nuit,

dans les églifes ; que la cour avertie de ce nou-

veau genre de défordre ; frappée des confé^

quences qu'il préfentoit ; inftruite , d'ailleurs

,

que , ^ar-là , les temples de Dieu devenoicnt

le refuge paffager des nègres fugitifs , & fer*

voient fouvent de théâtre à la proftitutîon
;

avoit défendu , à peine du fouet , & de la fleur

de lys , & de plus grofle peine , en cas de fré-

quente récidive , ou autres circonftances aggra-

vantes y par Tarticle 4 de fon règlement du 7

avril 1758 , aux nègres efclaves, de s*aflerobler

dans les églifes après le foleil couché ; que la

difpofition de cet article avoit eu principale-

ment pour objet cette ville , où la multiplicité

des nègres domeftiques , & ouvriers, & la

proximité de Téglife rendoient ces attroupe-^

ments plus fréquents , & plus nombreux; que,

cependant , fous le prétexte de la prière qu*il

cft d'ufage de faire , en cette ville , pour les

nègres ^ fur la fija dtt.jo\if , ^s afifeoibjto. nocr

f
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lurnés avoient continué dans cette paroiife ;

qiiç les marguilliers pour maintenir , autant

qu'il étoit en eux, l'exécution de ce règlement,

&poiir prévenir les vols qui pourroient (è com-

mettre , à la faveur de la nuit , & auxquels ïh

dévoient veiller , comme refpohfables des eflfets

de la fabrique , avoient fait fermer Téglife , aux

efclaves , au foleil couché ; que lefdits marguil*

liers s'étant apperçuS , depuis quelque temps

que les nègres profitoient , le jour , des mo-
mens , où tous les citoyens étoient retirés chej

eux , & fe livroient au repos , pour s'aflemblet

également dans Téglife , ils avoient cru devoir

£ufli leur en fermer l'entrée , depuis midi jufqv'à

deux heures ; mais qu'ayant éprouvé quelques

difficultés à ce fujet , ils en avoient donné avis

au remontrant , pour qu'il plût à la cour Jeir

prefcrire la conduite qu'ils dévoient tenir j qu'il

s'étoit introduit , dans cette méiue paroifTj ,

d'autres abus , non-feulement à l'occafion des

nègres efclaves, mais aufli des nègres libre?;

que par lettres patentes , concernant l'établiff;;-

ment des pères de la Compagnie de Jcfus , 'dans

la partie du norà de cette ifle , il eft porté qu'il

y aura un religieux au Cap , chargé de l'inftruc-

fion des nègres j que le religieux , chargé de

/



*p

« ^

228 Loix Françoise!
:

cette inûruâion , au lieu de fe renfermer chni

le catcchifme , la pre'dication ^ & la prière , par

un zèle , dont le principe étoit , fans doute
,

louable , mais dont les fuites pourroient être

dangereufes , faifoit feul , à Tégard defdits

nègres libres , & efclaves , toutes les fonâions

curiales ; que cela fembloit annoncer , & infpirec

à ces mêmes nègres , qu'ils formoient un corps

de fidèles diflind , & féparé des autres ; ce qui

étoit aulli contraire à la faine politique , qu'ope

pofés aux véritables maximes de la religion ;

que ce ne pourroit être que par une fuite de

cette idée^ que lefdits nègres avoient érigé

quelques-uns d'eux en chantres, en bedeaux, &
en efpèce de marguilliers , & afFedoient de co-

pier les ufages des fabriques ; que les préjugés

de la religion étoient d'autant plus funeftes

,

que leur fource étoit facrée ; que la cour avoit

eu lieu de s'en convaincre ,il y a peu d'années,

â l'occafion des procès multipliés , pour crime

de poifon ; qu'elle s'étoit aflurée , alors , qu'un

grand nombre defdits nègres , animés d'un faux

efprit de piété , s'obflinent à taire leurs com-

plices ; & que conduits par une fuperftition

groflîère , ils mettoient fouvent les chofes fein-

tes de notre religion , à des objets profanes d'uix

H
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culte idolâtre ; que dans les aflemblées defdits

nègres , dans l'églife de cette ville , il arrivoit

fouvent qu*il ne fe trouvoit aucun prêtre ; qu'a-

lors un d*entr*eux avoit accoutumé de catéchifer»

ou de prêcher les autres ; que res mêmes nègres

alloient fouvent,& fréquemment , dans l'étendue

de la banlieue, catéchifer dans lesmaifons, &
les habitations, les nègres, fans y être autorifés 5

qu'outre que les vérités, & les dogmes de notre

religion , pouvoient être altérés dans la bouche

d'un miflîonnaire de cette efpèce, le bon ordre

te la sûreté publique en étoient néceffairement

bleffés : que le religieux , chargé de l'inftruc-^

tion des nègres , & leur adminiftrant feul tous

les facrements fous ce titre , difFéroit , fouvent

,

de baptifer les enfants noirs , ou mulâtres , par

le (refus qu'il faifoit des parrains , & marraines

de cette clafle , fous prétexte qu'ils n'étoient

point affez exads aux devoirs de la religion , ou

aflez aflîdus aux exercices fpirituels ; qu'il avoit

également coutume de renvoyer les enfants

mulâtres , lorfque des perfonnes blanches fe

préfentoient pour les tenir fur les fonts baptif- •

maux; que cet ufage bizarre, & inconnu au

refte de la chrétienté , enfantoit des contefta-

tions , & des retardements , qui expofolent les

Piij
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çnfants à ctre privés du faint facrement de bap^

téme , à mourir viâimes de la tache originelle ;

q>)ec'étoit pour éviter ce malheur , audi grand

qu'irréparable , que l'ciglife avoit cru devoir

faire participer les enfants , aux grâces attachées

à ce facrement ; que, dans le principe , il ne fe

conféroir qu'aux cathécumenes ; que c*étoit

dans cet efprit que les ordonnances afllijettif-

foient , notamment dans cette colonie j à pré-

fenter les nouveaux nés au temple , pour les

cbnfacrer à Dieu ; que les loix eccléfiafliques ,

& civiles , n*avoient pu prévoir , que les minif-

tres du Seigneur oppoferoient , eux-mêmes ,,

des retardements à l'augmentation des chrétiens;

que Téglife avoit tant à cœur le baptême des

enfants, qu'elle avoit accordé aux (impies fîde«

les, le pouvoir de leur adminiftrer ce facrement,

dans un danger éminent ; que dès-lors tous les

fidèles pouvoient devenir les pères & mères

fpirituels des nouveaux nés ; que Taflidance des

parrains , & marraines , n'étant point nécelïàire

à l'intégrité du facrement de baptême: , c'étoit

nuire au but falutaire de h religion , que de

perdre le moment précieux de gagner une nou-

velle créature à Dieu , en difcut&nt la conduite

des chrétiens , qui s'ofîîrent pour la tenir fpr les

! .
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fonts baptlfinaux ; que , d'ailleurs , ce refus de*

venoit une efpèce d'injure à ceux fur qui il

tomboit ; que , d'un autre côté , ce même reli-

gieux adminiftroit le facrement de mariage aux

nègrcb , & mulâtres libres , fans le confentement

par écrit ^ ou fans la préfence du curé de la

paroiiTe , & en dteiTo.it les aâes fans y faira

mention du confentement , ou de la préfence ,

dudit curé ; que cet ufage , contraire aux or-r

donnances , ouvroit la porte à une infinité de

procès ; ces célébrations , & ces aâes , pouvant

être argués de nullité ; que dès-lors il intéreffoit

rétat de beaucoup de citoyens , & le repos de

plufîeurs familles; que le remontrant, frappé des

abus qu'il venoit d*expofer à la cour ,pour fatif-

faire au devoir qui lui eft impofé , de veiller au

ms^tien des ordonnances, & règlements , & à ce

qui peut intë/efler l'ordre public , s'étoit occupé

des moyens les plus propres à remédier à ces

abus, fans nuire à la propagation de là foi, à

l'adminiflration des facrements , & au bien du

fervice divin : que dans les cireonRances il

propofoit à la cour. Premièrement, d'ordonner

qu'à l'avenir les célébrations de mariages des

nègres , ou mulâtres libres , feront faites , & les

aiftes d'icelles dreffès par le curé de la paroifl^ ,

Piv
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ou , en cas d'abfence, &de maladie dudit curf^
par les vicaires de ladite paroiflfe , dont mention

fera faite dans les aâes defdites célébrations ; &
qu'il foit défendu à tous prêtres d'admiuiftrer

le facrement de mariage auxdits nègres , &
mulâtres libres, fans la préfence, ou le con*

fentement par écrit du curé de la paroiiTe , dont

mention fera pareillement faite dans les ades de

célébrations. Deuxièmement , de défendre à

tous prêtres de retarder le facrement de bap«

tême aux enfants noirs , ou mulâtres , libres y

ou efclaves , & de refufer pour parrein , &
marraine , defdits enfants , toutes perfonnes

blanches , ou noires , qui feront profeffion de

la religion catholique, apoftolique, & romaine.

Troifièmement , de défendre aux nègres efclaves

du Cap , de sWembler dans les églifes , "^u

chapelles, après le foleil couché, & depuis

midi jufqu'à deux heure.s , fous les peir^s

portées par Tarticle 4 dudit règlement du 7
avril lyyS, & d'enjoindre aux marguilliers de

faire fermer régUfe auxdits efclaves , tant après

te foleil couché , que depuis midi , jufqu*à deux

heures, Quatrièmen>ent , de faire défenfes à

tous nègres, dans aucuns cas , de faire les

fondions de fuifle , ou de bedeau dans leglife.

f ^
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fous la peine du fouet. Cinquièmement , faire

défenfes à tous nègres de catéchifer dans'

Téglife , fans la préfence d*un prêtre ; faire pa4

reillement défenfes à tous nègres d*aller caté-

chifer dans les maifons, ou habitations , à peine

du fouet , & de la fleur de lys. Sixièmement

,

d'ordonner que l'arrêt à intervenir fera publié

à riffue de la meffe paroifTiale du Gap ; affiché

aux portes de l'églife dudit lieu, & ihfcrit fut

les regiftres des délibérations de ladite paroiilê.

Ouï le rapport de M. Legras , confeiller , la

matière mife 'en délibération, & tout confédéré;

le confeil, fous le bon plaifîr du Roi , & jufqu'à

ce qu'il en ait été autrement ordonné, a or-

donné ce qui fuit : '

Art. I. Ordonne , qu'à l'avenir , les célé-

brations de mariages des nègres, ou mulâtres

libres, feront faîtes. Se les aâes d'icelles dreffés

par le curé de la paroiife , ou , en cas d'abfence,

& de maladie dudit curé , par le vicaire de ladite

paroiire, dont mention fera faite dans les ades

defdîtes célébrations ; fyiit défenfes à tous prêtres

d'adminiftrer le facrennent de mariage auxdits
'

nègres , & mulâtres libres , fans la préfence , •

ou le confentement par écrit du curé de la

paroiffe , dont mention fera pareillement faite

iTï-O I •\^ o
"^^^s f'^î célébrations. HJUS^
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1 1. Fait défenfes à tous prêtres de retardeir

k facremefit de baptême aux enfants noirs , ou

mulâtres libres, ou éfclaves , êc de refùfer pour

parrein , & Aarraine defdits enfants, toutes pen

(bnnés blanches, ou noires , qui feront profef*

(ion de la religion catholique , apoftolique , £c

romaine.

1 ï I. Fait défenfes à tous efclaves de s'aflfem-

bler dans les églifes , ou chapelles, après foleil

couché , & depuis midi jufqu'à deux heures

,

fous les peines portées par i article 4. dudit rè-

glement , du 7 avril 17^8 ; enjoint aux mar-

guilliers de faire fermer Téglife auxdits jefclaveST

tant après le foleil couché , que depuis midi

,

jufqu à deux heures.

IV. Fait défenfes à tous efclaveS de faire les

fondions de fuifle , ou de bedeau dans Téglife

,

fOus la peine du fouet.

V. Fait défenfes à tous nègres , & mulâtres

,

libres > ou efclaves , de catéchifer dans les mai-

Ibns , & habitations ; le tout à peine du fouet.

VI. Ordonne que le préfent arrêt fera publié

à riiïue de la melTe paroifliale dii Cap, 8c pa-

reillement dans toutes les paroiffes ; affiché aux

portes des églifes , & enregtftré dans les jurif-

di(fiions du reHbrt de la cour , fur les regiftrefi

des délibérations defdites paroilTes*
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ORDONNANCE LOCALE^
p

3-4

Commutatidn de peines tàpiialès à Végàrd dei

efdàves» -
;,

Ï764.; 3 Janvier. ^^^'

RANçois-Louis DE $ÂLiGNAc « Marquis de

la Mothe-Fenelon, baron de Loubert & autres

lieux, lieutenant général des armées du Roi»

gouverneur & fon lieutenant génÉ|d à Tlfle

Martinique : Paul-Pierre le Mercier de la Ri-

vière, chevjiUer, confeiUer du Roi en fes con-

feils, & honoraire en fa cour de parlement de

Paris, intendant de juftice ^ police, guerre , fi-

nance & marine de ladite ifle, r^ ..

Le Roi ayant coniidéré que la condamnation

aux Galères , foit à temps > foit à perpétuité

,

nepouvoit pas être envifagée comme une peine

pour les nègres efclaves; & que la peine de

mort , prononcée conti'eux , pour le crime de

maronage , au troiiième cas , ne produifoît pas

tout TefTet quon auroit dû en attendre ; qu il

r^roit plus utile à la colonie , au bien du fervice

du Roi , & à la difcipline qui convient à des

eTclaves , de changer côs condamnations à»
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mort, & des galères, en une forte de peine

^

qui permît de retirer des fervices , de ceux qui

(èroient dans le cas de fubir lefdites condamna-

tions. Sa Majefté , en conféquence ^ nous ayant

adrefle Tes intentions , & donné toute autorité

nécellaire , pour les mettre à exécution , par une

lettre en date du 23 feptembre dernier : Nous,

cto vertu du pouvoir à nous conféré , par ladite

lettre, avons ftatué, & ordonné, ftatuons,&

ordonnons ce qui fuit.

A R T»ÊffL2L peine de mort , pour crime de

maronage , au troifîème cas, & celle des galè-

res , foit à temps , foit à perpétuité , pour

tous les cas qui pourroient y donner lieu , fe-

ront déformais, & pour toujours, jufqu*à ce

qu'il ait plu au Roi d*en ordonner autrement'

commuées en condamnation à la chaîne ; à l'ef-

fet de quof, les efclaves , ainH condamnés , fe^

ront enchaînés, féparément, & deux à deux,

félon l'exigence des cas, pour, en cet état, être

employés aux travaux du Roi, &, à leur dé-

faut , aux réparations des chemins , ou autres

travaux publics de la colonie.

IL Ne pourront, les efclaves, ctrecondam"

nés à la chaîne, qu'à perpétuité, foit pour cri-

me de maronage, au troifîème cas; foit poui;

r',
'

\
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lutres Crir as , qui^ fuivant nos loîx, feroienC

punis de la peine des galères , à temps » ou à

perpétuité,

m. Les efclaves, ainH condamnés à la ch<^-

ne, feront payés aux maîtres , qui les auront dé-

noncée , fuivant l'appréciation qui en fera faite,

en la manière ordinaire , par le confeil fupérieur

dé cette ifle ; & ce , fur les fonds qui feront faits»

à cet effet , par la colonie , ainfî que cela s efl

pratiqué, jufqu*à ce jour, en vertu des ordon-

nances du Roi.

IV, Les efclaves, ainfî condamnés à la chaîne,

feront nourris , & entretenus, aux frais du Roi »

en tout temps , à la réferve de celui , pendant

lequel ils feroient employés à des travaux pu-

blics de la colonie, comme à la réparation des

chemins, r. '-très ouvrages à ù. charge: aux-

quels cas, iciuits travailleurs feront nourris par

ceux qui feroient obligés de contribuer aux dé«

penfes defdits travaux.

V. Lorfque lefdîts efclaves feront employés

aux travaux propres à la colonie , ils y feront

fous la garde d'un foldat , fergent , ou autres

perfonnes de cette efpece , ou de plufieurs , (î

befoin eft , fuivant le nombre des travailleurs ;

{Referont, lefdits gardiens , payés par les inté-
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yeffés auxdits travaax, à r^ifqn de 4 liv. ])ay

jour , ^gent desitiss, f^ns Qu'ils puifïènt exiger

ni fubfîftaiices , ni aucunes autres rétributions

,

défaits intéreifès.

V I. Pourront , pareillement , être mis \ la

chaîne, fans, cependant, épre marqués, comme

tl fera dit ci-après , & &ps être confondus avec

ies condamnés, les efcbves n^auvais fujets, aux^

<|uels il feroit difficile de faire fairç le procès,

faute de preuves t mai^ , d^ns ce cas , cette cor<f

redion ne fera mife en pratique , que du con-

fentement des maîtres defdit^ efclaves ; & leur

4édommagement, (î lieu y a, fera réglé à l'a-

miable, entreux, & l'intendant 4e la colonie.

y II. Les efclaves , condamnés à la chaîne,

feront , conformément aux intentions du Roi

,

inférés dans fa lettre» ci-delTus référée, mar<

qués, à la joue gauche, d'une fleur-rderlys , afin

qu*en cas d*éva(lon, ils puiffent être facilement

reconnus.

prions meflieurs du eonfeil (lipértetnr, d'en*

regiftrer la préfente ordonnance, qui fera lue,

publiée , & affichée , par-tout où befoin fera.

Donné à la Martinique , fous le fceau de no?

9rmes,& le contre^feing de nos fecrétaires , le

3 janvier 17^4. Sijgqé, le Mai^uis d« FMion,

W
\, ^ -i'-...
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Se dç la Rivière» Et plus b^> p?^r ipopr^igoeur g

{jgné, Vauchelk ; & piyr inonfeign^iir , figné,

pupradeL
^

Regiflré au conH^U fyp^rii^Mi: de |a Martiiiir

^ue, le 4janvier 176^ Signé, BQwdw. « v./>.

35gnr j •TT^

O R D QNN ANC E^,,^t

Pf ^Intendant ^
pour PétabliJJement de càaînts

itefclaves déferuuru ; avççfaculté aux maîtres

Sy mettre leurs ejcla/ves ^ parforme de cor-^

175;^ 23 Mars, -;[

Jean-Ëtiemne-Berma&d peClugny» ch^

valier, baron de Nuis» |(c. Le Rçi » par Tartiçi^
'

35 du règlement du 51 juillet 1743 , avpit pr«-

donné, que les nègres fugitifs, cpniignçs d^ri#

les priions , & non déclarés dans 1|^ mois , fer

roient attachés à la chaîne 9 pour Itre employée

aux travaux des fortifications » q^ autres trar

vaux public?, fufquà ce qu'ilsii^ent reçx^îmup

par leurs maîtres , qui pourrokot les réclam^«

& auxquels ils feroieot rendus, en j^fti^aiit ^
la propriété , U en rembour&nt les fr^ls 4e capr

ture^^autceiy^uiauicâeiit àé 9€f|uibJ5parJ^ ^

Ci^fiiS
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receveur des épaves. Des Gûtiddérations , qtiè

les circonftances fortifioient, fous nos prédë^

ceflèurs 9 firent établir, depuis, que les nègres

marons, un mois après leur détention dans les

geôles ,'& fans réclamation des maîtres ^ feroient

vendus, à la barre des fièges royaux, & le prix

îd^iceux, remis au rec<5veur des épaves. On ré*

L ' 1 aux maîtres des efclaves, ainlî vendus , le

d: it de les réclamer , & reprendre en nature

,

dans Tan & jour, en juftifiant de la propriété i

il fut réglé que, dans ce cas, le prix de Tadjudi-

cation féroît rembourfé, à Tacquereur^ par le

receveur des épaves, fur une ordonnance de

l'intendant : il fut encore Aatué , qu'après Tan^

rée expirée , les propriétaires des efclaves fugî^

tifs, vendus comme épaves, n*en pourroient

plus répéter que le prix , pendant Tefpace de

cinq années , du jour de la vente. Le temps

,

qui peut feul juflifier les changements, a fait

Connoitre,que les abus , qui réfultent de cet ar-

rangement, font plus grands que ceux auxquels

il avoit eu pour objet de remédier. £n effet

outre la multiplication des frais , que les nègres

znarons occaiionnent , elle augmente ^ pour, les

maîtres, la difficulté de les recouvrer , lorfqu*ils

pnt pailé dans les mains de radjudicataire. D'u^

autre
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(lutreTcôté» la négligence, ou TinfidéUté, des .

receyeOfs des épaves > & des geôliers , d^ns Tin-i-

dlcation des étampes des nègres marons^ $*op«

pofe» fouvent» à la réclamation , & devient unf '

fource abondante de procès. Enfin, ToiCveté,

t laquelle l6 féjôu.r dçs prifons habitue les ef-
'

claves fugitifs , en Ids^rendant inutiles à la focié-

té, les éloigne du travail, & leur fait regarder,

comme un temps de repos , ce qui devroit étre|

pour eux , un temps de punition. Pou^ remé7

dier à ces abus , & après en avoir conféré avec

melfieurs des deux confeils fupérieurs, alTem-

blés , noMS avons cru devoir remettre en vigueur

l'article 26 du réjglement du 51 juillet 17431 &
pour en rendre Texécution encore plus utile ai| .

Roi, moins onéréuff aux propriétaires des ef-

claves ,& plus commode pour le pv le; nou$

avons eftimé devoir y ajouter quelques difpoii^

tions. £n conféquence , nous avons ordonné , 8c

ordonnons,fous le bon plaidr du Roi,ce qui ful4

A RT. I. Les nègres fugitifs ne feront plus , à

Tavenir, vendus comme épaves, un mois après

leur détention ; mais, immédiatement après kur

conduite dans les prifons , ils feront attachés àj»

chaîne , U continuellement appliqués aux trar

vaux publics ^ fous la direâion de Tintenda .
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II. Il fera» àxetefièt, établi trois chaînes

t

Ttine fera au Cap , l'autre au Port-au-Prince; &
h troifième à S. Louis ; à la tête «lefqttelles fera

un conduAeur blanc , payé par la caiflê du re-

ceveur général de la colonie.

III. Les nègres marôns, pris dans le refibrt des

juriididions du Fort-Dauphin , & du Port-de*

Paix , feront conduits à la chaîne du Cap. Ceux

pris dam les jurifdiâions de S. Marc, du petit

Goave, & de Jaquemel, feront conduits à la

chaîne du Port-au-Prince v&<:eux pris dans la

partie du fud, feront conduits à la chaîne de S,

Louis , quinze jours ap: es leur détention*

I V. Les maîtreis des nègres fugitifs pourront,

en tout temps, les rédamer , en juftifiant , coom

me par le paffé , de la propriété , & du recenfe«

ment ; ^ en payant les frais de capture , & un

mois de nourriture à la geôle.

V. Les maîtres des villes du Cap , du Port-au-

Prince , de S. Louis , qui voudront punir leurs

efclaves, pourront les faire mettre à ladite chaî-

né, fans payer aucune rétribution. Prions meP*

(leurs des confeilsfùpérièurs delà colonie, af-

femblés, deregiftrer la préfente ordonnance ;

laquelle fera lue , imprimée , publiée » -& affi«i

«
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chée^ par-tout où befoin fera , & préalablement

enregiftrée au grefiè de Tintendance.

Enregiftrée fuivant Tarrêt de ce jour. Fait au

Cap» au confeil , le 26 mars 176^

,. O R D ON N A N Ç E 11

Concernant Us gens de couleur , tant Ubre£

qu^efilaves,

I7tfi , P Févrien
'

^f'';:!

RANÇois - Louts DE Salignac , Marquîs

de la Mothe-Fenelon » baron de Loubert 8c

autres lieux » lieutenant général des armées du

Roi 9 gouverneur & fon lieutenant général aux

ifles Martinique » Sainte-tucie , & dépendances»

Louis de Thomaflin » chevalier » marquis de

Feynier , feigneur d*Aimac , de Mafangues de

autres lieux , conièiller du Roi en Tes confeilsj»

préfîdent à mortier , honor^re au parlement dis

Provence» intendant de juftice , police» guerre^

finance »& marine» des ides Françoifes du Vent

deTAmérique. vî i$ ^ r inp ;

Les remontrances , qui nous ont été faites par

le procureur du Roi de la jurifdiâion royale

du bourg Saint-Pieire , fur TeCprit d'indépenn
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dance , 6c d'ûiTobordination qui règne pkrm! lei

gens de couleur tant Hbres qu'efclayes , depuis

% reddition de cette ifle aux Anglois^ qu'ils ont

pris de tenir xies aflèmbiées publiques , 6c de

adonner des bals, malgré les défenfes & malgré

tous les efibrts qu ont pu faire les officiers pu-

blics 'pour réprimer ces Tibus : la connoiflance

q[ue nous avons, quil^eft trouvé des blancs

,

qui par complailance , ou par intérêt , ont

prêté , ou loué leur maifon pour tenir lefdites

afiemblées , ou donner des bals : & enfin, ce

<^ui nous C'A revenu de la hardiefle qu'ont eue

f>lufieurs efclaves de courir les rues, mafqués,

& déguffés , à des heufes indues , armés de

^tôns ferrés , coutelas , ^ couteaux flamands ;

toutes ces repréfentatîen« , qui font d'une con-

séquence ii^nie pour la'SÛreté publique ^ â la-

>«|uelle nous fommes obligés de veilkf , nous

•ont engagés à rendre une ordonnanûe, qui en

jrappellant cdttes de nos prédéc^flèurs^ les re-

nflements& ari!ets qui ont été Tendus ^ en difTé-

jrents temps,.remédiât -aux^nouveaux désordres

qui font furvenus , & qui n'aviiient pu être

prévus pour lors.

- > A ces caufes , & en vertu du pouvoir à Dôus

idoiiné par Sa.Majefté » nous avons ilatué»4c
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adonné y ftatuons, & ordonoons-» ce qui fuit,.

. A&T. L Nous Caifons très - exprefles inhi-

bkioQS & défenfes à tous les gens de couleur ^,

quoique Hbres, de s'attrouper , & de s'afTembler

entr*eux , fous prétexte de noces , de feftin .

ou de danfe , à peine 9 contre les contreve-

nants» d,*une amende de trois cents livres, pour

la première fois , de en cas de récidive , d*étr»

déchus de leur liberté ^ même 9 de plus grièves

peines , s'il y échoit..

1 1. Tous nègres efclaves , appartenants à

différents maîtres , qui fe feront attroupés

,

fous quelque prétexte , & en quelque lieu que

ce puifFe être , feront punis du fouet , & mar-

qués de la fleur de lys pour la première fois ;

& de plus grièves peines , en cas de récidive.

I I L Les maîtres y & autres particuliers ,

qui feront convaincus d'avoir permis , ou

toléré chez eux des affemblées d'efclaves , de

quelqu'efpèce qu'elles foient , d'avoir prcté »

ou loué leur maifon auxdits efclaves , pour y
danfer , feront condamnés ; fçavoir les maîtres

en cent livres d'amende > pour la première

foi? , & au double , en cas de récidive ; &
les autres particuliers , qui auront prêté , ou

loué leur maifon auxdits efclaves , pour y
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danfer, ou s'y aflèmbler, feront condamnés

en cinq cents livres d'amende, pour la première

ibis , applicables aux réparations du palais , &
â de plus grièves peines, en cas de récidive.

IV. Tous nègres efclaves, qui feront arrêtés ,

tourant les rues , mafqués , ou déguifés y feront

punis du fouet , marqués de la fleur de lys, &
enfuite attachés au carcan pendant trois heures,

pour la première fois, & de plus grièves peines ,

en cas de récidive ; & de punition de mort ,

conformément aux ordonnances , contre ceux

defdlts nègres efclaves y mafqués , ou déguifés ,

qui feront trouvés armés de bâtons ferrés ,

touteaux flamands, ou toutes autres armes

meurtrières.
•

V. Défendons à tous- marchands , colpor-

teurs, ôe 'autres, de vendre à quelque e(clave

que ce puiiTe être , des armes mentionnées dans

l'article ci " defliis , quand même ils feroient

munis d'un billet de leur maître , fous peine

des punitions portée dans les ordonnances 6c

règlements déjà rendus à ce fujet. •"• •
-

V I. Enjoignons à tous maîtres de contenir

leurs efclaves , & de veiller à ce quils ne tom-

bent dans aucun des cas énoncés dans h pré-

fente ordonnance ; leur déclarant, qu'ils^ n'àuto^t
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aucun dédommagement à prétendre pour ceux

de leurs efclaves qui feroient dans le cas de la

peine de mort , portée dans Tarticle précédent.

Prions meflleurs du confeil fupérleur d*en-

regiftrer les préfentes qui feront lues , publiées ,

& affichées partout où befoin fera. Mandons à

tous commandants » commiiTaircs ,& procureurs

du Roi y de tenir la main à leur exécution.

ARRÊT DE RÈGLEMENT .i

Du Confeil Supérieur de la Martinique ^

—-
. fur la nourriture des efelaves,

' * 6 Mai 1755*. •• v'»

V ù par la cour , la remontrance donnée eti

icelley par le procureur général du Roi» con-

tenant, que quoiqu'il foit exprefTément défendu

par Tart. 24, de l*édit de i^Sf > concernant la

police des ifles de TAmérique Françoife » aux

maîtres des efclaves defdites ifles , de fe décharger

de la nourriture & fubiîflance de leurfdits efcla-

ves , en leur permettant de travailler certains

jours de la femaine > pour leur compte parti-

culier 9 au lieu de leur fournir la nourrîtu'\;

prefcrite par Tart. 22 dudit édit> confiftant pour
•'

• Qiv
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les efclaves âgés de lo ans , & au déijflii, eif

deux pots & demi de farine de manioc, & deux

Hvres de bœuf falé , ou trois livres de poiflbn j

îe remontrant a été informé , que contre la

difpofition fi fage yôcfi jufte, de ces deux arti-

cles y il y avoit un grand nombre d*habitanti

de ces ides y qui ne fe faifoient point fcrupule

de donner à leurs efclaves y ce qu'on appelle

vulgairement le famedi y & à ce moyen y fe

déchargeoient entièrement de leur nourriture ;

comme il eft important de réformer un pareil

abus j fî préjudiciable au bien public , 2c en

même-temps y iî contraire à l'humanité , qui ne

s*eft introduit , vraifemblablement , que parce

qu il n*y a aucune peine attachée aux infraâéurs

de ces articles; que le remontrant penfoit qu'il

étoit du devoir de fon miniflère de propofer à

la cour de faire un règlement» portant injonc-

tion aux habitants de ces colonies de fe con-

former exaâement aux deux articles de 1 edit

ci-deffus cité y fous telle amende qu^il plaira à

la cour de fixer ; que le remontrant eftimoit

pouvoir être portée à foo liv. , moitié appli-

cable aux réparations du palais , & Tautre moitié,

en faveur de celui qui feroit la découverte des

co.ntraventions : & que l'arrêt qui interylen-*
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ilfoit 9 fèroît Tu » publié de affiché , partout oil

befoin feroit y Qc éâregiftré aux greffe» des jut

rirdi(ftions du tèffovt de la cour : ladite remon4

trance datée de ce jour*-* " ^^ -t;::f-;- •• - --f

La cour faifant dtoit' Air, ladite remontiraticej

a fait injonâion aux habitants de ces colonies i

de fe conformer e^afbement aux articles 22 8a

24 de redit de 1685 ^ fous peine de jôo* liyji

d'amende » dont les deux tiers ^ applicables à 1»

caiflè de la colonie , & Tautre tiers au profit do

celui qui fera la découveite des contrévènântà<

Ordonne , que le préfâiit arrêt fera lu , publié ^

& affiché , partout où bèfoin fera ^ & enre-

giftré aux grefiès des jurifdiâiôns du reffort

de la cour. . '^-, ,,, ^ . ; . , ;

»<>
^u#iA^ i Tr-»*."

v.^'î ARRÊT
. V'-':—-

Du Confeil Sàuveraïn de la Martinique ,

portant défenfés à tous greffiers , notaires ,

procureurs y & huijjlersy éfemployer les gens

de couleur y pour le fait de leur profejjion.

,, 5* Mai lydf, t!' '-Vï
u par là côur , la rénionttaAcô donnée en

icelle y-par le procureur général du Roi ^ con-

V,

/
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tenant , qu'il a été informé que M^ Nior». no^

taire royal en cette ifle 9 réHdant au bourgrdit

Lamentin^ employoit un mulâtre libre à faire

les expéditions des aâes , qu'il pafibit en cette

qualité ; que même , il lui ferroit de clerc dans

Ion étude ; que des fondions de cette efpèce

ne devant être confiées qu'a des perfonnes dont

la probité foit reconnue > ce qu'on ne pouvoit

préfumer fe rencontrer dans une naiffance auffi

vile que celle d'un mulâtre ; que d'ailleurs , ^
fidélité de ces fortes de gens devoit être extrê-

mement fufpeâe ; qu'il étoit indécent de les

voir travailler dans l'étude d'un notaire ; indé-

pendamment de mille inconvénients , qui en

pouvoient réfulter; qu'il étoit néceflaire d'arrê-

ter un pareil abus .... «

La cour faifant droit fur ladite remontrance

,

a fait très - expreflês inhibitions & défenfes à

tous grefBers , notaires , procureurs , & huif-

(îers> de fe fervir de gens de couleur, quoique

libres , pour les employer à faire les expédi-

tions des aâes dont ils font chargés par leur

état , fous peine de cinq cents livres d'amende ,

pour la première fois > & du double , en cas,de

récidive; & pour les gens de couleur, qui

feroient employés , d'un mois de prifon»
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ORDONNANCE
Pei Adminijlrateurs des IJUs du Vent ^

fur Us efclaves ouvriers»

Èfv 17^ » premier Août.
; ];^ ;,- ; ,

.

TANT informés y par les plaintes qui nous

ont été portées 9 qu'au mépris, & contre les

fages diipofitiôns de Tédit de i68y ,& des arrêts

en règlement du confeil fupérieur de cette Ifle,

notamment à celle des arrêts du 3 novembre

1733 , & II juillet 174P , renouvellées par ce-

lui du 7 novembre 1757, il y a dans cette Ifle

un nombre confidérable d'efclaves ouvriers , ou

autres, de l'un & l'autre sexe , qui, au moyen

d'une rétribution qu'ils payent , tous les mois ,

à lemrs maîtres , vivent dans une entière indé-

pendance , comme s'ils étoient libres ; & tien-

nent à loyer des chambres & des boutiques ,

fur-tout au bourg S. Pierre , & autres bourgs de

cette Ide ; & étant nécefTaire de remédier à ce

défordre, d'autant plus intéreifant pour le bien

public , qu'il eft notoire que la plupart des cham-

bres, tenues à loyer par des efclaves, font autant

de lieux de débauche, d'académies dé jeu , & dç



retraites alTurées pour les nègres marons , pouc

les voleurs, ou pour leurs larcins, nous de-

vons, -dans ces cîrconftances , ùfer dr toute

l'autorité qui nous etl confiée > pour réprimer

un abus d'une auffî grande conféq^uence. A ces

caufes , & en vertu du pouvoir à nous donné

par Sa M^i^fté , nous avons {latue& ordonné,

fiatuons ^c ordonnons, ce qui fuit; t i

; Art. L Faifons très-expreilès inhibitions,

& défenfes^ à tous maStsesde laiflèr vaguer à

l'avenir leurs efclaves, &c de permettre quila

tiennent des maifons particulières fous prétexte

de commerce , ou autrement , à peine de con-

fifcation defdits efclaves , & des effets dont ils

fe trouveront chargés ; & d'autres peines qu'il

appartiendra, & que le cas 1^ requerra. ;.;,
,

1 1. Nous défendons à tous propriétaires de

maifons , & à tous les locataires , de louer y ou

fous-louer des chambres ou boutiques aux ef-

claves de l'un ou l'autre sexe , & à toutes fortes

de perfonnes j de prêter , à cet effet , leurs noms

diredement ou indireâement auxdits efclaves,

à peine de yoo liv. d'amende pour la première

contravention, dont la moitié au profit du dé-

nonciateur, 6(. l'autre moitié dépofée à la caifTe

du domaine ; àc de plus grandes peines y en cas

de récidive.
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tîL Ett attendu «.qu'U neTfèPok pas )d[&

que les maîtres des efclaves , qui ont fait dèl

dépenfes confidërables pour Ileur faire appjpen-r

dre 9 foit «n France , foît dans cette Me , des

métiers ^utiles '14a cdlonie , perdiflèntle ^uit4e

Jeurs dépenfes , leur permettons de feire tn^

vailler , dansleurs sisafons , &^feus Jeurs yeux',

leun; efclaves ouvriers , «n tant .que leur ^prcH

leflion pourrai le -permettre ; fi •SHeux ils n'ai-

ment les Iou6r au mMs, ou à la journée, aux

,bla>:cs, ou affranchis exerçants les mêmes mé-^

'tiers, - .. >•' > ' ''" •• ' /.,*

fv^fv^^^^v^mymi^^ifmiitwm t vi^m w

I n O R D O N N ^U G E .

j[7ex Admimflràteurs de ta Martinique y comft{

h colportage , par les efdaVes,

Ouriei ^jtàînrÉès cji^àvèiént portées au gouvcé^

nement Meflieuis 4es cômmiflàices de toutes 4és

•paroiflfes de Tifle , au mois de *É)vembre 17^5 ,

des abus qui r^ukent de la liberté qu'ont lès

nègres &«égrefl(ès d'aller vendre , fur les^àW-

tations , des marchandifes de toute efpèce; nos

prédéeefi^s^ pour pcendre une connoifiànit
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plus exade de cet objet, aflujettirent ce trafic }

rdes pèrmiiirions.

Le nombre , qui en a été diflrîbué ^ a fait

voir , dans Tavantage même qu'il préfente au

commerce d*un débouché plus facîk, àc plus

étendu, la mefure du préjudice qui? cauf«,

d'une part , aux marchands détailleurs établis

dans les bourgs, & de l'autre , au commirte

même y en enlevant a la culture ks bras qui

doivent lui produire h %enrée.

Ce feroit donc intervertir l'ordre des cKofes
^

que d'établir , entre le commerce & le co^ '^ani-

mateur , cette voie difpendieufe de débou-

cheOienta qui transforme Tefclave en marchand,

ti i iduit h. l'indigence les fujets du Roi , qui

augmenteroient ici le nombre des défenfeurs

de la colonie»
" '

v

Ce feroit autorifer le violement des édits du

Roi , & des arrêts du confeil fupérieur , dans

ieurs difpoHtions les plus elTentielles porr la

police , unfage gouvernement ne pouvant per«

mettre que deicfclaves foient ainfî abandonnés

à eux-mêmes , pour des temps confîdérables,

.ayec desricheflës en leur poiTeflion , qui peu-

vent être une occafîon , & un moyen de toute

foit^ de defordres* Le prix, auquel ççs efclav^s

//

'
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idonnent les marchaiidifes» plus bas que cbluS

des détailleurs dans les bourgs , fouvent mêm»
au deiTous de h valeur réelle 9 forme la preuve

que cette voie eft^une reâburce pour le débit

des chofes volées , ou que ces veiideurs chern

chent , dans le libertinage , uû fupplément qui

fatisTafTe leurs maîtres & maîtref&s, & les main-<

tienne dans la licence de ce genre de vie*

Mondeur le général ayant été foUicité d0

nouveau, par les habitants» que la formation

des milices lui a donné lieu de voir dans toutes

les paroiâes de Tlfle, de défendre abfolument

qu'aucun efclave ou gens <ie -couleur n'aient la

liberté de vendre fur les habitations , nous ne

(aurions nous refufer plus long-temps à des

motifs auifi preflants* ' * '.cif-f:7 '-. ^ ^^-«i-

A ces caufes, & en vertu du pouvoir que
nous tenons de Sa Majefté, nous avons or-

donné, & ftatuég ordonnons y & ûatuons ce

qui fuit.

Art, L Nous faifons expreflès inhibitions

& défenfes à tous gens de couleur , de l'un &
l'autre sexe , libres , ou efclaves, de porter à

l'avenir , dans des malles, ballots, ou paniers ,^

des marchandifes à vendre y d'habitation en lia*^;

bitation, & dans les bourgs; leur défendons
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êgal^meot <l^aller d^ns les habitations , foui

]M>étekte d*y porter des volailles > fruits , 'légU'»

Mes, ^ autres ^«Mles t voulons qu*elles ne

Imtâènt être vendues^c dans^ les marchés des

bourgs ; à^ine , contrç les maîtres des efclaves,

^\à feront'^*ouv^«n CQntravention aux articles

ci-defTus , de 300 liv. d*amemle pour la pre*

mière fois 5 6£ en9éme<temps de la confifcation

des malles , ballots » paniers^ 4Siarchandifes
,

fruits , volailles .5 Bc autres denrées , dont leurs

efclaves feront trouvés nantis , lefquelles mar-*

thandifes feront au profit de ceux qui les auront

faites » & qui auront arrêté '& conduit lefdits

nègres en contravention, dans les prifons ; 0e

famende verfiîe dans Jes cailles du Roi , au

profit de Sa Majefté; 6c de plus i;riève peine,

«Ml cas de récidive» ^^ ^^ > :;ij:^ c-^ A
1 1. Et, à regard des gens libres de couleur,

quiferoient dans le même cas « à peine de confia

cation defdites malles , ballots 5 paniers , mar*

chandifes &: denrées , applicable , comme à ^a^

tide ci-deflùs , d^un mois de prifon en fus

,

|>our la première contravention ; & de plus

griève peine , en cas de récidive»

fil. Permettons cependant à tous les gens

'de couleur 9 libres » ou efclaves» -de porter zut

marchés
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iharcKes des bourgs de l'Ide , des volailles ,

fruits , légumes , 8c denrées néceflaires à la vie ,

les efclaves étant munis d*un billet de leurs

maîtres ; faute de quoi les denrées, & fruits,

feront confirqués au profit du faififlant ; & Tef-

'clave fournis aux peines portées par les ancien-

nes ordonnances» »»-".v

IV. Tous les blancs, marchaifds, colpor-

teurSj & autres ,
pourront aller dans l<fc habita-

tions , & y porter des marchandifes pour ven-

dre , à condition , néanmoins , qu'ils feront

munis d*une permiiîîon de l'intendant, ou de

fon fubdélegué général ; & qu'ils ne feront ac-

compagnés d'aucuns efclaves , ou gens de con-

leur, même libres; à peine , en cas de contra-

vention , de la confifcation defdites marchan-

difes au profit de celui qui les aura arrêtés , &
dénoncés; de icx5 livres d'amende envers le

Roi; & de plus forte peine , en cas de récidive.

V. La confiance , dans laquelle on étoit fur

la tolérance des paniers , ayant pu donner lieu

à des amas de marchandifes entre les maips

de ces efclaves, nous avons cru que nous de-

vions y avoir égard , & nous nous fommes dé-

terminés à leur accorder jufqu'au premier jan-

vier prochain ^ pour eh faire le débit ; paflTé le-

R

ï..

T^^'
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quel temps , la préfente ordonnance fera exIi

cutée dans tout Ton contenu.

V,

ORDONNANCE
Concernant les biens vacants , & U taxe di^

^_.,i\_ - r noirs jupiciés,

-•'
^7^5 s 10 Novembre. *' 'Vl,

V È remontrance du procureur général du

Roi , par laquelle il nous a repréfenté les abus

qui fe font gliiTés dans la taxe des noirs jufticiés,

:dans laquelle , par tolérance d^ufage , on a em*

ployé le prix des nègres tués en maronnage,

quoique Tarticle 40, de Tédit de i68j , ne falïè

mention que du rembourfement de celui des

nègres condamnés à mort.

Que les nègres tués en maronnage l'ont été,

jufqu*à préfent , fans qu*on ait apporté , dans les

chaftes , lés précautions néceflaires les maîtres ;

étant d'ailleurs , le plus fouvent , la caufe de la

fuite de leurs efclaves; & qu'il convient de

fupprimer cette partie de TimpoCtion , qui

forme plus de moitié de la taxe annuelle, dont

là colonie eft chargée , à cet égard.

Que les mavguilliers, qui ont été chargés df
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cette recette , s'en (ont ifi mal acquittés , qu'il

r?a pas été poflîble de fembourf aux maîtres le

prix de leurs .nègres ; que les reftès montent â

près de 400CX) liv. » & quils oiit occâlionné les

plaintes qui ont été portées au confeil fupérieur.

chargé de cette régie par ordonnance du 7 jan-

vier 1734, de MM. le Marquis de CHampigny &
d'Crgeville -, gouverneur général , & intendant

de la Martinique, & qu il eftnéceflaire d'y met-

tre un nouvel ordres

Art. I. Qu'à l'avenir , & du jour de la pu-

blication des préfentes , il ne fera employé dans

la taxe , que le prix de Teftimation des efclaves

qui auront été condamnés à mort > à la chaîne,

ou décédés dans les liens de la juftice , préve-

nus de crimes capitaux : le prix de ceux tués

dans les chalfes Faites par ordre du général , qui,

étant en bande, ou dans les bois, armés , faifant

ïéfiftance, ou enfin ceux qui feront condamnés

par contumace , ou même àccufés de crimes ,

dont la peine de mort eft prononcée par les

loix ; de ceux enfin , dont la tête aura été mîfe

à prix , èc qu il fera ordonné de prendre morts

ou vifs.

1 1. Que Ja recette de cette taxe fera faite , à

l'avenir , par les fyndics que nous avons établis

Rij
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dans chaque paroifTe du gouvernement , au lieu

& place des marguilliers que nous ave .. fup-

primés, à cet égard.
\

ARRÊT DE RÈGLEMENT
Du Confeil Supérieur de Vljle Guadeloupe

,

fur le rtmbourfement des noirs jujiicie'u

ijô^, 11 Novembre.

V U par la Cour ' la remontrance du procu-

reur général du Roi , expofitive que , pour

Texécution de l'ordonnance rendue parles fieurs

gouverneur & fubdélégué généraux , en date

du 10 de ce rtiois, enregiftrée en la cour par

arrêt de ce jour , il eft néceflaire de procéder à

un nouveau règlement , pour Tordre des ré-

gie , de adminiflration , attribuées à la cour par

l'ordonnance du 7 janvier 1734, revifée, &
dérogée en quelques points , mais confirmée

,

quant à Tattribution , par celle du 10 de ce

mois. Vu auili ladite ordonnance de IJS^» ^à

règlement de la cour fait , en conféquânce , le

8 novembre de la même année. Oui ledit pro-

cureur général en fes conclufions, & requifî-

tions, & M*.de la Vrillarde , confeiller afleïTeuf,
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en fon rapport. La matière mifc en délibéra-

tion , & tout confideré , la cour a ordonné , &
ordonne :

Art. I. Que, conformément à fordonnance

des fieurs gouverneur& fubdélégué généraux ,

en date du 6 de ce mois , enrcgiftréc en la cour

ce jour, en révifion de celle du 7 janv. 1734,

il ne fera plus employé , dans la taxe des noirs

,

que le prix de l'eftimation de ceux qui auront

été condamnés à mort , à la chaîne , ou qui dé-

céderont dans les liens delà juftice , prévenus de

crimes capitaux ; le prix de ceux qui feront

tués dans les chafTes faites par les ordres du gou-

vernement , feuls ou en bandes dans les bois ,

armés , & qui feront réfiftance ; de ceux qui fe

ront tués étant condamnés par contumace , ou

accufés de crimes contre lefquels la peine de

mort eft prononcée par les loix; de ceux enfin

dont la tête aura été mife à prix , & qu il fera

ordonné de prendre morts ou vifs. -

1 1. Que , (ur les états de chaque paroifTe

,

contenant la quantité de nègres fujets à la capi-

tation , dans les Ifles Guadeloupe , Grande-

Terre, laDefirade, & les Saintes, qui feront

fournis , comme ci-devant , par les officiers du

domaine , au receveur général de la taxe , fans

-;-*..•--•. ^v.-.
. ... -;. ..,.., .. -. Riij ',

/
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aucune diminution d'exemption réelle, ou

perfonnelle, & , par lui, rapportés à la cour^

avec Tétat des arrêts qui auront ordonné le

rembourfement du prix des nègres jufticiés , ou

dans les cas de l'article ci-defTus ^ Timpontioti

feraiaite en la manière accoutumée i & les états

des redevables , avec les expéditions de Tarrét

d'impofîtion fur chaque tête de nègre, remis

par le*greffier de la cour, au receveur général,

& ,.par lui, envoyés à chaque fyndic , qui en

fera la recette dans fa paroifle i de laquelle re-

fette, à la rïn de chaque année, il fera remife

au receveur général aé^uellement en fondions

,

jufqua ce qu'il en foit autrement ordonné, qui

xembourfera les maîtres des nègres , don( les

arrêts , , qui Tauront ordonné , lui feront reprc-

fentés , & dont ils lui donneront décharge.

III, Que les fyndics feront tenus de pour-

fuivre les débiteurs à la taxe , tout & ainfi qu'ils

le feront pour les deniers du Roi , afin qu'il n y
ait aucuns reftes ; & que les maîtres des nègres

jufticiés foient exaétement rembourfés.

I V. Que le receveur général remettra » dzns

|e mois de février de chaque année ; au procu-

reur général , le compte de la recette de l'année

précédente, des paiements qu'il dMxa faits , dés



•> -f.
••

iuR i.E gouVern. des Esceaves. 26t

âépenfeis, reprifes,& non-valeurs; pour, ledit,

compte conclu, & rapporté à la cour, être ar-

rêtéouordonné, fur icelul, ce qu il appartiendrai

V. Que les receveurs particuliers, & mar-

guilliers ,, qui' ont ci-devant fait la recette de la-

dite taxe ,, feront & demeureront fupprimés , à

commencer du premier janvier prochain ; &
néanmoins tenus de: rendre leurs comptes au

receveur général , fuivant les anciens régie--

ments , pour former celui qull doit rendre , tant

pour cette préfente année, que pour les reftes

dont il a été chargé, qu*il communiquera au'

procureur général , conforménient au précédent

article, . ~ . .

,

5

VI.' Queleréglement du 8 novembre 1754,

fera exécuté félon fa forme & teneur, en ce qui >

n'eft pas contraire au préfent.
«-^ *v *' - î

VIL Que les habitants de Marie - Galante ,

qui font en polTefllon de faire rimpofition de

leurs lègresiufticiés, pardevant le fieur fubdé-»

légué , ou juge royal , fans concourir avec cette

Ide Guadeloupe , feront maintenus dans leur

ufage , à la charge de le conformer à Tart. I,

de Tordonnance du xo du préfent mois; &
que la recette en fera faite par les fyndics des

paroiflês , qui feront les paiements aux maîtres

Riv
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deCd'its nègres, en conféqiv.ence des arrêtsjj^

. la cour, qui Tauront ordonne.

r-T-rT-.Trii(i

O R D O N N A N C E o .7

Dei Adminïflraieurs. de la Martinique^

ifur lés nègres de Sainte-Lucie, jufticUs^ ou,

** tués en maronage.hX i^lrr^il'i vjIj jâ^fîWi'i'io..
. ,,

'\ , . ^

'""^"'-
1766, 30 Janvier. '

^rr'crni!:,-

:

u R la demande qui nous a été faite par les

habitants de Sainte-Lucie , de pourvoir , en la-

dite ifle , au payement des nègres judiçiés , & de

ceux tués en maronage, dans les chafTes ordon.

nées par le gouvernement, pour que les niaîtrcs

defdits nègres puifTent en retirer le prix j fans

délai : nous , en vertu du pouvoir à nous donné,

par Sa Majefté, avons ftatué, & ordonné, fta-

tuons, & ordonnons, ce qui fuit. "S -r

' Art. I. Nous ordonnons que les maîtres,

dont les nègres de ladite, ifle Çainte-Luçie fe-

ront jufticiés|, ou tués en maronage, dans les

chaffes ordonnées par le gouvernement, feront

payés fur le pied de l'eflima-tion qui en fera faite

iuricli iuementi, aux formes établies en Tifle de

^a Martinique , & après que les maîtres en auront

fait leur déclaration; f^avoir, les nègres jufli»
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g4s» par le confeil fupérieur ; & |es nègres dues

en marona^e, par le juge dulieiu ,.î,.:^._ ^,.,..j

IL, Toutes les foi» qu'il y aura un nègrçj».

dans un des cas énoncés au précédent article p.

il fera levé, fur chaque tête de nègre payant.

4roits, des différents quartiers de la colonie , la

fomme néceflaire , ppur furvenir au payeinent,

dudit nègre , fuiyant 1^ fixation du prix qui en»

^ra été faite pw la juftiee. Le tau^ de Timpo^

fition , qu'il faudra établir , pour fournirau paye-,

ment , fera fixé par le commandant , 8c le fub^»

délégué de l'intendant, de Udite ifle de ^ainte^-;

!l^ucie , relativement à l'appréciation qui en g-iita

été faite par la juftiee, toutes les fois que le cas

le requerra; &ils auront attention de faire cette

toxe , de façon qu'il y ait plutôt de l'excédent

,

que du déficit, dans la perception ; d'autant plus

que le commis , qulrecevra le montant de cette

impofition, fera obligé d'en rendre compte au

commandant, & fubdélégué de l'intendant, le£-

quels feront fervir l'excédent qu'il y aura, dans

là recette , au payement du prix des premiers

nègres, qu'on fera dans le cas de rembourfer à

leurs maîtres , & en inftruira chaque quartier ,

ce cet exceuent* ,, -...ift > : .- •- t'^nra ••tc^i^r •»^

1

1

1. La fixation de la taxe qui aura été faite

m-
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par le commandant , Se le fubdélégué de rînten4

dant, conjointement, fera, par eux, envoyée

âr fous les dapftaines de quartier de ladite .ifle ,

pour en faire la levée fïir toutes les têtes de

nègres, payant droits , de leur paroiiflë.

iV. Chaque capitaine de quartier aura foîtr

(de faire verfer y dans la caiffe* du commis du

créforierde la cofonie, par lui établi*à Sainte-

Lucie, les fommes qu'il aura retirées , en vertif

de la répartition qui aura été faite ;« lequel corn-

itiis fera obligé de les recevoir. Se de payer, fur

îadite fommie^ le prix du nègre qui aura été

jtitlicié, ou tué en maronage y fut la fixation qui

en aura été faîte par la juftice ; & fur Texpédi-

lion, qui lui fera communiquée, derarrêt,v ,

iêntence , qui auront été rendus à ce fujet. £t

dans le cas oà il y* auroit pltifîeurs nègres à

payer, ils le feront par ordre de dates des ar-

rêts , ou fentences , qui auront été rendus à ce

fujet, fans que le commis , qui fera chargé de

faire ce payement , puiffe, fous quelque pré-

texté que ce foit, s'écarter de cette règle.

^' V. La préfente ordonnance aura fon exécu-

tion , du jour qu'elle aura été publiée , & slle

ne pourra avoir aucun efifet rétrcaâif»

ir
#
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ORDONNANCE DÛ ROI,

Tourle^gouvernemem civil des IJles fous le Vûml

11669 premier Février,

RT. XX VIL Les permidîanS) pour afr

franchir les efclaves , feront , pareillement^ don-

nées par eux , conjointement , fliivant les règles

prefcrites,& gratuitement, fan» que lefdîts af**

franchifT^ments puifTent précéder les permiffions

qu'ils auront données ; & ils obférveront , à cet

égard, les difpofîtions de l'ordonnance du ly

)uin 1736; fauf, en cas d'oppofîtion, de la part

des parties intérefïees^ à y être pourvu par U
juftice ordinaire.

XXXV. Pourra, pareillement, ledit gou^

verneur lieutenant général, faire tels règlements

qu il avifera , concernant le port d*armes , tant

à l'égard des gens de guerre, que des autres ha-

bitants , fans que ledit port d*armes puifle être

permis aux nègres , & autres de fang mêlé , û

ce n eft loriqu ils feront de fbrvice, ^ «
^
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Concernani les Nègrts de journée, .

Premier Mars 1766.
'

> V icTOR -ThIeèse Charpentier d*Ennery

,

cqmte du Saint-Empire , marquis d*Ennéry-

Charpentier , maréchal des camps & armées du

Roi , commandeur de Tordre royal & n:\ilitaire

de S. Louis , gouTerneur & foji lieutenant gé-

néral aux ifles Martinique & Sainte-Lucie.

Louis de Thomaflîn , chevalier , marquis de

Peinier, feigneùr d*Ainac, de Mazaugues, &
autres lieux , confeiller du Roi en fes confeils

,

préfident à mortier honoraire au parlement de

Provence, intendant de juftice , police, guerre,

Snance, & marine, defdites ifles.

Le maronage étant un des plus grands maux

qu'éprouvent les colonies, nous nous fomme?

attachés à chercher les moyens d*y remédier ,

autant qu'il feroit poflîble. La facilité, que trou-

vent les nègres marons , à être employés dans

les bourgs, foit daps les magafins , foit à bord

iies naviics, en fait tous les jours augmenter le
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nombre : ces nègres reftetit dieS années eiltièfes,

fans être découvects par leurs maîtres , parce

que la plupart trouvent à travailler , continuel-

lement , dans les navires , tous les capîtaines les

prenant à la journée^ fans exiger* d'eux des bil^

lets de leurs maîtres; plufieurs, même, trou«

vent moyen de fottir de ride en fe fai^nt paflèr

pour libres.

Nous n'avons trouvé d'autte expédient, pout

arrêter ces abus , que de donner des marques »

aux nègres de journée, pour les faire diftinguer,

& les faire reconnoître. L*exécution de ce pro-

jet ôtera, au* nègres marons, lefpérance de

pouvoir fe mêler avec les nègres de journée

,

fans être reconnus , ce qui en diminuera confi-

dérablement le nombre , pour Tavenir, & fera

même trouver beaucoup de nègres, qui font ma-

rons depuis long-temps.

L'on aura enfin plus de facilité, pour décou-

vrir les vols que feront les efclaves ; ceux qui

îfcS emploieront étant à portée de reconnoître

leurs numéros , & de s'informer du commis à la

police , de leurs noms , de celui de leur maître

,

de leurs demeures; & de fe procurer, par-là,

les moyens d'avoir raifon des effets perdus , ou

yoles , par lefdits efclaves.
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Un autre abus, qui ne mérite pas moins d'étri

Irépriméy c*eft la liberté., que donnent, à leurs

cfciaves, la plupart des maîtres, d'aller chercher

idu travail , à leur choix , au moyen d*un tribut^

qu'ils en exigent, par mois : ces efclaves fe troui

vent, par-là, en quelque façon , fans maîtres, &
livrés à eux-mêmes, ce qui e(k fujet à de très-!*

grands inconvénients. **

C'eft dans des vues fi utiles , que nous nous

fommes déterminés à rendre une ordonnance

,

dont les difpoHtions puifTent produire le bien

que nous avons lieu de nous en promettre.

A ces caufes, & en vertu di^ pouvoir qui

nous eft confié 9 par Sa MajeHié, nous avons {la>

tué , & ordonné , {^atuoiïS , & ordonnons ce qui

^it. -
-'

.;, \ : .; ,i-,: i > .

A RT. I. Tous les propriétaires des nègres de

|ourné9 en déclareront , au^ commis à la po*

lice de leur quartier, e nombre, le nom de

ctiacun , dans la quinzaine du jour de la publia

cation de la préfente ordonnance ; & ledit com-

mis à la police les inférera dans un regiflre, qui^

tiendra à cet efïèç, à peine de 300 liv. d^amende

contre les maîtres, qui auront manqué de fe

conformer au préfent article , applicable , un

tiers au ptofit du dénonciateur
^i
un tiers au
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profit du commis à la police » & Tautre tiers

^ profit du RoL , ,. . ,

I I. Tous les maîtres des efclaves dedînés â

la journée, feront tenus, après la publication

de la préfente ordonnance « de préfenter , ou

faire préfenter leurfdits efclaves, au commis ^

la police de leur quartier., qui leur délivrera

gratis y à chacun , une lame de cuivre , qui

fera foudée en forme <ie bracelet au poignet

gauche, & qui contiendra le numéro deftiné à

chaque nègre ; lequel numéro fera inféré dans

le regillre du <;ommis à la ,police , avec le nom
du nègre auquel ledit numéro aura été délivré,

ibus les peines portées au précédent article.

III. Nous ordonnons , qu'à compter du

premier mai prochain, aucun efclavene pourra

aller en journée , s*il n*a le bracelet numéroté

,

dont il ell parlé à Tarticle ci-4»eirus, â peine du

fouet contre le nègre, de huit jours de prifon,

& de 300 livres d'amende , contre .celui pour

qui il aura été furprjs travaillant , folt dans les

bourgs , foit fur les bâtiments de mer, appll«:

cable conformément à l'article premier.

.

I V. Les nègres numérotés ne pourront

travailler que dans les lieux , où ils auront été

infcrits^ fi ce n*efl pour aller en meifage, c«
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<iu*ils ne jîôuriroht faire , ^u*autant qu*il$ feront

munis d'un billet de leur maître , à peine du

fouet <, & de huit jours de prifon.

V. Oéfendons à tous efclaves munis de nu-

ihéi'os , de les échanger cntr*eux , !k de les

prêter à d'autres nègres efclaves , à peine du

fouet, & de huit jours de prifon^ contre les

uns & les autres.

V ï* Lès maîtres qui voudront retirer leurs

efclaves , & ceffer de les louet à la journée

,

ou qui les vendront à d'autres perfonnes , fe-

ront obligés , fous les peines portées à Tarticle

' premier , de faire remettre les bracelets numé'

rotés, qui leur avoient été donnés, entre les

' mains du commis à la police , qui fera men-
' tion de ladite remife , ou de la vente qui en

aura été faite , fur (bn regiftre.

VIL Les gefts de couleur libres > qui feront

convaincus d*avoir retiré , & donné afyle à des

nègres mârons , feront privés de leur liberté

,

& vendus au profit du Roi ; à la réferve du

tiers du produit , qui en fera au profit du dé*

nonciateur.

VI IL Les nègres efclaves, dans les cazes

^defquels on acuvera un nègre maron, feront

condamnés
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Condamnés à 50 coups de fouet
, par la main

{lu bourreau , & à Imit jours de prifon,

IX. Nous défendons très^exprcfTémont , à

tous propriétaires d efclaves , dans toute l'éten-

due de ce gouvernement , de leur laifFcr la li-

berté d'aller chercher du travail à leur gré , au

moyen d*un tribut qu'ils en exigent , à peine d^

300 livres d'amende pour la première fois »

applicable, un tiers à celui qui aur? -iris lo

nègre en faute, un tiers au profi -»ig

à la police , & l'autre t'ers au proi ji ;

& ea cas de récidive , de la confilcation du

nègre , dont le produit fera applicable comme
deflus.

'

•

X. Nousdéf ndonsencore aux propriétaires,

de louer leurs efclaves à d*autres qu'à des blancs

,

ou à des affranchis domiciliés > fous les peines

énoncées dans k précédent article.

X L Les frais des bracelets , qu'il faudra dif-

tribuer dans les différents boufgs de ce gouver-?

nement, feront fournis des fonds de la caifla-

du Roi ; mais dans le cas où lefdits nègres ds

journée viendroient à perdre , ou à rompre les

bracelets , qui leur auront été délivrés , leurs

maîtres feront tenus de leur en fournir uti autre
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pareil à leurs frais , & dépens , fous les peines

portées au premier article.
,

Nous enjoignons à tous les commis, à la

police, de fe conformer exaâement au contenu

en la préfente ordonnance.

Prions Meilleurs du confeil fupérieur de la

Martinique, de faire enregiftrer la préfente,

lire, publier, & afficher , par-tout où befoio

fera, afin que perfonne n'en ignore.

.y .idons aux officiers des jurifdiâions royales

ûe cette ifle Martinique , de tenir la main à fon

exécution. i
-

ORDONNANCE
J[)es Adminiflrateurs de la Martinique

^

. Jiir Vîmpofition-

i'j66 , 12 Mars.

xVrticle I V. Les nègres , & les gens de

couleur libres y ou affranchis , feront taxés à

«quinze livres par tête.

.^fîsk^;

'6

\
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LETTRÉ EN COMMANDEMENT

Àdreffée par le Miniftre^ aux Confiils de ta

. Colonie de Saint-Domingue y fur Vétat det

. Indiens , & nègrei lihres* i .
- ^.i „

1757, 7 JâtivWé ' -"r^^^L. .•
,

^''-

ES (leurs Gelée ^ Mellîeurs , habitants dd

rifle-à-Vache , à Saint-Domingue, ayant de-

mandé Tenregidrement de leurs titres de no-

bleflè ; le confeil fupérieur du Port-au-Prince^

a fait des difficultés, de a élevé les queflions

fuivanteSk

i**. Si Sa Majefté admet, ou non» une dir-*

tinélipn entre ceux qui fortent d*une race in-

dienne, & ceux qui tirent leur origine d'uno

race nègre. ^. -^ •».' * ^% v**
"

2^. Si admettant une diilin(!^ion ou \iA\Se-»

rence , les perfonnes^ qui proviennent d*un9

race indienne , feront mifes aux rang des fujetd

de Sa Majefté originaires d'Europe , & poui'^

i-ont j comme ces derniers , prétendre aux

charges, & aux dignités. jq ;r, .f^'/

3". Si Sa Majefté, ayant déjà exclu Ceux

qui fortent d'une race nègre , de toute efpè$:e da

;
• , -•

-

sij
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fondions, & charges publiques ; cette tache

doit s'étendre jufqaà les exclure de l'enregiflre-

ment des titres de nobleffe, dont ils voudroient

réclamer les privilèges dans la colonie. • «i <«

t^m mis , Mefïîeurs , ces trois queftions fous

les yeux de SaMajefté, & elle m'a chargé de

vous faire connoître Tes intentions , afin qu'il

n'y ait plus lieu , à Tavenir , à de nouvelles

difficultés fur cette matière.

Sa Majefté a toujours admis , & elle entend

que fes confeils fupérleurs admettent une dif-

férence eCentielle , entre les indiens, & les

nègres : la raifon de cette différence eft prife

,

de ce que les indiens font nés libres , & ont

toujours confervé l'avantage de la liberté dans

tes'colonîes; tandis que les nègres, au contraire,

n*y ont été introduits , que pour y demeurer

dans l'état d'efclaves : première tache , qui s'é«

tend fur tous leurs defcendants , & que le don

de la liberté ne peut efiàcer.

Il fuit de la diftinâion qui ^ d'être éta-

blie, que ceux, qui proviennent d'une race in-

dienne , doivent être âlimilés aux fujets du Roi

originaires d'Europe ^ & qu'ils peuvent, en

conféquence , prétendre à toutes charges , Se

dignités , dans les colonies^ mais par une fuito

." /
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(des motifs de cette même di{lin<5bion , Sa

Majefté entend qu'ils prouveront , préalable-

ment, Içur généalogie , de manière qu'il ne refte

Aucun doute fur leur origine.

Sa Majefté ayant déjà exclu ceux qui for,

tent d*une race nègre , de toute efpèce de

fondions , & charges publiques dans les color

nies; elle les exclut, à plus forte raifon, de

la noblefle ; & vous devez être fcrupuleufe-

ment attentifs à connoître Torigine de ceux qui

vous préfenteront des titres , pour les enre-

giftrer.
«.

.
-v;/i,u

Telle eft, Meflieurs, la décifion du Rçi,

fur les queftions qui ont été propofées par le

confeil fupérieur du Port-au-Prince ; elle doit

vous fervir de règle dans toutes les occafîoiis

qui pourront fe préfenter; & à cet effet, l'in-

tention de Sa Majefté, eft que cette lettre foit

tranfcrite fur vos regiftres. • -

Je fuis , Meilleurs , votre très-humble , &
très-affeâionné ferviteur. Signé » le duc de

Praflin. -.H.'„.-J%^.l:l. ':»J

:> :^0fui.'. j

iii>%0,s^m-'-sm^i

Siij
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y-'- 17 Juîn, ifôj»

lE jour^ M. Davy, confeiller , commis

par Tarrété de la cour » du 15 du préfent moi$^

è Tefièt dç faire; le rapport de la lettre du mi-

niflre , faifant Tobjet dudït arrêté , ayant fait

Içdit rapport 9 vu ladite lettre i cooclufions

par ^crit du procureur général du Roi , & ,

tout çoniîdéré; la cour , a ordonné , & or-

donne , que ladite lettre fera tranfcrite fur fçs

yegiilres, pour y avoir recours. Signé» CoUetj

Pavy,

.'/hS

Q R :P Q N N A N C E

JU^iS Admînijir(iteurs de ta Martinique , fur les

Uhertés accordéespar tçjlamems^

17575, Il Février, -L; .........
.

- :

ES difpofitions de dernière volonté, qui

doivent être façrées dans ta foclété , & refpee-

tables à ceux à qui Texécution en eft confiée

,

fe trouvent cependeuit ço^imunément négligées

dans cette colonie , en ce qui regardç princi-

palement les legs pieux , & les libertés données

par teft^ment, Cette Inexécutftn Xk*9> d*autrQ
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^âufe que Tavidité des héritiers , qui ne voient »

qu*^avec répugnance , des conditions qui leur

paroiiTent onéreufes , parce qu'elles diminuent

(l*autant le produit de l'héritage , qu ils re-

cueillent ; ou la négligence impardonnable des

exécuteurs teftamentaires , peu emprefTés de

répondre à la confiance honorable qu'on leur a

témoignée ; ou des curateurs aux bienj vacants ,

qui , à ce moyen , jouiffent , fans diminution ,

du produit d'une fuccedion . fouvent opulente.

De-là vient que , d'un côté^ les intentions

pieufes ne font point remplies , & les fervices

réels , rendus par d^s efclaves , demeurent fans

récompenfe , contre îa volonté du teftateur ;

& que , de l'autre , les efclaves , ainfî affran-

chis , font abandonnés à eux - mêmes , fans

qu'on les infcrive dans aucun dénotabcement.

Il arrive auffî que les bienfi-<krtéïïâteur fe trou-

vent quelquefois diiHpés, au mépris de fès

dernières difpofîtions , fans qu'on ait réfervé

les fommes qu'il avoit deflinées pour remplir

fes intentions ; fouvent même , par une ingra •

titude honteufe envers leur bienfaiteur, des

légataires ont traité indignement les fujets

,

dont le foin de leur procurer la liberté leur étoit

confiée ; ce qui a donné lieu, plufîeurs fois, aux

Siv
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plaintes portées au gouvernement , quî a étA

obligé de nommer des ,curateurs auxdits efcla-

ves , pour faire pourfuîvre Tobtention de leur»

libertés, contre ceux qui, par de mauvaifes

conteftations , ont occaftonné des frais onéreux

aux fucceffions. Ces différents abus, dont nous

avons été ioflruits , exigeant un remède îndif-

penfable ; nous nous fommes déterminés , eq

vertu du pouvoir qui nous efl confié , à ordon»

ner , & ftatuer ce qui fuit.

Art. I. Les teftaments contenant des leg$

pies , ou des dirpcfîtions de liberté , en faveur

d*un ou plufieurs efclaves , feront préfentes paï

extrait au gouvernement , accompagnés d'une

requête , tendante à l'obtention defdits affran-

chiflfements d'efclaye , & ce , dans un délai de

trois mois , à compter du jour de Touverture

du teftament , foit par les héritiers , foit par

les exécuteurs teftamentaires , pour ê*:re ftatué

par le gouvernement, fi lefdites libertés doi-

vent être accor4ées, ou non; lefquels tefta-

ments & requêtes , foit qu'ils ayent été admis

,

ou refufés , feront dépofés au greffe de l'inten-

dance , pour qu*on puifTe y avoir recours au

. . I L Tous les anciens teilamçnts , depuis )q
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premier janvier ij^rj inclufîvement , contenant

les legs pies « ou des difpofitions d'affranchiffer

ments , fur lefquelles il n'aura pas encore été

ftatué , feront préfentés au gouvernement par

les héritiers , exécuteurs teftamentaires , qui

n'auront pas encore rendu leurs comptes » ou

par les curateurs aux fuccedions vacances ;

dans le cas de renonciation de l'héritier , ou à

défaut d'héritier préfent , dans un délai de trois

mois , à compter du jour de la publication des

préfentes i (înon , & à faute de ce faire dan^

ledit délai, & icelui expiré, nous autorifons

les efclaves deflinés par leurs maîtres à être

affranchis , à nous préfenter requête à cet effet >

pour être par nous ordonné ce qu'il appartien-

dra ; & ce , au plus tard dans un an , du jou;:

de ladite publication ; faute de quoi , nous les

déclarons dès ipaintenant, comme pour lors ^

déchus de leurs prétentions. ^t* c>f rr , ki?

1

1

1. Les exécuteurs teftamentaires , ou

légataires , ou curateurs aux fucceflîons vacan-

tes , qui n^auroqt point fatisfait aux articles

çi-deflfus , dans le délai y exprimé , feront con-

damnés à yoo liv. d'amende , applicable au

pro^t du Roi, & aux frais des af&anchiflements

^dontils feront chargés, en leur propre & privi

i- * < . V- / l'V*.-
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nom , fans répétition fur la fucceflion , au cas

que le gouvernement juge à propos d'accorder

lePiites libertés , fur les demandes qui en feront

faites par les efclaves deftinés , par leurs défunts

maîtres ^ à être affranchis.

I V« Pour aflfurer Kacquitement desJegs pies

,

'& éviter , en-mêmetemps y qu'aucuns des efcla-^

ves qui fe trouveront au cas des articles précé-

dents ne foient abandonnés à leur volonté , juf*

qu*à la décifion de leur fort ; nous ordonnons

,

qu*iaprès l'ouverture desrteftaments, les notaires;

qui les auront reçus, feront obligés d'en envoyer

des extraits au procureur général , en ce qui

concerne les legs pies , pour qu'il en pourfuive

le payement en fon nom ; & au procureur du

Roi de leur reflbrt , en ce qui concerne les

difpofîtions d'affranchifrements , tant pour nous

en être rendu compte , par ledit procureur du

roi , que pour, par lui, pcurfuivre les délin-

quants , & les faire condamner à la même

amende de yoa Itv. Nous ordonnons la même

chofe aux greffiers des jurifdiâions , pour les

feftaments olographes, qui auront été dépofés

dans leurs greffes , à peine de 300 liv. d'amende

contre lefdits greffiers, & notaires, quiauroient

contrevenu aux difpafîtions du préfent article-,

plicable , comme à l'article ci-deffus.
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ORDONNANCE >

Des Gouverneurgénéral^ & Intendant , fur Us

nègres épaves.

,, T i8 Février 1757. •
,

. , ,

l^ouis-CoNSTANTiN , chevalier , prince do

Rohan , chef d'efcadre des armées navales de

Sa Majefté, gouverneur, & lieutenant général

pour le Roi des ifles Françoifes de TAmérique »

fous le vent. Et , Alexandre-Jacquesde Bongars

,

confeiller du Roi en Tes confeils , préfîdent à

mortier en fa cour de parlement de Metz , in-

tendant de juftice , police , finances , de la

guerre y & de la marine , auxdites ifles.

L'état obéré de la caiflèdes amendes, épaves,

confifcations , aubaines , bâtardilês , & déshé-

rences , ayant attiré notre attention , tant fur les

fonds , dont elle efl formée , que fur les dépen-

fes auxquelles ces fonds font afièâés ; nous

lavons confîdéré fous différentes époques, &
nous avons reconnu , par Tinfpeôion du paffë ,

que la vente des épaves avoit été le plus fécond

de tous les canaux , qui fervent à remplir cette

caiiTe ; & que ce canal étoit prefque tari depuis
, Jl, nJ_^ w^^-J- ...
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Tordonnance du 25 mars 17(^4 , laquelle , en

fuppriniant la vente des nègres marons , comme

épaves , les 9 &it attaclier aux chaînes du Roi

é^blies en difl^érents endroits de la colonie.

^ ' Ce n*iétoît pas légèrement, & fans des raifons

fpécieufes , que M. de Clugny fe portoit à

changer Tufage établi , & pratiqué dep. '
> près

4ç vingt ans; mais , lexpoTé qu*il faiibit de

fes motifs , nous découvre , quil ignoroit un

fait important , qui l'auroit empêché ce paifer

outre , s'il en avoit été inftruit ; il n'attribue

l'établifTement qui prefcrit la vente des nègres

inarons 9 en qualité d'épaves , & les dirpolîtions

relatives à cette vente , qu'à une ordonnance

de MM. de Larnage & Maillart , du 2 juillet

'I74y , & ne dit rien d'un ordre exprès du

Roi , du 26 oflobre 1746 , donné en confor-

.
mité , & pour l'exécution de leur ordonnance.

. La prudence , & le concert avec lefquels

MM. de Larnage & Maillart ont gouverné

cette colonie , doivent fervir de règle à ceux

qui , comme nous , défirent la rendre heureufe

& floriiTante : une adminifbation longue &
réfléchie , où la fagelTe , & l'expérience s'ai-

doient mutuellement , ne peut guères laifTer aux

fuccelTeurs de ces fages adminiftrateurs que

l'avantage de les imiter. ,
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Nous voyons que par le règlement de 1745 $

fait , par Sa Majefté, fur les proportions Se de^

mandes de MM. de Larnaged: Maillart, îl avoît

été jugé avantageux d^attacher les nègres m-^

rons aux chaînes du Roi : l'article XXVI le

prononce ainfî. Deux ans après,- l'expérience «

le plus fur de tous les maîtres , fit fentir I

ces deux adminiftrateurs les inconvénients de

cette difpofition : ils la changèrent en vertu di<

pouvoir qu'ils avoient, & rendirent compte I

Sa Majefté de leurs motifs : ils furent approuvés:.

Près de vingt ans s'étoient écoulés fous cette

loi , lorfque l'innovation de 1764. a reproduit

les inconvénients , qu'on avoit obfervés en

I7;'5', Nous n'avons pu nous empêcher de les

reconnoître aulTî-tôt que notre attention s'efll

portée fur cet objet. Quoique l'Ordonnance d'un

intendant feul , ne nous paroifle pas d'un poids

fuififant pour détruire celle de 1745* , émanée

de l'autorité légitime, & réunie, des deux che&

de la colonie ; nous aurions néanmoins balancé,

par la Ifeinte que doit infpirer toute efpece de

changement ; mais l'ordre du Roi , mis (bus nos

yeux, a fixé nos incertitudes , & ne nous

permet autre chofe , que d'en prefci'ire l'exé-»

Cution. A ces caufes,. & par ces conftdérations.
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,

pous enjoignons, que l'ordonnance du 2 juillet

'745' 9 confirmée par Sa Majefl:é en 174^, fera

exécutée félon fa forme & teneur ; en ébnfé^

quence , qu'à compter de ce^our, les nègres

fugitifs i pris, & conduits dans les prifons, ou

aux barres publiques , feront , faute de récla-*

mation dans un mois , par le maître à qui ils

appartiennent , vendus comme épaves , à la

diligence du receveur de ce droit , pardevant

les ofEciers du fîége $ dans le reffort duquel ils

auront été arrêtés , avec les formalités ci-devanc

ufîtées ; pour le produit defdites ventes être

remis au receveur des épaves : réfervons néan»

moins aux propriétaires defdits nègres vendus j

le droit de les réclamer ,& prendre en nature ^

dans Tan & jour de la vente , en , par eux",

Juftifiant de la propriété , conformément aux

réglemens ; dans ce cas , fera le prix rembourfé

à Tacquéreur par le receveur des épaves, fur

une ordonnance particulière de M. l'intendant :

après ladite année écoulée , & pendant les

quatre années fuivantes , les proprîé^li'es ne

feront reçus qu'à demander le prix defdits nègres

,

qui leur, fera délivré par le receveur des épaves

,

iur une ordonnance de l'intendant; de forte,

5[u*un maître 9 pendant la première année 9 çoar>.
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Jêrve foti droit fur les chofes, ou fur leprix»

â Ton choix , & confervera , pendant les quatre

années fuivantes , Ton droit fur le prix feule-

ment; l'expiration du premier terme donnant,

à Tadjudicataire , une propriété incommutable ;

l'expiration du fécond , aifurant au Roi le prix

de l'épave , fans retour. ' -^ '•

Gomme notre intention n'efl pas de faire

verfer des fonds dans la caiflè aux dépens des

propriétaires attentifs ,& vigilants fur le fort de

leurs efdaves ; nous avons eflimé convenable

de nous expliquer, tant par rapport aux nègres

qui font aâuellement attachés aux chaînes , ou

détenus dans les prifons , & aux barres , que

xelativement aux précautions à prendre pour

ceux qui pourront y être conduits , après la

publication de notre ordonnance.

Tous les efdaves des chaînes , excepté ceux!

condamnés par arrêta tous les eiclaves fugitifs,

détenus dans les prifons, ou aux barres, à moins

qu'ils ne foient , d'ici à la fin du mois de mars

prochain , réclamés par leurs maîtres, feront,

au premier d'avril, vendus en la manière accou-

tumée , pour le prix , en être verfé dans la

caifle des épaves. Pourront les maîtres des efda-

ves, conformément à ce qui a été ci-deffus

A'»l/i..



téglé , les réclamer en nature » ou s*en faifé

patyer le prixi» -. -™ •

A regard des efclaves , qui feront arrêtés

aprè» la publication de notre ordonnance; peut

mettre leurs maîtres en état de fe les faire ren-

tare dans le terme qui doit précéder la vente
»

ordonnons aux geôliers , te aux gardiens des

barres publiques, de donner fur le champ avis

au procureur du Roi > de tous les efclaves qui

leur feront amenés , en marquant exaâement

\» jour oii ils font arrivés » celui où ils ont été

pris , ainfi que le lieu , le nom , la nation

,

1 etampe , le fîgnalement , 6c à quels maîtres les

«Iclaves ) ou ceux qui les ont pris , auront dit

quik appartenoient. Mandons aux procureurs

du Roi , ou à leurs fubdituts , de s'affurer dé

ces faits par les viHtes , que les ordonnances

leur prefcrivent de faire aux priions , & aux

barres , du moins tous les huit jours : leur

enjoignons , en outre , d'envoyer par le premier

Courier à rîmprimeur des affiches Américaines
,

la note des renfeignements qu'ils auront reçus

des geôliers » ou pris par eux-mêmes , afin que

les maîtres, inftruits à temps , puiifent empêcher

les frais que cette vente oceaCionneroit» Sera là

préfent» , enregiftrée aux greâès des confells

fupérieurs
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softv XJË, otdvcvvxmv Ses Esclaves» ît^

tApépieùfs é& cotte colonie , ^ au greffe' de

HAtendaficei & 1 » publiée ^^ affichée pà»«

tout oà be(biii>fcta^ aifin* (|àe petfonne fli^^ft ^ré^

tende caiiiè d^'ignorance*

fiiM?«gtftpée ati confeil dw Çs^ , le ^ scvcil

*ï^m
l'il J.

ARÏ^iT BE REeLEM-ÈNT .r

)

i)« Confeit Souverain de la Martinique p-

portant défenfes^embarquer de^ nègrts y pour

<eutre^mery fans la pernù^én du gouverne'*

menu

A coûï jlS^c. ïkilTant droit fqr le ïlqtiîfî*

loire dut pt^^ocuraur gétién^db r6i>» àiiFdl!(bt^

Kês à toutes perfoniM»' de' ({ùeiques qualités &
conditions (jumelles puiflènr^ti^B', d'embarquer

leurs nègFcs^ poui outre- mer ^ fan» en- avoir

obtenu la permiffion du gouvernement, à peî«ie

de cinqlcént&livïes'd^arôètid6» pai? dKiiRjUd^têté

de nègiîes qu*ili' auitont embavqués >^ Itqiiéliié

amehde fer» applicable au^ réparadbns' dU' pâ^

lais royal' dé cette viUe.^ t^ . * . - ;j ,^'y^nui

Faitpamiles^^ défi^fesrè tous ifiï^igs*^ d$ h^
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teaux , goélettes , & barques , d*embarquet

lefclits efclaves , (ans permlilion du gouverne^

nient,,même du confentement de leurs maîtres,

à peine , contre lefdlts maîtres de bateaux
,

goélettes , ou barques, de cinq cents livres d'a-

mende par chaque tête de nègres , applicable^

auffi aux réparations du palais. ,^&.^...„.

^Ordonne que le préfent arrêt fera imprimé,

•lu , publié, & affiché , dans toutes les paroiiTes

de cette ifle ; & enregiftrée aux jurifdiâions du

ïeffortde la cour, à la diligence du procureur

général du roi , ou de Tes fubflituts y qui en

certifieront la cour à la prochaine féance.

ordoîJnance du roi.

Concernant Us nègres épaves ^.en Vîfle Sainu

^kififj^' Du 18 Novembre 1767^
'

?kv DE PARLE ROT,

A Majefté ayant été informée que le (leur de

Çlugny Nuis, intendant des ifles fous le vent,

auroit rendu, le 23 mars 1764, une ordon-

nance , laquelle , "en fupprimant la vente des

oègreS' marons , comme épaves , porte qu'il$
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ieirônt attachés à la chaîne , dans les diffêrentit

quartiers de Saint-Domingue , pour être em-

ployéii aux fortifications; 8t cette ordonnance

étant abfolument contraire à l^ord're de Sa Ma-

Jêfté , du 26 ôâob^e Ï745 , qui ratifié une or-

donnance rendue par les (ieurs de Larnagë , &
Maillard , le 2 juillet 1745 , Se qui règle, qu*à

compter de la date de ladite ordonnance , leâ

nègres fugitifs , pris ^ & conduits dans les pri-

ions, ou aux bârfes publiques, feront, faute

de réclamation , danâ un mois , par les maîtréâ

à qui ils appartiennent , vendus comme épaves ^

à la diligence du receveur de ce droit y par lëà

officiers du fîège,d^.ns le réffort duquel ils auront

été arrêtés , aVec le» formalités ufitéés , pour le

produit defditês ventes, être remis au rece'^'^eut

des épaves; réfervant , néanmoins, aux proprié-

taires defditâ nègres vendus, le droit de les'

réclamer,& reprendre en nature, dans Tàn& jout

de la Vente » ainfiquil eft expliqué dans ladite

OrdoAnalice. Les fieurs chevalier, prince de Ro-

han , gouverneur - lieUteïiànt- général ^ & dô

Bongarâ , intendant, inftruits du danger qU*îl y
àuroitde lailTer fubdfler l^ordonhaUce du fîeui*

de Clugny ,^ul, d*aîliéurs , h*iavoit paS déiJ

pouvoir^ fuififîUitS pour defûger à l'ordre de S^

Tij

#
1- ••AV.
r^ f- A
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Majeflé , en auroient r^clu wiQ s^utre 1^ i8 fé^»

vrier 17^7 , dans laquelle , «n wppellant les

difpontions de çellc;.de{i; J^^^urs dç Laraagis., &
MaïUardi 4u 2 juillet 174^.» confirmée par l'or-

dre de SaMajefté > du 2^^ oâobre 1741^,» ils ont'

ajputé d*autres difpQfitipi^sj. ôc Sa.M,ajeft.é vou-

lant expliquer fes înteatlo^ fur tout ce qui,

cpQcerne les n^g^res épj^e^, ^lfe,a,or4pun4 ,,&

ordonne ce qui fuit.

Art. I. I,<es nègretS: fugiltlfs , prîs^ & conduits,

dans les pcifoiiç , &, aux barriss publiques , fe-

ront , faute de réçlaniation dan$ trois mois par

les maîtres le qui ils. appartiennent , vendus,

çonfime épaves,, à. la, diligence du receveur de

ce^ droit, pard^vant les oÀciors du fîè^g&y.dans

le reffort duquel ils auront été arrêtés , avec les

formalités ufîté,es , pour !«( produit des v^tes

ê^tre remis ail receveur des épayes^

H. Il fera fait , chaque apoçç, quatre v^entes,

dc^ nègr^S.épaves, Lia (première le,2 j^iiviçr, 1^

féconde le 2 avril, la.trqifîèmeje ,2 juiUçt, ^
la quatrième. lei2^^Qbxe?,

III, Chaque yentç fera.prpcMç.e de trois pu-

blicatipns de. quinzaine en, quinziiiiie, aux por-

tes dç réglife , à Ti^ue de .la m^ paroidiale ;

&1 celli^ de r^ij^d^toite ,, i, Tiffue. de l'avidienc!^

^
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'dix fiègè , dans lequel ladite vente devra ctite

fâhe; êc liés hônl3 des nègres, qui devront y étfe

coin^ris , ferortt «h outre inférés , deux mois

aVantla vente, dansltes Affiches Américai'nes

^

te tout à la diligente dû receveur des épavies

,

à peine de nullité <i^s adjudications , àujc dé-

pens defquelliâs ledit receveur dietnëurera «^ti-

damhé pèirronnelleinént , d: fera tenu de toutes

pertes , dommages , & ititék*êts , tant énver^

les maîtres , qu'envers lèè adjudicataires.

IV. Veut Sa Majcftë que les prOpriëtalrélé ,

des riègres, vendus comme épaves , puîfleht lés

'réclamer, & reprendre eiî nature , aàhs l'an &
pur de la vente qui en aura été faite ; &ce délai

pafle , ils pourront , feulement , ett exiger le

prix pendant Tefpace d'une autre anriée , aprè

laquelle leur réclamation ne fera plus reçue. AU
premier cas , le receveur dés épàVes fera tenir

d*en rembourfer le priit à l*âcquéreur : & aU fë-

cond cas , d*en payer le montant au proprîé^

taire , en par lui juftlfiànt la propriété, & ce ,

fur une ordonnance de rintèndânt. " ^"

V. Poui-ront également , le^ propriétaires dés

nègres fugitifs , ci-devarit attachés k la chaîné

,

autres, cependant, que ceux condamnés pitr

arrêt , réclamer dans Tan & jouf , à compta

Tiij
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du premier janvier 17^8 , les nègres en oature.^

& pendant deqx ans » à compter du même jour

feulement, le prix auquel ils auront été vendue

VI. Tout adjudicataire d*çfclave épave , ne

pourra le revendre pendant Tannée accordée au

premier maître » pour réclamer Ton efclave en

nature , à peiiie d'être la vente qu'il en aura

faite , pendant ladke année , déclarée nulle.

,

conformément à l'article IV; Ôç encore d'étra,

ledit adjudicataire » tenu de toutes pertes , dé-

pens , dommages , ^ intérêts , tant envers le

premier maîtrç ^ qu'envers ceux qui l'auroient

acheté de bonne foi pendant ledit temps ; & fera

feit mçntion dans le prpçè^-verbal > de la pré-

sente prohibltipn, ,
• -ï • '•'y

.

VII, tte maître 4ft l'efçlave , vendu comme

épave , qui voudra \e réclamer en nature , h
pourvoira , en çaç de çontef^atlon , pardevant

4e jugQ du domicile de l'^idjudic^taire ; & pourra

ledit juge ^ s'il trouve la demande en réclama-

tion fondée i ordonner rexéçution provifoire

de fa fentençc » nonobftant oppofitioo ou apr

pellation , ^ fans y préjudlcier » en donnant

,

liéanmolnç ^ caution^ Iiorfqu'au contraire Içs

délais pour réclamer les efclaves en nature Tq-

ront expirés , $c que la réçlamatÎQnn'aura pour

k
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\il^et, que le prix auquel ledit efclave aura été

adjugé , le maître fe pourvoira pardevant rin*-

tendant pour y être pourvu, i

VIII. Ordonne Sa Majefté aux geôliers , &
gardiens des barres publiques , de donner fur

le champ avis aux procureurs du roi , chacun

dans leurs jurifdiâions , de tous les- efclaves qui

feront arrêtés , en marquât le jour , & lé lieu

où ils auront été pris ; le jour où ils feront arri<

vés ; leur nom , leur nation , leur étampe , leur

fîgnalement ; & à que? maître lefdits efclaves

auront dit appartenir. ,•
.

IX. Seront également tenus lefdits geôliers ,

& gardiens des barres publiques , de repréfenter

leurs regiilres aux maîtres qui croiront y avoir

quelqu^un de leurs efclaves , même de leur per^

mettre chaque fois , & quand ils en feront re-

quis y la vifite des chaînes , & barres , où lefdits

nègres feront détenus ; leur fait , Sa Majefté ,

très-expreffes inhibitions & défenfes , de tenir

aucun efclave fugitif dans des lieux féparés , &
cachés , à moins d*y être autorifés*par une peiv

midion par écrit d'un officier de juftice , ou de

police , laquelle permidion ne pourra être don^

née qu en cas de néceflîté ; le tout à peine, con^

tre lefdits geôliers & gardiens , de privation de

Tiv
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leur office ; & en outre, de répond 4e teutei

hs pertes, dépçns, dommages , & intérêts , quQ

cette retenue auroit pu ecçafionner aux maîtres.

X. Les procureurs du Roi de chaque jurif-*

di^ion , vifiteront , au molins , une &>ks chskquQ

femaine , les barres , & chaînes , où feront tenus

les efclaves fugitifs 3 & examineront û ieurss

iîgnalement , 6c étampes font bien 6cfîéélement

énoncés fur les regiftres de la geôle, 6c fur ceux

des receveurs des épaves ; $c en cas qu'ils s*ap^

perçoivent de quelque négligence à cet égard

,

ils en donneront a fur le champ , avis à Vinten^

dant. ^^ ^--''- •"- ' .-,.,-1 -

Mande 6c ordonne Sa Majefté , aux gQuve^>

neur lieutenant-général, 6c intendant des ifles

fous le vent, 6c aux ofBciers <ies confeils fupé^

rieurs defdites illes , de fe conformer, chacun

en ce qui les concerne, à la préfente ordonnance»

qui fera enregiftrée auxdits confeils fupérîeurs»

Fait à Verfâilles le 18 novembre 1767. Signé ^

LOUISjfi'/'/bj ^ûJf^CHOlSEUX OUC DE
PRASLIN. ' ^ ^

Regiftrée, ouï , 6c ce requérant le procureur

général du roi , pour être lue , & publiée en U
cour, imprimée, 6c affichée partout où befoîn

fera , 6c copies d'icelie duement coUationnées

,



tnùiaiibit du fNréfeiit anét 9 adveCéat %s )iiri((U&-

tions du ccflbrt » f>our y être pareiltom^nt luM «

pubijfiss , ific etiKegîûsées à fo KlUigancedesiiiM^

iitvts jdudk pjrocuceur génëraldu roi^dks (iègei,

qui (èrom tenus d'cii.certifier la cour.aulmoiSyfttl-

yant Tarfict de ce jour. Fait au Cap , en coiifeil «

le 6 juin 1766» . >- , > „r^

< iV. S. ) CetDe ordonnance n*a pas été cosk»

/l^uniquée au cwnM fupérieur du Port-«ii*

Frince , dans te reflbrt duquel on fuit 1*ordofi^

nance des gouverneur général , & intendant

,

du 18 février 17^7, qui a été onregiftrée au

greHè de ce ceciieiU

ORDONNANCE
'Pex Gouverneur général y & Intendant d$

Saint-Domingue y fur la vente di poudre à

feu , aux gens^ de couleur libres ^ ou efclaveJt^

^ a(5 Novenibre 176j,

JLî euis Cottftantin, Chevalier, Prince de Ro«

han, &c, j, & Alexandre-Jacques de Bongars ,

&ç. •-• ^
,,-.:--'*-'

^

Les inconvénients , qui réfultent delà liberté

qu*ont eue , Jufqu^à préfent, les marchands des

^iBes ^ I^Qurgs de cette colonie , de vendra
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Indiffèremment de la poudre à feu, tant aux

blancs qu'aux gens de couleur , & même aux

nègres efclaves, fans billets de leurs maîtres

,

méritant, de notre part, la plus grande attf;n»

tion par les fuites dangereufes qu'entraîne un

pareil abus , & par la facilité que trouvent , par

ce moyen , les nègres marrons , réfugiés dans

DOS montagnes , à s'armer contre ceux qui font

chargés d'aller à leur pourfuite; nous avons cru,

pour y remédierefHcacement , devoir ordonnée

ce qui fuit.

Art. L II fera défendu, à l'avenir, &c à

compter du jour de la publication de h pré-

fente , à tous marchands des différents bourgs

de cette colonie, d'avoir chez eux,de4a poudre

à feu en barils , & d'en vendre à qui que ce foit,

à peine de confifcation defdites poudres , de

500 liv. d'amende , & de plus forte peine en

cas de récidive. Seront iceux (împlement tenus

d'en avoir , dans leurs maifons , ta quantité que

les ordonnances du Roi prefcrivent à chaque

habitant d'en avoir chez lui« ^
1 1. Sera feulement permis aux marchands

des villes où il y aura jurifdidlon, d'en vendre,

en, par eux, dérîarant chez le »>ro^'irçiir du

Roi, la quantité qu'ils en auront ^ [U iai jufli-4
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'fiant enfuite , par leurs livres , de l'emploi qu*ik

en ar ^nt fait > & I quelles perlonnes ils Tauront

vendue. ' ••

III. Leur fera défendu d*en vendre à auc ^n

: mulâtre , ou nègre libre » à moins qu'il ne fuit

muni d*un permis du procureur du Roi , pouc

en acheter la quantité dont il aura befoin &
dans lequel cette quantité fera fpécifîée.

I V. ..car défendons pareillement d'en vendra

1 V c\in mulâtre, ou nègre efclave , fans qu'il

foit muni d'un billet de fon maître , à cet effet,

qui fpécifiera , comme ci-de(Ius , la quantité

.
qu'il fera autorifé à acheter.

V. Seront lefdits marchands tenus de garder

lefdits billets , afin de les repréfenter au pro^

cureur du Roi , lorfqu'ils lui apporteront leurs

livres pour juftifier de l'emploi qu'ils auront

fait defdites poudres. • • ' •
,

'''
•

• ' . -h

VI. Le marchand , qui aura vendu de la

poudre aux mulâtres , ou nègres , foit libres ,

iolt efclaves , lorfqu'ils feront autorifés , les pre*

jniers , par le procureur du Roi, comme il eft

dit ci-defllis , & les autres ,par leurs maîtres, à

l'acheter , fera tenu, de fon côté , de leur don-

tuer un certificat,pour juftifier de la quantité qui

lçu(»aiura été vendue, afin de les mettre en état



lAe prouver i là msréchau(fée , lôrfqù'elle îès

jcncoiitrént dans les chèmml , ou aîSle\irs , mu-

nis de poudre > qu'ils ont eu permiffion iuffifante

pour acheter ia quantité qu'ils en auront , &
<|ii'elte pulfiè arrêter ceux qui ne ièroitt pas

porteurs de ce certificat. - vs- -i v-
.

,

: VII. Comme quelqôes - tins defdits mar-

chands , pour avoir te débk de leur poudré
,

IKMirroâeht tn vendre iburdetneitt aux efcIaVes,

éc le fervir du prétexte , qu'ils oné employé àh
chafïè , foît en y atlaht eux-memei , fort en y
lenvoyant letirs enclaves , !a quantité dont ils

ne pourroient Juftîfier là vente ^ ih feront tenus,

lôrfqu^ik auront i$elfi»n dé potidre pour cet

nfafe > d*^achettr celle qm )e^r fera nécefTaîré,

à cet effets cheî uh autre marchand» aHn que

ce dernier puide en faire mention fur fes livrei,

& qu'il n*y ait , fous ce prétexte » aucun abus à

ce fu/et. -, - —
VIII. Ne pourront aucuns defdits mar-

chands fe fQ>a(lraire» (bus quelque raifon que

ce ptiiilè être y aux conditions portées par la

préfente , à peine ^ contre lôs contrevenants , de

confifcation des poudres qu^ils pôurroient avoir

chea eux , de yoo Uv. d'amende , Se de plul

ibrte peine , e» cas ds récidivé* * '
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les mvilâiîiies, oh Q«gi?€»»:^fi^ litros?, fejUr ekhr^

ves, qii^flill^ riBrKLqntoer^ niuiiis de p(Hi4lei,i

Iprfqu-Us' n« f^Qwri^QQt pas lui iiifti(i«r„ pas llK

certiBcat dui mârchaody^qjLLilsi ont;étQ vaWte^

meot autorifés à ach^teic la quantilé <^'Us> fdt

trouveront ea avoir. Lut) enjoignons,, en com^

féquence, dy veillée âxaâement, & d*apporf«

ter à cet objet la plus> grande attention* Prioni^

MefHeuxsdaconiêiifupéfieur du Cap, (^'enrÊ-*

glflrer la préfente ordonnance ; laquelle (erea

lue, publiée, & affichée par-tout où befoim

ïfira, après avoir été préalablement enreg^ftré^

au gre£fe de Tintendance.^ Ënreigiilré. au greffe»

<le rintendanc&, par moi grei&er.rou0îgné,..aitt

Bbrfc-aurPrince , le 2^ novembre 17(^7, £nre»-»

giftré au. confeil fupérieur du, Qap^^ ie:^ loAàff

«embre même année*, « >

rra- JI^Ufciâ*^i^fcÉlb**A.«iriM«BrfHfaAriAMifc*ia^bAJK^S^)

OR D O N» N A N; G E
])& Adminiftfateuri de la Martinti^ues ^

fur la chajji,
*

30 Janvier. 1768. ^

JLi Jt con&cvatîon. da. gibier <, étant uni dei

•i3}ets^qule3Û|^ r4ittBntio|i> 4^*jouvememc^
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attendu lutilité dont il eft pour la fubfiftâitCô

des habitants ; & l'ordonnance ^ qui avoit été

rendue j à ce fujet , le lô janvier 1720 , par

Meflîeurs Feuquieres , & Befnard j lors général,

& intendant des Ides du Vent $ étant demeurée

fans exécution ^ nous avons cru devoir en re->

nouveller les difpofitions » pour remédier aux

abus qui fe commettent à ce fujet » par lufage

dans lequel on eft » dans cette colonie , d*aller

à la chafTe > tant du gibier de terre , que du gi^

bîer aquatique , dans tous les temps de Tannée,

îndiftinâement ; & d'y envoyer les efclaves,

lefquels , non contents de tuer le gibier dans la

ûifon où il eft le plus nécelTaire à conferver

,

fbtit encore un grand dégât des oeufs de toutes

efpèces^ ce qui caufe un mal irréparable 5 & eft

formellement contraire aux ordonnances ren-»

dues par Sa Majefté , concernant la chaffe ; à

quoi étant indifpenfable de remédier , nous , en

vertu du pouvoir qui nous eft confié par Sa

Majefté, avons ftatué, & ordonné, ftatuons,

& ordonnons ce qui fuît :

Art. L Toute efpèce de chafle, foit au

fufil , aux chiens, pièges , ou filets , fera dé-

fendue dans toute l'étendue de cette colonie

,

jÈlepuisle i^' m^urs jufqu à U fin dç juillet inclue
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fivement , & toute prife de tortue à terre , & la

fouille de leurs œufs en tout temps : nous dé-

fendons > pareillement, d*enlever les œufs des

nids, à peine, contre les contrevenants , dans

l'un & l'autre cas , de 200 liv. d'amende pour

les blancs , foit qu'ils chafTent eux-mêmes , ou

qu'ils fafTent chaflèr leurs efclaves ; de 100 liv.

d'amende, & un mois de prifon , pour les gens

de couleur libres ; & de la peine du fouet, &
du carcan , pendant trois jours y pour les ef*

claves qui auront chaifé, fans l'aveu de leurs

maîtres , polir la première fois, & de plus

grande peine contre les uns & les autres , en cas

de récidive ; lefquelles amendes feront applica-

bles , moitié au profit du dénonciateur , &
l'autre moitié au profit du Roi.

IL Les gens de couleur, libres , qui , fans

avoir été commandés pour le fervice, feront

trouvés avec des armes à feu , pendant le temps

de la prohibition portée dans l'article ci-deffus,

feront conduits en prifon , leurs armes confif^

quées au profit du Roi ; & ils fubiront , en

outre , la peine portée par l'article L les efcla-

ves , qui feront furpris, dans ledit temps , avec

des armes à feu , feront condamnés aux mêmes

peines ; & feront mis, en fus, à la chaîpe du

£ort Royal, pour t^oi; inoi$«



ill. T<)u« blanos^qui ktont (intplt à^l^eQf

ia g^bîev > dan» 1a cours» des mois prohibés

,

âiiïfî <||i«^les aulietfgiftes & oabair«tie^s , qui eti.

aiiix>nt chat eu«^ fefontt condaranés^èl^amead^.'

IIBononcée » à l'artâcle L» coiitie: 1er blancs.

Le» mulâtres ^ nègfês: libres , d^ lesr efclaivur

^.feront iùrpris également slvec du^ gibier^

en» qut* en vendi^ont pendaoe ledit temps"^ fu*»

ttîlrant la peine pronoiicée dans, l^attide H: d^

la préfente ordonnance 9 toiitnsrles mulâtres y

& nègties U'^^ , d-une pstrt> dr lo& efcl^es db

l'autre-
-^.* - .

Nous enjoignons à- toùs^IëS: coittn^andanis^dr

bataillons-» & aux capitaines de'pai?oiiSès^y.de)

tsnîr oxai^msnt la m&in; à Texécution de nottie

ordonnance , de^ dreiler ptxK:ès*verbal' contée^

tous^ les blancs 9 indiftin^ment^ qu-ilk ttdu*

Vetoient en contravention en*tceiiey& d'aà?rét^^

âc faire Èonduîre en prifon tous Ies>geii6: de cou«^

leur 9 libres , & e(blavets ^^qu-ils trouveront mu^

ms d*anne»* à fea' pendtùM; leiteïofpS'de la pro'»-

Hbition*^ fixé paï rartittle-î^ d*ettvoyec: lefdits>

ptOGès-verbaux contre les blancsV aûx^ procu**

xeuvs du Roii des judfdiâîons^ du> réfort ; Sff

de leur< renvoyer ^^danss les prïfons db(clite5> ju^

Ijfdi^oRS» le&gçns^de çoulouî, UbtesJ, oui ef-^

.'.-> .. .
^ . ^ «laves I
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daves ,
qu'ils auront fait arrêter en contraven-

tion , avec les procès-verbaux qu ils en auront

làreffés, afin que , tant lés blancs, que les gens

de couleur ^ foient pourfuivis à la requête

defclits procureurs du Roi ^ & punis fuivant

rexigence des cas; v»^^A>V i>^

j 'I l ;; ggassaagsBg i

••

i

'
' .ï ii'Égggg

ABIRÈT DE RÈGLEMENr^
^u CùJifeil Supérieur de là Martinique ^ fur le

' payement des nègres jufliçiés^*^^^

^
8 Mars 1768. ..^'^^^

l-JÀ cour j en faifant dirôît fur le réquifitoîrè

du procureur général du Roi , enjoint à tous

teux qui font âduellemerit , ou pourront être ,

par la fuite , porteurs d*arrêts fur la caiflè des

droits des nègres jufticiés , de les préfehter à la

cour d^ns le délai dé cinq ans ^ du jour de là

date 4cf<^its arrêts, pour y être homologués;

& peine d*être déchus dii profit defdits arrêts ;

ce qui fera imprimé , lu
^ , public i & affiché

partout où befoîn ferai "
^

;b igiJîîa 'Jlo:îïàt

'.m-

yK.

:yii.

il :i

t
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I A R R É t

Du Cùîtfeil Supéneur du Cap , qui dëctatè

Hercule , nègre libre , déchu du héàéfice de

la liberté ; ordonne qiiilfera vendu au profit

du Roi i fes biens acquis y & eonfifqués à

Sa Majefié , pour avoir retiré , & caché pen-

dant pUificurs jours une nègreffe efclave ^

17^8 , 23 Mars.

Vu, par la cour , le procès criminel fait pat

le (enéchal du Cap , ou (on lieutenant , à la

requête du fubditut du procureur général du

Roi audit flège , demandeur , te accufateiii!

contre le nègre Hercule, affranchi du fieur Char-

roft p défendeur , & accufé , prîfonnief es

prifons de la conciergerie du palais , intimé fur

rappel interjette à minîmâ par ledit fubflitut

,

de la fentence rendue fur ledit procès , le 3 du

préfent mois y par laquelle ledit Hercult auroit

été mis hors de cour, fur Taccufation à lui

împofée , & ordonné qu il feroit élargi des

prifons ; à ce faire , le geôlier contraint , quoi

fiiifant y bien & valablement déchargé ; oui , &
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interrogé en la cour ledit Hercule y fur les caufes

d'appel, èc cas à lui impofés : tout confîdéré t

La cour "à mis, '& itïet fappellatioA , & fen-

tence dont eft appel ^ au néant ; émendant ; SC

pour les cas réfultants du procès , a ordonné ,

& ordonne que ledit Hercule fera , Se demeu-

rera déchu du bénééce ^e là liberté qui lui a

été accordée ; en conféquence , qu*il fcïa véndii

au profit du Roi ; ordonne que le pl-oduit de

ladite vente fera Véihis ^u commis du tréforier

de la ïnaririe , pour être eifnployé aux termes

de Tordonhancé du Roi » du lo juiii lyoy ^

rtiregiftrée en la cour , le 22 décembre , même
année, Dé'clarie lés biens appartenants audit

EercuSt, acquis , & cbnfifqués au profit de Sa

Majefté ; autorife le receveur des confifcatîons

à s'en itiettre fen polTeflion^ pour en difpofer

fuivant lé du de fa charge , Se en compter

comme de droit Faifâilt droit fur les plus am-

]Jles contlufiohs du jirô'euireur ^énél'al dU Rôîi

ordonne que le préfent arrêt j enfeiilbfe , Tor-

1
donnancé du R.oi j du îô juin 170^ , feforit

I

imprimés , & affichés , tant atix portes des églifeU

I

paroiffiales , que des auditoires du relfort de h
cour, & en tous autres lieux, & cartéfourd

iccoutuméSé Fait atl Cap» eti confeil^ le 2j|

biars 17684 y ij
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. O R D O N N À N C E ,

Concernant le rétahltjfsnunt des milices à Sainte

• '' ^ ; Domingue, > , . .

'--"•^^'-.
'1768, prêmiêt Avril.

^"•"^"•-

RTici^E XXL Les milices de la colonie ne

pourront être aflemblées , ni GQnduitçs hors de

leurs quartiers , fans un or4fe exprès du gouver-

neur général ; les commandants de quartiers

pourront, cependant , fur la,demande des habi-

tants , commander des détachements pour la

chaflè dei nègres maronsi , ^ ils en rendront

compte au gouverneur 5 jiinfi , que du retour,

& de la capture de ces détachements, )

XXXV. Les gens de cpuleur , libres, ou

affranchis , depuis l'âge -4e quinze ans jufqua

foixan^te, feront pareillement établis , dans cha-

que quartier , par compagnie de cinquante

hommes ; elles feront compofées de même que

les compagnies des bUncs ;, &: elles feront fous

les ordres des commandants , & majors des

quartiers où elles feront établies. ^ ^{.jl-ir ^

XXX VIL Leur comppfition cp officiers,

qiu ferpnt blancs, fera, la ^ên»e ^ue celle d«j|

'ji
.-j
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compagnies des blancs ; & il y aura de plus ,

en temps de guerre , un capitaine en fécond s

ils auront des commiflions de Sa Majefté ; &
ces officiers rouleront , fuivant leurs grades ^

avec ceux des Compagnies des blancs.

XXXYÎÎÎ, Les capitaines préfenteront,

aux commandants de quartiers , les bas-officiers

dont ils auront fait choix ; & ces bas-officiers

feront pris parmi les gens de couleur , afin de

leur donner plus d'émulation.

XXXIX. Les commandants de quartiers

fe ferviront des compagnies des gens de couleut

pour la chafle des nègres marons , des déferai

teurs ,& pour la police du quartier, "••: ^.

\>WI P Itl>.U I tWItM'H" ' | i
. JÉ-UMillHJ^M—

H

m^mmrmmm

OR D ON N A N C E' '''

Des Adminiflrateiirs de la Martinique ^"

fur la piche, ^

Ni,v'„ M , Ï7^? > 4 Mai. T 1. ^. ^

Eiïicme motif, qui a fixé notre attentîoi»

fur la Gonfervatibn du gibier , nous QTtgdi^

également à donner tous nos foins pour empè^

cher la deftru^ion du poiflbn , occafionnée par

lufage pernicieux d'enivrer les rivières , & les

Riarigaux; d'en détourner le cours dans certains;

. V. *-* >

-"— '^^h '- Viij
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endroits ; 6c aifîn ^ par la piêche du tritri , potA

(on naiffan^ de toutes les efpèces , donjC la con-*

fervation eft abfQlument néceflaire à entretenii;

1^ population, non feulement dans les rivières

,

mais encore à la niier ; c*eft pour remédier 4

ces abus ^ & prévenir leS; préjudices, notables

q^u'ils çaufent, qu*en yer^u dupouvpir qui, nous

efl cQnfîé par Sa ^d]G{ïé , nous avons flatué , ti,

Qrdpnné , {latuQns , ^ ordpnn.Q ns ce qui fuit :

Art. I. Nous défendons à toutes perfon^

nés , foit blancs , ou gens de couleur libres

,

ou efclaves,, d'eniyrer les rivières , & l^s mari-

gaux , à peine , en. cas de contravention , de

cinq ans de galère^ poi^c les l^lancs , & de !»

galère à vie pour ks gens de couleur libres , qu.

efclaves , conformément aux ordonnances du

Koi , relatives à cet objet.

IL Défendons pareillement de détourner le

cours des rivières , pour en prendre plus aifé-

ment le poiiTon , & en plus grande quantité , à

peine , en cas de contravention., de 200 liv.

d'amende contre les blancs ;, foit qu'ils com-i

mettent cette contravention eux-mêmes; oi|

que ce foit par le miniftère de leurs efclayes :

de 100 liv. d'amende, .& un mois 4e; prifon

pour les gens de couleur libres; & d<s la.peinQ

dufouet,.& du carcan, pendant trois jours, pouc
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les efclaves; & fous de plus grandes peines , ea

cas de récidive ; lefquelles amendes feront ap->

plicables « moitié au profit du* dénonciateur ,

éc l'autre moitié au profit du Roi«

III. Tous blancs. Se gens de couleur libres »

ou efclaves , qui, dans quelque temps de Tannée

que ce foit , tendront au fond de feau , dans le

cours des rivières , des draps ,. ou nappes , pour

prendre le petit poifTon, appelle trltri,feront con-

damnés auxmêmes peines prononcées contre cha-

cun d'eux^ en l'art. II de la préfente ordonnance*

Nous enjoignons à tous les commandants de

bataillons , âc aux capitaines de paroifTes , de

tenir exaAement la maih à l'exécution de la.

préfente , de dreffer des procès-verbaiix contre

tous les blancs qui fei;ont trouvés en contra-

vention; de faire conduire aux prifons des jurif-

dirions tous les gens de couleurs Kbres, ou efcla-

ves ,, qui feront trouvés dans le même cas, &
de les adrefTer au procureur du. roi des juriC^

dirions du relTort,. auxquels ils eaveq:ont, en

même-temps , les procès-verbaux qu'ils auront

dreffésà ce fuj^t^ afin que, tant les blancs , que

tous les contr,evenants , indiflin^ement, foient

pourfuivis à la requête defdits procureurs du^

Eoi , & punis f^ivant l'exigence des cas, v

^
: Y i*

^'**
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j O R D O N N A N C E /.

jppur le rçtahlijjement des milices aux ÎJles du
.^4 «À J

A
1768, premier Septembre,

R Ti c L E XXIV. Les milices deftlîtes iOcs

ne pourront être affemblées , ni conduites , hors

^e leurs quartiers, fans un ordre exprès du gou-

verneur lieutenant général, ou de celui qui le

repréfentera. Les commandants de quartier pour-,

ront , cependant, fur la demande des habitants

,

commander dea détachements , pour la chafT»

4e$ nègres marons; & ils en rendront compte

au gouverneur, ainfi que du retour, & de la

capture, de ces détachements.

XXXVIL Les gens de couleur, libres, ou

affranchis, depuis Tâge de quinze ans, jufqua

^o, feront, pareillement, établis, dans chaque

quartier , en compagnies de 5^0 hommes. Elles

ièront çompofées, de même que les compagnies

4es blancs ; & elles feront fous les ordres des

commandants , & majors, des quartiers où elles

feront établies.

2^XX IX« Leur çompofition en officiers , qui
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feront blancs , (età U mcme c|ue celle des com-

pagnies des blancs ; & il y aura , de plus , en

femps de guerre , un capitaine th fécond ; ils au-

ront des commiffîons de Sa Majefté; & ces offi-

ciers rouleront, fuivant leurs grades, avçc ceux

des compagnies des blancs.

X L. Les capitaines préfenteront , aux com-^

mandants des quartiers , les bas-officiers , dont

ils auront fait choix ; & ces bas-officiers feront

pris parmi les gens de couleur. ' " '

XLI. Les commandants de quartier fè fervU

ront des compagnies des gens de couleur, pour

la chaffe des nègres marons , des déferteurs , de

pour la police du quartier,

^^ . ... .

, , I

. , . ... . 1^ II»-'ORDONNANCE.
De MM* its Çénéral & Intendant , portant

défenfes aux cabaretiers y & à tous autres ,

de vendre auxfoldats , aux nègresefclaves ,

ft^ns une permifflon de leurs maîtres y ni vin ,

ni taffia , à peine de yoo livres d^amende ,

Ç.U profit du Roi, & de confijçation de ladite

•; lÀqueur , au profit de la police^ !

.

ip Juillet I'j6^» V

jLjouis-Con^stantin, Chevalier, Prince de

KoHAN y & Alexandre-Jacques de Bongars. ln(-
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Jtrnits des abus multipliés, qu'occafionne, dans

les villes ,. la vente du yin & du taflSâ; & vou>

lant remédier à uamal aufll préjudiciable à Ton-

dre public , qu*à la confervation des hommes ;

nous défendons aux cabaretiers, & à ^ous autres,

de donner à boire ^ ou dç vendre, aux foldat?,

ni vin, ni taffia, à peine de j'po. livres. d*amende

au profit de SaMajefté, & de confifcation,au

profit des infpedeur, exempt,, & archers de po-

lice: défendons également, & fous les mêmes

peines, aux cabareders , & à tous autres, de

vendre, ni vin , ni tafHa, auxefclayes, à moias

. qu'ils ne foient munis d'un billejtde leur maître,

où fbit fpécifiée la qualité & quantité de la li-

queur demandée. Sera la préfente enregiftrée en

en iv>tre greffe , lue , publiée , Se affichée , par-

tout où befoin fera. Prions MM. les ofiîciers du

. confeil fupérieur du Gap, die faire enregiftrer la

préfente ordonnance; & mandons aux procu-

reurs du Roi du relïbrt dudit confeil , de veiller

, à fon exécution, & de pourfuivre les délinquants

pardevant le juge des lieux.,^ '
. '

Ènregiftré , oui X & ce requérant le procu-

reur général du Roi, pour être imprimée, &
affichée, partout où, befoin fera. -»

^i

" Ç^it auCapj, en confeil, le 4 O^objre 1,7^j.
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c
• . ARRÊT .' '

f)u Confeil Souverain de la Martinique ^

concernant les chirurgiens , apothicaires ,

droguiftes y & autres diftnbnteurs dé drogues\^

,::..;:.V.,
i^^P,»

Jf
Septembre.^ .*;'

XL Ntre le procureur général du Roi en î^

cour , pi^enant le fait & caufe de Ton fubftitut;

?u (iêge royai du Bourg S. Pierre , agiflant de;

^n ofiice , appellant à nùnimâ 4e fentence ren-i

due au fîège royal dudit lieu , le 30 août der-,

nier , & intimé d'une part. Et les nègres nom-

més Pafchal , efclave des fîeurs Lami , frères ,

l'Eveillé, efclav&dufiîeurDoufïân, & Thélé-

maque, efclave duÇeur Bonhomme » Intimés^

& auflî appellants de ladite rentence,d'autre part.

Et encore le fleur Bonhomme , auflî appellant

de ladite fentence , & intimé , comparant pac

Pietrugues, procureur, d'autre part,

La cour , &c. ' "

A été extrait ce qui fuit : & faifant droit fur

le réquifitoiré du procureur général du roi ,

fait inhibitions , & défenfes, à'tous chirurgiens ,

apothicaires , droguiftes , & autres , d'employée

4es e(^lave$ , ou ^utre^ gens de couleur, à la

.»
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vente , diftribution , & compofition des dro-

gues , fous les peines de droit ; leur enjoint

,

lorfqu'iis fe ferviront d'efclaves , ou autres gens

de couletir pour porter les drogues aux mala»

^ies , d'en çoler les étiquettes fur les fioles , ou

paquets , fous peine , en cas de contravention

,

d'être déclarés déchus dii droit d'exercer leur

profeffion , dans l'étendue du reflbrt de la cour ;

ce qui fera imprimé , lu , publié , & affiché

dans toutes les paroifTes de ces ifles , à la dili-

gence dudit procureur général , ow de fes fubf •

tituts. Signé Roignan, *
"il I '• J» > '' ^

T INSTRUCTIO N vH

Des Admînîflrateurs des IJÎes du Vent , fur I0.

recette de ta capitation,

' Premier Odobre , 177a 1-

Rt* IX, Les efclaves mutilés , les maniai

ques y les ladres , les perclus , les aveugles, fe-

ront les feuls regardés comme infirmes, & , réel-

lement , hors d'état de fervir leur maître. Ceux

attaqués de maladies chroniques ne font point

dans cette daflè , dans laquelle on ne comprend

pas non plus les ulcères > les bleÛîires , &c»
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PROCÈS-VERBAL D'IMPOSITION

à Saint-Domingue»'

•'
• 31 Oftobre 1770* ' '

/tlrt. VIII. Les habitants des villes , &
bourgs des deux reflbrts^ paieront annuellement

par chaque tête de nègres , fans diftinâion d'âge»

ni de fexe , àeux appartenants dans lefdites vil-^

les 9 la fomme de douze livres^ ::u:n;y- . ;..j

I X. Les habitants , propriétaires des manu-

faélures de poteries > tuileries ^ briqueteries ^

fours à chaux 5 de même que les chirurgiens qui

fervent les habitations , les charpentiers , ma^

çons , couvreurs, & autres ouvriers qui travail-^

lent fur les habitations , fans aucune réfidencd

fixe , paieront annuellement , par chaque tête

de nègre , attaché auxdites manufadures , à

leurs profelHons , ou métiers , & à leur fervi^

ce , la fomme de douze livres , & pareillement

fans diftinâion d'âge , ni dâ fexe.

X.La capitatîon fur les nègrts, attachés au?£

manufadures en général , autres que celles ci-»

defïùs défignées , fera payée à raifon de quatre

livres par tête de nègres , fans diftindion d*âge

,

ni de (exe. , •.. > -
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ORDONNANCÉ
Pour timpojîtion aux IJles du Venh

1771 , 3 Janvier;
,

Jrk. R t. I L Les efclaves des habitants culti-

vateurs de café , cacao , coton ^ manioc , &
autres vivres , feront taxés à dix livres , par

tête , conformément au contenu en larticle

précédent. " - .:,? ^ ..
. : v j

IIL Les efclaves des villes, & bourgs, foit

ouvriers domeftiques, ou fervants à loyer , & à

la journée , & tous autres non attachés à la cul-

ture des terres , feront taxés indiftinél0ment à

vingt livres par tête, fur le pied des dénombre-

ments que leurs maîtres ont dû fournir. . -
;•

• I V. Les nègres , & autres gens de couleur

libres ,' & afiranchis , à l'exception de ceux ,

cependant $ qui fervent dans les compagnies de

gens libres ,& dont il fera parlé ci-après , feront

taxés à quinze livres par tête , conformément

à l'article, premier ^ quaAt à leur âge. m^tsm^

«. ^^
''•>^- t*!' B**»^^- «i.^-w -. • '"Srt

L ^./ *,'(.?. V;i

.•Ai:
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•#«

REGLEMENT .

' • • .<

Concernant les gens de couleur libres, i'i

' Extrait des registres
'

^a Conjeil Supérieur du Port - au - Princch

: J773, 16 Jui%^-
I

,..,.;,

'

J_j<)uis - Florent , chevalier de Valllère j

commandant , & lieutenant général des Ifleà

Françoifes de l'Amérique fous le Vent j & Jeân-

François Vincent .» . . intendant defdites IfleSk

Deux abus fe font introduits dans là colonie ^

qui intéreiïent également , & Tétat des J)ei^fon-»

nés , & leurs propriétés , relativement à Tordre

des fucceflfions. Les mulâtres , & autres genâ de

couleur qui naiflent libres^ prennent prefque

toujours le furnom de leurs pères putatifs ^

quoique de race blanche. ?"•
• - >

D*un autre côté', les efclaves affranchis pren-*

nent de même le furnom des maîtres qui leut

ont donné la liberté : de ce double abus naît un

un défordre réel. Le nom d'une race blanche

ufurpé, peut mettre du doute dans Tétat deS

perfonnes, jetter de laconfufion daris Tordre des

luccefTions > & détruire , enfin , entre les blancs p

- <
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& les gens de couleur, cette barrière infurmon-

table que Topinion publique a pofée , & que la

fagefTe dii gouvernement maintient. Pour remé-

dier aux abus qui pourroient naître par la fuite;

nous , en vertu des pouvoirs à nous donnés par

Sa Majeflé ^ avons ordonné , & ordonnons ce

qui fuin „.

Art. I. Toutes négrefles, mulâtrefles
, quar^

teronnes 5 & métives libres , & non mariées
^

qui feront baptifer leurs enfants ^ feront tenues^

outre le nom de baptême , de leur donner uit

furnom tiré de Tidiome Africain , ou de leur

Inétier , Sç couleur ; mais qui ne pourra jamais

^tre celui d'aucune famille blanche de la coIc«

lue ; & ce à peine de mille livres d'amende , &
d'être tenues de tous dommages 9 intérêts , &

réparations civiles fpvers la famille dont le fur-

nom auroit été ufurpéi r^^r^-.w r-

IL Enjoignons â tous curés, vicaires , &
autres deHèrvants de paroifTe ^ de tenir la maitt

à l'exécution pleine , & entiers , de l'article ci-

ileiïus i en inférant ^ dans Taâe ba{)tifLaire y k

fufnoiA qui aura été donné; à peine de fufpen^

iîon de paiement de leurs penfions pour la pre'

:^ière fois , de de plus grande peine en cas d^

récidive»

ni*
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I II. Tout maître , de quelque qualité , con^

dition , & couleur qu'il foit , qui follicitera , du

gouvernement , la permidion d'afiranchir un de

fes efclaves , fera tenu à Tavenir ; par la requête

quil préfentera à cet effet , de donner audit

efcla^e j outre Ton nom j un furnom quelcon-

que , ainfi ^ & de la manière qu'il eil dit en

l'article premier du préfent règlement; faute

de quoi ladite permidion ne fera accordée » tels

juftes i d'ailleurs j que puiflfent être les motifs

d'affranchir ledit efclave.

IV. Enjoignons i très-exprefTeihént , au maî-

tre qui aura obtenu la permiffion d'affranchir

fonefclavej d'inférer dans fade d'affranchilTe-

ment qu'il paffera j outre le nom dudit efclave ,

le même furnom énoncé en la permiflîon • & ce

fous peine de nullité dudit ade d'affranchiffe-

ment ^ de niUle livres d'amende , & d'être tenu

de tous dommages , intérêts , & réparations ci-

viles envers la famille dont le furnom auroit été

ufurpé. '' '>^'':T\ h'-. :' /.^vb -:.'
:

•

V. Faifons très-expreffes déferifes aux nègres,

mulâtres ^ quarterons > & métifs, nés libres , ôii

affranchis , qui ont ufurpé , jufqu'à ce jour , des

furnoms de race blanche , de les porter à l'aveu

hir \ leur enjoignons ^ en eonféquence ^ de pren-

31
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dre un autre furnom à leur choix ; & dans le

délai de trois mois après la publication du pré«

fent règlement , d*en faire la déclaration aux

greffes des jurifdiéèions , dans lefquelles ils au>

ront domicile , lefquelles déclarations feront

portées fur un regiftre particulier , tenu à cet

effet par les greffiers , le tout à peine de prifon

contre les contrevenants»

V I. Faifons pareillement très-expreflès inhi-

bitions , & défenfes , à tous curés » greffiers

notaires , procureurs , & huilfiers , de recevoir
'

ou faire aucun ade de leur miniftère , où les

nègres , & les gens de couleur libres, ou affran-

chis, s'aviferoient de prendre le furnom , foit de

leurs pères putatifs , foit de leurs maîtres de

race blanche. Leur enjoignons , au contraire

,

d en donner avis aux procureurs du Roi , ou à

leurs fubftituts , afin qu*il y foit pourvu : & pouj.

mettre lefdits curps , greffiers , notaires , procu-

reurs , & huiffiers , en état de pouvoir juger i\i

vrai furnom des nègres , ou gens de couleur nés

libres , ou affiranchis , lorfqu*ils fe préfenteront

pour contraâer , nous les autorifons à exiger la

repréfentation de leurs aâes baptiftères, & d*af*

franchiflèments , ainfî qu'expédition de la dé-

claration qu ils auront faite aux greffes des jurif-

divtions.

SI

VU
hients c

novemi

aux pré

qui înt

exécuté

Prion

du î^ort

rifdiftioj

â 1 exécu

Don.n(

nos arme

taires , le

Montaret

î'ouge,&

RegiilJ

21 juillet

Des re,'PJ

" r
I- fi !

{ouverne

,1. !

GTi
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V 1 1. Voulons , au furplus , que les régle-

hientsdes t2 juillet 1737^ ly juin 173^, & 1^
novembre 1755", qui ont .paiement rapport

aux précautions à prendre dans les aâes publics

qui intéreflent les gens de couleur ^ foient

exécutés félon leur forme , & teneur »« \ -
j

Prions MM. les officiers du confeil fupérieuc

du P.ort-aUr-Prince ^ ^ mandons à ceux des ju-

rifdiâions en refTortifTantes » de tenir la main

à l'exécution du préfent règlement. ,. .
•

Donné A\x Port-au-Prinçe> fous les (beaux de

DOS armes ^ Se les contre-feings de nos fecré^

taires , le 16 juillet 1775. Signé , Valliere , &
Montarcher. Scellé de deux cachets en cire

fouge , & eontre-figné Auguié , & Blanchet.

Regiftré au Port-au-Prince , en confeil , lô

21 juillet 1773*

,, ,t EXTRAIT
Des regiftres du Confeil Supérieur du Capx

Or iJ 6 N tJ A K c s ; '^^ ->
j.n

J3^^'.-.< Concernant les libertés, - ? - 1 ; .
^

%^^ 1775 > 23 Oâobre* i::.û;I;
;

V iGTOR-Therefe Charpentier d*Ériner/^

gouverneur - lieutenant général des Ides Francs
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çoifes fous le vent dé rAmérique , 6c dépen-

dance»; & Jean-Haptîfte Guillemin de Vaivre,

Intendant defdites Ides. L'ordonnance du Roi

,

du '22 mai dernier; article XI ^ nous ayant au--

toriféi à taxer les piermiffions pour affranchir

les efclaves , & à affeâer lé produit defdites

taxes aux travaux publics , ou à des établifTe-

liients utiles, à la décharge de la colonie;

nous avons cru devoir régler la forme, dans

laquelle lefdites libertés ferotit expédiées , fc

les deniers , provenants de la taxe qui en fera

faite, perçus , employés , & alloués en compte.

La faculté , que la même ordonnance nous

laifle d'accerder gratuitement , dans- certains

cas, les permiflîons d'affranchir, exige aufli

que nous annoncions quelques-uns des prin-»

cipaux moyens , par lefquels les efclaves pour-

ront fe rendre dignes de cette grâce : enfin

,

Tétat douteux de divers noirs & gens de cou-

leur, qui jouiffent d*iine forte de liberté , plus

de fait que de droit, nous a paru trpp impor-

tant à fixer , pour ne pas déterminer le degré de

validité de leurs titres , ou poffeflîons. En con-

féquence » & en vertu,des pouvoirs à nous con-

fiés par Sa Majefté; ayons ordonné , & ordon^

nons ce it
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A R T. I. Tout maître , qui voudra procurer

la liberté à Ton efclave , nous préfentera , à cet

effet , une requête , fur laquelle nous mettrons

notre permidion d'affranchir , & notre ordon-

nance de taxe , ou de difpenfe de taxe , pour ,

le tout publié en la forme accoutumée , & à

nous rapporté avec le certificat de publica-

tion , & de non-oppofition , ou de jugement de

main-levée, enfemble la quittance du receveui:

que nous établilïbns ci-après, comme enqore

l'afte d'affranchiflement , être ledit aâe par nous

homologué ; à peine de nullité ; & enregiflré ,

fous la même peine , tant au grefife de la jurif-

diéèion du domicile du maître ., qu*au greffe de

Tintendance»

I I. Avoiis établi & établirons pour receveur

du produit des taxes des libertés , le receveur

général des droits domaniaux & feigneuriaux

dans la colonie , rélidant au Port-au-Prince »

lequel fera tenu de fournir, au greffe de la jurif-^

di(5^ion de ladite ville,? bonne & valable cau-

tion , qui s*obligera folidairement avec lui

,

jufqu*à la concurrence de vingt-cinq mille livres,

pour sûreté de fa recette*
j .. > •<

^
.r ;; ,:^;

III. A. con^mencer dii premier novembre

prochain ,. ledit receveut touchera le montant



512 LOIX PRANÇOÎSEi'^
de toutes les taxes , que nous jugerons à pro<<

pos d*apporer aux requ^etes , qui nous feront

préfentées , aux fins de permiUîon d'affranchir.

Il tiendra , à cet effet , un regiftre coté , & pa-

raphé de nous , dans lequel il infcrira , par fuite

de numéros , le nom de l'efclave , ou efclaves

à affranchir ; celui du maître , & de fon domi-

cile ; la date ; & la quotité de la taxe ; ainfi que

}e paiement qui en fera fait entre (ts mains ^

dont 11 donnera quittance au pied de la. taxe

même.

I V. Attribuons audit receveur , deux pour

cent du-montant de fa recette , & ce pour l'in-

demnifer de tous frais de bureaux , & de com-

mis , dreffe de compte , &c. fans qu'il puiffè rien

exiger , ni recevoir au-delà , (bus quelque pré-

texte que ce foit , à peine de concuffion : ledit

droit de deux pour cent fera payé en fus de la

taxe , & ledit receveur en donnera fon reçu à

Ja faite de la quittance de h fomme principale.

V. Il nous adreflèra, tous fes mois, un borde-

reau exaâ de fa caiffê , à vue duquel nous expé-

dierons , en commun, les ordonnances des paie-

ments au profit des entrepreneurs des travaux

publics , & établiflements utiles , dont nous

aurons afli^né la dépehfé fur ladite caiiTe. Il enr.
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regldrera lefdltes ordonnances , à mefure qu*ii

]cs acquittera , fur un regiflre coté , £c paraphé

,

ainfi qu'il efl expliqué à l'article III.

V I. Ledit receveur comptera de fa recette ,

& dépenfe , de chaque année , dans le cours des

trois premiers mois de Tannée fuivante, parde-

vant nous : les doyen , & procureur-général de

celui des confeils fupérieurs , dans le reiïbrt

duquel nous nous trouverons pour lors , feront

appelles à l'audition , & débat , s'il y a lieu ,

defdits comptes ; & , à leur défaut , les magif-

trats qui les fuivront dans l'ordre du tableau •

& ils y (îgneront pour preuve de leur afliflance.

VIL Les comptes feront compofés d'un cha-

pitre de recette , èc d'un chapitre de dépenfe»

Les articles de recette feront juftifiés par le re-

giftre du receveur , contrôlés par les extraits ,

certifiés de renregillrement au greffe de l'inten-

tendance,des ades d'aiïranchifïement par nous

homologués. Lefdits extraits feront , à cet

effet , délivrés l-ms frais audit receveur. Les

articles de dépenfe feront juftifiés par la repré-

fentation de nos ordonnances acquittées.

VIII. Les comptes feront arrêtés doubles ^

fun defquels fera dépofé au greffe de l'inten-

dance , & l'autre remis au receveur.

Xiv
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• I X. Le receveur en retard , pourra être coo-,

traint , ainfi que fes cautions , comme pour der

niers royaux , & même , en cas d'abus , ou de

^ivertiflement , être pourfuivi extraordinaire-

ment , & jugé conformément au prefcrit de la

<^éclaration du Roi , & arrêt du confeil de Sa

jyiajefté, des 13 , & ij* noyen[>,bre 1744, Ç^^~

cernant les comptables, .'^ f ^ -
-'

f

'

X. Les libertés feront par nous accordées ,

gratuitement , pour fervlces rendus à la colonie

,

ou aux maîtres , lorfqu*ils nous en auront pleir

nement juftifié ; feront , en ce cas , lefdits fer-

yices mentionnés dans notre prdonnance. r

. X L Le maître qui voudra procurer la liberté

gratuite à fon efclave , pourra le faire rece-

voir, 8c fervir en qualité de tamboui^ dans les.

régiments du Port-au-Prince , ou du Gap , on,

dans les compagnies d'artillerie , pendant Tef-

pace de huit années confécutives , après lef-

quelles ledit efclave , s'il a fervi avec fidélité »

^ exaâitude 5 obtiendra fon congé; il obtien-

dra , en outre , fon af&anchiiTement gratuit

,

fur la requête qui nous fera préfentée , à cet

Çffet , par le colonel du régiment, ou comman-

dant de l'artillerie , entre les mains defquels.

kdit 'maître aura fait préalablement fa foumifr.



SUR LE GOVVtMf, DES EsGLAVES. ^2f

(îon, & abandon par écrit, aux conditions qu^

viennent d*être dites. Sera , ladite foumidion «

vifée par le gouverneur, lieutenant général, &
dépofée aux archives, du gouvernement. L*ef-

çlavç, ainfî enrôlé, recevra une fômme de cent;

cinquante livres d'engagement^ ; ^. ,n >,, .4

XII. Pourront également lefdits maîtres
j,

procurer la liberté gratuite à leurs efçlaves , en

les faifant agréer par le commandant pour le

Roi du département , pour fervir à la fuite des

compagnies des gens libres , pendant Tefpace

de dix années confécutives , après lefquelles

lefdits efçlaves , s'ils ont fervi avec fidélité , &
çxaditude> bien habillés, & bien armés, &
s'ils ont été fur-tout utiles au quartier dans

ks chaiTes , ou prifes de nègres marons , ob ^

tiendront leur aifrançhiflèment gratuit fur la.

requête du commandant,, entre les mains du-r

quel lefdits maîtres auront fait préalablement

leur foumidion, & abandon par écrit , aux

conditions fus-énonçées. Seca ladite foumiflion

vifée, par le gouverneur , lieutenant général,

^ dépofée aux archives du gouvernement.

XIII. La foumidion & abandon mentionnés

aux articles XI & XII demeureront nuls, &
tes efçlaves feront rendus à leurs maîtres, dans
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le cas où leur mauvaife conduite les auroît

fait chafler des régiments , compagnies d'artil-

lerie, & compagnies de gens libres.

XIV. Pourront, au contraire, lefdits ef-

claves obtenir, avant le temps fixé, leur aflfran-

chiCement gratuit , s*ils Tont mérité par une

conduite fans reproche , ou par des fervices

diftingués.

^ X V. Les efclaves , dont il vient d*être parlé

dans les articles XI, XII , XIII & XIV, ne

pourront être réputés libres , jufqu'à ce qu'ils

aient obtenu leur affranchilTement en forme.

XVI. Permettons aux efclaves , qui auroient

obtenu de leur maître la liberté, fans la permif-

lîon préalable des général , & intendant, de

s'adrefïer à nous par la médiation de nos repré-

fentants, dans chaque département , & dans

un an pour tout délai , à compter de la pu-

blication des préfentes, à fin de ratification deC

dites libertés , s'il y échet , & aux conditions

qui feront par nous prefcrites ; paffé lequel

délai , ils n*y feront pluS admis , & feront ré-

putés efclaves , pourfuivis à la requête du pro-

cureur du Roi de leurs jurifdiâions , & remis

à Tattelier de leurs maîtres , ou même vendus

comme épaves , au profit du Roi , s*il y a lieu »
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fuivant les cîrconftances. Accordons le même
délai pour fç pourvoir pardevant nous,au mêmQ

e0êt , en la même forme , & aux mêmes peines
^^

à tout efclave a0i:aqchi 4an$ de$ gouverne*

ments étrangers,

XVII* Défendons à tous maîtres de donnei:

la liberté à leurs efclaves , fans un permis du

gouvernement, à peine de nullité , confifcation ,

^aniendej» prononcées par l'ordonnance du 15*

juin 1736 ; pourra ladite nullité être propofée^

fliême parler héritiers. .
^

XVIII. Défendons pareillement, fous lef-

dites peines , à tous maîtres , ou propriétaires

(J'efcl^v ' •:'ans la colonie , de fe pourvoir , à

l'aveni î..;rdevant un gouverneur étranger,

(oit direftement, foit par perfonnes interpo-

fées, pQur procurer la liberté auxdits efclaves.

XIX.. IjQS greffiers, & notaires, ne pour-

ront paffer aucuns aâes d'afFrançhifTement, qu'il

De leur ait apparu de notre permiflîon ; & il$

feront obligés dç la mentionner dans lefdits

mdtes , à peine de nullité d*iceux , de deux;

ipille livres d'amende , contre lefdits greffiers ,

& notaires , & d'interdiéèion. . *

Seront, au furplus, exécutées, fuivant leur

forme » & teneur , les ordonnances du Roi

,
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Concernant les a-TranchifTements , notamment

celles du 15' juîn 1755, & lô juillet 1768 ,

ainfi que le règlement du 16 juillet 1773,
*ouchant les gens de couleur.

Enjoignons aux procureurs du Roi des ju-

rîfdidions , de veiller fpécîalement , & févére-

ftient, à robfervation des difpoiitions du présent

article, & des trois précédents.

Prions MM. les officiers des conftils fupé-

fièdrs du Port-au-Prînce , & du Cap , d*enre-

glftrer la préfente ordonnance ; & mandons à

ceux des jurifdidtions de leur réfTort de tenir

la main à fon exécution. ^"' "^ i •--* -

Sera la' préfènte , enregiftrée au greffe de

fintendance, imprimée, lue, publiée, & affichée,

par-tout où befoin fera.

Donné au Port-au-Prince , fous le fceau de

nos armes , & les contre-feings die nos fécre-

faires, le 23 odobre 1775'i Signé, d*Ennery ;

& plus bas, par M. le généra!, Girault : pa-

reillement fîgné , de Vaivre ; èc plus bas , par

M. rintendant, Bullet ; & fceflée de deux ca-

c^hets, dont Tun en cire rouge, & l'autre en

cire noire.

Regiflrée, au Cap ^ en confeil , le 7 novembre

i77r. . /" ^ '" '
-

'
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Concernant le gouvernement àvil des IJlei.

A

„ .. .',^j^.,. fous le Vent,

1775» 23 Mai. ''-

KT. XI. Les permldîonS) pour affranchir les

îfdaves, feront données par les gouverneur, lieu*

tenant général , ^ intendant;^ en commun , fui*

vant les règles prefcrites , & au prix qu'ils dé-

termineront , lequel ne potirrà être au-delTpus

de mille livres , pour chaque efclavie»mâle , &
deux mille livres pour lés femmes qui n'auront

pas paflé l'âge. de quarante ans^ à. moins que»

quelque fervice efïèntiel rendu à la colonie , ou

aux maîtres , & qui fera fpéciBé y ne donns

lieu à l'afH'^nchiCement gratuit. Le produit def^.

dits af&anchifTements fera appliqué aux travauTC-

publics , & à des établifTements utiles , à la dé-

charge des paroilfes , & de la colonie ; & il fera

fait mention dans les acftes , qui feront délivrés ,

de la deflination qui lui aura été donuée. Lef-

dits gouverneur , lieutenant général , & inten-^

dant , obferveront les difpoCtions de l'ordon-,

nançç , du ij* Juin I7J<Î, fauf| en cas d'oppo**
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(îtion de la part des parties intérelTées , à y cité

|:.ourvu par la juftice ordinaire.
, , ^

Ênregif^rée dans les deux confeils de la

colonie* . ;;^r.

^EXTRAIT
^

Dçs regiflret du Conjeil fupérUur du Cap^

'-i .1

O R D O K N À ^ CE l.'î.

Concernant Us frais de reftitmion des ejclaves

fugitifs , ramenés de VefpagnoL

^V%ni^» i^ Avril M .^,;,.

V ictor-ThéhèseCharpentier d'Ennery,

gouverneur - lieutenant - général des ifles Fran-

çoifes , fous le vent de l'Amérique , & dépen-

dances ; & Jean-Baptifle Guillemîa^e Vai^'re

,

intendant defdites ifles Françoifes de TAméri-

que , fous le vent. Extrait du traité de police

,

conclu le 2p février 1776 , entre MM. les

comtes d'Ennery, & deSolano^ gouverneurs

des colonies Frimçoifes & Efpagnoles de Saint-

Domingue , au nom des Rois de France &
à'Efyigne i JtihJperati^

« Il fera payé à hmUQt^^ çbeziaquellç oii
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» arrêtera des efclaves fugitifs de l'autre nation*,

30 dix-huit piaftres gourdes pour la capture de

9 chacun defdits efclaves ; & pour la conduite ,

» une piaflre gourde pour le lancier , & autant

s pour le cheval par journée de fix lieues. Il

3> fera mis deux condudeurs 9 ou lanciers, pouç

9 un , deux , trois , ou quatre efclaves ; &
3> quand il y en aura un plus grand nombre ,

3> un lancier pour deux. Du jour de la prife à

3) celui de la remife dans les prifons Françoifes ,

» il fera payé un efcalin par jour, pour nourri-

s ture , & par tête d efclaves ; Tefcalin valant la

» huitième partie de la piaftre gourde. ., ,

Étant nécefTaire de procurer, ^„r tous les

moyens les plus efficaces , le recouvrement

des efclaves François fugitifs dans la partie

Efpagnole ; nous , en vertu des pouvoirs , à

nous accordés par le Roi , avons ordonné, &
ordonnons l'exécution des conventions ci*

dedus ; indépendamment defquelles il fera payé

à l'officier , chargé par nous de veiller fur les

lieux à la fgftitution defdits efclaves , une

femme de deux cents livres , par tête d'iceux ,

fans diftinâîon d'âge , ni de sexe , & fans égard

à la diftance , plus ou moins grande , des en-

droits où il les aura fait ramener ; ladite fommç



à retenir par les receveurs des épaves fur les

propriétaires, qui les réclameront, & auxquels

ils feront rendus , ou fur le montant des ventes

qui en feront faites à la barre des fîèges , faute

de réclamation danj le temps prefcrit ; fans

néanmoins que ledit officier puilfc prétendre

ledit droit ^ à la charge du Roi , ou du proprié-

taire , en cas de mort defdits efclaves j avant

lefdites remîfe , ou vente , ni en cas dlnfuffi-

fance du prix des adjudications , fur lequel tous

autres frais juftes de légitimes devront être

prélevés , & acquittés , par privilège , & pré-

férence. •*'' ^^ ;- ".-iTI J.r ,\: ': ,'^ :-y.î;..;.j, , .

'*^ Nous , intendant , ordonnons , en confé-

quence , à tous receveurs des épaves , de fe

conformer aux difpofîtiohs , tant dudit traité
,

<lu 2p févriei: ijj6 , que des préfentes ; moyen-

nant quoi , il leur fera fait état dans la dépenfe

de leurs comptes , des fommes qulls auront

payées en vertu d*icelles ; en , par eux , rap-

portant toutes pièces , & certificats néceffaires

au fbutien* --> r-*î**^*-^£

-

m^,, ^.4.^^ :- ;

Pribtis MM; les officiers du confeil fupérieur

du Cap d*enregiAfer la préfente ordonnance;

êc Mandons à ceux des jurifdiâions de fon

relfort de tenu la main à foa exécution.

Sera
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Sera la prêfente , enregiftrée au greffé d*

rintendarice , imprimée , lue > publiée y & affi-

chée par-tout où befoin fera, p M. : ii , :

Donné auJPort-au-Prînce , (bus le fceau dé

nos armes v Se le contre-feing de Tun de nos

fécrétaires , le feize avril mil fept cent foixante-

feize. Signé , d*Ennery ; & plus bas : par M. lé

général, Girault. Pareillement figné^ de Vaivre

;

& plus bas : par M. l'intendant ^ Pyot. £t fcelléè

de deux cachets, eti cire rouge. ^

Regiftrée au Gap, en cônfeîl , lé à mai 177^,

ipérieur

mance i

de fon

Sera

À R R Ê t
Du Cottfiîl d'état du Roi , concernant la poiicè

" des hoirH.

a^^i^'x
'ijj6, S Septembrev

Extrait des regiftres du Conftil dEtau

L É Roi ayant jugé à propos , par fes lettres

patentes , du 3 de ce mois , & pour les caufes y
Contenues , d*ordonner qu*il feiroit furfis au

jugement de toutes conteûations concernant les

noirs ^ de Tun ou l'autre sexe ^ jufqu'à ce que

Sa Majefté ait fait connoître fes intentions \

par un nouveau règlement ; à quoi voulant

pourvoir : ouï le raj^port ; le Roi étant en fort
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confeil , a ordonné , & ordonne , que les difFé-

rents mémoires, qui ont été préfentés àSa Ma-

îefté , au fujet de Tétat , & condition des noirs,

que les habitants des colonies foat dans le cas

d'amener en France, pour leur ferviee, & des

règles , qu*il convient de fuivre à cet égard

,

feront remis es mains du fïeur Chardon , maître

des requêtes , que Sa Majeflé a commis à cet

efifet , pour ^ après qu il en aura communiqué

aux fieurs d*Agucfl'eau , Joly de Fleury , de

Bernage , Taboureau , & le Noir , confeillers

d*état , que Sa Majefté a pareillement commis,

& après avoir entendu le fîeur Poncet delà

Grave , procureur du Roi au fîège de Tamirauté

de Paris , être , au rapport dudit fleur Chardon,

propofé à Sa Majefté tel projet de règlement

qu il appartiendra. Fait au confeil d'état du Roi

,

Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles , le huit

feptembre mil fept cent foixante-feize. Signé,

de Sartine.

t. ....

L

-y . ' F ( .

Tare l

Ordonr

ïJègnes
,

liieujre
j

que, ii

enfeîgnéi

prennent

<fe celle
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dans le fej

oftobre i

LoiX
fêtes à gar

travaillent
I
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autres chr^

Soient empj

^cclé/îaftiqj

I

peines con{

Livre
7,1

^<^re/ques
,
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je H A P I T R E II.

Loix dans Us Indes EfpàgnoUs^

X_jirRE L du recueil des loix pour les Indes*

Titre L de la Sainte Foi Catholique, Loi XIII*

Ordonnons à toutes perfonnes , ayant efclaves ^

nègres , & mulâtres , de les envoyer à Téglife à

rheure marquée , par le fupérieur etcléHafti-'

que 5 ^ que la doctrine chrétienne leur y foift

enfeignée } que les archevêques , & évêques ,

prennent fe même fi^ de leur inftrudion , que

de celle des Indien^filË maniète qu*ils vivent

dans le fervice de Dieu Notre Seigneur. 18

oftobrc 1^49*
"

. ^

Loi XVIL Voulons que les dimanches , Ôi

fêtes à garder , les nègres , & les mulâtres , ne

travaillent pas ; qu'on donne ordre qu'ils enten-»

dent la mefTe , & gardent les fêtes comme les

autres chrétiens ; & qu'en aucuns lieux , ils ne

foient eniployés à aucuns travaux ; les fupérieurg

éccléHaftiques demeurant autôrifés à impofer leâ

peines convenables en pareil cas. 26 oâobrd

Livre 7 » titre f. Dès itiulatrei , nègres , har-^

krejques , & enfants des indiens»

Yij
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Jo\ I PluGeurs efclaves .
hommes. & fen.;

ir s & négteffes , mulâtres . & mul.

mes . '^^Pf'fJ ,„x Indes , d'autres qui y
trelTcs ,

qui ont paue au
^^

f„„,nés & V demeurent , ont acquis

;:aXt'^^e„s..pou;rW^eda.„^^^^^^

V'n:::r.TtrS«rùbres..^
paffé pour *fc;»;^''

*f d, yer dans Uurs

'""'Ts«xrco»Sr:bUs%'ous regard^
p,ys . <i«» ""«'

^ ^.^„, „„ „«c de plate

comme ,ufte <!«f ^„ „,,i„s . fuivant la

pour chaque année .
pl^ o

^^^ ^.^_^^^

terre où il» vivront . & 'OT; . , ,„„„«

& ufant du droit qui «»»; '^'^^ ^,,i<,e„-

Tj
•

Rf Seigneur de toutes les inae:, v

S^s' «c leurs ines .
ordonnons aux V^^^^^^

' n 'CA^nn & Gouverneurs , de taxer

,

'"""r mît eV, 8C mulitreffes libres en

négreflès , ""'"""' V.*„iffent nous fervir de

leur diftria. pour q^^P-«,^q„,,„.

leurs pcrfonnes. 8c biens .
o g

^^^ ^^

--^P°""r:Unrconformeauxfa.
même pour tous ,

h «l'*"
^ j.^ pauvres,

-^^^'•^''t^rtrlSl.ui'n'auront
les vieux . les enf.n« .

Us
.^^^^^ ^ ^^^^

:::f:;rr:nvïnd-^o-»-'^^^-
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Loi 1 1. Les enfants des nègres libres ^ ou

cfclaves , provenants des mariages avec des In-

diennes, paieront la taxe perfonnelle, comme
les Indiens , nonobftant leurs allégations qu'ils

ne font pas Indiens. 28 mai i^j^.

Loi III. Y ayant de la difficulté à recouvrer

les taxes fur les nègres , & fur les mulâtres , qui

n'ont point de domiciles , il convient de les

obliger à fervir des maîtres connus » fans paifer

â d'autres , fans la permiillon de la judice des

lieux ; qu'il y en ait , en chaque diftrift , une

lifte , contenant leurs noms , & ceux des per-

fonnes qu'ils ferviront ; & que leurs maîtres

foient tenus de payer leurs taxes , fur les falaires

qu'ils leur donneront ; & s'ils s'abfentent , la

juftice , fur la plainte des maîtres , les fera arrê-

tés partout où ils fe trouveront , & les forcera

a rendre , à leurs maîtres , les fervices qui feront

raifonnables. Ordonnons aux Vice-Rois & Juges

d'y tenir la main. 29 avril 15*77.

Loi IV. Les Vice-Rois & officiers , prépofés

au gouvernement de la province , ordonneront

que les mulâtres , & les nègres libres , cl^Ss , &
n'ayant point de métiers , foient emlpoyés aux

travaux des mines,ainfi que ceux condamnés pour

crimes, à quelques travaux. 29 novembre 1602^
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Jjoi V. Que les nègres qui voudront fe ma-

rier foient , autant que faire fe pourra, engagés

à époufer des négr^ffes ; les efclaves qui fe ma^

lieront ne deviendront pas libres , pour s*être

mariés, quand même les maîtres auroient donné

leur eonfentement aux mariages. 26 oâobre

Loi VI. Les Efpagnols qui ont eu des enfants

de quelques efclaves , voulant les acheter pour

leur donner la liberté , nous voulons que , fi

ces enfants font à vendre , les pères foient pré^

férés à tout autre acquéreur. 31 mars 15*63.

' Loi VIL Nous^ défendons aux nègres ou

tyégreflès libres, ou efclaves , de fe fervir dln-

diens, ou Indiennes ;& parce que nous fommes

informés que des nègres ont des Indiennes pour

concubines, & les traitent mal, à quoi il con-

vient de remédier , nous voulons que cette dé^

fenfe foit exécutée, à peine, contre les libres*

& les efclaves , de cent coups de fouet pour la

première fois ; & en cas de récidive , d -être ,

les libres y bannis à perpétuité , & les efclaves

avoîr les oreilles coupées. 14. juin 15*89.

Loi Vn. Les audiences écouteront , & ren*

drcnt juflice à tous ceux qui réclameront la

liberté ; & ne fouBriront pas quQ les ma{jtre$ [çs,

maltraitent. 15* avril i J-^, ,
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• Loi X. Que les noirs libres des ports s'occu-

pent à l'agriculture , & toutes les fois qu*il fera

befoin de prendre les armes pour leur défenfe ,

qu'ils le falfent avec valeur ; s'expofent pour la

garde des polies qu'on leur aura marqués ; de-

mandent ce qui eft néceifaire pour la défenfe ;

& foient bien traites par les gouverneurs & ca-

pitaines , félon leurs privilèges. 21 juillet

Loi XL La compagnie des noirs libres de

Panama , fe préfentera dans les occafîons pour

notre fervice , aux ordres des gouverneurs ,

montant les gardes de jour , & de nuit ; & qu'on

leur donne les mêmes fecours qu'à tous autres

foldats. ip mars 1625. > r cr ...,. ; ,

. Loi XI I. A caufe du danger , & des incon-

vénients réfultants de ce que les nègres courent

de nuit , & abandonnent les maifons de leurs

maîtres, nous défendons aux juges de le foufj

frir ; ordonnons aux cités , villes , & lieux ,

chacun dans leur diftriâ , de faire des régle^

ments à ce fujet , fous des peines convenables ;

lefquels feront exécutés , après qu'ils auront été

conBrmés par les préHdents , & confeillers , de

l'audience. 4 avril iy4<2. *

, Loi XIV. Qu'aucun mulâtre, ni africain»^

Yiv

/
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ne porte des armes : que les métifs réCdants

<Jans des quartiers efpagnols r & y ayant mai-

fons , & terres , puiflfent en porter- avec la per-

niiffion du gouverneur ; & que cette permiflîon,

ne foit donnée à perfonnç autre, i^' décem]bre

1773.. ^-i':-
'..''. \i'l-'''^K "'^J-'i, ^''.-'-it^^

^

Loi XV. Que les noirs, & autres de couleur

tirant fur le noir , libres ou efclaves^ ne portent

aucune forte d'armes à découvert , ou cachées

,

4e jour ni de nuit , excepté ceux des officiers

de juftice jlorfqu ils feront avec leurs maîtres,

à peine de confifcation defdites armes au profit

de Talguazil qui les arrêtera; & encore , en cas

de récidive , de dix jours, de prifon ; Ôç, pour

la troifième fois, Tefclave recevra cent coups de

fouet : le libre fera banni à perpétuité. S'il eft

prouvé qu'un noir, ou autre de cette efpèce,

ait mis les armes à la. main contre un Efpagnol

,

encore qu'il n'çnaitpas fait ufage , il recevra ,

pour la première fois , cent coups de fouet i

aura la m^in percée :8c , en cas de récidive, op

l^ii coupera la main ; à moins que ce ne foit en

fe défendant ,^ & que l'Efpagnol n'ait le premier

mis l'épée à la main, 11 août ij'j'-2. '
'

-

Loi XVI. Défendons aux vipe-rois , préiî-

dents , & confeiUers , de fouf&ir que leurs ef-
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claves , les mulâtres , & métlfs qui les fervent,

portent des armes ; le port d*armes ne fera per^-

mîs qu à ceux qnî accompagnent les officiers dé

iufticé, alguazil mayeur , & ai^tres, dans leurs:

fondions , djRn de donner fecours à leurs maV
^es dans le befoln. 30 décembure 166^,

Loi XVIII. Les vice-rois
,
préfîdents , gou-

verneurs , fénéchaux » & autres oiHciers , ne

permettront à perfonne^ de quelque qualité

qu elle folt » de fe faire fuivre de nègres armés;

d*épées , d'hallebardes , ou autres armes offen-

iives , ou défenfives , à peine d*en répondre ^l

dans leur r^dence. 4 avril 1628.

Loi XX. Les vice-rois , préfîdents , & gou-

verneurs , donneront conftamment leurs foins à

réduire les nègres déferteur*;^ s*il en eft befoin ,

ils nommeront un capitaine d'expérience ; &
les frais des pourfuites (e répartiront de la ma-

nière fuivante , s'il n*y a point d'impofîtions

établies pour cette dépenfe. On en prendra le

cinquième fur nos finances ; & les quatre autres

parties feront payées par les marchands , habi-

tants^, & autres IntérefTés à cette dépenfe , fur

les ordres qu'en donneront les vice-rois , préfî-

dents , & audiences du diilrid. Il fera fait une

juftice exemplaire <}es nègres , qui fe trouveront
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à la tête , fulTent-ils libres ; & les autres feront

renvoyés à leurs maîtres , qui en paieront les

frais ; & ceux qui fe trouveront n*avoir point

de maîtres , oi^ dont les maîtres ne feront pas

connus , nous appartiendront , en prenant , fur

notre caifle , les frais de pourfuite que les maî-

tres auroicnt- payés. 12 feptembre 15*71.

Loi XXL II s'eft commis plufieurs meur-

tres y vols , & autres crimes par les nègres dé-

ferteurs , retirés , & cachés dans les montagnes

de la province de Terre-Ferme ; & pour y re-

médier , nous ordonnons que les nègres , ou

négreflès , abfents de chez leurs maîtres , pen-

dant quatre jours , foient attachés à la potence

pour y recevoir cinquante coups de fouet , &
qu'ils y demeurent 4iés jufqu*au foleil couchant.

Ceux qui fe feront éloignés d'une lieue de la

ville , recevront cent coups de fouet ; & on

leur attachera au pied , des fers du poids de

douze livres. L*abfent de deux mois qui ne fe

rendra pas de lui-même , fera puni de deux cents

coups de fouet pour la première fois; & on leur

attachera , au pied , des fers du poids de douze

livres quils porteront, publiquement, pendan-t

deux mois y fans les quitter , à peine de deux

cents coups de fouet pqur la première ïoiv.
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le d*autres deux cents, en cas de récidive;

^ de porter les fers pendaiit quatre mois ;

(ic Cl les maîtres les leur ôtent, ils feront punis

d'une amende de cinquante écus» au profit du

dénonciateur , des juges , & des ouvrages pu-

blics; & le nègre portera les fers pendant le

temps marqué.

L'efclave déferteur, qui ne fe fera pas réuni

aux efclaves fugitifs , mais abfent depuis quatfls

mois , recevra deux cents coups de fouet , pour

là première fois; & en cas de récidive, il fera

banni du royaume 'y de s'il s'eft joint aux ef-

claves fugitifs, il recevra trois cents coups de

fouet. Si les efclaves déferteurs , depuis fîx

mois , fe font réunis aux fugitifs , ou ont com-

mis d'autres crimes, ils feront pendus , & étran*

glés.Tout habitant, ayant le maniement de fon

bien , fera tenu de déclarer , au greffier de la

maifon de ville , ceux de fes efclaves qui défer-

teront , dans le troifième jour de Tabfence ; à

peine de vingt écus d'or applicables aux juges ,

aux dénonciateurs, & aux ouvrages publics:

il ne fera rien payé pour cette déclaration ; &
le greffier, qui refufera de la recevoir, fera

puni par une amende de deux écus. 157^^

4 août, - ' • ' *

1 1

il
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' Loi X X î I. Voulons que , fî quelque per-

ÎTonne lib^e ; bllfic , mulâtre , ou noir, arrête

les nègres fugitifs depuis t^uâtre mois, qui nW
font pas été dénoncés par letrrs 'maîtres , hscC-

claves lui appartiennent; & il en fera ainfî des

inoirs libres, qui fe feront retirés ûzm tij; mon-

tagnes î fous la condition de les candu?r'.3 d; «

vant le juge de la ville ^ pour vérifi^^r le temps

de la défeitîon 5 & les faite punhv Si te preneur

préfère le paiement de jo écm de pîatte , il fera

payé des fbnds ae la viiïe , à qui Tefclave ap-

partiendra , après l'avoir fait punir, fuivar.r les

citeoïiftstnces : fi le preneur eft efclave lui-mê-

me ,. les efchves arrctéis appartiendront à fon

maître;

Si les cfdavcs arrêtais paroiffênit pouvoir fer-

Vir de guides pour la découverte des efclaves

fugitifs , la ville pourra les retenir pour elle, en

payant la valeur à dire d'experts. Ceux qui fe

trouveront coupables de crimes qui mériteront

la mort, feront payés au preneur , aux frais dtî

!a ville. S'il n'y a pas quatre mois que Tefclave

fèit fugitif, le preneur fera payéen proportion,

fiiivant les règlements , ou la taxe qui en fera

faite par le juge : fi Tefclave arrêté , a été en-

traîné de force par d'autres efclayes fugitifs , ^
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déclare foir maître , le preneur fera payé, ^ar le

maître^ de jo écus , (î Tabfence a été de plus de

quatre mois , ou en proportion de Tabfence , k

la taxe du juee : G. fabfence a été moindre , &
Il le maîtçe refufe de payer » Tefclave apparu

tiendra au preneur; à la charge, par le preneur,

de conduire en prifon ^ & préfenter , aux juges ^

Tefclave arrêté , pour en être ordonné* ;^

L'efclave déferteur , qui, de lui-même, vien-

dra des .montagnes à la ville , & en amènera un

autre avec liii , (era libre; celui quil aura

amené fera efclave de la ville , & du maître du

preneur, pour moitié , après Tavoir puni fui-

vant les cas ; le preneur aura, de plus , 20 écus

de récompenfe , fi Tabfence a été dé quatre

mois ; fi rabfence a été moindre , il fera payé

en proportion , pourvu que lui-même n*ait pas

été fugitif plus de quatre mois : s'il a été fu-

gitif moins de quatre mois , il fera libre , com-^

me il a été dit ; mais l en ce cas , lefclave qu'il

aura amené , appartiendra au maître du pre-

neur ; & la ville ne paye pas les 50 écus.

Si quelqu'un découvre un efclave déferteur,

fans pouvoir l'arrêter , & que l'efclave foit ar-

rêté fur l'avis qu'il aura donné , il aura le tien

du prix de la ^rifè. Si quelque mulâtre pu ne*

m
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gre engage un efclave à déferter , & le tient

caché les quatre mois , dans le delTein de le le-

préfenter , pour le faire (len , les unâ & les au'

très feront , en ce cas , punis de mort. Si I»

receleur eft Efpagnol , il fera banni des îndes 5

outre les autres peines qu'il aura encourues. Si

le recelé n*a pas duré quatre mois , la peine fera

proportionnée au déHt. Si quelqu'un eft en

correfpondance avec des efclaves fugitifs, leur

donne des vivres , ou des avis , ou les retire

dans fa maifon , fans les déclarer auflî-tôt ; s*il

eft mulâtre , ou nègre , libre , ou efclave , il

fouf&ira les mêmes peines que les efclaves fugi^

tifs ; il perdra de plus la moitié de fes biens

,

applicable aux frais de pourfuites des efclaves

déferteurs. S'il e(l Efpagnol , il fera banni des

Indes , outre les autres peines encourues.

Pour que les efclaves efclaves ne prétex*

tent pas leur défertion du deffein de fuivre la

recherche des fugitifs, nous défendons qu'au-

cun efclave aille à cette recherche , fans la per-

midion de fon maître , fans laquelle il ne rece-

vra pas le prix de la prife ; à moins qu'il ne l'eue

arrêté étant forti pour le fervice de fon maître.

lie nègre, ou la négreflè , qui aura volontaire-

ment déferté , encore qu'ils le rendent d'eux-

t
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mêmes , & qu*ils amènent avec eux d'autres ef*

claves déferteurs, n'auront pour cela, ni leur

liberté , ni d autre récompenfe. Ils feront punis

fuivant les loix , & ceux qu'ils auront anienés

appartiendront à la ville , (i leur abfence a été

de quatre mois. 12 juin 15*74. - - »

Loi XXrV. Permettons & donnons pouvoir

aux préfîdents , & confeillers de nos audiences

royales , (î , dans un délai par eux marqué , les

efclaves déferteurs fe rendent d'eux-mêmes, de

leur pardonner pour la première fois, & de

leur remettre les peines encourues. 12 janvier

ii'74-

Loi XXV. . . Qu'aucun Efpagnol mulâtre,

meftif , nègre , ou africain, ne refte fans maître,

au fervice duquel il foit ; que ceux , qui n'ont

pas de métier , ou de profedion , fervent à la

guerre, ou foient punis , en obfervant les loix

fur le port d'armes, s'ils ne font employés à la

guerre. Qu'aucun Efpagnol , nègre , libre, ou

autre perfonne ne recèle les efclaves, qui feront

defcendus des montagnes , par la crainte des

chadèurs , à pôine d'une amende de cinq écus

pour la première fois ; du double , en cas de

récidive , & d'être banni à la troidème ; ces
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efclavtis devant être remis au commandant dik

parti des chafTeurSé 23 mai 1^78.

Loi XXVL Parce que , dans les cas de mu-<

tinerie, de fédition , de de révolte y de brigan-

dages , & de vols par les efclaves fugitifs , il

ne convient pas de tenir la ]^rocédure crimi>

nelle ordinaire ; ic que leurs chefs doivent être

punis exemplairement , de ies autres ramenés à

la fervitude ^ qui eil leur état : nous ordonnon)!

»ux vicerois, préfidents> gouverneurs > & jufti-

ciers , d*éviter toute procédure , & délais ^ &
de fe conformer à^notre intention. 14 feptembre

161ç.

'f Loi XXViU. Aucune, négrefle libre , ou ef-

dave. ni mulatrefie, ne portera or', perîe, ni

foie ; mais , iî la négreiïe ^ ou mulatreile libre

cft mariée avec un Efpagnol , elle pourra porter

des boucles d*oreiUes d'or , avec des perles ^

& un colier , $c fur fa robe une bordure dé

Velours ; elle ne pourra porter de mante de

laine , ou toile ^ qui defcende plus bas que la

ceinture ; excepté les couvre-chefs , à peine

de cqnfi&adioii défaits ornements. 11 février

CHAPITRE
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CHAPITRE II L

Loix dans les Colonies Angloîfes y fur le

gouvernement des gens de couleur^

TITRÉ PREMIER.
Loix de la Jamaïque , édition de Londres ij6G^

N°.2. 1^8 lé AHepourlapolicedes'/iomefliqueSk,.

%, 6, v^ù*tL foît arrêté, & ordonné, par le

gouverneur , par le confeil , & par raflèmblée ;

& il eft ofdonril, & arrêté , de leur autorité ^

que perfonne ne pourra trafiquer avec un ef-

claVe , fans le confentement de Ton maître ; à

peine d*une amende, au profit du maître , de

la triple valeur des chofes trafiquées ; & de

nullité des conventions faites avec les efclaveSé

N*. 58» 16^6, Acle pour le meilleur gouverne-*

ment des efclavest,

ï)*AUtANt qu'il eft Touveiit arrivé des rç-»

voltes d'efclaves, qui ont entraîné la ruine de

t)lufieurâ familles^ il el^ arrêt^, pour punir leâ
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menées de ces efclaves fulvant leur a.crite;

qu*aucun maître ne laiflTera fortirces liJuves,

hors de fa terre , fans un billet , ou fans êtr«

accompagnés d*un domeflique blanc;dans lequel

billet , feront exprimés le nom , & le nombre

des efclaves , celui des lieux d*où ils viennent

,

& où ils vont , à peine de payer la prife de

ces efclaves , comme pour défertion : ( à moins

que ces efclaves ne foient à la fuite de leurs

maîtres , ou portant une livrée , ) & ceux qui

n'arrêteront pas les efclaves venants fur leurs

terres fans billet , & ne les feront pas fouetter

modérément , payeront une amende de, quarante

fchelings. §. i. ^
$. 2. Si un efcl^ve fait violence à quelques

blancs, en le frappant, ou autrement, il fera

puni à la difcrétion de deux juges , & de trois

francs-tenanciers , qui pourront le condamner

à la mort , ou à telle autre peine ; pourvu que

Fefclave n*ait pas agi par les ordres de fon

maître > ni pour la défenfe de la perfonne de

fon maître , ou de fes biens.

$. 3. Tous efclaves feront habillés une fois

chaque année, au 2J décembre; favoir, les

hommes de jaquettes , & de calçons , & les

femmes, de jupes, ou de fouguenilles , à peine
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ét\xt\t amende de cinq fchelingl , par chaque ef-

eiave non pourvu. Les maîtres en retard feront

dénoncés aux premières feflTions du mois de

janvier, par les connétables de chaque quartier,

auxquelles les efclaves porteront leurs plaintes,

fur lefquelles les juges feront venir les maîtres ,

qui feront , néanmoins > déchargés , fur leurs

ferments , que ces plaintes ne font pas fondées»

^^'S. 6» Tous propriétaires d'habitation feront

tenus d'avoir, en tous temps, à l'avenir, une

acre de terre plantée en vivres , pour chaque

cinq efclaves à leur fervice; à peine d^ane

amende de quarante fchelings, par chaque acro

non plantée*

ç. p. Quiconque arrêtera un efclave défer-

teur, le conduira chez fon maître, s'il e(l con-^

nu , à peine d'une amende de vingt fthelings ,

& recevra pour fes peines , pour chaque efclave

arrêté, doute fols par mille, pour les cinq

premiers milles de diftance , & huit fols pat

chaque mille de fibs, pourvu que cela n^aille

pas au-delà de quarante fchelings par chaquâ

efclave ; & fi le maître neft pas connu , lef-

clave fera conduit au maréchal, ou à la prîfon ,

à peine d'une amende de vingt livres , par cha-

que jour de rétention de l'efclave , au delà de

Zij
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Sx jours. Perfonne ne recevra le paiement; de.

la prife de Tefclave, qu*il ne déclare fon nom ^

& le lieu de fa demeure , le temps , & je lieu

de la prife, la marque, & le fexe de Ijefçl^ye;

pour être , le tout , écrit lifîblemënt 5 & affiché

en lieu public, dans les villes ptincipafôs ; &
publié, tous les trois mois, à chaque. .quartier

des feilions de paix : ( tril^un^l de polke «

civile , & criminelle , ) à peine d'unie' ainexKie

de ,200 livres. j- ?,i<>î 'îf^^ \ -wov^'b Wcr.:;

... §. 12. Si un efclave en arrête un autre fu-

gitif, il aura le bénéfice entier de la pitifes &
ceux qui entreprendront de l'en priver,' feront

condamnés à une amende de la triple valeur.

§< 13. Les maîtres feront chercher exaéle-

ment to^s les quatorze )oufs , dans les cazes

<ie leurs efclaves, les maffues, épée$ de bois,

ou autres armes ofFenfîves , qu'ils enlèveront,

&. feront brûler; ils feront auili chercher, fur

la premièie demande , les effets qne l'on pré*

tendra avoir été volés ; & lis efclaves , qui s'en

trouveront faifîs , feront condamnés à la mort,

à être tranfportés , à perdre quelques membrf

.

•ou à teUes autres peines , à la difcrétion t^v

deux juges. Se de trois fraises tenanciers^ &
Çi les maîtres trouvent quelques effets fufpeâSj,

t' wV,
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©u connus pour être vôlés, ils s*en empareront,

& en donneront un état' par ^crit dans les ilx

jours , au clerc de là paroilTe , ou au greffier

de ia cour de juftice, qui tiendront regiftre de

la remife de ces effets, & le feront publier ,

pour que ceux à qui ils appartiennent puiilènt

les réclamer, en payant un fcheling , & trois

fols auxdits clerc > ou greffier. §. 14. Le maître

qui refufera de faire faire la recherche , fera

condamné à une amende de 20liv. §. ly. Ceux

qui demanderont ces recherches , juflifieront

d*un certificat d'un juge de paix du diftriâ

,

qu'ils ont fait ferment , devant lui , d'avoir

perdu les effets qu'il s'agit de chercher; à moins

•qu'il n'y eût point de juge de paix dans le voi^

fînage , auquel cas , il fuffiroit de faire ce fer-

ment dans les fîx jours de la recherche ; le tout

à peine d'une amende de 20 livres dans^un

ou l'autre cas.
"'^-'-''-^- - r

. .- )

§. i^. Il efl défendu à toutes perfonnes

d'entreprendre d'enlever de l'ifle , cacher , em-

ployer aucun efciave fugitif, à peine d'une

amende de 100 livres j ceux qui enlèveront un

efciave, ou effaceront fa marque , fcjront con-

damnés pour félonie ^ & ne jouiront pas du

visr'-T^étl^jf: 2 iij "
' '' "
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privilège du clergé, ( On expliquera dans U
fuite ce que c'eft que ce privilège. )

* S. 18, Si un homme libre, ou un domefti--

que , tue , ou arrête quelque efclave en rebel^

lion» il fera récompenfé par une fomme de

y livres, monnoie courante; fî un efclave en

tue, ou en arrête un autre en rébellion, ilre*

cevra quarante fchelings, monnoie courante»

& un habit de ferge , marqué d*une croix rouge

fur Tépaule droite , aux dépens de la paroille,

§. ip. Les efclaves fugitifs, qui continueront

leur défertion , pendant douze mois , feront

regardés comme étant en révolte » & leur prife

i^ra payée en conféquence ; à moins que ces

efclaves n*aient pas trois ans de féjour dans

rifle : les efclaves, ainfi arrêtés, feront tranf-*

portés , pour punition de leur crime, fur Tordre

déUeux juges , & de trois francs tenanciers

,

fans qu'ils aient commis d'autres crimes ; à peine

d'une amende de 5*0 livres , contre cçux qui

s'oppoferont à fexécution de cet ordre.

§. 2a L'eklavç tranfporté hors de l'ifle pouu

quelque crime , s'il y retourne volontairement,

fera arrêté par le maréchal , ou le conflable , &
fera pendu fur le cîiamp, fur l'ordre que le

juge de paix , auquel en l'aura dénoncé
^i

fer4
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tenu de donner, à peine d'une amende de

yo liv. Si les maîtres des efclaves , condamnés

à être tranfportés , n'exécutent pas l'ordre ,

tout juge de paix pourra faire arrêter les ef*

claves , & donner ordre de les pendre , ou de

leur faire fubir telle autre peine ^ qui aura été

ordonnée. '

$. 22. Les officiers à commidion feront tenus ^

lorfqu'ils feront avertis , du lieu de retraite des

efclaves déferteurs, de commander lin nombre

fuffifant d'hommes armés , fans cependant ex-

céder le nombre de vingt , pour pourfuivre,

tuer , ou prendre en vie tous , ou partie des

efclaves déferteurs , des maîtres defquels ils

recevront, à titre de récompenfe , quarante

fchelings , paç tète d'efclaves ramenés en vie ,

& vingt fchelings par tête d'efclaves tués , ou

qui fe feront rendus chez leur maître , après le

départ des chaïTeurs. • >^
'

§.23. Sur la plainte de quelques crimes ,

vols , incendies de maifons ou de cannes , conf-

pirations pour révoltes , ou tout autre c ime

capital , le juge de la plainte donnera ordre

d'arrêter les coupables , & citera , devant lui ,

ceux qui peuvent dépofer du fait j v î- témol-'

gnage d'un efclave contre un autre , fera , dansi

Ziv
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tous le cas , regardé comme une preuvie fuffl^

<knte ) & s1l paroît que Taccufe fok coupable

,

le juge l'enverra en prifon , certifiera le fait au

juge le plus prochain, quil requéiiera de fe join-

dre à lui ; & tous deux réunis , donneront leurs

ordres pour appeller trois francs-tenanciers
^

auxquels ils expoferont le fait , les requérant»

4e fe trouver pour le jugement à jour,& heure,

marqués , dans les lieux deftinés à cet effet ;

dans lefquels lieux les accufés , & Içs témoins

comparoîtrojnt ; & fi , après le ferment pris des

francs-tenanciers , Taccufé eft jugé coupablei^, il

fera condamné à ta mort , « être t-ran^orté , à

perdre quelque membre , ou à telle aiïtre peine

,

ce qui fera exécuté fans délai ; à moins que le

COiipa,ble ne fût une femme enceinte , auquel

cas on attendroit fa délivrance. Si Tefclave n*eft

condamné qu*à une peine corporelle , le maître

payera une certaine fomme au plaignant ; ou

,

^ fôn refus de payer , Tefclave coupable fera

adjugé au plaignant^

§. 24. L^efclave qui aura projette h. mort de

•quelque blanc , & qui en fera convaincu , par

•quelque fait , devant deux juges , & trois francs-

tenanciers 5 fera condamné à la mort ; Se tout

4élit fimple , ou dommage çaufé par quelque
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efclave , (era jugé par un des juges de Sa Msh

)eflé , dans Viûo. $. 2^, S*il y a plus d^un e£dtàva

coupable de crime puniiTable de inoit , le

meunre (euleitient excepté , on ne fera fouffiir

la mort qu'à un feul , pour donner Texemple

aux autres , qui feront renvoyés à leurs mzU
très 9 après avoir iubi telie peiiiie «orporeUe qui;

fçs
fùges , & Irancs-tenanciers , fugeront {à pro •

pos. Les maires des «(claves , ainiï renvoyés »

rupporceroBt partie de la peite de Tefclave mis

à mort ; & h maître de ferdave mis à mort »

contribuera av«c les maîtres des efctaves ren--

voyés ; au f ^îement des dommages caufès par

lefdit« Slaves, fans , cependant , que ces dom-»

mages puiflent excéder la valeur de Tefclave mis

à mort. •; ^"^ <''^-'' •-'" ''' " ^^*\

s

§. 2$, Si quelqu\m retire , cache , ou enlève

un efclave , coupable -d'un crime capital , & ne

le repréfente lorfqu'il en fera requis , il fera

condamné à une amende de roo livres.

§. 30, Si quelqu'un tue un efclave .voleur ou

fugitif , trouvé de nuit hors de la terre de fan

maître, ou des chemins publics , & refufent de

fe rendre , telle p>erfonne ne fera fujette à aucune,

aâion, ou dommage» «-* --

i, 52, D'autant que plufîeurs efclaves ont
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dernièrement attenté à la vie de plufieurs per^

Tonnes , blancs , & noirs , par le poifon, ce qui

aurolt de funefles conféquences fi on n*y remé-

dioit ; il efl arrêté que fi quelques efclaves ont

,

avant la date de cet aâe , donné à deflein , ou

entrepris de donner , donnent ou entreprennent

de donner dans la fuite , ou font donner par

quelques perfonnes libres , ou efclaves , quel-

que forte de poifon
,
quoique le poifon naît pas

été pris , Ou que la mort ne s'ien foit pas fuivie

,

Tefclave coupable , & fes complices , convain-

cus devant les juges de paix & trois francs-tenan-

ciers , feront jugés comme pour meurtre ; &
feront condamnés à la mort , par la potence ,

parle feu, ou de telle autre manière que les

juges arbitreront. §. 33. Il eft, déplus, arrêté

que ceux qui ont été efclaves , & ont élé affran-

chis , ainfi que ceux qui étant efclaves , feront

affranchis dans la fuite , feront jugés de la ma-

nière marquée par cet aâ:e , pour tous crimes

capitaux ; & que le témoignage des efclaves fera

reçu j, contr*eux , à tous égards.

§. 34.. Pour prévenir les afïemblées d*un grand

nombre d'efclaves , les dimanches ou autres

fêtes, ce qui leur donne des facilités pour for-

mer d. -; projets dangereux » il eu ordonné à

^'
'
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tout maître de ne fouf&ir raflemblée , au bruit

du tambour d'efciaves , qui ne leur appartiens

nent pas , fous prétexte de danfe, de régal , ou

autres^ & de les difperfer fur le champ ; & , s*il

en efl befoin , de demander le fecours du plus

prochain officier , qui commandera un nombre

d'hommes fufiîfant : à peine, contre les maîtres,

en cas de négligence , d'une amende de qua-

rante fchelings pour chaque contrav«ition.

§.55. Il eft défendu aux maîtres, de permet*

tre à leurs efclaves de fe louer eux-mêmes ; &
fi quelqu'un loue , ou emploie un efclave fans

l'aveu de fon maître ; & fi les maîtres convien-

nent , avec leurs efclaves , d'une certaine ré^

compenfe , pour leur laiffer la liberté de diC-

pofer d'eux ; les coupables feront condamnés à

une amende de 4 fchelings pour chaque fois.

§. 3,6. L'efclave qui vendra dans quelque mar"

elle , des effets qui n'appartiendront pas à fon

maître , ou fan^ avoir un billet de fon maître

,

f ra fouetté fur un ordre du juge de paix , & à

îd difcrétion du juge; & ceux qui auront acheté

de ces efclaves , feront condamnés ^ une amende

de dix livres. -3.: ..;;..

§. 37. Si quelqu'un volontairement , fans fu-

jet , Si par brutalité 1 tue un efclave a s'il en efl



5^0 LOIX Au G L O t s E 8 ''«

convaincu devant la fuprême caur de judîcature,

i\ fera, condamné pour félonie la première fois

,

& aura le bénéfice du clergé ; fl fera jugé meur-

trier la féconde fois , & fubira la peine marquée

"pour ce crime , par les loix de l'Angleterre «

à Texception, (eulement , de ia confifcation des

' $. 58. Les maîtres ^e tous les bâtiments de

mer , fianiimiront leur foumi(ïion de cinquante

livres fjbei/Hngs , de ne point emmener d*efclaves

fans un billet de leurs maîtres , laquelle foumif-

fîon fera reçue au nom du Roi , pour afTurer

les dommages des maîtres des efdlaves em-

barqués. ' - '

§. 40. Les efclaves ne deviendront pas libres,

en devenant chrétie«>s. Ils feront confidérés , &
pris comme tous autres effets mobiliers , pour

le paiement de dettes « où de legs , entre les

mains des exécuteurs tedamentaîres , ou admi-

niftrateurs des fucceflîons ; & ils feront vendus

à défaut d'autres eflèts mobiliers fufBfants. Les

efclaves qui relieront après le paiement des

dettes,& legs, feront regardés comme héritages,

& pafleront aux héritiers. Les enfants des ef-

claves , nés pendant îa pofleiïlon d*un fermier

,

retourneront , & appartiendront aux maîtres de

leur père , après l'expiration du bail.
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$. 41. Les efckves adlgnés pour le douaire^

feront fujets» ainfi (]^ue tous autres appartenant^

aux héritiers, au paiement des dettes,: mais

non au paiement des legs* $. 42. Sans préjudi-^

cier aux droits de chaque mattire', <!e vendra

ou difpofér , à (on gré , de Tes erdaves pdjidant;

fa vie 9 contre leTquelles dirpofîtipnâvfg veuve[

ne pourra réclaorMr , fous prétexte de foa

douaire. . ^^j i^,lvJv^%

§. 43. Tôiiite ae^quifition d*efclavié» yendul

par bonnes raifon» ^ par perfonne en ayant le

droit, fera exécutas comme û elle avolt ét^

faite par un a<Se. - ' ? - ^- '-'^r ^^
.

§. 44. Et pour prévenir la conteftation , fuï

la propriété des eklaves , il efl ordonné que les

greffiers de la paix , où de la paroiiTe , à défaut

des premiers , tiendront un livre féparé , où

feront enregiftrées les ventes d*efclaves , . avec

meiitiofi du temps de la vente , des noms du

vendeur, & de i acheteur $ des nom & marque

deTefcUve ; des raifons de la vente;& fi le ven-

deut à eu droit de difpofér de Tefclave , la vente

en fera aufli bonne que fi elle avoit été faite par

un àâe écrit , figné , & fcèllé , & lenregidre-

ment en tiendra lieit en toute coilr. L'altération

de ce livre fer^ punie , comme celle de touc
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autre regiftre. Le greffier prendra , par enreglf-

treinent , fept fols & demi , s'il n'y a qu'un ef-

clave • & quinze fols, & rien au-delà, fi '-

nombre des efclaves eft plus grand L'acheteur

qui aura négligé l'enregiftrement , fera con-

damné à une amende de quarante fchelings ;

i'amende fera de dix livres contre le greffier

qui aura refufé l'enregidrement. Cet afte ne

s'étend pas aux ventes des efclaves, lors de

leur prenftière importation dans l'ifle. -« r

§, 45 . Les maîtres , ou repréfentants , feront

ce qui dépendra d'eux pour l'inftrudion de leurs

'efclaves , dans les principes de la religion chré-

tienne 9
pour faciliter leur converfion ; les

maîtres ne négligeront rien pour rendre leurs

cfckvcs fufceptibles du baptême , & les fe'-ont

baptifer auffi-tôt qu'ils auront une connoiflance

fuirifante de la divinité, & de la foi chrétienne,

§. ,^6, Les juges , dans leurs différents diftriâs

,

régleront, dans les premières feffions de chaque

année , le nombre des jours de fêtes à donner

aux efclaves , aux fêtes ordinaires de Noël , de

Pâques , & de la Pentecôte.

N^ 39» 169S, Aâtpour confirmer y & ajjum

, ... %i id pojfejjlon des biens,

D*A u T A N T que par le de^rnier trembleciw^m
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de terre, & la defcente des Ftançois en cette

ifle, quelques-uns des regiftres ont été totale-

ment détruits ; Se pluHeurs aâes , concernant

différents habitants , brûlés ou détruits , ou fe

trouvent manquer de quelque autre manière > ce

qui a déjà donné lieu à pluHeurs cdnteftatlons

,

& peut en faire naître d'autres , fur les droits de

chacun ; il eft arrêté que ceux qui font aduelle-

ment en poifeilion tranquille, & pa'' , depuis

cinq années, de terres, héritage res;

ou qui dans la fuite, auront acqui jlfeG*

fion de cinq années , ne pourront être inquiétés

par qui que ce foit , qui prétendra avoir droit

auxdites terres, héritages, ou nègres. §. i. A
moins que la ^loffelfion des cinq années n*ait été

acquife contre un mineur de^ ans , une femme

mariée, ou une perfonne in|q)able d*agir, ou

que le polfelfeur n*ait eu qu*un titre de jouif-

fance paifagère. §. 2. A la condition , néan-

moins , que le mineur de 21 ans , la femme ma-

riée, ou lu perfonne incapable d*agir, foi^pra

fon adion contre le pofTeffeur , dans les trois an-

nées de la majorité , du veuvage., 8c de U capa-i

cité d'agir. ^ „,,,.,, . , ,; ^ .

:\.''.'-i/ -i^.i-tr^H .-inv '.
'. ..i.i.-

„ V -
. » -

'
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K^ 40. i65]rp. A&€ pour eommofU^r d^pnni4

^t' comr€ iffj efiUvt^ rektUes , &fitj^tifs.

1>* AOT AKT ^U€ de$ partis dd nègres rebellei

ont, dernièrement» attenté à la vie de pluiîeurs

habitants 4 blancs, otMtoirs, ont détruit plufieur^

petits établiflements , continuent de commettre

phifteurs défordres, 8c que leu^ nombre aug-«

mente tous les jours, par la jonâion d'autres

n^ -es fugitifs , ce qui Ceroit d'une funefte con-

fjquence , fi on ne ié hâtoif de les réduire ; il

eft, en conféquence, permis au colonel, ou

commandant , de chaque régiment , ou paroifTe,

^ur l'avis , qui lui fera donné , de la réunion d un

nombre confîdérable de nègres fugitifs, de le-*

ver , & armer , tel nombre d*hommes qu*il jugera

à propos. $. I. £^our Tencouragement de ces

partis , il eft arriHi que ceux qui les coniman^

deront , recevront fix liv. par mois j le fefgent,

3 liv. 9c chaque homme de ces partis, ly fche-

iiH^parmois, dec. & TofBcier, ou foldat,qui

ïÊÊtTz de marcher, avec ces partis , s*i! ne fé

remplace pas, par un homme ruffifamment armé^

fera arrêté , fur l'ordre du colond , ou comman.

dant, & remis à la garde du maréchal du régi-

ment, pour être jugé, & puni^ pour défobéif*

fance à fon officier fupérieur. $* 2,
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Les luiû indiens, mulâtres , ou nègres, ne

pourront èttt enlployés à écrire dan$ aucune

bureaux ; & ie$ officiers, qui le fouf&iront , (ei

ron^ cOndànlnés, chacun, aune amende à» cen^

livres , monnôie courante d^l^'ide. .

,

' / V •

K** j:8, 1711; Aâepour régler la picke ^ &là

D' A ufAN T cilié plûfîeurs perfonnes empoi-

tonnent leâ rivières ^poùr-en détruire le poi{Ibn<

&c. Si quelque nègre , mulâtre > indien , ou ef^

clave, contrevient aux aâes concernant la pê-^

che , & la chafTe , s'il eh eft convaincu j devant

uajuge de paix; il recevra ^p coups de fouet^

à dos nûd, pour chaque contravention. §. d. ,.

N". 5^. 1717. AâépùUt là punition plus èffeâivè

des cfimes commis par les efclaves»
.?

N^ J^'

D'autant <^, par diiï^renPtes loix, \i

peine ée mort eft décernée , contre les efclaVes^

idans le cas des criâmes marqués par ces loix
'i
def^

quels crimes oik Ii^â foiive^t point de cbhndiP*

I

Ance ^ par la négligence des maîtres à les déridil

^
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cer ; il eft arrêté , pour encourager ce$ d^non«

dations, que lorfquun efclave, accufé par foi|

maître , fouf&ira la mort, par un jugement légal:

ceux qui auront rendu ce jugement, sHnforme-^

ront de la valeur de Tefclave , & en donneront

leur atteilatîon au commifiaire établi , pour le

payement des par# envoyés contre leà efclaves

fugitifs , pour être le montant du prix de Tef-

clàve payé, par eux , à fon maître ; lequel pa)'e-

ment aura également lieu, fi Tefclave efl tué

pendant fa défertion. §. i. Pourvu , néanmoins

,

que le prix de cet efclave, ou de tout autre, è

rembourfer, n'excède pas la fomme de quarante

livres. $.2.

*"
§. 4. Il eft défendu à tout maître , ou corn,

mandeur d*efclaves, ds priver aucun efclave de

quelques membres > defâ feule autorité; à peine

d'une amende de cent livres , applicable, moi-

tié à Sa Majefté^ pour la dépenff de la colonie

,

moitié au dénonciateur*

$. y. Si quelque efclave rès avoir été un an

dans l'iûe, déferte, & s'abfente, du fervîcede

Ton maître > pend'^nt trente jours , fur la plainte

,

& la preuve que le maître en fournira^ devant
|

deux juges de paix,& trois francs-tenanciers; ces 1

juges condamneront Tefclave à perdre un piedJ

ou à telle autre peine corporelle.
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'$. 6, L'efelave qui fera trouvé jouaiit aux

'àés, aux cartes, ou à tout autre jeu, fera , fuib

la plainte po'iïtéé devant un juge de paix , con-

idamné à être fouetté par les rues de la ville ; 8t

s'il n'y a pas de ville , dans la place publique du

lieu, aux frais de fon niaîtrei

§. 7. £t d'autant qu'il réfulte de grands défor-^-

dres^ de la liberté , que lés re^ratiers ont , dé

Vendre de la liqueur aux nègres , & deleur don-^

ner à jouer danâ leur maîfon ; il eft défendu , à

tous regratiets , de donner à boire , ou à jouer -,

à tous nègres, ou autres efckives, à ^eine d*un0

amende de 40 fcheling&i

§. %. Et d'autant que là réunion d'un cèrtaiii

nombre de nègfes étrangers, fur quelque habi-^

tatiort j pouïroii|^devetiir funefte , s'il n'y étoit

pourvu; & d'autant que les {lègues, eh battant

bcaiffe^ & fonnant du corS ^ ou fô fervant de

tout autre inftrumetit à bruit , pourroient don-^

ner des (igiiaux dangereux à d*autfes efclaveâ

éloignés ; il eft défendu à tout maîtte^ Ou com.

mandeulr^ de foufTrir^ fur leur terre, f)lus dô

dnq nègres étràhgers; ni de ^ernlettre d^ battrei

de la caiile , ou fe ferVir d'àuttes infirumênts à

bruit'; à peinô d'une amende dé dix livres > ccn*

tre les maîtres;& de éinq livres^ contre les conx

mandeurSé ' Aaij
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$. 10. Tous officiers civils « & militaires «

demeurent autorifés , & requis y de fe tranfr

porter en tous lieux pour fuppriracr les afTem-

Uées , & faire cefTer Tufage des infllruments

défendus ci-defTus*

ç. 12. Et d^autant que la permiffion aux

mulâtrts , & nègres, d entretenir du bétail dans

les pâturages communs , a donné lieu à de

grands abus; ces nègres, & mulâtres^, ayant

détruit les vieilles Touches , & marqué le jeune

bétail de leur propre marque } il eft arrêté

,

qu'aucun mulâtre , ou nègre ( les mulâtres,

nègres , & indiens libres , ayant des établiiTe-

inents , & dix efclaves deiTus» étant exceptas }

,

ne préfume , à Tavenir, d'avoir ea propre des

«chevaux , juments ^ mules ,. ân«8 » ou autre bé-

tail , à peine de confifcatloo*

, §« 13.. Il fera cependant loifîble à deux jugea

ile paix du quartier , de donner la permifllon à

quelques mulâtres , ou nègres , n*étant point

cfclayes , d'avoir du bétail en prq)re, tant

• quiis ie conduiront bien*

%, 14. £t, pour qu'on ne puiflê méconno2tre

çeux*qui feront libres , ^ , j^our les diftinguec

des efclaves , il ed ordonné , que chaque mu-

lâtre » nègre , ou. ind^ Ubre % n'ayant pas uq



A

SUR Lfi GOUVERK. DES ESCLAVES. 3^9

établî(fement> & dixefclaves delTus , prendront

uncertifîcat de leur liberté, (igné, & fcellé de

quelque juge de paix du quartier ; & porteront

un« croix bleue fur Tépaule droite ; à défaut de

quoi y il fera permis à . toute perfbnne de les

arréèer , & emprifonner , & de les traiter com;-

me des efclaves trouyés , fans billet de leur$

maîtres. -
,

N*. 66. 171 8. A3e pour Vencouragement de

ceux qui s^armeront volontairement y pour

donner la chajfe aux nègres^fugitifs»

•v^'T'j^ii

D*AUTANT
f
qu'il s'eft formé des corps d'ef-

claves fugitifs , dont le nombre s'eft augmenté

,

par la négligence de leur donner la chafTe ; &
que les loix faîtes , à ce fujet , n*ont pas eu

jufqu'ici une exécution effeifîiive ; il eft arrêté ,

que le gouverneur ^ ou commandant en chef

de rifle , ou les commandants deS paroifTes

éloignées de la capitale , pourront autorifer

telle perfonne qu*ils croiront convenir , à fe

mettre à ta tête de ceux qui fe préfenteront

volontairement , pour aller è la pourfuite des-

efclaves fugitifs. $. i.

f» 2.. Pour encourager, ces chaflcurs , il efll

:.. < Aaiij,
M

%
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arrêté , qu*il leur fera payé y par chaque efclavej;

' au-dcifus de quatorze ans , qu'ils prendront en

vie , o\i qu'ils .tueront, uiie fomme de cinquante

livres , mpnnoie courante de l'Ifle ,, dç qu'iU

9uroAt pour eux les enfants qu ils prendront ,

au-deCTous de quatorze ans ^ avec les (lépouille;

^es efçlaves fugitifs.

§. 3. Si quelques chaflèurs efçlaves, ou aur

très perfonnes, tuent, ou prennent en vie,

quelque efçUve fugitif > le inaitr>e de Tefclave

fêta réçompenfé ,, comnie çi-deifus ^ à la charge

de donner aux chailèurs » ou eibkves, dix livres

,

& un jufte-au-corps , avec une croix rouge fut

IMpaule droite , en rapportant un certificat de

4çux fuges de pai^c du qu^ier.

'" §. 4. D*au^ant qu'il eft dangei^uxdelaîSer

paf&r des efcIaveS; de cette ifle , dans les^rolor

nies Françoise? , de £fpagnoles ;; il eOl arrêté

,

que lie$ nègres efclave^ qui entreprendront de

fortirdeVifle, & qui feront priç , fortant de'

i
- l*J^e, pour paÇèt dans les colonies Fiançoifes

,

ou Ëfpagnoles , ou qui retourneront de ces

colonies en cette Ule- , feront condamnés , pa^

4çux juges de paix , Ç: trois francs- tenanciers,,^

à la peine qui fera jugée convenir aux. cii;*!

confiances, ,

.<,-

L_
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N*. ^7. 1719. Aéte ptÀ& prévenir le recelé des

èjclaves , £* pourpourvoir aux abus commis,

par les eJclaves.^ '^^ ^'^ ^ "'[ ?

D^AUTANT que phifîeurs perfonnei , fe

prétendant propriétaires de certains nègres, &
autres efclaves , s'en font fait un titre pour pri-^

ver de leur jouifTance ceux qui les poiTédoient

,

mëoie pour les envoyer hors de Ti^ , ou les-

tenir cachés dans des lieux éloignés de teux qui

en avoient la jouil&hce ; ce qui a caufé la ruine

deplufîeurs orphelins , & autres habitants, de

porté préjudice aux plantations ; il eft arrêté ,

que ceux qui s'-empareront de nègres , ou au-^

très efclaves , qui auront été dans la poflèffion^

d*un autre , Tefp'ace de (îx mois , fans l'avoir

fait orddhner en juftice , feront condamnés à

une amende de 4p fcheliogs » au. profit de la*

partie: intéreffée. §. >.

/$. j*. Et dWaW qu il eft réfiîlté de grand»,

inconvénients > au préjudice des habitants de

cette ifle ^ de ce que plufîeurs efclaves , appar-«

tenants à des maîtres inconnus , font ibufièrts

,

(aire un cûmmerceen armes., munitions , & au-

tres, marçhandifès , pour leur compte , ou celui

d«. leu^s (naî^re^s ainQ , que fe louer eux-même^

.
Aaiv
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pour un temps -, plus ou pioins long » en réiirr

dant certaine (oipme àijei^& maîtres ; ce qut

leur donne lieu , s'ils ne trouvent pas à tra*

yailler 9 de commettre des vols , pour fe mettre

çn état dfi payer lafonmie co^ivenue avec leurs

çiaî^res.; il eft défendu ^1 tous nègres » mulâ*

tre» , ou indiens , efclaves^ de fe louer eux-

fliémes 9 pour quelque travail que ce (bit 9 fans

]^ permifUon , par écrite de ceux auxquels ils

appartiennent , atteftée par. 4in 9 ou pludeurs

^es juges de paix du. quartier , où les maîtres

font domiciliés , à peine d'être condamnas au

Couet, à la difcrétion de Tun des juges du diffrid,

9Ù refclaye fe fera loué , fans permidîon ; fans

,

cependant • que le châtiment excède trente-ua

Croups d^ fouet. *.
•.
^^i^& p" '•

$• 6, £t d'autant que différents habitanti

permiettent à leurs efçlaves, moyennant une

certaine rétribution , de fe bâtb des huttes dani

les prairies, & terreins vagues; il eft arrêté,

que les maîtres qui fouftrirpnt à leursSlaves ^

^e former de pareils étabti0èfnents , pour, fe!

louer 9 ou faire le commerce pour leur compte

,

%ns une permiflioa, par écrit; étireront, â

(^e.fujet , quelques rétributions de ces efçlaves
;

feront condamnés à une amende de ro livres ,

ê f
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Konnoîie courante. $. 7. U eft de plus ordonné

aux îuges de paix du diûriâ , de donner , aufli-

f6t qu'ils en auront avb 9 ordre aux comptables

4e détruire ces établiflèments ; & ki fuges qui

négligeront de donner ces ordres, (igront con-

damnés à une amende femblable de 50 livres ^

mSà monnoie courante^

N^ S3. 172^» ASe poun étabUr de plus grandes:

peines contre les trtmfgreffturs ^ des afférents

aâes , pout le gpuverntmeni ^ €t la police,

des e/clayes, ^7- - ;.

.
'.'

: .. /V: j<^*ii 'ii'v':. :^.

.D'AUTANT que des personnes maHîfpofées

ontpouffè très-loin l^ibus de fouflraire, cacher^

& employer les efckves des autres; à quoi ils

pnt été engagés par Tinégalîté des peines pro-

lancées en pareH cas , ^ par la dilHculté d'ac-

quérir^ for les faits , les preuves ordonnées pat

la loi; ce qui ne peut tourner qu*au grand pré-

judice des maîtres, & fournir aux eC:laves

Toccafion de Ce révolter ; ce qui met la colonie

dans le cas de, faite de grandes dépenfes pour

détruire cette forte d'ennemis ; il eft arrêté

,

que ceux qui feront convaincus de ce crime

,

à la fadsfaâion de dçux jugés de la cour fu-.
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préme , ou de trois juges de paix , qui demeu*

rent autorifés à prendre connoiflance de ces

faits , feront , outre les peines déjà marquées ,

condamnés en une année de prifon , fans pou-

t^ir être reçus à donner caution , pour en

(brtir, ç. I. :

*
Hfvi;

$. 4. Il eft de plus arrêté , que (S quelques

nègres libres^ mulâtres libres , ou indiv "> libres

,

fouflraient à ' l'avenir , ou cachent 1 efclave

d'un autre , ou Tenvoyent hors, de Tifle , ils

perdront leur liberté» feront trahfpcrtés hors

de rifle y & vendus par ordre de. deux juges de

la cour fuprême , ou de trois juges de paix »

auxquels il efl: donné pouvoir, pau: le préfem

aâe , de juger ce genre d'affaires , de donner
'

les ordres ,. ci-deifus,. & d'en diriger l'exécu*-

tion : ^ ce produit du prix de la vente de ces

nègres 9 indiens, ou mulâtres libres, appar^

tiendra au Roi , & fera employé à défrayer le

gouvernement de cette iQç^

N*. 98. 1733. ^^6 pour diriger les procédés

dans le choix des membres 9pour Us ajjendflées,

de cette i/25p.

1

S. Ip. £t 9 pour mieux déterminer quelles,

perfonnes feront téput^ç§ mulâtres 9^ relative'.

t.

'%i'. ,'
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ment au préfent aâe ; il eft , de plus, arrêté »

que les perfonnes , qui ne font pas éloignées ,

<Ie plus de trois degrés , en droite ligne , d'un

ancêtre nègre , exclufivement , ne feront pas

reçues à donner leur voix pour les éleâ;o»s ; &
que perfonne ne fera regardé comme mulâtre ,

après la troifième génération , comme 21 eft dît

ci-deflus ; mais , que ceux qui feront au-delà

de la troidème génération , jouiront des privîn

lèges , & franchifes des fujets blancs de Sa Ma^

jefté , pourvu qu'ils profeifen^ la religion

çhrétiennct •#*'

\\

H^
> STi! 5.ft <

N*.io5, 173/. Aâepourprévenir le colportage y

fy les ventes cachées*

D'autant que plufîeurs mulâtres indiens , &
nègres 9 ont été fouvent employés à porter 9 &
vendre , de lieux en lieux , toutes fortes de

marchàndifes à l'ufage ordinaire dés habitants ,

ce qui caufe un préjudice évident au com-

merce , Se décourage les marchands boutiquiers,

fujets aux droits des paroifTes > contribuant aux

taxes > & payant des loyers 3 il eft défendu à

tout mulâtre , indien , ou nègre , de ysiporter

jk vendre , de lieux en lieuse , ou m^me dans les
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marchés ou places publiques , aucune forte do

marchandlfe, à peine de çonfifcation, & d'une

punition corporelle, à la difcrétîon des juges,

non excédante ^ cependant , 51 coups de fouet.

$. I. Ce qui ne s'étend pas à interdire la vente

d'aucune forte de vivres 9 fruits y poifibns 6:ais »

lait, volailles, & aut;t«s provifions , pourvu

que ces perfonnes aient un billet du proprié*

taire de ces marchandifès. f»2.

$. 3, £t , pour empêcher le monopole des

vivres de la part de c«^ petk$ merciers , il leur

eft défendu dVichetêr aucunes de ces provifions,

pour les revendre , à peine de punition corpo-

relle non excédante ji coupt de fouet, à la

difcrétion des juges^

' $. 4< U eft défendu k tout efclave de vendre

ou difpofer de fucre , ou de cannes à fùcre , (ans.

^n billet de (on maître , à peine de punition

corporelle, comme il e(t dit cî^de(ïiis< $. $»,

Ceux qui achèteront , ou recevront , de quel-

qu'efclave , ou autre peribnne , que des maî^

très , ou propriétaires , ou de ceux que les

maîtres en auront chargés , des fucres ^ rum

,

cotons , gimgembre , cz,(é ,^ cacao ou cho*

colat , ou autres produits de la terre C 1^

yiyres exceptés), fejcont »; s'ils eiirfont conv^ink

v^

''jf.
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eus pat le ferment d*un blanc , condamnés à

une amende de lo liv» pour la première fois»

& à chaque contraventio« ; &, dans les cas dd

récidive , ils fouffrifont telle punition corpo*

relie que les }uges de paix rordonneroiit^ noA

excédante , néanmoins , 20 coups de £ouet*

-»

N^ n î* 173^ Asie pQufpfévidr U recèle Jet

efclaves ^ & leur emploifam kUUt de leuri

maîtres^

f. 4. P'AUfAKf qu*U eÔ aJÛÉez otdinaîre àu«

maîtres des bâtiments dq mer» de retirer^ de

faire travailler , à bord de leurs vûflèaux ^ les

efclaves des habitants; ce qui peut donner lieu

de les emmener hors de Hàe , il eft arrêté

que les maigres des bâtiments , qui fetont oU

fouficiixmi: tra<^ailler fur leurfiiits bâtiaients les

efclaves d$ quelqu'habitant» fans Taveu de fou

maStre » ou^n un certificat de deux juge» de

paix du dtftriâ > portant que le maître de l*ef«

clave hii a permis de fe louer , & contenant le

nom du maître l&^de L*e£dave , le domicilie du

maître » ficpcmc qu^ tenaps fdfclave a la liberté

de (èlopery-fecont condamnés » outre les autres

peines « à une amenda de iqQl Uy.» jufquau
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|)aîément de laquelle ils feront condamnés, paf

deux juges de paix ^ â tenir prifon , fans pou<«.

voir être élargis fous caution»

§é 6, Il e(l arrêté, de plus j que ceux qui ém*

mèneront, ou entreprendront d'emmener hors

de cette Ifle , les nègres d'un blanc , & qui fe*»

ront convaincus du fait, feront condamnés

totnme coupables de félonie « fans participait

au privilège du Clergé» ^

N*. 142. 1744. Aâepour régte^ ta vente de ta

poudre à canon , & prévenit les ventes Partîtes

; à feu aux efclaves* >• - -

DVtitANf que , pa^ des ventes illimitées de

poudre à feu, il en tombe fouvent dans les

'mains' des nègres , ou autres efclaves , ce qui

peut devenir pernicieux \ il eft arrêté que per-

fonne ne vendra^ même au^deflbus de 12 livres

de poudre ^ à des perfoiines non exceptées par

cet aâe , fans une permiflion de la main , &
fous le fceau du gouverneur, ou commandant

en chef, qui né fera accordée que fur un certi'

ficat des juges , & des repréfentants de la pa**

roiflê de Tacheteur , qu'il eft duement qualifié i

& qu'on peut lui vendre de la poudre \ lequet
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certificat fera ^tiregiftré au fécrétarîat de la co-

lonie ; & , e;i .«tenant la permifllon de la vente ^

le marchand iizra tenu de faire ferment de ne

vendre , par lui , ou par gens fous fes ordres ^

quelque quantité de poudre que %e foit, à que^

que blanc, ou autre perfonne qu'il ne connoîtra

pas pour être maître de maifon; à moins que

<:es perfonnes aaieni un certificat de quelque

^uge de paix du diflriâ de leur domicile , ou

officier breveté dé la compagnie des milicei

dans laquelle elles ferviront , portant qu'on

peut, en sûreté, leur vendre de la poudre; de

ne vendre de la poudre à aucun mulâtre , nègre ^

ou indien libre , faite un certificat du capitaine

de la compagnie dans laquelle ils fervirbnt ; &
de n'en vendre , fous aucun prétexte, à aucun

efclave mulâtre , nègre , ou indien. Cette per-

mifiton ne fera donnée qu'à une perfonne dânc

chacline des trois villes principales de la colo*

nie rcés perfonnes donneront caution à la con-

currence d'une fomme de JOO liv. ; & ceux qui

vendront de la poudre, en détail, même au-

deffous de 12 livres , fans permiffion , feront

condamnés à Une amende de jo livres , & à fîx

mois de prifonj fans pouvoir être élargis fous

caution» $, If .,.,c



^é:JF'r

h

îfio Loîx ÀNGLoisiss

$. 2. Il eft défendu i toutes perfonoes , après

•la pailàtion à» ces aâus » devendre de k poudré

à feu à aucun liègre » ou autre efclave y à peiné

d'une aiioende de yo livres , & de. ùx mois de

iprifon ;^ » ft le vendeur a obtenu une per-

imiâion ^ il fera ^ outre les peines ci-deflus ^

i:ondaaiaé ^ & puni comme parjure. §. ^. Ceux

qui vendront à qudqùe èlclavé^ fufîl, piftolet ^

îott d'autres arineiB à feu > feront condamnés à

l'amende de 50 livres^ & à fix mois de prifon.

S. 4. Pour prévenir tout accident , ceux qui

feront autortrés à vendre de la poudre , n'en

pourront tenir dans leur ihagafiii au-delà de

deux barils à la fois. Le capitaine du Fort ^ ou

ies gaàrdes des magafîns publics, feront tenus

de reeevonr & garder la poudre excédante» &
de la remettre au proprîétake dans l'oceafibn

,

fous peine d'une amende de 100 livres ; ôcUni

fera payé deux fchelings Qx fols ^ar baril»

« S. 5. Pour éviter les monopoles fur lé prix

de cette poudre » la vatetir en fera taxée^ jfMUf^ les

}uges& reprân^ants des paroii&is » à ta plura-

lité des VOIX} & on ne pourra h venàte plus

fcher f, à peine d'une ainende de 46 fchelings

))Qur chaque contraveiition j appiicables au d^
nenciateur , & aux pauvres de la paroiflê.
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K\ lyj. 1745^. ASe pour déclarer recevable^

ddns.Us tribunaux de la colonie.^ U témoi"

'£nag^ dts nègres ^ indiens ^& •mulâtres , libres^

entre eux, >

D*ÀUTANT ^qu^il s*eft él^vé des doutes, juf-

qu*où les nègres indiens, & mulâtres libres

,

peuvent être témoins lés uns contre les autres ^

dans les différentes cours de la colonie , ce qui

donne lieu à dé grands inconvénients > ceux

d*entr*eux , qui font nés libres , n étant pas fù-

îets à être jugés comme leis efclaves , i& les af-

franchis , par les juges de paix & les francs-te-

nanciers ; il eJR: arrêté que les nègres , indiens , &
ioiulatres libres, feront ,,à l'avenir, reçus en

témoignage les uns contte les autres , dans tous

les cas , & daris tous les ù'ibunaux ; & que leur

témoignage fera admis fur ferment , de la itiême

manière que le témoignage des blancs. §. i. Il

eil entendu que ce témoignage ne fera reçu, en

quelque nianière que ce foit , contre les nègres ^

indiens , ou mulâtres , auxquels quelque loi dé

la colonie aura attribué les franchifes des blancs;

i 2, - y j:. :

§. 3. Il eft , de plus , arrêté que^ fans égard

B hÛQ intitulé , un a^ç pour Je nïeilleur gou«
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vernement des efclaves y qui aflujettit les nègréé

nés efcclaves, & enfuits aÔranchis » à être juges

pour toutes fortes,de crimes ^ par deux juges

de paix ^ & trois francs-tenanciers ; les nègres

indiens , oU mulâtres » afifrançhis par leurs maî-

tres, ou autrement 9 feront, à Tavenir, jugés

pour tous crimes, comme s*ils étoient nés li-

bres. §. 4, Néanmoins les affranchis ne feront

reçus à donner leur témoignage , qu'après le

temps & efpace de (ix mois de leur af&ançhifle-

ment. S. 5. Les nègres , indiens , ou mulâtres
^

qui auront donné un faux témoignage y feront

jugés , & punis comme tous autres pai^ures*

N*. 16^» 17^9» -^^ P^^^ prévenir la deftruc-

. tion du bétail, & pqur U règlement de la

, ^. €haffe^ ,. .

-i\-

$. 6. n e{l défendu à tous nègres, & autres

efclaves, de chaHer aucune forte de bétail avec

des lances , fuHls , coutelas , pu autres inftru^

ments meurtriers ; fi ce n'eft en la compagnie

de leurs maîtres , ou de quelques blancs qui en

auront les ordres ; à peine d'être condamnés

par deux juges de pai>l:, & trois francs tenais

ciers, comme coupables de féloniçc
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%* 7» £t d'autant que plufieurs nègres -, ou

liutres efclàves^ ont coutunie de vaguer dans

plufieurs paroîflès avec dès fufîls , & de la pou-

dre , tuent , èc UeiTènt le bétail de divers plan^

teurs, dans les terrés , ou favanes lidn cultivées «

*qni touchent leurs habitations ; & qu'il eft

difficile d'acquérir la preuve de ces faits , ces

^fclaves prétendant être envoyés parleur maître

pour tirer fur des pigeons, ou autres oifëaux;

il eft défendu à tout nègre , ou autre efclave ,

de porter des fiifils » ou auttes armes à feu ,

fur les terrein^ vagues d'aucune pàroilTe , fans

Un billet de leur maître , fpécifiant la ra*fon

pour laquelle ils auront été armés; à peine

d'une pumdoft corporelle, à la difcrétion -*e

deux juges de paix ; fans que cette peine puifle

s'étendre à la perte de la vie, ou de quelques

membres» ,

iN*. 174.. 1750. Aitepour recevpir le témoignage

(fefclaves , contre des ejdaves , pour crimes

par eux commis^ en pleine mer., .., .,

t V;.»*.C fc.':'i'i»-**V\T!i;.
'

;-,^x
•'^ ^s ..* .V' .-L-^ -,^' '*

•

D*AUTANT que ies cômmîtfaîres , ilommés

par un ade du parlement , paiTé les onzième ,

& dotUième aniiées du règne du feu Roi GuU i

Bbij
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laume III , pour une iuppreillon plus efficace

des pirates, ne peuvent admettre It témoignage

d'efclaves contre efclaves , fans ferment , au

moyen de quoi , plufîeurs meurtres , vols , pi-

rateries , & autres crimes commis , par des ef-

claves , en pleine mer, demeureroient impunis ;

il eft arrêté que lorfqu il s'agira de juger quel-

que nègre , ou autre efclave , pour crimes com-

mis en pleine mer , devant les commiifaires

nommés par Taéle ci-defllis, lefdits commiffaîres

pourront recevoir, fans ferment, le témoignage

d'efclaves contre efclaves. $. i« Cet aé^e ne

s'étendra pas aux crimes commis par des efcla-

ves dans leur paifage en cette ide , comme

marchandifes , ou de cette ide aux côtes Fxan-

çoifes ou £fpagnoles , pendant que lefdits efcla-

ves fe trouveront conmie marchandifes , feule-

ment, fur les vaiilèaux qui les tranfporteront.

§, I. '' -
-v;'^-- ..

ïN°. 185. 1751. Aàe pour expliquer la partit

£un >aâe, intitulé aâe , pour le meilleur gou-

vernement des efclaves , & pour infliger à

. P^ grandes peines aux meurtriers de nègns
,

ou efclaves^

; ; , D'AUTAtifT que pat une loi , paifée en i5p^i



tUiCLTE GOUVBRN. DES EsCLAVES. jSjT

{}i>tr lé meilleur gouvetnement des efclaves , il

eft ordonné que fi quelqu'un , volontairement»

par caprice , ou par cruauté ^ tue un nègre ou

efçlave > il fera , fur la preuve dans la cour fu-

prémç de judicature , condamné , la première

fois , comme coupable de félonie , & aura le

privilège du clergé ; qu en cas de récidive , il

fera jugé comme, meurtrier^ conformément aux

loix d'Angleterre , & perdra fes immeubles ;

punition qui n'a pas été trouvée fuififante pour

empêcher cette forte de crime ; & d'autant que

cette difpofition n'eft< pas claire , il eft arrêté

pour l'expliquer, & pour InBiger une peine

plus grande aux coupable», que ceux qui auront

tué fans raifon , & par inhumanité , un nègre

ou efclave , feront , pour la première fois , con-

damnés pour félonie, faufle privilège du clergé»

& de plus, fbuffriront un emprifonnement pen-

dant le temps que la cour le Jugera à propos ,

fans , cependant , excéder l'èfpace de douze-

mois. §. I. f. 2. Si le meurtrier n'eft pas le pro-

priétaire de l'ëfclave , il fera condamné à payes

tu maître , une fomme de foixante livres.
'

f. 3. Dans le cas de récidive, le meurtrier

d'un nègre , ou efclave , fera condamné à la

tpfK>rfrfur la preuvedu premier meurtre , & non

BbiJj,
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^

autrement. $. 4* La condamnatipn du ineu]f4

trier ne s*étendra pas h la corruption du fang «

ni à la confifcation de Tes biens immeubles ou

meubles; nonobftant toutes loix , ou toutufaes

^ontraure.

T I T R E I r.
s

li O I X DE LÀ B À R B A D S

,

Edition de Londres 1754.

N^4X 166S, ap Avril. Aâepour déclarer Us

nègres efçtaves itrt immtvhUi^

D 'Autant qu'une très-coniidérable partie

des richefles de cette ifle , çonfifle dans no^

xiègres & efclayes, dont le travail , & le fêryiçe,

établifient nos terres , & augmentent nos reve-^

tius ; & d'autant qu'il s'eft ^levé des procès ,

lors de la mort ah imeftat des maîtres > qui laifi

fent différents héritiers , exécuteurs teftamen-

tairesy ou adminidrateurs » dans.kfquels, les }u*

gements ont varié; pour y remédier» & afin que

les héritiers , & les veuves douairières , ne pof-

sèdent pas des terres ^ nues, fans, e(claves pour

les exploiter ; & auffî pour faire connoStre, Se

déterminer quelle nature de bien font les erda?

,»

#
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ves ; les repréfentants de Tifle , préfentemenc

9flêmblés , demandent qu'il foit arrêté ; & il eft

ordonné , établi , & arrêté pas Ton excellence

le commandant »& gouverneur en chef de cettt

ide , & des autres ifles Caraïbes , par le confeil

,

& par TafTemblée des repréfentants de cette ifle»

que tous nègres efclaves^ dans tous tribunauxd«

fudicature , & en tous autres lieux , feront te-<

nus , regardés , & jugés être immeubles , &
pafler aux héritiers , te veuves des maîtres ^

mourant irueflat , de même que les terres d'hé-

ritage tenues en (impie fîef; fans néanmoins que

ceux qui vendront ces efclaves foient obligés;,

d'en faire enregiftrer la vente , comme il eft

d'ufa^ dans la vente des itnmeubles : & fans

que cet aé^e change rien dans la qualité des ef-

claves , entre les mains de ceux qui les intro^

duifent pour la première fois dans Tide , les-

quels pourront en difpofer comme auparavant.

N**. 60, 1672. 2^ Janvier. A3e en interprétatiott'.

de VaSe qui déclare les efclaves ittt immeu-

blés. T.«*' Jf-

1

I L eft arrêté que le vrai fens de Taâe du 29

avril 1:568 , eft que la propriété des efclaves.

fer^a^éclamée par aâion perfonnelle » comme
Bbiv
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tvant ledit aâe , *^ qu'ils continueront d*étr<si

regardés comme meubles , pour le paiement

des dettes. $. x. IVlais que lefdits efclaves feront

irépucés immeubles à tous autres égards.

N% 82t 1688. 8 Août. Aâe pour le gouverne'»

ment des nègres,

•V ^ '

''
-.

D'autant que les terres de cette ifle ne

peuvent être cultivées fans lé travail d'un grand

nombre d'efclaves , & que cette claflTe d'hommer;

n'eft pas fuCceptible de la même difcipline que

les habitants de cette ifle , il devient indifpen-

fable d'en régler la police par des loix particu-

lières , pour diminuer les défordres auxquels

ils fout inclinés, veillbr fur leur entretien , aiTu-

rer la vie , & la fortune , de tous les habitants

,

Se mettre les efclaves à Tabri de la cruauté des

maîtres ; il efl défendu à tout maître , de donner

à leurs efclaves des jourj particuliers , pour

vaguer hors de leurs habitations , fi ce n'eft en

compagnie de leur maître , portant une livrée ;

ou fans un billet de leur maître , fpécifîant le

temps de leur retour; à peine, contre le maître,

d'une amende da deux fcbelin^s , & fix^fols

fterlings, par chaque e(J;Iave.
F.
i - 1, :\q\ie Kv

,
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tre rencoptre, fur Ton habitation , refclave d*ua

autre , fans Taveu de Ton maître ^ sHI rie s*en

^ifît. pas y ou ne fait pas Tes efforts pour s'en

faifîr , & fi i*tayant arrêté il ne le (ait p?** fouetter

médiocrement , il fera condamné à une amende

de dix fchelings fterlings. $.1. •

$. 2. Et d'autant qu'il eft abfôlument nécef-

faire d'empêcher les nègres , & autres eTcIave*;

,

iit vaguer & de s'aflèmbler, particulièrement les

»;u:ts des famedîs, desdimanches >& autres fêtes,

& de leur interdire l'ufage& le port de mafTu^ s ,

épées de bois , & autres armes dangereufes ; Je

fe fervir de tambour , de cornet , & autres inf-

truments à bruit , ce qui pourroit leur fervir

de (îgnal ; il eft ordonné à tous maîtres , Se

autres perfonnes quelconques , d'arrêter les r.è'

grès y ou autres efclaves trouvés hors de Fha^

bitation de leur maître « particulièrement les

nuits des famedis , des dimanches , & autres

fêtes , fans ordre d» leur maître, par une lettre,

ou par un billet , ou fans être dans la compa-

gnie^d'un blanc; (excepté les efclaves qui fui*

vent ordinairement leur maître , & portent une

livrée ) & de faire fouetter , modérément , lef»

dits efclaves ; & de les retenir , après en avoic

4onné avis au n^aître , jufqu'à ce que l» maître
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leur ait payé deux fchelings , 6c fix fols paf

chaque efclave ; à la charge par le preneur , s*il

en eft requis par le maître , de faire ferment

que lefclave n'étoit porteur de lettre , ni de

billet : comme audi d'arrêter y quoique munis

de lettres ou i)iilets , les efclaves qui feront

trouvés porteurs d*amiâ$ ofifeniîves , pourquoi

il fera payé la même fomme par le maître. Les

maîtres qui permettront à leurs efclaves Tufage

des tambours , cornets , ou autres inflruments

à bruit y n'en ieront pas faire la recherche toutes

les femaines , dans les cai^s de ces efclaves

,

& ne feront pa» brûler ces inOruments i'ils en

trouvent ;. & tout maître qui fouifrira fur fon

habitation , une ailèmblée publique de nègres

,

ou autres efclaves étrangers, fera condamné

à une amende de 5*0 fchelings fterlings , pour

chaque fois ; pourvu que la plainte en foit por*

téedans le mois* •
•'

§. 3. Tout propriétaire de terres fera » tous

les quatorze jours , faire la recherche dans les

cazes de (es efclaves , des efclaves fugitifs , des

maffues , & autres armes oflfènfives , & fera

brûler celles qu'il trouvera ; comme audi des

habillements » marchandifes , & autres effets qui

ne leur auront pas été donnes par leur maître ,
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pu dont la poffefSon ne fera pas honnête ;

^'emparera des effets qu'il foupçonnera avoif

^té volés ; & en enverra un état détaillé par

écrit » dans les itx jours , au greffier de la pa«

roiâè 9 qui en fera regiftre 9c liafZê , ^ le fera

afBcher â la portie de Téglife , alin que ceux qui

auront perdu ces effets puiâènt les réclamer ,

en payant audit greffier douzie fols ; 8c fur le

certificat du greffier , « qui la preuve en fera

fournie , le dépoiitaire de$ effets les remettra

è ceux qui les auront réclamés ; le tout à peine

d*une anende de vingt fchelings fterlings pour

chaque ité^i^ence, commiiè par les maîtres

des efclaves , ou par le greffier de la parois.

S. 4. Pour faciliter la découverte, & la pu*

nition de ceux qui achètent, des efclaves , des.

eâetavoliéSy il eft ordonné, que lorfqu'une per*

fonne (età fufpeâée de ce commerce , deux

jiageft de paix , ou les juges ailèmblés en feffîon

de paix , auront le pouvoir d'exiger de cette

perfonne , une fbumiffion de ne faire avec

aucun efclave , xm commerce prohibé par les

loix de rifle ; & 6 dans k fuite il paroît que

cette perfonne ait difpofé d'e&ts fiifpefls , elle

fera citée devant les}uges en feffions de paix,

pour y fournir la preuve de la propriété defdits
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effets , à peine de payer U fomme portée dans

fa foumidîon. |i.t^ij^rj \^

^ §. j*. Si quelque nègre , ou autre efclave , fait

violence à un chrétien^ en le frappant, ou au-

trement } il fera , pour la première fois , fur Tin-

formation faite fous ferment, devant le pro»

chain juge , févèrement foustté pair le confia^

ble , fur Tordre du juge ; en cas de récidive , ou^

tre le fouet, il aura le néz coupé, ou fera mar-

qué d'un fer chaud, dans quelque partie du vi-

fage : Se s'il commet ce crime une troifîème fois,

il fubira telle plus grande peine , que Tordonne-

ront le gouverneur, & le confeil ; pourvu, tou^

tefois , que cette violence n ait pas été faite

pour la légitime défcnfe des maîtres des efcla-

yes , ou poiu- la confervation de leurs biens.

. §. 6. Chaque efclave fera annuellement ha-

billé; fçavoir, les hommes, de bonnet & de

jude-au-coirps ; & les femmes, d'habillements

convenablesyfous peine d'une amende de cinq

fcheling$, pour chaque efclave non habillé.

§. 7. Ceux qui arrêteront, à l'avenir , quelque

nègre , ou autre efclave fugitif, & n'en connoif-

fant pas le maître, les conduiront au prévôs

maifchal , recevront dix fchelings fterlings de h

main du tréforierj^ccçs efclaves feroot mis, (014
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îûfe garde , dans une prlfon fuffifamment entrer

tenue.

S. 8. Le marfchal retiendra Tefclave, jufqu'à

ce que le maître ait payé au tréforier onze fche-^

lings (lerlings, & à lui marfchal, quatre fols,

pour chaque vingt-quatre heures de la rétention

de Tefclave , & (îx fols au geôlier , par tête d*ef-

clave remis audit maître ; à la charge , par le marf

chai, de fourgir aux efclaves le boire & le man*

ger , ce qu*il fera tenu d'affirmer par ferment

,

fî le maître l'exige,
«ç ; . .

§. p. Si Tefclave meurt, faute de nourriture

,

le marfchal en répondra au maître ^ (î le marfchat

iaiflè échapper Tefclave, il payera les onze fche-

lings au tréforier , & fera au maître telle fatis>

faâion que le gouverneur, & le confeil le ju-

geront à propos : (i le marfchal fouffre que Tef-

clave foit employé hors de la prifon, il fera

condamné à payer au maître une fommc de cinq

livres fterlings.

§. II. D'autant que des perfonnes, mal dïC-

pofées, ont, jufqu ici, cherché à enlever des en-

claves , fous la promefTe de leur donner la li-

berté, dans un autre pays, à quoi il n'a pas été

fuffifamment pourvu jufqu'ici : il eft ordonné

que toutes perfonnes , qui débaueheront les ef-ï
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claves, foit pour les emmjener hors de Tifle, foît

pour les y retenir , à rinfçu de leurs maîtres^ où

autrement priver les maîtres de leurs fervices

,

feront > fur le ferment d^un témoin digne de foi

,

devant les deux juges de paix plus prochains

eu domicile du maître» condamnées à payer au

maître une fomme de 2y livres fterlings ; & à

défaut du payement de cette fomme > à fervir

de domeftique chez le maître pendant cinq an-

nées ; de quoi il fera fait regiftre : & fî Tenlé-

vement de Tefclave eft confommé, le raviffeur

fera, oui la peifie ci deffus , condamné àpayer

au maître la triple valeur de Tefclave.

$. X2. £t d^autant que les nègres, ou autres

éfclaves, commettent plufieurs crimes graves ;

comme meurtres, vols fur les chemins, rapines^

incendies de maifons, ou cannes, dont Tinten^

tion doit même être punie; ou comme les vols ,

ou deftruâions des chevaux, juments, ou autres

beftiaux , ou des effets de la valeur de 12 fols

,

êc au defïiis ; & que les entreprifes de ces efclaves

troublent , ^ inquiètent, les habitants , & met^

tent leurs vies en danger; & qu*il convient de

prencke des mefures, pour ne pas faciliter, à ces

- lefchives , leur évafion, pendant une trop lo ngue

détention : 8c d'autant (][uç le caraâixç dé çe&
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cfclaves , & la vilité de leur condition , ne de^

mandent pas, pour leurs jugements, les mêmes

formalités . que pour les autres fujets ; & pour

ne pas différer la punition de ces crimes horri*

blés, ileft ordonné, que brfque quelques efcla-

Ves feront arrêtés, pour avoir commis, ou cher"

ché à commettre , ces fortes de crimes , ils feront

conduits devant un juge de paix > qui s*en aifu-*

fera, ou les enverra en prifon ; qui , fans perdre

de temps ,»fe réunira au plus prochain juge de

paix , pour défîgner, & appeller , trois honnêtes

&ancs>tenanciers , voifins du lieu où les crimes

auront été comn^is , êc examiner ensemble la na«

ture du fait^ & de fes preuves, même par de

violentes cîrconflances , & condamneront leS

coupables à la mort; après , néanmoins, que

les juges auront pris le ferment des trois francs-^

tenanciers; lequel jugement fera exécuté fui;

le champ , par le premier efclave , commandé .

à cet effet , par le conflable que les juges en au-

sont chargé; de les francs-tenanciers, qui lefu-

feront, fans caufe légitime, tle fe réunir aux ju-

ges de paix , feront condamnés à une amende

de yo fcheling? fletlings,

$. ij|. Les nègres, ou autres efclaves^ qui

fluroiit volé quelques denrées^ beftiauXj ou vi-
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vres> au defTous d'une valeur de douze fols , Se

qui en feront convaincus , feront condamnés >

par le premier juge de paix y à recevoir au def-

fous de 40 coups de fouet; & le maître fera

tenu de réparer le tort; en cas de récidive, le

nez de Tefclave fera coupé , & il fera marqué

au vifage d'un fer chaud, de manière que la

marque y refte ; & le maître fera condamné au

double de la valeur volée : & pour la troifîème

fois 9 Tefclave fera condamné à la mort. Les ju-

ges y Se francs-tenanciers, qui refuferont de faire

juilice, feront, chacun refpeâivement , con-

damnés à une fomme de 27 livres fterlings.

§. 14. Les nègres y ou autres efclaves , mutins

ou rebelles, ou qui exciteront des rebellions

contre les habitants de cette ifle , ou feront des

provifîons d'armes y de poudre. Se de balles, ou

qui machineront quelque confpiration , comme

on en a des exemples , feront jugés , fuivant la

loi martiale , dans un confeil de guerre , à tenir

par un colonel , & les officiers majors des régi-

ments de cette ifle , nommés par le gouverneur^

ou commandant en chef, & condamnés , par

eux, à la mort, ou à telle au^re peine, que le

confeil de guerre jugera devoir décerner.

$. i ;*• Four indemnifer les maîtres de la perte
*"

'

' ^ de
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'^9 leurs èfclaves , & les encourager à dénoncer

les Coupables; & pour que cette perte foit fup*

piortée par le public , dont la fureté eft intére^«

ji ne pas laifTer ces efclàves impunis; il eft or«

donné qu immédiatement après le jugement» lès

luges de paix, & fraycs-^tenancierSy le colonel

iç les officiers majors, s'informeront > avec'tottt

Je foia poiHble , de la valeur des efclàveS^ eoti«

damnés à mort, laquelle ne pourra excéder 3^,

livres iberlings pour chaque efdave^ & des

dommages dus â la partie plaignante ; donneront

un certificatde leur évaluation au tréforier, qu|

payera h valeur eftimée de l'efelave, à (on

maître» déduâion faîte des dommages dûs à h
partie »s*il y a lieu. , . . .., ,. . .

§• i<^» Mais» eu égsùrd à ce qu^il y a des maî-

tres, qui* au lieu de pourvoir à rentreli^A de

leurs e(clav65, leur donnent des jours pour y
pourvoir» ou pour faire: des plantations de vi'«

vres, ce qui met ces efdaves dans le cas de com»

mettre des crimes; & que cependant la fureté

des pauvres haletants exl^e la punition de ^s
efdaVe?, dont la négligence des maîtres les rew!^

en quelque forte » complices ; il eft arrêté »

qu enVenquérant de la valeur des elclayes eon-

^à^ési mort^ lesjuges s'informeront., en mé^
"."

-. • Ce..
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»#> 91e temps 9 ^ témoins entendus fous fermenf ^

il les maîtres ont fuffifkniment pourvu à leur

^jtretieQ; & fi le maître eft prouvé n'yavoir pat

{>p»uryu ruAfam^nent, il ;ra privé 4iu |)rix dt

i^j9» iyautantquepla%urs nègres i ficautref

^ç\iiy§9 fugitif , fe font retirés, depuis long..

Mmp99 (ians les bois de cette ifle, commettant

-Jj^ajicQup de désordres fur les habitations voi*

fyis^t fn cachant» tantôt dans un lieu, tantôt

^^M m autre, ce qui rend difficile de les arrê»

tQr î U fift ordonné à tous juges de paix , confia.

blés , aux capitaines de compagnies , s^ant con*

poi^ancfi dun: lieu de retraite d'efclaves fugi-

tifs, de lever y & armer ^ un nombre d'homme

. DQn excédant celui de vingt , pour pourfuivre,

ul^ pi^ndre, ces efclaves, morts ou vifs t il fera

payé 5*0 fchelings ilerlings , pour Tefclave fugi-

, t\£ depuis plus de fix mois , pris et>, vie ; ^ cinq

livres» par chaque efclave fugitifdepuis plus de

: douze mois; lefquels payements (êront Mts par

1^ maîtres des efclaves^: (î lesi^fclaves font tués

dans la pourfuite, il fera payé yo fchelings

fterlings des deniers de la colonie, v n^'^^vj

^1 $. xp. Si quelque nègre , ou autre efclavè

-l^ns.une punition infligé^ «par fén makrei du

^i

^- j

'4/u^l

"tewen

|>ro5^,

partien

àj»ây0j

^prem
l>onne c

le gduv<

iucunéi.

iiiei^ lef

«iommag^

fcitant tui

Iror^jej

i voter fej

fenc-tfliM
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autuf
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de boire à l'excès , oot donné lieu aux nègeety

ou aujtres. efclaves, de comnettre plu&dméé»

/ordres ; il ^||bdéfendu , à toutes .perfonnes» de

5irendredes liqueurs fortes aux nègres ^oii autres

jefclaVes > à peine d'uoe amende de 20 fçheling(&

fterUngs> i prononcer, pour chaque contraven*

tion» par le plus prochain juge de paix, fiir le fer*

2nentdetoutchréti6n.£tfi quelque blanc commet

cettefaute, 11 fera condamné à une amendejde 20

fchelings, ouirecevoir dixcoups de fouet,;â dos

nud^ pourquoi, cdui qui donnera les coi^s de

fouet Tecevipa: i|uinze fols, du mar^uillier eà

charge. '?:k{(tii: <i«(VIf <
k •* «r r- > rfl

N^ 91. t6ç2 , 27 oddbire, Aâe pour téncow*

... ragetMtU de toutnègn,& mures efdaves , (pà

^ découyrirofu des conjpimthas» .li 25 ^sit r:

K y f;

. D'autant, que plufieurs nègres , & autre!

«fclaves, ont projette , concerté, & préparé une

révolte o^yerte , & la deûjuâion de tout blanc,

habitant de cette iOe ; projet qu'il a plu à h

bonté de Dieu <ie faifd tomber , avant qu'il ait

eu d'exécution; pour prévenir des intentions]

aufli dangereufes, & exciter les efclaves, quii

^y participent pas^' « «oatinuer <!«. vivre |ial^

^1 f yJ
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liblçment ; & à dénoncer , fans déhti , lés com-

plots qui viendront à leur connoiiTance : il eft

ordonné que les nègres y ou autres cfdaves 9

qui.entendront d'autres nègres,ou efclaves^tenir

des difcours féditieux , ou prépare^ des muni-

tions de poudre, balles, épées, lances, ou

autres armes , que celles qui font permifes pour

la^ gardé du pays, lès dénonceront fans délai »

à tout juge de paix, qui les fera arrêter; & qui

8*étant réuni, à un autre juge, fera comparoître

l'accufateur , & Taccufé , & prendra les infor-

mations néceflaires. Si Taccufation eft fondée »

TafTaire fera rapportée au gouverneur, qui com-

mettra des officiers majors pour la juger; fî Tac*

cufé eft convaincu , il fera condamné à mort ;

& les juges en eftimeront là valeur. Ils eftime-

ront aufli la valeur de Taccufateur , fans limita <

tion ; & fur le certificat qulls en donneront au

gouverneur y il fera donné ordre au tréforier

d'en. payer le prix à fon maître ; après quoi »

le gouverneur déclarera cet efclave libre , & le

tréforier le ferapaflèr, aux dépens de Tifle , en

quel lieu il jugera à propos de fe retirer hors

de la colonie ; à moins qu'il ne préfère de reflrer

efclave au fervlce de fon maître ; auquel cas i|

recevra une fomme de^ fchelings , qui (oxi

Ccuj
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è fa dirpaiitton s de fi raccuTatton n*«A pii

trâuvée.^e. fondée » rsccufàteur recevra teUa

punittbà que les }uges arbitreront; néanmoins «

fua intiértSkg h vie, ouqii|itque membre. ;>

i t ^ t.1.1 ». -^ -4Ék^' I ' »' . ^' m .*... t • ' I - f

9-'^

ii\ 1X2. 1707^ 30 novembre. ASUjtaur Twk
couragpmùnt du. nègrtSy &>autres tfeiavet, qm

, Jèroni d%$ aâions de valeur^ fQtUri i^nmmi

^ui vaudra ^vahÎM U f^yst ^ o;.' ; ii/v^ i

V V .

• P'AufAMT quHl eft pkifieucs nègres» $i w.4

1res efclaves, qiii méritent la confiance de la co»

lonie» poyr les fervices qu'ils peuvent rendre I

pour les encourager à fe porter, avec valeur»

contre l'ennemi 9 U eft arrêté que les nègres^

^ autres eiclaver, qui, lors d'une entreprii^

des ennemis^de Sa Ma^efté. fur cette ifle» fe dil^

tingueront » par des aâbns de courage » daoi

Vncombat-j) &tueront quelque ennemi» feront

déclarés libres , à tous ^;aeds » fur la preuve du

iai( devant un Juge de paix , par le témoignage

fous ferment a de deux blan et dignes de foi«9. in

9. ^^ L'cfclave ^ ainfi af&anchi^ fera eftimé ^

fous ferment» par deux francs tenanciersL, voir

£ns du Ueu où, le mahre de l'efçlave fera fot»

domicile , (k ceiçvçOUm ju^ç 4e paix« im to

k'



lUR LE<(3<VUVBlllfk Dlft EsCLAT^S. ^%
certificat duquel il fera donné , par le gouver*^

neur, de Tavis êc confentement du confeil^

ordre au tréforitr de payer la valeur de l'ef^'.

clave à fon maître ; & > fur la déclaration du»

tréforier au dos de l'ordre du paiement, qu'il»

n'y a point de fonds dans la caifTe ,. il ferar

alloué au maître de Tefclave un intérêt de loi

pour loo du montant de re{limatioi# ya .i -^

$. ^ S'il eft tué quelque efclave par l'en-'-

nemi> l'eftimation en fera faite , fous ferment ^

par deux témoins dignes de foi »• devant unjug0^

4e paix , (iir te certificat du(j[uel fon excellence'

Iç gouverneur, de l'avis & confentement du^

confeil , donnera ordre du tréforier d'en payer;

la valeur au maître* ..rï-in/ssa '»?'»' tî.r«.?flr ?:'.';<

N*. 11^. 1708 , 6 \zxmeu A3epour défendre

aux habitants' é^tmpiàytr leurs efclaves m
- vendra , vu commercer» . , "?ft ^ ^' ' " ? I^^i»?; '^

•>-•••• ..•••>

D'autant que plufieurs perfonnes envoient*;

leurs efclavc^'^n différents^ lieux de cette iHcy^

pour commercer toutes fortes de provifions ;

& que , fous ce prétexte , ces efclaves trafi -
r

qpent entr'eux d'effets volés 5 -il eft défendu ài

toutes perfonnes d'envoyer , oa employer leurs

Cclv



4p4^ LoiTi Aw^t'ônir t'^-^'ï

dfclaves pour commercer d'aucuns effets , maf'^

cHandifes , ou provifions; les blancs > qui f&«

l'ont trouvés commerçants avec les efclaves

,

quelque cho(e que Ce foit , feront condamnés à

une amende de jT livres monnoie courante , au

profit du dénonciateur ; & , à défaut de .paie-

ment y à recevoir 3i coups de fouet à dos nud«

$. I. £t rifclave 9 trouvé commerçant quelque

cho(è , recevra le même châtiment , fur le té*

moignage d*un blanc. Ces défenfes !Îe*s*étert»'

dront pas à interdire aux efclaves ta vente de

menues graines .j d'herbes pour les chevau)c

,

de bois à brûler , ou autres provifîons à eux

appartenantes ^ ou à leurs mattres ; pourvu

néanmoins que ces efclaves foient porteurs

^'un collier de métal ; faîfant mention du nom

du maître , de ta paroifTe du maître, & du nom

de celui qui aura fait le collier, ^v-^^^'*-^ r^i^rj---

$.5. Les blancs , qui conniveront av8c quel-

que efclave pour ta vente de quelques effets,

fans le confentement du maître , feront con^

damn^ , par te plus prochain jUge'de paix , à

une amende de 20 fchelings monnoie cou^^

rante , pour la première fois ; &f, en cas de

récidive » à une amende de j liv. 3 &: , à défaut



'éi paiement » à recevoir 21 . coups de fouet )f

dos nud. •rr A

. $. 4. Ceux qui fourniront des colliers auje^

efclaves , à Tipfçu des maîtres» feront» fur là»

djépofîtion d'un ou plufîeurs témoins dignes !dQh

foi , condamnés à une amende de 10 liv. mon**)^

noie courante, & à tenir prifon jufqu'à paie'*

ment* - ..-.'{v-A 'Sù^- tf

.

f

s «( «rff ; V., >i, •î'iy. '•

'_
;
|W

7' $. y. Les maîtres, qui fouffiriront des efcla*:

ves vaguer , i& difpoier de leur temps & do

leur travail moyennant quelques rétributions 1^

ou gratuitement » feront , à chaque ^ois , ci(

dam^nés , par deux juges de paiK» à une amène

de 10 liv. monnoie courante, an profit depr

fortifications de fifle, & du dénonciateur; &^:

de plus, obligés à donner sûreté (^une fomm»

de 100 livé monnoie courante , qu^ils ne lai(«f:

feront plus cette lib^erté à leurs efclaves; & ilsv

Utont détenus en prifon jufqu'à ce qu'ils aient?

fourni cette 'Sûreté , & payé Tamende. >

$. 6, Ceux qui employéront les efclaves d'un

autre , fans Ton confentement , feront condam^-

nés à une amende de 10 liv. monnoie courante,

de la manière marquée dans le paragraphe pré«

cèdent.
'

-.v-vi^»i'y\'^iÀ.?.'«fa4»,.,

. $. 7. Ceux qui ôteront aux efclavçs fugitif



/

lès: colliers,& laittrcs-miirquef , que les maTtréf

leur auroient donnés , pour les reconnoître^

plus facUemetfr, ttisom, ^Is Ibnt blancs , con-

danmés. à «ne aoiendie de dix livres, monnoie'

courante; dB fi^cefonit des nègres , à recevoir

tq[uarante coups de fouet à- dos nud. -- - -
'^

" $; ^ Four prévenir lès v6)s<l3nt unconi'^

fiierce caché eft Toccafion , il eft ordonné au

^id^er dés liiarcKés de Tifle d» lôuér ànnuefle-

ifient deux honuDes de confiance > moyennant'

bmiiie de l'j» livres , monnoie courante die^

pour chacun , qui fbnt autorifés à arrêter'

efclaves, qui viendront' vendre, dans la

ville, quelque efièt, ou marchandife, fans-per^'

miflion ; ou fans collier ; ou fans être dans la

compagnie de quelque blanc ; & à yifiter exac*

tement tous les lieux fufpeâs, dans* les villes,'

cm- aux environs; es s'ils trouvent quelqu'un à

^

commercer avec les efclavés , il fera procédé

contre lui , es la manière ci-dedlis marquée.

îi\ llj^ 1709» 34 juin. ASepour affurer la,

fojfijpûn dts,nè§rts^& autres tfêlaves y &
jtour punir c€ux qui rctiewtene Us efclavet-

des autres* «3.

^f. ^i. hé e(V arrêté» que ceux qui ^ à compter



npter

SUR Z,K «Omi^S^lT. 1^9 BsCKA^S. 4^
<Ib' ce )oQr , auront précédemmetit joui (èepubt

ttols' hiois publiquement , & à titce d'aoqué^^

reurs , <l^héritiers > exécuteurs teftament^res/

&c« de qUfclque nègire » QU autre efclave, en^

ièront réputés légitimespcflèfièurs; & qaelesr

k^ortateurs des eMaves , & ceux qui les; achè4

tent d'eux, de la première main ^ acqbièrentr

une pafièâion ^aleàcelle de trois moiity quoi*^

qu^l n'y en ait pas trois ^ que les efclanrev

foient dans Hfle. *? ;)7-' '^? ;»•*•"? :v.r. .oro-i:

^^$^ 2, Ceux qui retiendront les efctavesde»

«utres , feront cond^amnés à leur payer une £om*

me de 5^ livres flscling&, par chaque four deidé^

tention , fans , néanmoins > que l'amende puil&

excéder lOQ Uvres (lerUngs ; de k remettre ces

efclaves à leurs maîtres, à peine d'une autr»

amende dedeux cent livres fterlîngs , pour cha-*

que eiclave retenu. : & il fera délivré expédtdoa

aux parties.} des procédures, & jugements'^

lorfqu^'elles le demanderont , moyennant h
paiement de quinze fdielings. Si les e(cla\ees ce»

tenus meurent de leur mort natureHe , avant

que d'être rendus à leurs maîtres, le détenteos

fera déchargé de l'amendede deux cent liv^

§. 21. Et d'autant que des tuteurs, exécu^

leurs^ t«ftamentaii«3 , U 4^ ^^miiiii^cauiurs



fbnffirènt foûvent par.dol ',\ 8c connivence, quéi

les efclaves, dont ils xmt la difpoiîttoh « XoâéBt

vendus au-defibus de leiir v^eur^ 9c lés achè-

tent par eux-^mémes y o^ p^r perfonnes inter-

poses, au préjudice des mineurs, créanciers ^

l^taires , & autres intérefi& ,& à la ruine des

plantations , pendant qu'il y a d'autres, effets à

vendre; il eft arrêté , que (î quelques-unes des

perfonnes fufnommées laiilènt vendre quelque

nègre, ou autre efclave attaché aux terres

dont elles ont le gouvernement , elles feront

condamnées à une amende de 50 livres » mon*

noie courante , pour chaques nègres aitid ven*

VA-US* ' » <*•- 'Vf K^r»"*' »*<,*' ,ç. i«»'^«J'#!»*i»-A.«i{*î '^iÇ wf 5-«»< n **\.'4 j 4- « j

f S. 21. Les nègres qui feront vendus à l'en-»

jchere » pourront être rachetés par leurs maîtres

dans les vingt jours , comme dans le cas de la

vente des terres : jufques-là , l'acheteur n'en

payera pas le prix; ils lui feront remis, en

donnant caution du double de la vente , à l'effet

de les remettre au maître, qui les retirera dans

les vingt jours, à peine d'en être réputé déten-

teur frauduleux : & fî les efclaves meurent pen-

, dant les vingt jours , les acheteurs ne feront

pas tenus de les payer.

<^ J* 2J« Si quelque eoi^mand^t de bâtiment



,ide mer , ou autres perfQnpes , enlèvent ou teii'»

tèiitd enlever par eux-ihêmés , ou pat perfon^

fies interpofées, les efclàves de quelque habi-

tant, fansfon cônfentement , ils feYont côn^

âàniihés i pour diaqtiè efclave enleva , à payer

au maître une fômme de deux cents livres 3

xnonnoie courante; & celle de cînqyante livres

fQui; chaque efclave qu on aura entrepris d'en*

lever; defquelles amendes , les maîtres rendront^

Je tiers au dénonciateur. .:\

S. 27. La poflèflion légitime , ,& tranquille ,

<le quelque efclave , pendant Tefpace de cinq

années, donnera titre , & droit à leiu: propriété

contre toutes perfonnes ; à l'excepqon , néan«

moins, des mineurs de vingt ans, des im^é-

cilles^ des abfents , & des femmes mariées, qui,

cependant , feront tei^us de réclamer leur Çfo^.

prîSté dans les deux années, du jour qu'ils

auront pu agir. ' .. .^

r Se ^4> 1*oute oppofîtion à rembarquement

ide nègre ou autre efclave , qui aura été enr&«

^{bée au bureau du fecrétariat de Tifle , aura

Ion exécution pendant une année, feulement.,

£ elle n'eftrenouveUée Tannée fuivante; S( aio^

4esàutreg»' ..'
'

'./'^b"m'§'iry%"'fc -.i

h:>:i

^

'* . i.:'^ iï n,ij?^i^^r;^
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iî*. 148. 1721, 18 \viï\\tt. AOt pottr.U mért^

^ : ^(Or fleci^ûrifipour déterminer quellesjferjonnie}

, fJ*e;tomé^^eurs, ou,élus,pour tes aJJembUesd$

.. Vijky 9U des paroiffes ; ou j^our^ fif^^ jU

'$, 8. ÏI eft ati*êté qu^oil h'àdittettfà Cômrtié

{fatics-^enanciers » ou comme témoins , edi^

quîïerohtprouvéîT defcendfe d'un ûègi*e^ élô-

cepte , feulement 5 dans les jugements des iièi^6l

êc autiiéii éfckvos.

t 1

ÏT, ï^p, :^7i7, 8 aoûté Aâe pitUt emphhéf

^ " rembarquemeru de nègre , indien au thuiâtrè

\ efclaves , des pérfomtei endettées g où déà

^ êamefiiqaes engagée dans les viâffeauk , f<â^
* font U commerce àpéc ta Màrthiiqe(éê ^

àLt-^t^ i , - ,

$.1. D'autant qu'il fe fait îm cammertt

^sndeftifi par def gensma^ intetttîoiinés ^ dans
*

idé»bâKîmentS(fuf> fe tcinmt dam les^anfes ^ oit

i qttekjoe dt^nce de cette tfle, ne font px^inf

«fifregiftfés- au barreau du fecrétarht y & qv^ileA

ifiéâtlte dee occaiîons d'enl^enieiTts d'efclaves ^

& d'évafîon de débiteur^ , ou de domeftiqtis»

fogagést il eft arrêté que ceux qui feront çoon
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^încus par^ la dépofitlon d'ua ou plufieurt t&
moinj croyables, ou par i^ut: avfifa><i'avoir eok'

barque frauduleufement ^ djuas quelque bfttt**

IQent » les nègr^ ^ iodieus o» louUcres » cCcbt»*

ves 9 appartenants à d'autres » fans la. pèrtnilfiott

}fiu gouverneur ou commandant, lêront cou-

idamncs à mort , fans el^éranoe du privilège dw
jclergé. Le bâtiment ou la portion du bâtimeot^

£ç fon chargement, ou la portjjui du cbargeH

*4nent , appartenant à ceux qui commandetodC

ledit bâtiment , (Jeront confifqués ; & fur le

j)rix, les maîtres des nègres, mulâtres gu
indiens , feront rembourfés de la valeur doi

.efclaves enlevés, & des pertes qu'ils auront

fouffertes ; le refte de la conôfcation applicable,

.aux fortifications de Tifle. r>

.^
$• 2. Les coipplices , & fauteuil de TenléviM

ment defdits efclaves , feront aufld ccmdamnés^

la peine de mort^ fans le privilèj^e du clergé

'}^,i6t. 1731,11 novembre. ASe poun là
^' 'jnini^on dtt tfdavis déferteufs ^OJes cfclavu

qui cachent les efclaves défertews.

§. X. Il eft arrêté que Ci jquelque nègre, ou

îîj^
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^îf 9 refclave recdeur & I^efclave fugitif fe^

«vont , pour la première fois , condatqiiés â

^ingt-un coups de fouet; à trente-neuf coups

'dt fouet y tti cas de récidive ; de , pour la troi-

£ème fois 9 outre les trente-neufcoups d^ fouet
^

ils feront marqués à la joue droite , d*un fel:

^haud portant la lettré R: dcfi dans la fuite lU

^commettent le même crime , ils feront punis à

la di^étioqjg(iu juge , la vie & les membres

:|aufs. S. 2. Les premiers juges de! paix, requis par

^s maîtres des efdaves , figr plainte faite avec

ferment de la défertion de leurs efclaves , don-

neront leurs ordres aux perfonnes que les maîtres

^eur indiqueront , pour faire la recherche des

^^gres fugitifs » & de ceux qui les retiennent

& les prépofés à cette recherche , pourront

•leva: un parti au dedbus de dix hommes pour

^es affifter.
' >*^^'-^'f

?r>Mr:.^ ,?3VBbf:>i:. ^ri-ri

A^* Ji^4' ^i^S 9 ^^ '"^î* '^^^ P^^^ ^ meitUur

.
gfiUverrumeTU des efclaves y & pour empêcher

' Us mqS^K'^ Semployer leurs efclaves à faire

^
ie commerce», .

I L eft arrêté que tous officiers , & toute

j autres perfonnes , pourront atrêter les nègres ,

' (pu aiitr^ t^We^t %mA trouveront i^orteurg

_/

.
•/
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SUR t« âôuvÉË^» ofes ÊsdLAi^s» ^tf;

^e cannes à fucre « de fùcres ^ firopâ ^ coton |

gingembre » menus gtains de toute efpèce »

d'argent travaillé, fer i cuivre « & auti-eâ thar"

çhandifes} dt conduire )<* its efclavei , $t leurs

marchandifes » devant le juge de paîk le plus

prochain^ qui déclarera confifquées les marchan-*

diTei^^ que tes efclàvé^ M'auront paà été autorî-

fk"^ v^rldrè dé la part dé leurs ihaîtreâ , éé

pi!^ôcédérà cônee leè efclaVés ^ fuivànt les loi^e

de cette iiile. $. 3i
> -'^^.^ ^ •^:,-^-i-'^

-

Iv 4. I>*Ài;tANf qu*îl éft préjudiciable âu:É

pkhteUrs de CotOA êc de gingembi'e 5 que let

nigfes i & autres éfchiVes , ayeht des planta-»

tions à eux dans ce geiUfe, p^rcé que cette pro-»

prlété fert de COUVertuire à dès vols ^ & à un
tôrthttelte illégitîmô avec des Blancs mal dîf-

pofés^ ou d'àutirès éfclavéis; il eft défendu à

tous nègres , & àuti^eâ efclàvésr, de plahtei' dei

cotons & gih^embi*es pour leur ufage , ou dd

toute pélrfonhë auti'e qhé leurs maîtres $ tc

fi 4Ufelq\i*e efdilvëfe ti-oùve porteur de telles

Àarchandires » (khs l^aveu du maître , elle»

fcrbttt réputées volées jé^ il fera procédé con-

tt'éU^coMiftié il a ét^ dit ci-deVant j ainfi qud

(Contre téwt qui fe tifôûvei^ont avoir açhet*

Dd

•irjc-

.f*

.

!•••"

V
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K*. i8o, I73P , '27 février, Aâe pour eorriga

raâepour le gouvernement des nègres ;& pour

^ pourvoir, convenablemeni à la fuhfiflance des

nègres
f
indiens ou mulâtres , ^uiferont affran*

». jffùsà l*ç.venir^ i ijî;^.v>'P » ^ î^-

r • j....^.,. .,*,î ..,.'.1
. Jîlvsa^li-iri'!. , ' . 'C^'f

"^ Ï)'ÀUTANT que la fentence dç mort , pprtée

par les juges Sç les franc9-i;enancîer$ , en exé-

cution 4*un aâe du 8 août 1688 , pour le gou-

yernement des nègres , contre tous nègres , ou

autres eCdavey jugés ci deyant , eft immédiate-

ment fuivie dç l'exécution , ce qyi ôte au pro^

priétalre dç ce$ efclayes , la liberté de faire ré-

former le |ug;ement^ fouyent rendu par erreur»

& que fur des poi|rfuites h^afardées , & pas

robftinatiôn dçs maîtres des ei^laves , la peine

de mprt a ét^ prpnoncée en prenant les loix à

la lettre , t^n^is que les juçe$ ^ francs->tenan^

ciers en auraient pu prdpnner autrement, s'ils

y avoient ^té autorifés , ce qui auroU lailTé dans

le tréfor 9 les fonunes payées au maître pour

|a valeur de, refcla,ve , & çonfervé |a vie \ ce*

efclaves ; & d^autant qi^e pluQeurs perfonnes

ayant affranchi leurs nègres , ou autres efcla-^

ves
i^

fans, pourvoir à leur fqbfîftançç , çnt mis

l^s efçli^ves 4?W$ teW ^'x f^fP^®«^ ?^ M^
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Séfordres préjudiciables aux habitants , eh eQ«

gageant d'autres efclaves à voler leurs maîtres ,

^ en recelant leurs vols ; dans refpérance que

^e pouvant être jugés , comme efclaves , les té-

inoignages des autres . êfdaves ne feront pas

iTeçus contr*eux ; & que par là ils demeureront
.

impunis ; pour à quoi remédier , il eft ordonné

que (î les juges & francs-tenanciers , en procé-

dant au jugen^t de quelque efclave« trouvent

le cas fufce^ble d'une peine moins fevèiro

que celle.de la mort , ils s'entremettront pour

procurer un arrangement entre les parties plaî<*

gnantes , & les maîtres des efclaves , de ma-<

•nière à conferver la, vie des efclaves , & de

iféparer les torts , faits par eux. £t (î l'une des

.parties n'acquiefce pas à l'alrangement propofé,

les juges de paix & franc&>tenanciers en infor-

meront le gouverneur , & le confeil , qui cou-

i£rmeront l'arrangement , ou ordonneront aux

juges de procéder contre les efclaves à toute

rigueur, (îles parties plaig;nantes l'exigent.' S* i«

• $. 2. Si les maîtres appellent dujugementrendu

par les juges & francs-tenanciers , ils feront

tenus dé fe pourvoir dans les dix jours , paie

tpropofîtion d'erreur ; pendant lequel temps leï

ffclaves feront retenus en prifon à leurs dépens
|

Ddij
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LOXX ÀNOLOlSCf
& le jugement qui interviendra fur l*appel ,An
définitif £ •

^^

' f. 4. Ceux qui arrêteront quelque elclave fu^

gitif, depuis refpace de (îx ou d« douze mois,

ne pourront demander le falaire des prifes , s*!]

ne pacoît que la chailè de ces eTclaves a été

^donnée ,& que bur prife ne s*eft faite qu'avec

i^stucpuip de peine : & en cas de conteftation ,

furie montant du falaire; il fejj^^ réglé > par le

plus prochain juge de paix , a raifon de dix

îçheliRgs 9 au plus pour fix mois , & de vingt

ii^elixigs y pour un an. !>t"

f. S^ léG témoignage , à Tavenir , de tout

c(cUye , s'il eft foutenn de circonftances gra«

^fis , feca reçu en tous tribuiiaux contre tout

^gre , indien ou m^âtre libre, baptifë ou non,

comme fi Tefclave qui dépofera étoit libre » $c

Iwptifé.

::' 4^.. Ceux qui par teûament, ou par ade entre

^ifs > Ou de toute autre manière , affranchiront

j^ Tavenir qudque efclave , dépoferont , entre

J^ mains du masguillier , une fomme de cîn-*

jquante livres monnoie courante , poiir fournir

^ la fubfiftance de chaque affranchi; & Tempe-

cher ë'étre à charge à la paroiflè. Cette fomme

fJKA employée pax lemaiguillier,&le&répre^
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lèntants de la parroiiTe , qui remettront »

annuellement » à l'affranchi une fomme d

quatre livres , monnoie courante : & iî le

maître ne dépofe pas la fomme ci-defTus , le

marguillier fera tenu d'en fuivre le recouvre-

ment contre lui , inuoédiatement après l'aâe

d'afiranchi(!èment.
* .'

N*. 196, 1749>P août, Aâe pour rendre plus

tffeStives les différentes loix faites pour U
gouvernement des efclaves.

D'autant que la néigligence & une faufTd

eomplaifance de la part des maîtres , donnent

fouvent lieu à des querelles entre les efclaves y

ou autres défordres fur les j^rands chemins

,

ce qui trouble le repos des habitants ; & d'au-

tant que , quoiqu'il n'y ait point de loix ex-

prefTes pour la punition de ces défordreit , les

Aiagiftrats font obligés de les punir par le fouet ;

ce qui a donné lieu de mettre leur autorité en

queftion à cet égard ; il eft permis à tout juge de

paix , à qui U en fera porté plainte , & il lui ^k

ordonné , de faire arrêter , & conduire devant

lui , tout efclave qui en aura menacé un autre ;

ou qui aura eu querelle ; ou fe fera battu avec

un autre s ou pour quelque infolence , corniiiife

4JlUU.MXi <...» V '1 »
Sm.ii u'.i :.' Ddiij
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par paroles , ou par gefte , à Tégard de quelque

blanc 9 ou perfônne libre ; convaincu d'avoir

jur^ou dit des obfcénités, ou de s'être ennivré;>

d ayoir fabriqué ,& mis le feu à quelque artifice ;^

ou enfin comnvis quelque défordre contre le re-

pos public , ou particulier ; & de condamner

les coupables au fouet ^ qui ne pourra , néan*^

moins , excéder trente-neuf coups : le châti-

ment des femmes enceintes ne fera exécuté

qu*après leuraccouchement.il ferapayé à l'exé-

cuteur , par les maîtres , la (bmme réglée parle

juge de paix , fans qu'elle puifTe excédef quinze

fols par chaque efclave. ^ #;•. - ^^ -.iri-iiof >

$. 5. Les maîtres , ou autres perfonnes, qui

cacheront les efclaves coupables de ces défor-,

dres , ou qui s'oppoferont à ce qu'on les arrête ^

feront condamnés à une amende de cinq livres»

$. 4. II eft ordonné à tous conftables de faire

tous leurs efibrts, pour empêcher les efclaves de

s'ailèmbler pour jouer » ou pour toute autres

raifon illégitime ; & s'il eft néceiTaire , de fe

faire aflifter par une garde fuffifante pour les

dîfperfer, & en cas de réfiftance, à s'en aÏÏurer ;

îl les feront conduire devant le plus prochain

juge de paix» pour y être examinés, & punis»

§. y.Ii eft de plus arrêté, que ceux quUouç7

ront aux efclaves d'un autre , quelques maifons »

^oix dei

préven

prîétés

Noo
Majefte',



itTR £« (^ôinTËÉH. liEs Esclaves. 411»

terres , ou autres lieuit, excepté le cas de ma^

ladie, feront condamnés à payer au niarguîllier

de leur paroiflè , pour le profit des pauvres pri*

fonnters , une amende dé cin^ llVreis par mois*

pour chaque efclave , pendant la diiirçe de là

jouifTance permife auxdîts efclâVeS.
'^'^

$. 6» Ceux qui connoiflant un efclave cou-

pable de crime capital , s^oppoferoàt à ce qu'il

foit arrêté , ou le retireront des mains de ceux

qui Tauront arrêté , ou entreprendront de je

fouftraire à la jufticè^ feront condamnés à tout

dommages-intérêts ; & tenH qui feront arrêter

des efclaves coupables de crimes capitaux ,^de

manière à en faifir la juftice, recevront, du tré-

(briér de Tifle , une fomme de cinquante fche-^

Kngs, fur le certificat des juges, & des francs^

tenanciers, ^i auront rendu le jugement

T I T R E IIL
^^iqi

Lobe des ijles du Puéril ,p/êmière partie , édition

ic^è^iu de Londres «754.
•'—

i^^^-^-
<r

A Nsp-JS. N^ 31 , 170^, 20 juin. ASepdur

prévenir Us procès ^ & pour ajjiirer les pro-

priétés,
'^ .^:6iïp^J-..''i'rv5»Af!0î*tïKRï^'

Nous, les très- fidèles fujets de Votftf

Majeftéy le commandant ^en chefdèsIflesCar

D d iv
>;;'
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jraïbes duVent, le çgiiifeil générarl, & l*#ewMé^

générale defditeji I(les, s^çipblçs àNévis, prions

humblement Votre jytajefté, qu il foit déclaré î

& il eft- déclaré ; % 3, I^e? nègres^, & autre?

efclaves
,^ les uftenfiles, $c heftiaux , fervanij

à rexpioitation des terxes j feront regardé)

comme immeubles > & paÛjêront aux héritiers

•if^Yec là terre ; H la vewy^ dow^ière jquit^^ 4^
Teyçrius 4u twt;,

,a-9'?tf^.;m-yt^': : »-c^.

^ Avwxçv9i>^ N*. 8p. i^P4> 10 mal AlUffm

^.^:

Tt e^ ordonna) que fur la plainte , devant

quelque Jugpe, de çiiroescapitaux, commispar dei

efclaves , le juge donnera fe^ ordres pour les^

lurrêter» ^ p^ms faire yeniç le^ témoins du fait 5

li les accufés paroifTent coupables ,(
il les en«

verra en prifon , ^ danr les dix Jours après en

^yoip iotmi ayi» au^ jugge Id^^ plus prochait)» ill

fe réuniront pour procéder au Jugement, $. i.

f, ^ Si les accufés f<>i^t ji^s çou^bles , ik

feront ç^oudaronés^à naoïrt , ç^ii^^eUe attire peine

proportionnée au crime « ce qui fera, exécuté

fur IV^rdfiç dej }ug^v Si le cfi«*^Ji^ mérite pas

ù marti|,t^!e(çkv^aççuftft6fQ^ abandi^inéii

//
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à la partie plaignante , après avoir fubi la peine

corporelle ^ déternxinée par les juges , à moimi

que le maître ne fatisfafle la partie plaigpjant^

f . 3. Les maîtres payeront les droits dus aux

officiers; & à défaut , ils y feront çon^aJu;it^ pas

la faifiede leur mobilier. dftd^'til^ioi

t if^'e f*ry~
• ,

?' "trfHf*'^fT*Jl5 'Y '?)? •

'AAiiTjGUE. N*. 13p. 1702, a8 jpiiij. j^âlt

^ /^of^r. le meilleur gouyertwn^iu, d^t nèsr%^^
/ claves y & l^res^^^,^ v.,,^:wl.*A,y;.,„ ,..,„..

W ^ ... .,'•'".' \

V V $."x. Il eft défiendu à tout n^UfJ^ de peiv*

mettre à leurs efçl^yes de fortir de leurs ha^ir

tations les dimanches ( s*ils ne font à leur ^i$e »

%}< y.'^- livrée ) , fans un. billet, ou fans être dana

h - >oipagnie d*un domeftique blanc ; dans le-

quel billet feront exprîpïés le nom&l& nombre

des efclaves « le lieu d'où ils partent, & celui

ou . ils vont , à peine d'une amende de ti;qi$

fçhelings poui; chaque çfclave arrêté dans ce§

circonitances^. ..^^^,,^ *f>'^.*?^%éf'*^tifiBo!::ï' ,.2in:.;î

/ $.2. Ceux qui, apr^s avoir arrêté quelque

efcl^ve , les retiândrQnt plus de vingt - qfifU^

Heures , iâns les renvoyer à leurs m^îi^es, s^ili^

(ont connus ^- ou fa^s, let^ remetti^e au pi^v^tt

lO^chàl ^ fçrçnt conil^nés à pay^i^ mmkm



\ ?

Isa x^'^t h tx A N G E o t s K f

92 fchelings par jour de fétention , au-delà def

vingt-quatre heures ; & vingt-quatre fchelings

par jour, files efclaves ont quelque métier.

$. 5* Ceux qui débaucheront les efcIavês

id'un autre , & les cacheront à leurs maîtres

,

feront condamnés au payement des mêmes Tom-

mes ; ceux qui les auront tirés des habitations

de leui^s maigres 9 par fbfcé, ou autrement»

ferôht jugés & punis comme pour vols; & ceux

qui en auront enlevé , & etitreprendtont de les

faire fortir de Tifte , & d*en priver leurs maîtres ,
'

feront punis comme pour félonie , fans pouvoir

prétendre au privilège du Clergé. ,

"
',

,'

« §. 4. Il eft défendu d'acheter des efclaves^ dès

fucres, cotons y tabacs, ou autres denrées , fans

une permiffîon des maîtres atteftée parun billet,

ou par le témoignage d'un blanc ; à peine d*étre

obligé , par le prochain juge de paix, de donner

caution de bonne conduite , jufqu'à la première

tenue des feffions , lors dé laquelle , ils feront

punis, comme les juges le trouveront convenir.

$. y. Lés nègres qui ferotit trouvés vendre

quelque chofe dans une Ville , le dinlanche ,

quoiqu'avec la permiflîon dé leurs maîtres , fe-

ront arrêtés te fouettés ; & îéUr prife fera payée,

l'ils ne font retirés chez leurs 'maîtres après dix

;/
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IvBures, pour éviter toute occafionde débauche,

ou de vol* r^"'> -V

$• 5. Si quelque efclave infoleiit^ ofe inful-^

ter un bhnc , ou lui réfîfter ; le juge le plus

prochain , fur la plainte , ou fur la preuve qui

en fera faite 9 ordonnera au conftable de le

faire fouetter publiquement , à fa difcrétion :

n le blanc eft blefTé , l'efclave aura le nez coupé ;

ou perdra quelques membres ; ou fera puni de

mort, à la difcrétion des juges ; pourvu , néan-

moins f que Tefclave n'ait pas agi par ordre du

maître 9 ou pour la défenfe de fa perfohne , ou

de fes biens. Toutes perfonnes pourront aufiî

6ter aux efclaves les armes ofTenfives , dont ils

fe trouveront porteurs y fans y être autorifés

par leurs maîtres pour la garde de leurs biens.

$. 7* Le prévôt marchai recevrafousfagarde

les efclaves fugitifs , qu*on lui amènera ,& payera

au preneur trois fchejings par tête d*efclave; Se

neuf fols par mille de diftance , du lieu de la

prife ; il en fera afficher une lifte à la porte de

la prifon ; & il y inférera le nom des efclaves » <

leur âge , & les noms des maîtres , s'ils font

connust .-.-..J

§. 8. Gîi le marchai laiflè échapper un nègre ,>

9u remployé à quelque ouvrage , il fera coa^i

• k



d^mt^ i payer au ttutttie une ibmme de 5:0 lîv;'

monnoie courante : fi Tefclave périt^ faute de

fuhfiftance , le marchai fera condamné à ime

pareille aoiende de 50 Uv. le marcha! recevra

tioîs feheliiYg», par eéc^ave» mis fous fa .garde ,,

& douée hk par jour de détention ; & fi le

maStire i«ttre refi:IaTe » il payeca de plus au

u^archat ce ^*ii aura débourfê pour la prifè.

$. 9^ Après irqis tâois de détention^ les

eiclaves^ ncH» réclamés feront vendus à Tenchère^

pour le payement des frais ^ £it un ordre de

deux juges de paix; fî le prix de la vente excède

les frais , le furplus fera remis au maître , ou

d^ofè au tréfot public» iu^u^à ce que le maî-

tre fe préfente» >( ^,

.

. f^^:| i^i^^^^^s^ :.

$. 10. Ceux qui arrêteront des efctaves dé"

ièrteurs , & qui connoitront leur maître de

iQanière ou d'autre » les leup feront conduire ,

2c n,on eti^prifon , è peine d*uite amende de 40
fchelings;: le maître payerïi le montant de la

prife ; & à défaut de payer , il fera condamné

à une àociende de 40 fchelings. ;

,

$. II. 14e marchai qui refufêra de remettre

un efclave , après les offres de lui payer fei

droits, & fes avances » perdjra ces droits, payera

ime amende 4^ .^ fçheUn|;s.; 3c de glus» 1»

7



Ibmme réglée pc^iw détc^ioo » |»m joUr 4a

l'efclave d'un wtf^
• ^ iZn Sw k |)kâtite; 4». ^^el^Q) crtme»

jcommls, par un eTclaye.» k )iig«^ QvdcMMiwnai une

corr«âioa f^i^bUqi^ira difcoltbfii» ^li^i»^

Je9 ^lommag^ <k:k pàcttb ftljalglsaMi^ ,. JMq^)e|s

fC9iic^^t<mp3i& ^ Uyv SIU; crime;èft^^v!!*. <c

coupable en pcICoo» >. &f^ lïôim»»^ «njonr <|i»fU

'aura loarq^iiéy ai^ec Is i:!«g^ le {idas yolfi^ ^ pqtMr

«nteodre l*^ccuiî^ dple témob>â( îkdécsi^McOoc

^a peine que te çrimt», vérîù»n -,. Ci^ qui liNta

exécuté fur le cfatamp. Iiflff:|ug(9sp!Qîii);cQnfcatiflE.

^'îls croient -que: cekcoQYÎejaft.». ^ambnnec
l'efclave à la partie plaignan Hj t<^ iti^îtlie qo

i^iséfôreJ«5 dpavBftè*^ «^ -^^ iiï .r: >^

S. i3v SîiJ î^; ai plw 4*u!i!e&lave a««uffi. I19S

juges pjourotiit iiîe«.cQQ(^n)99i! qu^m à>lai4ftQtirtt»

]& Causer la vie aux autiiréSi c^ .O^igl^ant 1^

,snaîtteftds«euxrcî)à eontrU^uer^^ à pr9|;>ftnti^

^m reoibscnHtremèiat duima^e dis Tiè^i^y^: ^(S*

cuté ; à défaut de quoi , les bigiift des maîlriQS

«pourront être;ûKîSi, âc Isa e&kv^. non con-

.damnes 9 vendus. -.\,t - % ^

- Si 114.. Si <|ufilquè efclave perd;k yl»,, <Mt vm

laAembre, dançunchâtiment^ pou(.^iiiti^inâig|



- par Ton maître , ou par Tordre des juges » pei^

Ibnne ne (êra recherché à cefujet.

• S. ij* £t d'autant quepar unade, pour

^J*encouragéfflent à la prife des nègres déferteurs,

du 8 février 1681 ; il a été ordonné , que les

•
' «fclaves qui s'abfenteroient du fervice de leur

maître pendant trois mois^ &au-defrus, feroient

'punis demort^; & d'autant que cette claufea

^^té reconnue trop févère, à caufe de l'ignorance

'<les tfclaves nouvellement débarqués , cette

clauiè demeure révoquée. $. 16. L'efclave fu-

Jgitif, depuis trois mois, dcau-deflus, (êra,

.1 la difcrétion de deux juges de paix, punis

' par la perte de la vie , ou de quelques membres ,

^U par le'fouet, -xr ...ul/c ï'ii4«rT ui *; v; .,'.

$. 17. Le maître de l'efclave , condamné à

^mort y recevra pour fa valeur dix-huit livres ,

sionnoie courante , à payer \At le tréfor pu-

'blic. $. 18. Les frais du procès feront auffi

.pris fur )e tréfor public, par ordre defdits juges^

pdurvo qu'ils n'excèdent pas cinq livres « monh

•noie courante.^<^ « » - ^iv^axi

*-''
S. 19. Si quelqu'un tue un efclave , pris en

volant , ou en le pourfuivant , comme déferteur

^

r& refufant de Te rendre , il île fera fujet à au^

qiunéwçherchtçnjuftiçç, , :1 i
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f. 20. Ceux qui vendront aux efclaves quel-

que liqueur le famedi , par échange , ou autre-<

ihènt, feront condamnés , pour chaque. contra-

vention , à une amende de 3 livres , moqnoie

coyrante.
,^

%• 22. Les nègres , niiulâtres , ou indiens

libres , n'ayant point de terres ^ feront obligés ,

idanist tes trente jours de h date des préfentes ,

ëeHfeûkoifîr un maître , dont ils (oient avoués s

auprès duquel ils demeurent , afin que leuK

conduite foit connue , & qu'on leis trouve pour

remplir leur devoir ;-& fi quelque perfonne

libre > autre qu'un blanc , frappé un domeftique

blanc , elle fera > fur uh ordre du'prbchàin juge

de paix, condamnée à être févèrement fouettée.

,

ï la difcrétion diidit juge. Toutes pëlfonnes ,

autres que les blancs ^
propres à quelque métier «

feront mifes eaapprentiira^e pour fepti^ns chez

ceux qui voudront les recevoir , fî elles-mémea

qe (e choififlènt; un maître,; ^' ^

$..^^. Aucun nègre libre ne fera propriéri

taire ,, pu pofleflèur , à l'avenir , de plus de huit

Îtçres de terres » & ne fera , en aucun cas^ con-H

idçré (^omme franç-^tenancier ^ ceux quLpo0&^.

feront plus dç huit acres , feront tenus d^

vendre le furplus, dans les Gx niQi$| à|>emQ dâ
(ÇQofiCcatlon de c«f furplus.
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'^4» S4» Les miniftret qui marieront ùnê

piedrohik libre à uneefckîve, feront condam^

tÊSf au profit du public» à une amende de fo

liVrtti'» ihonnole courante ^ 2 recouvrer fur un

ordre du gouverneur » ou commandant en c^eft

t. 25:, X<a petlbnne libi-e ^ qui aura époufé

félcHavè » ps^e^a au maître uiie foihme de ;2Q

livres, ou fera condamnée par deuxji^sàli

Ibrvir pendant quatre années.
y. uù

S^ 26, Si quelque blanc icappe , où iialt^

traité» un nègre indien » ou mulâtre Wfytt^ 'A

fera obligé de fe préfenter aux' reflîon»^ pout

être: Duni à la discrétion des jugeSk

ii\ ij6, 1725.9 p Décembre. ytô<f pnur le

ju^^sfMnt dt ptufieun tfdaves en fitkt ^ O
t .pour l& meHleur gouvemààwc des eféiavks»

D'autant que l'cÀpétîettte apprend qtrcf

k^l<|iex ^ pour le meilleur gouvernement' des

ifellii^i^j & l^our punir ceux d'emtr'éût qui

dtfiéifterit , neTont pas afftz féVèi-feS' ; <j^m
gnudi hombre ^'eft retiré dans lies montagnes ^

06 ifs (b font réunis & àrméi contre ceux qui

jMijîibytfmYeflti de d*6ù ib defcendent îa nuit



Ipûur voleir fur les habkfttioiw » au gnnd pré«

^udice dos Katsiunt^ « ^ d'autatit quils en dé^

bauchent jaurDolldgi^nt d*autres» ce qui fait

craindra laugmeD^atif^n lie leur nombre, (î

iquelquç loi n'«ncoura|« eKtraordinairemeiit à

teur pfife^ 9c pedéciirq^ cotitreux des peines

proporûqnn^fs i leurs cfimàs. 1. 1. Il eft arrêté »

que les efclav^ * Dommés % > • qui font à la

tête des rebelles feront condamnes à mort fut

un ordre de d^ux juges de paix , s'ils ne fe ren-

dent chez l^ur$ maUrefydans los trente jours d«

cet aôe. §. 2. i s è/ic^v»-

S. 3). Ceux qyi reitiettfont es prifons ^dîtd

efelaves , ou qui juftiûdront les avoir tue^ en

les powfuivant > recevront du tréforier , vingt

livres, monnote couinante > fur un certificat

du prévit marchai, attei^4 par un juge de paix,

^ accompagna d'un oirdre du-commandant en

chef>

% ^ LVclaVequiautaencetteideunfiéjour

de plus d*ufiq année 5. Bc qui s'abfentera du fer^

yicç dfi foXi l^aître , pendant ti^ois mois de fuite ,

qia ridant (ix mois ,: à différentes reprifes ,

daiTs T'^açe de deux années , fera jugé comma

poiu: félonie , & condamné à mort» <'

V
'h

£«
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i. s* Les efclaves aAudIement en fuite, 01

qui fe rendront dans les trois mots de cet aâe,

feront pardonnes, '& dédhargés de tousxrimes^

à Texclufion des meurtres'commis par einx.

, . -$, 6. £t d^autant que quelques nègres fe font»

fans fujet, abfentés.ptr bandes, dufervice de

leurs maîtres; il eft arrêté que, fi des efclaves

îgés de ^eize ans , ou au deiTus , défertent au

nombre de dix , ou plus , & reftent en fuite dix

}ours, & plus; celui de ces efelaves, que les

)uges trouveront le plus coupable^ fera cor-»

damné à mort.

' ^^ Les libres , ou elHaves , qui tueront des

efcifffes en.fuite, ou les prendront en vie, après

trois mois d*abience:, ou phis-, s'ils ont une an»

i»ée de {if}our dans Hfle, recevront trois livres,

Qionnoie de cette ifle, pour chaque efclave tué;

&iîx livres pour chaque e(clave pris en vie, d
'^ l'efclave eft convaincu de défertion. $. ^, L»
maître de Tefclave tué, ou condamné à mort

,

fera rembourfé de fa pleine valeur, fur^^eflima-

- cion, fous ferment., par deux blancs libres : &
fi l'eiclave eft condamné- pour autre crime, le

maître ne (èra rembourfe de fa valeur ^ que fui-t

yant Tufage.

.f. lOtXVçlave qui retirera , ou favorifeBj

ànc

fur

î^erf

lapî

tfîxl

ûoiî

pour

du tt

1702

fbnnt

fecom

foh p
en paj

• «. I

"Cudon

tomm(

félon î

font c<

même
1

pronof

îeront i

ide dea

contre

donner

roîtra

4*^
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àh dTclaTTeiiérerteur , fera fouetté publiquement

' luT Pordte , & à la difcrétion d*un juge : fi une

fjerfontie libte tombe dans ce tas , elle fera , pout

la première fois , condamnée à une amende de

<!lx livres , tnonnoie courante ; l'amende fera de

AD livres pour la féconde fois; & de 50 livref

pour latroifième, outre les dommages-intérêt»

du maître , conformément à faélç du 28 juin

1702 î & à défaut de payement , eHe fera empri-

fonnée,la pemière fois pour deux nois; la

féconde fois pour quatre mois; & la troifième

fois pour fix mois , fi elle tic (c rachète plutôt ^

«n payant famende , & les frais.

• §. 1 1 . Les enclaves qui feront ù juger , en exé*

<:utioTi de cet aéte, feront punis , & exécutés
1,

tomme les efclaves le font pour d'autres crimes ,

félon lesloix, & ufages, de cett« iKle; Se s'ils

font condamnés à mort, ils feront eftîmés de la

même manière. Si les deux juges , qui auront à

•prononcer, font d*avîs diflférents, ils en appelle-

leront un troffième,êc le jugement paflera à l'avis

de deux. Le témoignage des efclaves (era reçu

contre d'autres efclaves; fauf aux iugss, à y
donner la cxMifiance <iue ce témoignage icur pa-

foîtra mériter.

^'S' >4. i^, Pour lacîliter 1% pri(ê àti> efclaves défet*

£ e ij
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àj^ia Coït Ktfisttitiiii ^

teurs , il fera permis , à leurs maîtres , d'en &ir4

la recherche» dans les cafés des efclaves des au'^

très y de nuit, ou de jour; &, fur le refus d'ou'?

vrir les portes» de rompre les portes» fans quil

ibit befoin d^ordre du magiftrat» en avertiflàof;

précédemment le maître des e(claves;à peint

ifune amende» depuis cinq à dix livres.
,

§.13. S*il eft à la connoiffance des maîtres ^

que quelque efclave ait ôté la vie à un blanc » ou

^ un noir » ou commis d^autres crimes graves » ^
ijue le maître néglige de dénoncer l'efclave danf

les trois mois» le gardant» au contraire» à foa

fervice ; fî un autre dénonce l'efclave dans Iç

inois fuivant»'ce dernier recevra, du tréfor pu-

blic , la fomme qu*il eft d*ufage de payer au maî-r

tre » par chaque efclave condamné i mort: $• 14^

Cur le pied de Teftimation faîte dudit çfc)ave.

^ §, ly. ]l»es maîtres , ou leurs prépofés , en leur

libfence» qui fouffiiront leurs efclaves battre di^

tambour » frapper fur un tonneau vuide » ou i)^

fervir de quelques inftruments à bruit, pQUjr

•leur divertifTsment» feront condamnés» par cha-

que fois» àiwie amende de 20 livras» n[\onnpi0.

courante ^ «*ils ne font ce0èr ce; bruit^ da<|s

,Vheure.
,

-
S» i^, Sî.q^elq^Q juge ck^ ;^ix^ q^ ^^^u«^

- s. r

ines éi

de que

Ou aur
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îbnt trc
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IflScier fupérieur des milices, eft informé d*un

fien de retraite d'efclaves déferteurs , ri leur feri

permis de lever, & armer , un parti qui n*excé*

dera pas vingt hommes, pour arrêter, ou tuer y

tes efclavesii fugitifs ^ & fur le refus d'obéir è

Tordre de ces officiers,, fans raifonr légitime , oru-

fans fe remplacer par un blanc fuffîfamment ar-

fné, les refufants ferontcoildamnés aune amendé

de 20 fclielings, monnote courante^

S. 17* Ceux qui arrêteront un efclavô qui fera

tn fuite depuis deux mois,.ou plus, recevra, dit

tréfor public >.Ia fonraie de 28 fchelings pour Ik

prife. -''
,

'- ^•'
: :; .V V.

>

[-'''.•' '•<,-',> -

' §. 18. Les efdaves coupabfes diçr quelques cri-

mes énormes , qui auront mis en danger la vie

de quelques blancs ;> les efclàves qui auront mis»

ou auront entrepris de mettre Te feu à quelque

maifon de blancs , feront , eux, & leurs com-

plices efclaves, jugés comme félons, & con*-

damnés à mort. Si un- autre efclave âéhonce I&

coupable à quelque juge de paix , le juge le fera

arrêter ; & fi la plainte paroît fondée , les cou*

pstbles feront emprifonnéis; & il en fera donné

avis au juge voifin, pour être procédé au juge-

ment, comme pour autre félonie. Si les accufék

font ttouvés coupables , & condatiiflés à mott^,

e 11}
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les maîtres en recevront le rembourfement ^

comme dans d'autres cas. L'efdave dénoncia-

teur recevr», en ce cas , du tréfor public , trois

livres^, monnaie courante de rifle : mais fi Tac-

cufation n'efl pas fondée, il fera puni par le

fouet i» non au-<lelà de 170 coups.

^ §. 19. Ceux qui achèteront des efclaveâ , fans

p3rmii£on de leurs maîtres , des fucres, & autres

denrées ^ ou effets mobiliers » à lexception des

vivres pour la fubfiftance , feront condamnés »

pour la première fois , à une amende qui ne fera

jnoindre de dix livres, & qui n'excédera trente

livres, monnoie* courante; & à défaut de paye-

jnent , ils feront emprifonnés pour trois mois ,

ce qui tiendra lieu de Tamende, L'amende , pour

la féconde fois , nie fera moindre de 30 livres ,

& n'en excédera pas 60; &3 à défaut de paye»

ment , l'emprifonnement durera fix mois» Ils fe-

ront, pour la troifième fois, fouettés, ou mis

. «u carcan , outre le payement d'une amende de

^o livres , au moins , & non au deffus de cent

livres , à défaut de payement de laquelle , ils fe-

ront emprifonnés pour une année.

^ ç, 20. Ceux qui achèteront, ou recèleront,

des effets volés par des efclaves, feront çon-

da^anés à une amen4e depuis 20 à i00Uvrç$»
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St emprifonnés pendant une année ySi en cas

d'împiiifiance,'Ou du refus de payer l'amende #

ils feront punis par le fouet^ ou par le pilori ,
à'

la difcrétion des juges ^& en cas^de récidive , il»

feront condamnés à mort.

§.24;^Et d'autant que des' perfonnes qui re<»

tiennent les efclaves des autres, pour s'en fer-

yir, prennent leurs mefureSy. de manière qu'if

ne fçauroit y avoir des blancs témoins du fait ;•

ils feront condamnés , fur leur aveu you fur toute

autre preuve > à payer trois fêhelings fix fols pap

jpur de rétention de chaque efclàvc ordinaire y

& à dix fchelings par jour de détention de cha^

que efcrave ayantmétien

. §. 25;, Et à défaut de payement, fls (irontem-

prifonnéS' jufqu'à pld||È. {kti$£idioades domma-
ges,& des frais.^ ^^:uy-

'

§. 28. SI un efcfave en tue unr autre , il»

fera condamné à mort v& fa valeur , fuivant l'ef-

timation,. fera partagée entre le maître del'ef-

clave tué, & de l'efdave condamné. Il, en fera.

ainfi,,dans le cas qu*un efclave foit tué, en pour;,

iuivant des déferteurs, par ordre de fon maître ,-

ou par tout autre ordre légitime : & fi l'efclave^

pourfuîyant n'eft que blèfle, l'indemnité du maî-

tre fera .proportionnée au tort qui lui en ré-

(iilterar -, Ef^hr
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$. 2p. Uefclave qui fera pris, en fe battntff

contre ijn autre , fera fouetté, kh difcrétiod dii

jjuge *, ainfi que dans le cas o4 il auroit tiré Un

couteau, pour attaquer , ou pour fe défendre.

§.3a Et d^autant que les efclaves s*aflsmblent,

en grand nombre» les famediis & les dimanches
,

ie battent. $c s^entretuent ,. au grand pîêpdicQ

des habitants; il eft ordonné an juge dé pdÀX ,

Renommer deiix conftables, pour aller, fépa*^

fément, aflTiftés , chacun, au moins de fix honw

mes de milice ^^
dont Tun fera oScier » poUr dif*

perfer les eiclaves» aâèmblés au nombre dei

plus de dix,

$.31., Leshommes commandes,quirêfûferonlt

de marcher , oude fe remplacer par un blanc ar-

mé, payeront une amQndl||iie 20 fchelkigs« Le»

conftables ,& leur troupe , à la vue d*un nômbro

d efclaves , a£femblés tumultnieufement , ou pour

jouer, oupour quelque àutr^divertîij&mént, le$^

interpelleront trois fois de fe retirer che:^ k\xi9'

maîtres; à défaut de quoi^ ceux quils pourront;

arrêter, feront condaics dcvantf un magîftrat

qui les fera conduire en prifon, Ss fouetter pu^

bliquement , à fa diferé^ion ; fila défcbéidlnce «

à Tordre de fe retirer , èû de Tlature h ce qHé 1^?

conAable croie néceCair^ de &m ^u^ U m
%r
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fèt^ fait aucune recherche pouf la mort de^ ef^

ckyeis tués ; & leur vâleuiffCTa payée, coitimè

dans le cas de défertion.
-

§. 52. D*autànt qu*il èft arrivé dé gifands dé**

fprdres , &-plufîeurs meurtres ^ dé la part des el^

ciàves, à caufe du refus de quelc^Uë^ Aiaitres,

de leur laiflèr , à Noël , autârtt dé jours de ré-

création , que plufteurs de leurs voîfînS , il eft

ordonné à tous martres , de laiflèr à leurs efcla-*

ves le jour de Noël , & les deux jt)urs fuivants a

pour leurs plaifirs , ( excepta , néartmoîrts, le

fervîce ordinaire des maifons , ) avec défenfea?

de donner d*autres jours, pendant les douze fê-^

tes de Noël ; à peine, en cas de contravention,

d'une amende de 2ù livres , mortrtoié courante,

§.53. Pour Texécunon de cet adte j il eft or-^

è'onné aux officiers , commandant chaque troupe

de milices , de faite faire , par leurs foldats , des

rondes, le jour de Noël , 8d tes deiiX jouï'S fliî-

vanii , depuis huit heu? es du matin , jufqu*à dîsî

heures du foir , à peine de dix livres d'amende ,

contre les offitiers négligents , & de cinq livres

contré chaque foldat dûement averti. *
" ^ '^x

S. 54. D*autaht que les planteurs dé cotons'

font expofés à des vols, de la pjrt des efclavesi"

auxquels on permet des plantations de ce genre.
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/('

^ur leur propre ufage } il eft défendu 2lwc rtidS-^

'''

très de le iouffrir , ni le permettre , à peine d*u«

ne amende de dix livres. Les blancs , les nègre»

libres, ou mulâtres, qui expoferont en vente du

coton, rufpeâé appartenir à un efcîava 5 feront

cités devant un juge de paix, & tenus d*airarcr .,

par ferment, que ce coton n*appaitient,dir8fte.

• Hfient , ni indireâement , à aucun; efclave ; à dé-

faut de quoi , le coton fera faifî, 2; confifqué,

au profit du dénonciateur.

§. 35*. Si un efclave eft arrêté
_j
hors de Thabi-

tation de fon maître, avec des armes ^ feu ^

coutelas , épée , lance , ou auti e« amies Oîfenfi*

ves , fans billet de fon maître , ou fans être fous

les ordres d*un blanc ; i! fera arrêté par toutes,

perfonnes, conduit devant ua juge de paix ^ &
les armes feront confifquées ai< profit de ceux,

' qui Tauront arrêté : mais fi Tefclave a eu un bil-

let, pour porter ces armes, que ce billet foît

perdu , ou qu il ait été enlevé à Tefclave, les ar-

' mes lui feront rendues , fur le ferment fait par
'" Ion maître, qu'il lui avoit donné ce billet. §•

36k Ceux qui vendront des armes ofïènfives à
^' quelque efclave , ou qui leur en donneront y fi

ce n*eft pour la garde , feront condamnés à un»

amende de dix livres, monnoie courante. :r ;^,

m
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§. 37. Pour prévenir les défordres , dans le»

rondes ordonnées par cet aâe, il efl défendu

de forcer les maifons des nègres , ou de maltrai-

ter aucun efclaue, qui ne feroit pas fugitif, ou

qui, étant accufé de crimes , ne fuiroiç pas, ou

ne réfîderoit pas ; à peine d'une amende de dix

livres, monnoie courante. ':

§. 41. Si quelque pcrforne libre tue volon-

tairement^ ou fait tuer , fon efdave , ou celui

d'un autre., dans quelques cas défendus par les

loix d'Angleterre , & celles du,pays, par excès

dans les châtinients , ou autrement ; ou (i ello

prive^ un efclaye de quelque membre , il fera

procédé contr*elle;;&, fur la preuve du fait,

elle fera condamnée^^une amende , au moins ^

de cent livres, & p6int au-deffus de 300 liv.

( loix aux Ifles du Vent , édition de Londres ,

1764., ) & détenue en prifon., jufqu*au paye-

ment de l'amende , & des frais , & qu'elle ait

fourni fureté d'une meilleure conduite, pendant

une année ; & s'il n'y a eu que perte de quelque

membre, l'amende fera depuis vingt livres juf-

qua cent; fous la condition que lapourfuite fera

commencée, dans une ï^nnée du crime commis;

indépendamment du doubb des dommages, in*

térêtsj*Çc frais, au profit du maître de l'efclavt

tué, ou eflropié , pav un autre.

f



m^ Jmoix Aftéhoistê

ÎA>îx àUx ÎJUs du Vtttt, Secdhdepartie ; édttzotli

de Londres tjSq,

'A Antigue, N", 1 1. 1739, 4 maû A^epoui^

ajhmchlr dtux ^fclavts pourfervices publics
^^

& éji réeomptnfir un troifième»

•'' D'autant qu'un grand nombre d'efclavei

itiVoient confpiré contre les kabitants de cèttd

ide , ce qui auroit eu Ton exécution , fî la pro-^

vldence ne s'étoit fervie de » . • efclaves pouc

découvrir ce projet, & faire connokre le^

moyens d*en prévenir TefTet. f. i. £t d'autant

que ces efclaves font reftés toujours dans l'ef*

davage ; $« 2. , & qu'il efl également de la re-«

connoiifance Se de la prudence de récompenfet

les fervices , & la fidélité de ces efclaves ,§* S»
il eft arrêté que . . . demeureront affranchis , Se

jouiront des libertés 8ù privilèges que les loix

attribuent aux nègres libres , & point au-delà ;

& demeureront fujets aux mêmes loix que les

autres nègres libres ; §. 4.^ , & qu'il leur fera

payé , pour leur fubfiflance & entretien , par

chaque année ; à l'un , une fomme de 20 fche-

lings; & à l'autre une fomme de 14 fchelings>

monooie courante de l'iOe r§. 5*. qu'il fera éga-^



lement payé , par chaque année , à unei

Ibmme de xo fcbelingt en argent , monnoîo

courante de Tide , put chaque année ; fans que

fon maître puîflfe en réclamer la propriété,

dont ledit efclave jouira » comme s'il étoit libre*

5.7. La valeur des deux efclaves aflfranchli

lèra eftimee& payée%4eurs maîtres , des deniers

<ie la colonie. $. S. Cet aéle fera lu & publié

4ans tous les tribunaux, à la tête des milice!

lie la colonie , & en tous lieux publics. :C

^r<v>

jN**. 31. 175^7 , 2^ novembre. j13e pour régÙt

ie loyer& raffranchijfement des e/ctaves , &e^

f. 8. Si quelqu'un emploie un efelaveà'vendré

en boutique , ou autrement , quelques mar-^

chandifes (en quoi ne (ont pas compris les chU

srurgiens, apothicaires & droguifles , pour là

£dteique de leuns drqgues, èc non autrement)

Il fera 9 ûit fon aveu, ou la dépofition d'uti

témoin , condamné , par chaque contraven^

flon^ aune amende de ^ liv.

9. 9. £t d'autant que Tufage s'étoit établi dé

permettre aux efclaves de pafièr d'une contrée

ft Vn»atttie^ & defe louer eux^nêmes, de dkt
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Iffi Uoix Amôloises
difpofei* de. leur temps pouv une fommc payétF,

a leurs maîtres ; ce qui a donné lieu d'employée

des efclaves fugitiis, fans l'aveu de leurs ma2^,

très : d*où plufieurs vols s*en font enfuivis : &
d'autant qu'un a^e de 1703 avoit fournis i dif-

férentes peines ceux <\uï retiendroient des ef-

claves plus de 24 heoreâ , à Tinfçu de leur maî*

tre, ce que r.ufage , çi-^t^Tus mentionné » n'a

pas permis d'exécuter ; il eft défendu à tous

maîtres de permettre à leurs efclaves de vaguer,

ou de chercher d'eux-mêmes de i'empltii « fous

quelque prétexte , & à quelque condition que

i:e foity à peine d'une amende, depuis. y à ÏO

!iv% , au profit du dénonciateur : ceux qui em-

ploieront lefdits efclaves ) feront condamnés à

une amenda de y liv. » outre les peines déjà

établies par les loix. Les efclaves trouvés, dans

ces circonftances , ou à faire le commerce de

quelque marchandife, feront arrêtés, ::& con-

duits devant un juge de paix, fur l'ordre du'

quel ils recevront yo coup^ de fouet; & , fi ces

efclaves fe difent être autorifés par ^leurs maî«

très, les maîtres feront cités par le juge de

paix', & condamnés à l'amende ci-deflus , s'ils

n'affirmant le contraire par ferment. Ne feront

^ompriib^aBs cette défenfe^les efclaves Qmplo}«4l
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comme portiers, pourvu ou'ils aient pendu aUT

col un plomb où fera infcnt le mot portier i &
qu ils aient un billet de letir maître , défîgnanjl

leur emploi.

- §. 10. Et d'autant qu'il s'eft établi une cou-»,

tume cruelle d*a&anchir des efclaves malades^

infirmes, aveugles,âgés,ou autrement incapables

de travail , fans pourvoir en même temps è

leur fubdilance & entretien , & que ces efcla-

ves font forcés de mendier ; il eft défendu

d'affranchir , à l'avenir , aucun efclave , fanf

pourvoir à leur logement , habillement & fub-*"

(iflance: & fî quelques efclaves af&anchis font

trouvés mendiants , faute par le maître d*avoir

pourvu à leur fubfîftance , ils feront , fur la-

preuve du fait , condamnés, par deux juges de

paix , à une amende qui n'excédera pas 20 liv,

& qui ne pourra être moindre de y liv. ; & les

maîtres » qui fouffriront mendier des efclaves

aveugles , infirmes , vieux , ou autrement in -:

capables de travailler, feront punis comme s'ils

aivoient aârancMces efclaves , ûms pourvoir i'

leur entretien, v
i

•

§. II. Et d'autant que , par Tafte du 28 juîîi'

1702 , 'A dk ordonné de recevoir en prifon les

i»ègres fugitifs^ doat les nôtres (erx^ot in^y^y"
X ' .

'
.



\

41US, & d en aiBclir la iie à la porte J? la prtf

(on, pour être e^Cuite procédé à L ' eni^ deÇ

|Ut$ efçlaves , après trois mois de détention }

& que les maîtres n*ont pas , pour cela , plup

^e connoi^knce de la détention de leurs efçla-

ves 5 parce que la prifon eft ordinairement horp

i^e leur vue ; U ^ft ordonné au marchai da

faire inférer la détention d«s ^fclaves dans la

gazette de cette ifle , dans les Hx jours de leut

i:apture , avec mention du nom de^ efçlaves g

de celui de leu];s maîtres , s'ils font connus , ou

idn iîgnajenient defdits efçlaves j de répéteif

cette affiche pendant chaque mois de la déten-?

. tion defdits efd^ves ; à peine 4'une «amende dd

, $.i2* Et d*auiant que , paf une çotnplaifanco

'déplacée , de la pa):t des maîtres ^ pour la Va**

xûté de leurs efçlaves i ceux-ci veulent imitets

l^ blancs ps^r la pompe de, leur$ fitnér&illes/il^

^ft défendu d^enterrer siucun ef^ave dans les

^illçs de cette ifle , qu après le fol^il coUché ;

^ leur donner d'autres cprçu^^.^ue de fàpviît

uni y fans ornements ; & de portep ni écharpe.à

ni livrée à leurs funérailles : ks jèfcl^veà, por«

^t ces çcharpesy ou livrées « (Vont conduit
^

\jjpfant ^ prçmier juge de pai^, fur l'ordr*

duquel

<^uile

A M(

forti

dimc

. t):At

*Ies efcJ

ies efcla

leurs mi

lieu à d(

«fclave

jours lit

ians une

^és , de

conduits

*es renv

$. 2.

des èfctal

cevoir pJ

dos.
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<dU()uel ils recevront yo coups de fouet } • 8t

les écharpes ou livrées feront données à ceux

qui les auront arrêtés» • r
:o

A MoNSERRAT « ^dîtîon de Londtes 3 1740e

Jjî*» pi i5d8. Aâe touchant les efilaves qui

fartent de thabitation de leurs maîtres ^ Ui

dimanches , & contre ceux qui retirent les ffi

- rlnv^.t /leJêrteurs^ > » 'claves déferteurs%
v-.< n\ i

. iD*AUTANT qu une loi ancienne fur la police

des cfcïaves , eft tombée en non-ufage ; d'où

les efclav^s ont pris occafîon de fe retirer chez^

leurs maîtres à leur gré ; ce qui peut donnée

Keu à de grands défordres; il efl défendu atout

èfcla/e de fortir y les dimanches, ou autres

jours libres ^ des Habitations de leurs maîtres
^

fans une permiflîon exprefle ; & s'ils font trou?.

Vés , de nuit , hbrs de l'habitation , ils fetont

conduits au marchai , qui les fera fouetter , Ô^

les renveriîa chez leurs maîtres. §* i.

$. 2. Ceux qui retireront , ou favoriferoni

des èfciaves déferteurs , feront condamnés à re-

cevoir publiquement ^o coups de fouet fur leur
• j ., . .

.,.,.'•. ,4 „*-* --.•* .' - .. '

.
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jV,i0.i66S, Aâe touchant Us efdavet 1)

:'Lli^ ê'tV- déjtrteuru -^<

Il eft ordonné aux maîtres qui trouveront

deiefclaves étrangers 'Cur'lgjrs habitations, de

fourbu de nuit, fans permifOon, de les faire

châtier ruffifamment^ & de les renvoyer àleurr

jnaitres* A,W\ >*» •.•..!-;

«^r.a* *< à'f^
^^^^

l^^l'j, 1670. Aâe pour prévenir la défertîpn

des engagés chrétiens f &c, ,,

D'autant que tous Jes liabitants ïe pTàn

gnent de la liberté que les efclaves ont d*allec

d'habitation en habitation , les dioiancbes , de

jour , & de nuit ,' dans d'autres jours ; ce qui

donne occafîon aux engagés de concertef avec

eux leur évafion de cette Ifte; n eft ordonné

aux maîtres, qui trouveront des efclaves étran-

^rs fur leurs habitations^ de jour^ ou de nuit^

fous quelque prétexte que ce foit , & qui ne

fe retireront pas chez leurs maîtres ^ dès qu'on

les en aura avertis , de les arrêter , de les H'^ «

der, & de les envoyer à leurs maîtres. a

quelques-uns de leurs efclaves retirent ces el«

claves vagabonds , ils les feront auffî-tôt con*

iiuire devant le premier juge» & leur feront g

tni

pein

amei

S. I,

i:

que «

damn

fucre
j

damne
" - » ( .

N-3

D'au

que les

provifîo

s'aiïèmb

^uffifant

arrêté
q,

riaux, o|

'èront,

neur & \i

<le mort

l'efclave

condamnj

coupées :l
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tn,ÙL préfeoce, donner 40 coups de fouet; |

peine , contre les maîtres négligents , d*unQ

amende de 400 liv. pefant de fucre mofcouade^

S. iv*^ ••-.

i, X, Les libres, qui concerteront avec quel a

que efdave leur évafion de Tifle , feront cqùr

damnés à une amende de 1000 liv. pefant de

fucre ; fi c'eft un engagé chrétien , il fera con-

damné à fervir le doublé de fon temps* « • y,«

ran-

mit^

ïi no

•on

1-4

;
"'i

S et-

con-

ontt

N"« '^6* i6|93, ASe pourprévenir VinfoUnc^ .

des ejclaves, ,>.i o^vvi; A

D'autant qu'il eft notoire, non-feulement

que les efclaves volent les beftiaux , & autres

provifîons des habitants , mais encore qu'ils

s'aâèmblent en piufieurs endroits , en nombre

fuffifant pour donner de Tinquiétude; il eft

arrêté que les efclaves pris en volant des be(^

tiaux, ou des provifîons en valeur de 12 fols.,

feront, fur la preuve du fait devant le gouver-

neur & le confeil, condamnés à foufïrir le genre

<ie mort qui fera jugé convenir; & fî le vol de

Tefclave ne vaut pas 12 fols , il fera feulement

condamné au fouet , & à avoir les deux oreilles

coupées ; en cas de récidive^ il fera condamoi

Ffij
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k mort y auquel cas \t prix en fera l'embourl^

ftttx maîtres , fur le pied de 3jcx^ livres de fucre

mofcôuade. §. l. -î^ 3:11.:?; ;; .\ ^: w..^ uû abr:;. u .»,

§. 2. Et d'autant que, par les vols de provî-^

(ions du pauvre peuple, il efl découragé de

planter ce qu'il ne peut recueillir ; il eft permis à

toutes perfonnes de taer, s*il eft poflible, Teff

clave trouvé à détériorer , ou voler ces provi-

iions, pourvu que la plantation foit éloignée de

4.0 pieds du chemin j & que celui qui aura tué

l'efclâve , ne foit pas prouvé l'avoir fait par

haine contre fon maître, ou pour lui nuire;

auxquels cas le maître pourra répéter les dom-

ttiages qu il aura foufferts. *" • • "
''' *

§. 3. Et d'autant qu i^ réfulte de grands dé*

fordres des afTemblées fréquentes des efclaves^

les jours de dimanche , & que les maîtres font

très-négligents; il eft défendu à tout maître dé

laifïer fortir les efclaves nègres le dimanche, fans

un billet qui en exprime la caufe , & le lieu où

ils vont; à peine d'une amende de 300 liv, de

fucre , & d'être les efclaves févèrement châtiés,

par les maîtres '^.es habitations où ils fe trou-

veront fans billet ; à peine , par ces maîtres ,

de payer une même amende de 300 liv. de

fois

leurs

«les c

^&n d

vol e

juftifi(

fi)uett(

S- ;

que?qu

deftruiî

plus ce

§.5.

(e, &
certain

j

armer u

pour pr

peine, <

fufant d(

<Je fucre,

S. 7. 1

gent de
j

tance de

ferter

,

chez les

d'avoir ut

'I
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: ^$. 4. Il eft ordonné aux maîtres de faire, une

fpis par mois , !a recherche , dans les cafés dd

leurs nègres , de toutes armes ofFenfiyes , de

4es effets que ces nègres auroient pu voler,

^fîn d'en avertir les propriétaires volés ; & fi le

vol eft de quelque viande , Tefclave , qui ne

juftifiera pas l'avoir achetée légitimement , fera

fouetté , & aura une oreille coupée".

S. 5. S'il V a plus d*un efclave cpupable de

queîque cîime ci.pitÀl , comme vol , incendie

,

deftrudion de beftiaux & de pro\ifions , le

plus coupable fera feul condamné à mort,

§. 6. Tout officier à commiffion eft autorî-

fë , & fera tenu , fur Tavis de la retraite d'un

certain nombre d*efclaves fugitifs , de lever &
armer un certain nombre d'hommes fuffifant,

pour prendre ces efclaves morts ou vifs ; à

peine, contre Tofficier, ou autre perfonne re-

fufant de Taflifter , d*u'iie amende de 2Q00 liv.

4e fucre,

§. 7. Et d'autant que quelques maîtres négli-

gent de planter aflez de vivres , pour la fubfif-

tance de leurs efclaves , ce qui les oblige à dé-

fçrter , ou du moins à commettre des vols

chez les voifins , il eft ordonné à tout maître ,

d'avoir wnç acre plantie , environ par chaque

F f iij

•^ii^ f**
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*

Kuit ôfcfaves ; & a'mfi en proportion ^ à peine

<i*uné amende de iocx> 1. de fifcre , par chaque

fix mois , par chaque acre non plantéer

^ Ç. 8. Si deux efcîaves fe battent y & qulf

y en ait un de tué , ou cftropié , le maître de

celui-ci aura Toption , ou de faire fouetter rèf-

clave qui aura eftropîé le fien ; ou de faire

condamner à la nK>rt celui qui asura tué fon e^
clave î ou de recevoir du maitre de refclave

coupable , la réparation que le gouvernement

êc le confeil jugeront convenir,

§e 5^. Ceux qui tenteront d*enîever ,. dan*

quelque vaifTeau , quelques efcîaves , feront

condamnés à 5*000 liv* de fucrey ou à tenir

prifoo pendant fix mois ; & d des efcîaves ont

été efifedivement enlevés , lés ravifl'curj feront

jugés comiTie pour fâonie, fans pouvoir pré-

tendre au privilège du clergé,

• S. 10» Les blancs, qui arrêteront quelques

efcîaves fugitifs, & les repréfenteront morts, ou

en vie , recevront du maitre yoo lîv. de fucre ,

pour les efcîaves pris en vie ; & fi Tefclave eft

mort y le preneur recevra la même fomme du

tréfor publk ; fi le preneur eft un efclave, fa

récompenfe fera de 300 \W, de fucre.

v$. II. Ceux, auxqudi on aura volé ^ud^

qtié j

i^ontc

h cor

dans I

bitatic

portes

claves

recher

là vale

ignante

$. I;

vice di

fera, co

bourfé

le pied

N-. 37

qui (uh

blancs

mêmes

.

tonnelie

fcieurs

pourron
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^Ué bétail , ou pfovlfîons , Se qui eii (ufpeâie*

iront quelque efclstve étranger, pourront ^ danir

h compagnie des maîtres , ^n faire h riecherchô

dans les cafés des nègres , Ou bâtiments d& Vhâ"

bitation , dont il leur fera permis de rompre les

portes , s'il en eft befoin : les maîtres des eC*

claves foupçonnés, qui s'oppoferoient à c;ette

techerch^ , feroient condamnés au double de

la valeur du vol^ au profit de la partie plal*

gnante* -: '
. . .

.

$. 15. Si quelque efclave s^abfente du (ér-

vice de fon maître , Tefpace de trois mois > it

fera conuamné à mort ; & le maître fera rem-

bourfé de fa valeur par le tréfor public , fur

le pied de 3100 liv. de fucre.

N*. 37. l(Jp3. Aâe pour encourager Vimpor^

tation de domefiïques blancs.

. ;>. '}.,' >i \Z!-* -..«p.

$.6* Il eft ordonné que, dans. les fix mois

qui fuivront Timportation de 200 domefliques

blancs mâles, ceux qui exercent , par eux-'

mêmes , ou par leurs efclaves ^ les métiers de

tonneliers, forgerons, tailleurs , charpentier.^

,

fcieurs , maçons y ou coupeurs de lattes , ne

pourront employer leur» efclaves , à Tavenir »

F f iv



i;^ Jj o IX A ^ fl r. D I s s f .^

dans lefdits métiers , à peine ,d*un0 amendd

(^e 4000 liv. de fucre; ce qui n'interdit pa9

aux propriétaires des fuçreries » de faire des

tonneaux fur leurs tabitations,

S. 8, Il efl défendu à toutes perfonnes dft

comn^erçer avec les ^fçlaves fars Tav^u ^e
leurs maîtres $ à peine de payer latripjie valçu^

(de Teffet commercé.; $c encore d'une amen^^

de quinze ççnts Uvces de fucre ; de d'êjire , ^
défaut de paiement, punis cbrporelleme^nt à I{K

difcrétion du juge de paix le plus prochain 2

tous marché? faits avec les efclaves demeurant

,
nuis,

. .
,

, ...sîfv.j'f, -ai,;^» ;,r.£ri i !::a'rf:iiC'> i-io!

K*. 48, 17Q2, Aâe contre tout commerce chn^

deft'm avec kt efclaves*

S. 4..p*AUTANT que plufieurs vagabonds ,

ou gens de mauvaife réputation , ne fubfident

que par le moyen d*un commerce illégitime
ji

avec les efclaves qu'ils encQurager^t à vçler

les vivres , & autres produits des habitations y

ce qu'il eft difficile de découvrir , ^ute^ d'au:^,

très témoins que des çfclaves , dont la loi n'adr'

pet pas le témoignage î il çft arrêté qu€ ceux:

qui , n'ayant pomt de moyen apparent pour

fubfif'ôr, rçççvrpnt quelque? denrées pu efets.
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1

de quelques efclaves , ou en font commerce

avec eux, fans l'aveu , ou le confentement des

maîtres , feront , fur la preuve que les juges

eflimeront fuffire en confcience , nonobftant

que Tufage , èc h lettre des loix , demandent

d'autres preuves , condamnés à telle punition

tdrporelle que les juges ordonneront , ( excepté

la perte de la vie, ou de quelque membre) ;& à

]f
ayèr telle amende que les juges arbitreront

,

fuivant la nature du fait ; fans , cependant ,

qu'elle excède . vingt livres , monnoi$! cou-

rante. * '^
.

'

N*. 7)*. lyip» Aâe pour punir ceux qui retkrt»

mnt les ejclaves des autres,

. Il eft défendu à toutes perfonnes, de cacher

des efclaves fugitifs , & de les employer ; à peine

de payer, au maître defdits efclaves, vingt fche-

lings , monnoie courante , par chaque jour de

4étention defdits efclaves, fans l'aveu ou le

confentement de leur maître ; fur le ferment

d'un témoin digne de foi, devant le chef juge,

& fes animants , U fur le ferment de douze

jurés, ;j ;.?-.„ • ;-. •

. .i
'I
? «^ •»• *

» ^1 ' - . - If • w^ *'. -î ' ; ^ t.. \ ' > - ' *\ » ,
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K^ 8^, 1724. ASlê pour défendre la vente de$

. . Uqueurs t aux e , ^Its dimanches, ....i

%. 3. Et d'autant que I*yvre{Iè des efelavet

qui s'aiTemblent dans les cabarets , le dimanche «

donne lieu à de très-grands défordres ; il eft

défendu à toutes perfonnes de vendre direâe-

ment , ou indireâement , des liqueurs fortes à

quelque cfclavc, à peine d'une amende de qua-

rante fchelir^gs , pour chaque contravention ,

prouvée par le ferment de quelque chrétien.

N*. 112. I73<J. Acie pour défendre tout eom^

merce > & toute ajfemblée illégitime aux ef-

elavts, ^

Ç. 3. D'autant que plufieurs cfclaves vo-

lent le pauvre peuple de cette ide , en leur en«

levant leur indigo , coton , & autres denrées ;

& que leurs vols font couverts du prétexte des

plantations des mêmes denrées, par ees efclt-

ves , pour leur propre compte ; il eft défendu

à tout maître , de permettre à leurs efclaves de

planter , & recueillir indigo , coton , gingem-

bre , café ou cacao, pour le compte defidit*

cTcldyes , à peine d'une amende de dix livres*
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Âionnoie de Tifle : fî quelques blancs expofenrt

en vente quelques-unes de ces denrées , foup-

Çonnées appartenir à un efclave , il fera obligé

de comparoître devant le premier juge de paix,

& de faire ferment que ces denrées n'appartien-

nent à aucun efclave ; & fur le refus de faire

ce ferment , ces denrées feront confifquées au

profit du dénonciateur. Ceux quî commerce*

ront ces denrées , en quelque manière que ce

foît , avec des efclaves , feront , fur la dépo-

fition d*un témoin digne de foi , condamnés à

une amende , depuis cinq à vingt livres , mon-

noie de Tifle ; & à défaut de paiement , con-

damnés à tenir prifon pendant deux mois , ou

à être publiquement fouettés , à la difcrétion

des juges. §. I.

S. 2. Il éft défendu aux efclaves de tenir

marché de provifions les dimanches ; il eft per--

mis à toutes perfonnes de les arrêter dans ce

cas, de s*approprier les vivres, & autres effets,

& de châtier , modérément , ces efclaves.

§. 5. Il eft également défendu à toutes per-*

fonnes , d'acheter des efclaves , le dimanche

,

aucune liqueur ; à peine d*une amende de cinq

livres , monnoie de Tifle.

$. 4. Il efl défendu à tout maître de lailTer

.



fortlr leurs efclaves le dimanche ( fî ce n'eft $

leur fuite), fans un billet qui délîgne leur nom;

nonobftant que Tefclave ne poite rien pour

vendre. Les efclaves étant arrêtés par les conf-

tablcb , fans billet , ils font aucorif':? à leur faire

4onner , jufqu'à trente-neuf coup:» de fouet »

pourquoi il leur fera payé fîx fchelings fur Iq

tréfor public ; & en cas de négligence > les conf>

tables feront condamnés à une amende de qua-

rante fchelings , monnoie courante. ,{/,;

V' $. 5*. Il eft défendu aux maîtres , de fouffrlr

que leurs efclaves battent la caiffe , frappent fur

des tonneaux vuides , ou fe fervent d*in{lru*

ments à bruit , fous prétexte de divertiffement ;

à peine d'une amende de vingt livres , monnoie

de rifle , pour chaque contravention : pourvu

que la plainte en foit portée , fur ferment , de-

vant un juge de paix , dans les trois femaines.

. §6. Il fera porté plainte devant tout juge

de paix , des crimes commis par les efclaves ;

le juge fera amener les coupables , & compa-

rpître les témoins. Si le crime n'eft pas capital ,

le juge ordonnera une corredion publique à fa

difcrétion ; (î le crime ei\ capital , le juge en-

verra le coupable en prifon ; & il fera jugé par

U confell , fuIvÀRt rufagc, .v> , i »
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A s. Christophe ; édition de Londres i739«

N*. 2. 1711, A3e pour le meilleur gouverne'»

ment des nègres , & autres efclaves.

D'autant que les nègres , Si autres efclaveà

de cette iQe f Çôtit devenus plus infolents depuis

la guerre , & commettent plus de défordré

qu'auparavant; nous les fidèles, (''' foumisfujets

de Votre Majefté , le \ie\xten^^ verneur , 16

confeil de Saint-Chriftophe - blée dé

cette ifle, prions huihblement , ^av Majefté ;

& il eft arrêté , que fur la plainte de quelque

crime commis par les efclaves , tout juge dé

paix pourra les faire emprifonner , & fe réunif*

fant , dan^ les trois jours , au ju^e de paix lé

pius voifin du lieu du délit, procéder enfemble,

fans jurés 5 à l'information , & jugénfteht à mort^

«m autrement , ce qui fera exécuté fur leu^

ordres. $. i.

Ç. 2. Ceux qui ènlevéf'bht jiar fo^ce , oti

autrement , Se ènktieneront hdrs de cette i(là

lés efclaves d'un autre , feront jugés , Se coti*-

daninés cottittlè félons , fans pouvoir préteridrè

au privilège du clergé. ''•' -"'*' «^ - *^ -'•*

' §. 3. Ceux qui auront acheté ou commercé

j

Hvec quelque efckve > des denrées dupais*

^

}

/

!
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des provinons , & autres efifets , fans l'aveu ott

confentement des maîtres , feront obligés de

donner caution de leur conduite ; & de corn-

paroître aux feflîons de paix , pour y être con-

damnés à une amende , qui ne pourra excéder

vingt livres , ou à la double valeur des eâètr

commerces• aiiiu n-

S. 4. Si quelque efclave réGfte , combat , ou

firappe un blanc quelconque, il fera , fur la

plainte portée au premier juge de paix , fouetté

publiquement , à la difcrétion du juge : fî le

blanc eft ble£[e , meurtri , ou eftropié , i'ef*

dave fera condamné à perdre la vie , ou quelque

membre ; ou à telle autre peine, telle que deux

juges , en leur confcience , croiront convenir*-

1

S. j. Ceux qui cacheront quelque efclave fii«

gitif , depuis vingt quatre heures, fans en aver-

tir le maître , s'il eft connu , feront condamnés

à payer , au maître , douze fchelings par chaque

nègre attaché à la terre , & vingt fchelings par

chaque efclave ouvrier , le tout par chaque

yingt-quatre heures de la détention de Tef-

daye. Si le maître n'eft pas connu , lefclave

fera conduit au marchai qui payera douze fchei

iings pour la prife, & neuf fols par mille de

iJift^ce du lieu 4^ 1» prife , à U prifon; & feçji

«. i. »v
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afficher à la porte de la prifon » ou en lieu pu-:

blic , le nenl de Tefclave, Ton âge , & fon figna*.

lement , & le nom du maître , s'il eft connu.

S. 7« Si le maître réclame lefclave , il en

rerabourfera la prife , & payera au marchai

douze fols par vingt- quatre heures de garde :&

fi Tefclave demeure en prifon Tefpace de trob

mois, il fera vendu à cri public. Ces frais feront

pris fur le montant de la vente ; & le furplus

semis au maître , s*il fe préfente , ou dépofe au

tréfor pour être remis au maître , quand il fe

préfentera. hz marchai fera tenu d avertir un pu

plufieurs juges de paix , de l'expiration des trois

mois de garde de chaque efclave,à poined'unci

amende de quatre livres , monnoie courante» :

1. 8. Il ne fera point fait de pourfuite contra

ceux qui tueront un elclave , pour la défenid

de leurs perfonnes , ou de leurs biens ; ou dans,

la pourfuite de cet efclave , s'il eft fugitif; s'il

a rompu les portes de la prifon ; ou s*il rélifte

ou refulê de fe rendre. ; - / r v^^ ^v iv

$. p. Les efclaves pris, & condamnés à mort

pour quelque crime » feront, avant l'exécution

,

eftimés par deux propriétaires voifins, fur l'or*

dre des deux juges de paix les plus prochains ,

laquelle eftiouitloa ne pourra excéder cinq miU%



'-'?«9^ totk kuiStôtiMÎ
livres de fucre par chaque efctàve ; l'eitiMatidll

lêra moindre » ^ propottidnnée à l'état âé {ét^

vice où (é trouvera Tefclâve éftropié, ouzyzàt

perdu quelque; membr.?^ §. iOi Le montant de

fedimation fera remis par le tréforier , ÙEvottJ

trois millelivres de fucre aux maîtres de chaque

tfclave i & les deux mille livres rèfiantes ^ aaUt

parties plaignantes : $é II. Si toutefois lei

4ommagôs intérêts montent à cette foihhie i

finon ^ le fùrplus de réltimation fera remis ivt

Jtoaîtrc. -.•-.•

- S» ïi. Et eu égard àùi dàaîs apporîtés f)àr fe

Éiarchal ^ dans l'exécution des efclaves con-»

4àmnés , il eft ordonné au mairchal que lés pgéi

auront informé de la condamnation, dillîétr'^'

et du temps de l'exécution , d'y procéder fans

délais fous peine d'une aihénde de dix li^df,'

ftonnôie courante ; & à défaut de pàiemetit » Id

àisurchal fera mis en prifon fur Tordre dtz pte«^

Hiier fùgé de fix" D fera payé au liiarchal^^

pour chaque exé . .on ; tinq cents livres dé

lucre i à prendre fur le montant de Teftimsitrèn^

fiir un cf./tificat de Texécution ^ fîgné de \*\xû

desjùgès.
•'

•

": ^''''^

» 1. 1 5, D'autant que des efclaves , a^rès avoiiJ

4»Êaèà9 qa^ue cririle» fe fetitent dans^lér

montagnes
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IHontagnes; de forte, qu*il fe pafle beaucoup

de temps avant de les arrêter ; il cft ordonné ,

^ue les efckvès qui auront commis quelque

crime, & qui auronf pris là fuite, de manière

à ne pouvoir être jugés dans les quatre mois ,

fieront déclarés contumaces: fi les maîtres ont

facilité leur évafion , ils feront privés du. prix

de Tefclave qui fera tué, ou jugés fur la ppur-

fuite d'une autre perfonne. Le maître qui aura,

fait fbrtir de llfleTefclave, qiui aura- tué. un

autre efclave , payera au maître de 1 efclavc tiié

•fà valeur, comme il eft dit ci-deffus. ., --^^

Se 14. Ceux qui vendront des liqueurs fortes

à quelques efclaves, lès dimanches, ou fêtes,

feront condamnés à une amende de trois liv.

,

monnoîe courante. Il eft ordonné à tout juge

de paix, & conftable, dedifperfer les affemblé^s

extraordinaires des efchives dans les villes , &
aux environs, les dimanches, 8c autres jou^s

de fête : & d'arrêter tous efclaves porteurs d at-

mes o^nfives , jouant aux cartes , ou buvant

dans les tavernes ; & de faire fouetter publiqire-

inent ces efchves, f<>ns cependant excéder 30

V coups.

§. ly. Comme il n*èft pas poflïble de prévoir

kl difficultés , qui peuvent fe préfenterdans

1'

'-»- *
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Texécutlon de cet aâ;e, les juges de paix» dai^t

leurs feflions , font autorifés à faixe » dans Toc*

cafion y tout règlements ultérieurs pour le meil^

leur gouvernement des efclaves.

N**. 5'2* 1722» ASe pour prévenir ta défertibn

des efclaves y & pour expliquer , & rendre

plus effeâif Vaâe intitulé ^ acle pour legou-^

vernemam des ejclaves» '^l-^*'^

§. 3. Pour prévenir la défertîon des efclaves ,

îl eft arrêté que les efclaves qui auront^ vécu

dans eette ifle , pendant douze mois , & quj fe

feront abfentés dufervice de leurs maîtres,pen-

dant (îx mois continus » feront jugés cojçnii^e

félons, & condamnés à mort.
,i

§. y. Si quelqu*un tue un efclave abfent du

fervicede fon maître, depuis (ix mois continus,

ou arrête un efclave déferteur, depuis ce ternp^,

il recevra , pour fa récompenfe , par chaque e( •

clave tué , ou pris , fur le tréfor public , upe

fomme de fix livres , monnoie courante , pu la

valeur en fucre,

§. 6. Si un efclave retire , ou favorife l'ôf-

clave d*un autre, dans fa défertîon, il, fer^

,

pour la première fois, condamné à recevoir pu-

bliquement cinquante coups de foueti il fera

pùhi,

fouet;

aùgme

ÎI rfera

,

amende

fera, p

le recel

iera , \

prîfop,

tirets d

Kentîon
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pùhi , pour la féconde fois , de cent coups de

fouet ; & ainfî fucceflîvement , le châtiment

augmentera de cinquante coups de fouet,

$. 7» Si le receleur eft une perfonne libre»

SlTera , pour la première fois , condamné à une

amende dedix livres,monnoie de Tifle : Tamende

fera, pour la féconde fois , de vingt livres, &
le receleur tiendra pr'fon fîx mois, L*amende

lera , la troiïième fois, décent livres, & la

prifop, d*une année : outre les dommages-in-

térêts dus au maître , pour chaque jour de dé-

tention de TefclaVé.

$. 8. Les enclaves condamnés à mort feront

appréciés avant l'exécution, fuivant les loix de

riïle ; & le témoignage des efclaves fera reçu

contre d*autres efclaves^ en tous tribunaux

{

fauf aux juges à avoir égard au degré de con-

âance dû à ce témoignage.

§. p. Pour feciliter la prifedes efclaves défer*

teurs , il e(k arrêté que tout maître d*e(claves

déferteurs, pourra en faire la recherche de nuit»

ou de jour , dans les cazes des efclaves d un

autre maître , feulement après Ten avoir averti »

& fans qu'il foit befoin d'un ordre du juge»

f. la Si quelque efclave s'eft abfenté du

fèrvice de fon jnaître^ pendant ùx mois » ou.

Bit '

]

^:

V \ ' .
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s'il a volontairement afTafliné quelque chrétien «

ou efclaye appartenant à -Ton maître» & que le

maître Je cache « ou néglige de le pourfuivre

dans les trois mois ; & qu un autre en fade la

pourfuîte^ & en procure la condamnation ; le

maître fera condamné à payer au pourfuivant la

pleine valeur de l'efclave , fans pouvoir en ré-»

péter le ^rix fur le tréfer public.

6. 1 1. A l'effet de quoi l'efclave fera apprécié*

§. 12. Ileft défendu aux maîtres de permettre

à leurs efclaves de fortir de leurs habitations »

s'ils ne font a leur fuite , fans billet qui déter '

mine le tenips de Tabfence; & les maîtres qui

les trouveront fur leurs habitations , fans un

billet, ou commiflîon , & ne les feront pas

fouettermodérément^ feront condamnés.à douze

fchelings, monnaie courante," /•' i

§. 13. Les efclaves qui feront trouvés por^

teurs d'armes offenfives hors de l'habitation de

leurs maîtrejs , quoiqu ;ivec permiflîon , feront

fouettés , & défarmés.

§. 14. Les maîtres, qui permettront à leurs
'

efclaves de fe fervir d'inftruments à bruit , ou
qui foulïrifont un concours public de nègres

étrangers fur leurs habitations , feront condam-

nés à une amendfi de vin|[t livrer
j|
moooolih

courante»
i'^'''^*, 1^ -

.W
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é. 15. Il eft ordonné aux maîtres, à peinQ.:

icTune amende de vingt fchelings , de iaire , au;

,

moins, tous les quatorze jours , chercher dan^,

les cazes de leurs nègres, les nègres déferteurs^

les mafTues, épéesde beis, & autres armes of*.

feniîves , & les effets qui auront pu. être volés ;f

les maîtres s'empareront des efifets fufpeâs , &

.

en donneront avis dans les fîx jours au confta-s,

bje , qui en fera afficher un état pour mettri

les propriétaires à portée de les réclamer*

§, 17. L'officier commandant dans Tlfle,

lorfqu'il aura connoifTance de la retraite d'ef-:

.

claves déferteurs , commandera , & armera un

nombre fuffifant de dragons , ou de fantaffins

,

pour arrêter , ou tuer ces efclaves ; & fur le

refus de marcher par ceux qui feront comman-*

dés , fans raifon légitime , il feront condamnés

à vingt fchelings d'amende. Le preneiir d'un ef*

,

clave caché dans les montagnes , ou dans les.

terres vagues, ou qui aura déferté depuis deux

mois, ou plus , recevra vingt-huit f:helings pat

chaque enclave ^ delà main du rr<!itre, ou da

celle du marchaL ,

§. 18. L'efclave qui dénoncera à quelque

juge de paix des efclaves , comme ayant tenu

des difcours féditieux , ou comme ayant fal|



aftias de fufih, êp^tUt oU liiuiiMon» militôSreè»

aUtremitfit que^ur lâ^àhfe>ii l'accufation

dft trotiviiSe fotidée pîair deux Jugés de plaix /re-

cevra du tréfoirier ttoh livres , ibonnoîe cou'*

nuilé ; de PefclàVe condamné è' mort fera ap-

ptédléi tèmmè il a <ëé rég^ d-devant. SI

^oiifation n*eft pas prouvée» les-jttgies coiï^

dairmlei^i^t refclavé dénonciateur à telle peine

^Ur'ils Jugeront à propos 9 excepté la perte de

la vié.y ou de quelque meinbre.

% ip. Ceux qui achèteront de quelt^ ef-

clave , fans un biHet de fou maître, deï fUcres ,

cbtons yfîrops-, mélaffes» vins,& autres liqueurs

fortes , vai0èlle , ou ineubles , feront » fur là

preuve du fait, condàmiiés à iix mois de ptlfôn ,

û la valeur de Tefifèt coiiiniercé n'excède pas

i^gt fchdings ; fi la valeur de Tetfet eft plus

confidérable, l'acheteur fera condamné comn^e

coupable de félonie*

JF^/i de la premièrejfariii^
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